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Dogmatique),  qui  introduisent  à  la  méthode  et  aux  critères  d’une  Dogmatique,  sont 
consacrés à La doctrine de la Parole de Dieu. S'il y a une prédication de l'Église, c'est 
parce qu'il y a un texte, l'Écriture sainte et celle-ci a été donnée préalablement, révélée. 
Karl Barth traite de la triple manifestation de la Parole de Dieu: elle est Parole révélée, 
Parole écrite et Parole prêchée. 

Pour qu'il y ait une prédication de l'Écriture il est nécessaire que  l'Église possède 
une liberté par rapport à cette Parole. Dans le § 21 de la Dogmatique Barth traite cette 
question  comme condition  de  possibilité  entre  L'Écriture  sainte et  La  Prédication  de 
l'Église.  Cette  question  est  développée en deux temps:  d'une part  « La liberté  de la 
Parole » comprise comme liberté dans la prédication de la Parole de Dieu, d'autre part 
« La liberté soumise à la Parole » comprise comme la parole humaine. Barth reprend ici 
la dialectique Parole de Dieu, parole humaine2. Cette question de la liberté dans l'Église 
traite les deux opérations que comporte l'explication scripturaire: l'examen du texte et 
l'image de l'objet, ce qui constitue en même temps une réflexion sur la liberté humaine 
d'interpréter la Parole de Dieu. Celle-ci, dans la prédication est à la fois (en même temps 
et ensemble) parole divine et parole humaine.

Barth réfléchit à la prédication non d’abord en termes d’obéissance, mais dans les 
termes  d’une  liberté  littérale  « sous  la  Parole ».  Autrement  dit,  le  prédicateur  est 
responsable de ce qu’il  fait de la parole biblique lorsqu’il  prêche, « La prédication doit 
parler à partir de la Bible, mais non pas sur elle » (Dogm., vol 25 éd. fr., p. 212). Il s'agit 
là d'une « liberté soumise à la Parole ». A partir de là, Barth étudie ce qu’il nomme « les 
différentes  opérations  pratiques que comporte l’explication  scripturaire ».  Ce sont  les 
moments pratiques du processus d’explication ou, mieux, d’interprétation de l’Écriture, 
lorsque l’on se prépare à transmettre la Parole de Dieu. Ces moments sont trois actes 
pratiques, au sens d’une herméneutique que Barth nomme « herméneutique biblique »: 
observer, comprendre, s’approprier. 

1. Observation

Observation signifie ici deux choses: d'une part observation d’un objet, d’une chose, 
d’une personne, d'autre part observation des règles. Dans cette deuxième acceptation 
vient les termes d’« observance », de discipline au sens religieux. Dans l’interprétation 
biblique, il  y a donc une part technique et une part morale ou religieuse, une part de 
savoir et une part d’engagement.

Ce moment tente ainsi de mettre en évidence le texte en tant que document, objet 
d’étude,  nous  sommes  invité  à  déchiffrer  le  message  qu’il  contient.  Il  y  a  lieu  de 
distinguer alors un aspect littéraire et un aspect historique. L’aspect littéraire relève de la 
critique littéraire et l’aspect historique relève d’une représentation. Le premier étudie les 
genre, style, tradition et rédaction, etc.. Le deuxième étudie la  représentation ce que dit 
le texte, on s’en fait « une image » au sens où l’interprète se donne une figure de l’objet 
du texte. L’objet prend une figure pour moi, quand je me le représente, quitte ensuite à 
critiquer cette image première. 

Cette  étude relève d'une réflexion sur  les  rapports  de l'herméneutique générale 
avec  l'herméneutique  biblique.  Barth  refuse  de  séparer l’herméneutique  générale  et 
l’herméneutique biblique dans un premier temps car il n'y a pas de raison de disjoindre 
les plans de l’explication et de l’application ou encore, et autrement dit, les plans du 
savoir et celui du croire3. Malgré cela, Barth critique  le positivisme de l’herméneutique 
générale car il  fixe « par avance les normes du possible et du réel »4. Cette attitude 

2 Karl  BARTH,  « Détresse  et  promesse  de  la  prédication  chrétienne »,  Parole  de  Dieu,  parole  
humaine, Éditions Les Bergers et les Mages, Paris, 1966, pp. 127-159.
3 Comme le conçoit Paul Ricoeur.
4 Karl  BARTH,  Dogmatique,  traduction  française  de  Ferdinand RYSER,  Éditions  Labor  et  Fides, 
Genève, 1953-1972, 26 volumes, 5, p. 271. L'herméneutique générale « croit savoir ce qui, d'un 
point de vue général, est réellement possible et peut se produire; et c'est à partir de ce préjugé 
qu'elle considère l'événement reflété par un texte comme un événement réel, ou irréel, ou suspect. 
Mais peut-on dire qu'elle aille jusqu'au bout de l'examen historique qu'on est en droit d'attendre 
d'elle? Un examen historique précis, sérieux, rigoureux postulerait en effet que l'on respectât le 
pouvoir intrinsèque de l'objet tel qu'il  se reflète dans un texte donné, et qu'on laissât ainsi cet  
objet décider lui-même de la réalité qu'on lui attribue; il signifierait, en d'autres termes, que l'on a 
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n’appartient pas à l’essence de l’herméneutique, ce qui fait dire à Barth que l’on peut 
appliquer la méthode de l'herméneutique biblique à l’étude de Lao-Tseu ou à Goethe. 

Le lecteur de l'Écriture sainte doit être attentif à ce que le texte « dit » et ne dit 
pas, il doit le laisser parler dans sa « contingence historique concrète ». La recherche de 
la critique historique est non seulement nécessaire, mais n’a aucune limite. A ce niveau, 
« l’herméneutique  biblique  n’est  au  fond  qu’un  cas  particulier  de  l’herméneutique 
générale »5.  L'acte  d'observation  consiste  à  essayer  d’« écouter »  le  texte  et  de  le 
« voir »,  donnant  à  cette  observation  une dimension  dans  le  visuel,  le  plastique.  Ce 
premier acte est celui de l’examen du texte dans ce qu’il contient et, ajoute l’auteur, dans 
ce qu’il cache également, car « la Parole de Dieu elle-même se cache sous les mots de la 
Bible »6.

2. Réflexion

Mais on ne peut pas se contenter de ce qui se présente là dans le texte; encore 
faut-il  essayer de le comprendre. L’acte qui  est en cause ici  relève de ce qu’on peut 
appeler le moment « philosophique », le moment où l'on tente de comprendre ce que l'on 
a lu et analysé. Barth le nomme acte de réflexion seconde, dans la suivance réflexive de 
l’objet. On re-connaît alors l’objet. Ce deuxième moment « méditatif », la  meditatio, se 
situe alors entre le  sensus et l’usus, entre l’explicatio et l’applicatio. Ceci vient de sa 
lecture de saint Anselme qu'il expose dans son ouvrage fides quaerens intellectum, la foi 
en quête d’intelligence de la compréhension de son objet par la re-connaissance de celui-
ci.  Dans cet ouvrage fondateur, Barth avait  montré toute l’envergure du comprendre 
théologique qui inclut la prière, se continue dans les opérations du savoir et culmine dans 
la contemplation. 

Barth montre la correspondance inévitable et nécessaire entre la philosophie et la 
théologie7. Toute théologie présuppose à un titre ou à un autre une philosophie – contre 
le biblicisme et un « réalisme biblique » (qu’on lui avait prêté) qui prétendrait se passer 
totalement de philosophie. En même temps, il faut aussi se garder de devenir l’esclave 
d’une philosophie, d’un système de pensée préalable qui nous empêcherait d’être libres 
en face du texte biblique. Barth discute sans le dire explicitement avec Bultmann, qui 
recourait à la phénoménologie de Heidegger pour fonder sa théologie existentielle (rester 
conscient de nos présupposés; ne recourir à la philosophie qu’au titre d’hypothèse; pas 
d’absolu  en philosophie;  pas d’une « précompréhension » qui  serait  supérieure à une 
autre; l’objet du texte dont nous avons parlé demeure un objet critique vis-à-vis de nous. 
Barth  plaide  pour  une  fécondité  générale,  universelle,  de  l’herméneutique  biblique 
comme « une  école  de  la  liberté »:  « Même envisagée  d’un  point  de  vue  purement 
humain, l’explication de l’Ecriture pourrait être finalement la meilleure école, et peut-être 
la  seule école, où  l’être humain  puisse apprendre à penser librement,  c’est-à-dire en 
étant libéré des conflits et des contraintes des systèmes, du fait de l’objet qui se propose 
à lui »8. 

3. Appropriation

Après ces deux moments, il reste encore nécessaire de penser par soi-même, de re-
penser soi-même et ce que nous avons observé et ce sur quoi nous avons médité. Le 
moment de l’applicatio est cet instant où la Parole de Dieu doit  devenir notre propre 
parole. C’est, si l’on veut, le moment où je dis « JE », le moment de mon engagement le 
plus personnel. Là je ne peux plus m’appuyer sur ce que d’autres ont dit, mais je dois 
« me lancer » moi-même, tel que je suis avec mes qualités et mes faiblesses. C'est le 
moment de l'appropriation. 

Barth  conteste  ici  le  bien-fondé de la  rupture entre « théorie »  et  « pratique », 
comme si intervenait là le moment dit « pratique ». Il ne faut pas « introduire une sorte 

renoncé à fixer par avance les normes du possible et du réel ».
5 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 5, p. 273. 
6 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 5, p. 269. 
7 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 5, p. 274.
8 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 5, p. 281. 

  







CHAPITRE I

 Trajectoire et fragments d'une vie

1. Une « Impossible possibilité »
Présenter Karl Barth est une « impossible possibilité », pour reprendre le langage 

paradoxal  que  le  jeune  Barth  lui-même appliquait,  dans  un  tout  autre  contexte,  au 
discours sur Dieu.

Le cours qui commence atteste de cette impossibilité. La tâche est impossible, pour 
des raisons évidentes : œuvre trop vaste (« Se peut-il que Barth lui-même l’ait lue en 
entier ? » se demandent certains, non sans humour), œuvre mouvante, s’étendant de 
1904  à  1968 ;  réception  œcuménique  tous  azimuts,  avec  ce  que  cela  contient  de 
contresens, de contradictions, d’ambiguïtés1.  

Selon le point de vue adopté par le lecteur, on a pu voir en Barth un socialiste 
chrétien, un révolté, un sympathisant communiste, un révolutionnaire, un existentialiste, 
un néo-orthodoxe, un nouveau saint Thomas d’Aquin, un théologien évangélique anti-
moderne, un libéral déguisé, un tenant paradoxal de la théologie naturelle, etc...

Une « Impossible possibilité », donc, mais en cela même réside un magnifique défi, 
auquel nous nous livrerons avec passion. Car se mesurer à un tel géant de la théologie, à 
un  auteur  tellement  insaisissable,  si  volontairement  provocateur  et  contradicteur,  si 
prolixe et si entier, si protéiforme et si constant à la fois, ne peut que nous obliger à nous 
situer  nous-mêmes,  à  nous  comprendre  nous-mêmes,  enseignant  et  étudiants  en 
théologie en un  temps qui semble, un peu comme celui de Barth, ne plus guère vouloir 
ou  savoir  que  faire  de  la  théologie,  mais  prétend  se  satisfaire  superficiellement  de 
descriptions et de narrations, de témoignages sauvages ou, à l’inverse, d’explications 
froides du religieux.

Entretenant nous-même une relation différentiée avec la théologie de Barth, nous 
allons tenter, quarante ans après la mort de Barth, de reconstruire, durant ce cours, à 
nos propres risques, le geste de Barth dans ce qu’il garde d’audacieux, d’insoupçonné et 
d’alerte.  Cette  reconstruction  critique  et  engagée  implique  de  nous  mesurer  aux 
influences directes ou indirectes que nous avons pu recevoir de la pensée barthienne ou 
de ses ondes par le truchement d’auteurs ou de professeurs de théologie marqués par 
Barth jusqu’à parfois se réclamer du barthisme, mais  aussi,  en creux, par les divers 
courants théologiques réticents ou franchement hostiles à un tel héritage.

Nous ne sommes pas, nous ne sommes plus, nous n’avons jamais été « barthien » - 
cet adjectif qui suscitait l’ironie de Barth. On ne peut pas, on ne peut plus, on n’a jamais 
pu être vraiment barthien. Cela pour une double raison au moins : d’une part, pour se 
dire  « barthien »,  il  faudrait  être  capable  de  comprendre  et  d’assimiler  la  hauteur, 
l’évolution, la flexibilité, et la plasticité de la pensée même de Barth – qui oserait avoir 
cette prétention ? D’autre part, se dire « barthien », ce serait se satisfaire d’un rôle de 
disciple,  de  sectateur,  d’imitateur,  alors  même que  nous  avons,  chacun  pour  soi,  à 
penser par  nous-mêmes,  dans  notre  temps,  sur  le  chemin  de notre  vie  et  de  notre 
« existence théologique ». 

Mais,  de ce point  de vue,  les  « anti-barthiens »  ne sont  guère mieux lotis  que 
naguère les « barthiens » ou ce qu’il reste de « post-barthiens ». Car pour se détacher si 

1 Voir  déjà  les  judicieuses remarques de Hans Urs von Balthasar,  Karl  Barth,  Darstellung und 
Deutung seiner Theologie, Johannes Verlag, Einsiedeln, 1951, 19764, p. 67 s.
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l’époque. En 1881, Fritz Barth a obtenu sa licence en théologie, avec un mémoire final en 
patristique, portant sur l’interprétation de saint Paul chez Tertullien.

D’origine  argovienne,  Fritz  Barth  est  né  à  Bâle  en  1856  dans  une  famille  de 
pasteurs. Il a bénéficié à Tübingen des cours du jeune privat-docent Adolf von Harnack. Il 
a connu personnellement Frédéric Nietzsche. Il  a suivi  les cours de Franz Overbeck à 
Bâle.

Egalement  fille  de pasteur, Anna Sartorius  était  notamment  apparentée avec la 
grande famille bâloise des Burckhardt.

Un des principaux biographes de Barth, Eberhard Busch, a souligné le mélange de 
culture  humaniste  et  de  piété  protestante  qui  entoura  la  venue  au  monde du  futur 
théologien. Il a aussi noté l’importance de son enracinement à Bâle. Le Bâlois rit avec 
force, très loin de la légèreté du rire mozartien. Bâle n’est pas Salzbourg3. Devenant 
adulte, même s’il fera preuve d’un humour très bâlois, Karl Barth ne se mêlera cependant 
guère au célèbre carnaval. Il  avouera un jour ne pas aimer les masques. 

Revenons au début de son existence. Le 20 juin 1886, Karl Barth est baptisé par 
son grand-père Karl Sartorius, au Münster de Bâle.

Deux ans plus tard, le 17 mai  1888, naît  un deuxième garçon, Peter4. D’autres 
frères et sœurs suivront : Heinrich, le 3 févier 1890, Katharina le 1er janvier 1893 (elle 
mourra  à  6  ans)  et  Gertrud  le  1er janvier  1896.  Heinrich  deviendra  philosophe.  Les 
réflexions  de  Karl  sur  les  rapports  entre  théologie  et  philosophie  seront  fortement 
marquées par leur dialogue existentiel5.

A peine installé à Bâle, Fritz Barth est appelé à la faculté de théologie de Berne, 
pour y remplacer le célèbre bibliste Adolf Schlatter, grâce à un soutien financier spécial, 
qui  vise  à  assurer,  au  sein  d’une  faculté  orientée  différemment,  la  continuité  de  la 
théologie « positive ». On désigne ainsi  à l’époque une théologie attachée à l’Écriture 
sainte  et  plutôt  réservée face à l’apologétique libérale.  Telle  est  la  posture du père, 
provenant de la théologie libérale et tourné de plus en plus vers la théologie positive. Fils  
de Fritz Barth, Karl Barth s’en souviendra.

En avril 1889, la famille s’installe donc à Berne. Fritz Barth enseigne la dogmatique, 
mais également le Nouveau Testament et l’histoire de l’Église. C’est un esprit ouvert, 
engagé en faveur du progrès social et de la cause des femmes ; il s’intéresse à tout et 
entretient de bonnes relations avec les professeurs libéraux, majoritaires dans la Faculté. 
Il reçoit chez lui aussi bien Adolf von Harnack qu’Adolf Schlatter (1852-1938). Quoique 
favorable à la théologie positive, il s’engage cependant aussi en faveur d’une théologie 
scientifique et déplaît  à son propre camp, notamment par son refus de la  naissance 
virginale de Jésus. C’est sans doute pourquoi, à sa grande déception, il n’est pas appelé à 
un poste  en Allemagne, dans  des facultés comme Halle  ou Greifswald  où domine la 
théologie  positive.  Sa  seule  consolation  sera de recevoir  le  doctorat  honoris  causa à 
Halle, en 1903. 

On le voit,  le petit  Karl  baigne pour ainsi  dire dès sa naissance dans un milieu 
théologique traversé de tensions vives et passionnantes. Les débats de la fin du XIXe 
siècle  et  du  début  du  XXe siècle,  auxquels  est  mêlé  son  père,  sont  non  seulement 
typiques des héritages de la théologie protestante dès le XVIIIè siècle et durant tout le 
XIXe siècle, mais ils vont encore s’intensifier dans le premier quart du XXe siècle. Certes, 
on  ne  parlera  plus  guère,  à  partir  de  1920-1930,  de  théologie  positive ;  mais  les 
nouvelles discussions qui  auront lieu à propos de la théologie libérale et en son sein 
même reprendront  et  radicaliseront  les  questions  antérieures,  comme le  manifestera 

3 E. BUSCH, Karl Barths Lebenslauf. Nach seinen Breiefen und Autobiographischen Texten, op. cit., 
1994, p. 18.
4 Peter Barth éditera des Œuvres choisies de Calvin (Bouillard, p. 79).
5 Sur les rapports intellectuels entre les deux frères, voir Bruce McCORMACK, Karl Barth’s Critically 
Realistic Dialectical Theology. Its Genesis and Development 1909-1936, Clarendon Press, Oxford, 
1995,  pp.  218-226 ;  Friedrich  LOHMANN,  Barth  und das  Neukantianismus,  de  Gruyter,  Berlin, 
1995,  pp.  164-205  (sur  le  néokantisme  de  Heinrich  Barth  et  l’influence  de  l’idée  d’origine 
(Urspung)  sur  Karl  Barth).  Voir  surtout  un  texte  de  Karl  Barth  lui-même  dans  un  recueil 
d’hommages  destiné  à  Heinrich  Barth,  Philosophie  und  christische  Existenz,  Hebding  et 
Lichtenbahn, Bâle, 1960. Denis Müller en publie des extraits dans son livre, Karl Barth, collection 
« Initations aux théologiens », Cerf, Paris,  2005, pp. 337-341. Voir  Karl  BARTH,  Philosophie et 
théologie, traduction de F. Ryser, Labor et Fides, Genève, 1960. 
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l’arrivée de la théologie dialectique, à laquelle le nom de Karl Barth va être si étroitement 
associé. 

Toute  théologie  naît  de  son  temps  et  des  questions  et  contradictions  de  son 
contexte culturel et politique. La généalogie bâloise et berlinoise du petit Karl, puis du 
« jeune Barth », va se situer ainsi au croisement de plusieurs traditions intellectuelles, 
doctrinales,  éthiques.  Nous  verrons  combien  jusqu’à  sa  mort  en  1968,  par-delà  ses 
évolutions  et  ses  rétractations,  Barth  va  rester  un  homme  de  la  modernité  et  un 
théologien engagé dans le siècle, un théologien du monde6, en somme.

3. Les années d’étude (1904-1908)
Après son catéchisme, Barth entreprend à son tour des études de théologie. Selon 

les usages en vigueur dans les universités germanophones jusqu’à aujourd’hui,  il  fait 
preuve  de  mobilité :  Berne,  Berlin,  Tübingen,  Marbourg.  Il  nage  en  pleine  théologie 
moderne et libérale et en adopte les convictions. Il est d’abord élève enthousiaste de 
Harnack (1851-1930),  devenu célèbre,  puis  du néokantien  Wihelm Herrmann (1846-
1922),  l’auteur  du  Commerce  (Verkehr)  du  chrétien  avec  Dieu (1886)  et  d’une 
remarquable  Ethique (1901). Une autre future étoile théologique du XXe siècle, Rudolf 
Bultmann  (1884-1976)  –  dont  il  fait  la  connaissance  à  Marbourg  –  subira  lui-aussi 
l’influence de Herrmann7. Le thème central de W. Herrmann est l’autonomie de la religion 
et de l’éthique l’une par rapport à l’autre ; prioritaire pour Herrmann, la religion se joue, 
en  termes  chrétiens,  dans  la  relation  profonde  de  la  conscience  de  soi  avec  la  vie 
intérieure  de  Jésus.  Celle-ci  nous  oriente  vers  la  bonté  parfaite  de  Dieu  et  vers  la  
soumission à sa volonté. Si  l’éthique philosophique échoue à comprendre cette vérité 
ultime  de  la  religion,  en revanche,  l’éthique  chrétienne,  comme éthique  individuelle, 
développe un nouveau rapport à la religion.

A l’automne 1908, Barth devient assistant à la revue Die christliche Welt dirigée par 
Martin Rade (1857-1940), professeur à Marbourg. Cette revue est affiliée à la « théologie 
moderne ». Elle lui donne l’occasion de voir défiler et même de corriger les manuscrits 
des meilleurs  auteurs. Il  se lie  notamment avec son compatriote Eduard Thurneysen 
(1888-1977),  qui  deviendra  son  ami  le  plus  proche  pour  toute  sa  vie,  comme  en 
témoigne leur intense correspondance.

4. Pasteur-suffragant de l’Église nationale protestante à 
Genève (1909-1911)

Après  sa  consécration  au  ministère  pastoral,  présidée  par  son  père  dans  la 
cathédrale de Berne le 4 novembre 1908, il hésite à accepter un poste pastoral. Il finit 
par répondre à une offre de suffragance8 de l’Église de langue allemande de Genève, dont 
est  membre  son  oncle  Ernst  Sartorius.  Le  jour  de  sa  première  prédication,  le  26 
septembre 1909, avant de monter en chaire, il reçoit par la poste la quatrième édition de 
l’Ethique de Wilhelm Herrmann, dédicacée par l’auteur. Durant cette période, il  prêche 
beaucoup, sur l’épître de Jacques en particulier. Le dimanche de la Réformation, début 
novembre, il n’hésite pas à commenter les Loci communes de Melanchthon. Il s'affirme 
déjà  comme prédicateur  et  le  théologien.  Sa  prédication  sonne  très  libérale,  ce  qui 
désappointe son oncle.

6 Une « théologie du monde » (génitif objectif), au sens donné à cette expression par Jean-Baptiste 
Metz, n’est-elle pas toujours une théologie « dans le monde » et « pour le monde », ce d’autant 
plus fortement et sûrement qu’elle se comprend comme fondée sur un « objet » (Sache) qui ne 
saurait provenir « du monde » ? Toute la démarche de Barth va consister à tenir les deux bouts de 
la  chaîne ainsi  tendue sur la  pensée et  à renouveler  de fond en comble  l’interprétation  d’une 
véritable transcendance de l’immanence qui soit toujours aussi une transcendance critique dans et 
pour l’immanence.  
7 Voir la thèse de Ch. CHALAMET, Théologiens dialectiques, Wilhelm Herrmann, Karl Barth et Rudolf  
Bultmann,  Faculté autonome de théologie protestante, Université de Genève, 2002,  Dialectical  
Theologians,  Wilhelm Herrmann, Karl  Barth und Rudolf  Bultmann,  Theologischer  Verlag,  Zurich 
2004.
8 Sur la suffragance, cf.  Jean RICHARD, « Évêchés titulaires et missionnaires dans le Provinciale 
romanae ecclesiae », Mélanges d'archéologie et d'histoire, T. 61, 1949. pp. 227-236.
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une mise en place des principaux dossiers de la dogmatique réformée. Le titre du cours 
renvoie  à  l’oeuvre  majeure  de  Calvin,  l’Institution,  c’est-à-dire  l’enseignement de  la 
religion chrétienne. Mais c’est aussi, on ne l’a découvert que de manière relativement 
récente, l’enseignement d’une éthique théologique complète, à Münster et à Bonn. Nous 
verrons, dans la suite du cours, l’importance de cette entreprise, les raisons qui feront 
que Barth renoncera à sa publication, et les traces profondes que, pourtant, elle laissera 
sur l’ensemble de la pensée barthienne.

Après la fusée explosive du Römerbrief, la première tentative d’une synthèse s’était 
cependant bien produite dans le domaine de la dogmatique. Une année avant le cours 
sur  l’éthique,  en  1927,  est  en  effet  paru  le  premier  volume,  déjà  imposant,  d’une 
« dogmatique chrétienne ». Cette première esquisse des prolégomènes de la dogmatique 
est  manquée  à  ses  yeux.  Mais,  l’échec  relatif  est  riche  des  problématiques  et  des 
paradoxes qui  ne vont cesser de l’occuper par la  suite. Bruce McCormack12 a montré 
récemment – dans ce qui  est probablement la meilleure étude jamais consacrée à la 
genèse  de  la  théologie  barthienne  –  à  quel  point  ces  années  de  gestation  et  de 
maturation ont été, du fait même de leurs oscillations et de leurs hésitations, une période 
d’une fécondité exceptionnelle. 

Si l’année 1927 voit la parution, sans lendemain, de la Dogmatique chrétienne, et si 
les années 1928-1930 témoignent d’un effort remarquable dans le champ de l’éthique, 
l’année  1931  a  longtemps  été  considérée  comme la  charnière  entre  le  Barth  de  la 
théologie de la crise et celui de la Dogmatique ecclésiale. C’est en effet l’année où paraît  
le livre sur saint Anselme de Cantorbéry13. Dans le prochain cours (au mois de mars), 
nous verrons l’importance cardinale de ce livre, mais sans doute aussi la surévaluation 
par trop idéaliste qui lui  fut conférée par Barth lui-même et par certains de ses plus 
éminents interprètes, Hans Urs von Balthasar notamment14. Mais le fait est là. Dans sa 
compréhension de soi et dans la vision des tâches qui l’attendent, Barth s’est désormais 
orienté, avec ce livre, vers une nouvelle manière de concevoir la théologie chrétienne 
tout entière : commentaire de l’Écriture sainte, méditation de la parole vivante de Dieu, 
compte rendu de la lex credendi qui est toujours aussi lex orandi.

9. 1932-1933 : Du premier volume de la Dogmatique 
ecclésiale à la prise du pouvoir par Hitler.

A un esprit peu averti ou mal orienté, cette théologie pourrait sembler l’oeuvre en 
chambre d’un intellectuel arrivé (ou en train d’arriver) : après tout, Barth ne s’est-il pas 
installé dans le fauteuil confortable et respectable de ses illustres prédécesseurs, n’est-il  
pas occupé à se tailler  une place dans la  grande lignée des maîtres de la  théologie 
réformée, de Calvin à Ritschl et à Harnack, en passant par Schleiermacher ? Où est passé 
le petit pasteur rouge, qu’est devenu l’agitateur religieux et politique de Safenwil et le 
vigoureux proclamateur d’un Dieu tout autre, d’un Dieu aux antipodes de l’idéologie et de 
l’ethos de la bourgeoisie bien établie ? Le pasteur-prophète ou le protestataire actif ne 
s’est-il pas rangé dans l’etablishment académique ? Le jeune professeur n’est-il pas, en 
définitive, toujours davantage jeune singe, et toujours moins artiste ?

Il y a pourtant une différence notable, pour laquelle Barth n’a aucun mérite et qu’il  
n’a nullement choisie, pas plus d’ailleurs que ses contemporains, ses compagnons de 
route ou ses adversaires présents ou futurs. Une coïncidence, une contingence, mais qu’il 
va transformer en un défi et en une occasion. « Entre les temps » (Zwischen den Zeiten). 
Mais entre des temps nouveaux. Ce n’est plus le kaïros de la Première Guerre, c’est celui 
qui  va conduire à la  Seconde. Au moment même où paraît  le  premier volume de la 

12 Bruce  McCORMACK,  Karl  Barth’s  Critically  Realistic  Dialectical  Theology.  Its  Genesis  and  
Development 1909-1936, Clarendon Press, Oxford, 1995.
13 Karl BARTH,  Fides quaerens intellectus.  La preuve de l’existence de Dieu d’après Anselme de  
Cantorbéry, trad. J. Carrère, Delachaux et Niestlé, Neuchâtel 1958. Il existe une autre édition de 
ce livre, avec exactement la même traduction, mais attribuée fautivement à J. Corrèze, parue chez 
Labor et Fides en 1985 avec une introduction de M. Corbin et la traduction de la préface à la 
deuxième édition.
14 Hans Urs von BALTHASAR, Karl Barth, Présentation et interprétation de sa théologie, traduit de 
l’allemand par Eric Iborra, Cerf, Paris, 2008..
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Kirchliche Dogmatik, cette refonte profonde de la Dogmatique de 1927, Barth se trouve 
confronté à une situation historique, à un  moment politico-social unique : le pays où il 
enseigne,  cette  patrie  par  excellence  de  la  théologie  protestante,  l’Allemagne,  déjà 
terriblement ébranlée par la Première Guerre mondiale et par la crise d’identité qui avait  
suivi  (traité de Versailles, république de Weimar, crise économique de 1929, etc.) va 
subir l’épreuve inouïe de l’accession au pouvoir d’Adolf Hitler, de ses sbires et de son 
odieux  régime,  « démocratiquement »  élu,  mais  qui  va  bafouer  le  sens même de la 
démocratie et des valeurs morales et religieuses qui la sous-tendent.

Il est très difficile aux jeunes générations actuelles, comme il l’était certes déjà à 
celle, comme la nôtre, née au sortir de la Seconde Guerre mondiale, de saisir et ensuite 
d’évaluer à sa juste mesure le choc considérable que dut représenter cet événement 
majeur de l’histoire du XXe siècle. Nous avons tous une certaine tendance à projeter 
dans ce passé nos idéalisations et nos caricatures du Bien et du Mal, du Vrai et du Faux, 
du Juste et de l’Injuste. A défaut de pouvoir parcourir ici l’entier d’un trajet complexe par 
le  biais  d’un  travail  spécifiquement  historique,  indispensable  pour  mettre  dans  une 
perspective adéquate les événements dont il  est question, nous nous contenterons de 
résonner aux propos, à la conscience de soi et à l’action de Karl Barth. 

10. Barmen et l’Église confessante (1934)
Hitler et son régime ne s’en prennent pas seulement, très vite, aux libertés civiles 

et politiques, ils s’immiscent aussi, selon une logique théo-politique perverse et ruineuse, 
dans la vie interne des Églises et dans la conscience intime des croyants. Promulgué le 7 
avril  1933, le paragraphe aryen entendait plier les Églises chrétiennes sous la logique 
antisémite  du  racisme et  de l’exclusion,  en interdisant  le  ministère  de  prêtre  ou de 
pasteur  aux  chrétiens  d’origine  juive.  Ce  n’est  pas  seulement  l’Etat  de  droit  et  la  
démocratie qui sont menacés, c’est aussi l’indépendance des Églises et des consciences. 
Pilotés par le  chancelier  du Reich Müller, les « chrétiens allemands » cèdent sous les 
injonctions  nazies.  Ils  se  font  les  complices  de  la  nazification  du  christianisme.  La 
résistance est lente à se dessiner, mais elle ne peut faire totalement défaut.

Dès 1933, Barth va devenir un des chefs de file de l’Église confessante, engagée 
dans la résistance contre l’hérésie des chrétiens-allemands. Le pasteur Martin Niemöller 
avait d’abord créé en 1933 le  Pfarrernotbund, une association de pasteurs opposés au 
régime nazi et aux chrétiens allemands. Au début de 1934 se réunit à Barmen, près de 
Wuppertal, la première réunion du Synode de l’Église évangélique d’Allemagne. Le 16 
mai 1934, Barth s’attellera à la rédaction de la « Déclaration théologique de Barmen », 
qui sera acceptée en toute urgence par le synode de Barmen le 31 mai 1934 15. « Par son 
exclusivité  théologique  même,  [ce  texte]  devient  dans  les  circonstances,  un  acte 
politique ». Jésus-Christ est la seule parole de Dieu, il n’y a pas d’autre guide (Führer) à 
suivre. Inutile donc de vouloir séparer le sacré et le profane. L’Église est libre de tout 
pouvoir humain, le Führerprinzip ne s’applique pas à elle. Les lois de l’Etat n’ont pas à se 
substituer à l’autorité de l’Evangile – ce qui implique le refus du paragraphe aryen, par 
lequel le régime hitlérien excluait du ministère pastoral les juifs convertis. L’Église est au 
service du peuple tout entier. Elle récuse toute idéologie. Tel est, en substance et dans 
ses grandes lignes, le message de Barmen – sorti, en un temps record, de la plume de 
Barth. La discussion infinie qui en a suivi, et qui dure encore bien des années après les 
faits, a bien montré le caractère à la fois contextuel, engagé et donc bien unilatéral du 
positionnement de Barmen, tant sur le plan théologique que sur le plan politique. Il est 
toujours facile, après coup, de dire ce qu’il aurait fallu dire, et comment on aurait pu et 
dû, le dire mieux, avec plus de nuances et d’équilibre. Il n’en demeure pas moins que 
Barmen représente un des « hauts faits » de Barth, l’apogée et la signature, en quelque 
sorte,  d’une  théologie  de  la  Parole  comprise  comme  une  théologie  en  acte,  d’une 
théologie  du  monde qui  voit  en Dieu celui  qui  agit  dans  la  liberté  et  dans  l’amour. 
Barmen est sans conteste l’aboutissement du chemin tracé depuis Safenwil, mais aussi le 
point  de  départ  d’un  nouvel  itinéraire,  cherchant  à  renouer  les  fils  défaits  de  la 
dogmatique et de l’éthique.

15 Voir Karl Barth, Texte zur Barmer Theologischen Erklärung, Zurich, Theologischer Verlag, Zürich, 
2004. 
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Christ. C’est à cette croisée des chemins, et nulle part ailleurs, que se tient le Fils de 
Dieu4. La Révélation est « l'Eternel devenu événement »5.    

Dieu envoie son Fils.  Le Christ  vient  du monde éternel,  non déchu,  inconnu de 
nous, le  monde du commencement et de la  fin.  Il  est engendré, non pas créé : par 
opposition à tout ce que nous connaissons sous le nom de créature. Né de la Vierge : en 
protestation contre léternité usurpée de la nature, de l’humanité et de l’histoire telle que 
nous les connaissons. Vrai Dieu et vrai homme : en témoignage de l’unité originelle de 
Dieu et de l’homme6. Le Christ vient donc d’un monde tout autre que le nôtre et qui 
commence là où finit le nôtre, « Jésus comme Christ, comme Messie, est la fin du temps. 
On  ne  peut  le  comprendre  que  comme  paradoxe  (Kierkegaard),  comme  vainqueur 
(Blumhardt),  comme  histoire  originelle  (Overbeck).  Jésus  comme  Christ  est  le  plan 
inconnu de nous qui coupe verticalement d’en haut le plan connu de nous. Jésus comme 
Christ  ne  peut  être  compris,  à  l’intérieur  de  l’histoire  visible,  que  comme problème, 
comme mythe.  Jésus comme Christ  apporte le  monde au Père, dont  à l’intérieur  de 
l’histoire visible, nous ne savons et ne saurons jamais rien »7. 

Si le Christ est Dieu, il doit être dans l’incognito. Aucune connaissance directe n’en 
est possible. Il ne relève ni de l’histoire ni de la psychologie: « La puissance de Dieu en 
vue de la délivrance est une chose si nouvelle, si prodigieuse et si inattendue dans notre 
monde, qu'elle ne peut apparaître, être perçue et reçue en son sein que comme une 
contradiction »8. « En Jésus, Dieu devient vraiment un mystère, se fait connaître comme 
l'Inconnu, parle comme l'éternel Silencieux. En Jésus, Dieu se défend de toute familiarité 
pressante, de toute effronterie religieuse. Révélé en Jésus, Dieu devient un scandale aux 
Juifs et une folie aux Grecs »9. On ne peut que croire en lui, à travers la possibilité du 
scandale. La foi est le respect de l’incognito divin, l’amour de Dieu dans la conscience de 
la différence qualitative infinie entre lui et l’homme, entre lui et le monde. La foi en Jésus 
est le « malgré tout » qui nomme Dieu en sa totale invisibilité.  Elle est le plus grand 
« risque ».  Aussi  facile  et  aussi  difficile  pour  tous :  Juif  ou Grec, enfant  ou vieillard, 
homme cultivé ou inculte, simple ou compliqué. Pour tous, elle est l’élément premier, la 
présupposition fondamentale à laquelle aucune échelle ne conduit, le même « saut dans 
l'incertain, dans le noir, dans l'air  vide »10. Cela ne signifie  pas qu’elle  serait  un acte 
irrationnel, mais qu’elle est passage à un autre ordre. 

Le paradoxe du Christ éclate encore davantage, si nous remarquons que Dieu a 
envoyé son Fils à cause du péché, et dans notre chair dominée par le péché. Parce que 
cet envoi est la réaction divine contre le péché, on ne peut le décrire qu’avec de fortes 
négations, on ne peut l’annoncer que comme paradoxe, on ne peut le  concevoir que 
comme l’absurde, identique en tant que tel au croyable. Le scandale qu’il nous donne est 
le reflet du scandale que nous sommes pour Dieu. L’envoi du Christ est le renversement 
de ce que nous connaissons en fait d’humanité, de nature et d’histoire ; par suite, on ne 
peut le comprendre à l’intérieur de ce système que comme négation. Il est pour nous le 
problématique en marge du possible, le non-constatable. La divinité se révèle sous le 
voile de la chair dominée par le péché : elle ne se laisse donc pas constater directement. 
Aussi peut-on faire de Jésus tantôt un héros religieux, tantôt un être mythologique. On 
peut contester son innocence. Son pouvoir miraculeux est soumis aux essais de réduction 
psychologique, historique ou médicale. Le sermon sur la montagne peut être tenu pour 
une prédication idéaliste, romantique ou sociale. Et qu’est-ce qui empêche d’interpréter 
sa  résurrection   selon  l’analogie  d’autres  faits ?  Tout  dans  la  vie  de  Jésus  offre  la 
possibilité du scandale11.   

4 Karl  BARTH, L’Épitre aux Romains, traduit de l’allemand par Pierre Jundt, Éditions Labor et Fides, 
Genève, 1967, pp. 269-279. 
5 Ibid., p. 93.
6 Ibid., p. 308: « l'unité originelle du visible et de l'invisible, de la terre et du ciel, de l'homme et de 
Dieu, se manifeste de telle sorte que toutes choses, même dans la dualité dans laquelle nous les 
connaissons uniquement,  ici  et  maintenant et  jusqu'à la  fin des jours,  doivent  nécessairement 
proclamer leur non-dualité, notre espérance, la magnificence des enfants de Dieu ».
7 Ibid., p. 37.
8 Ibid., p. 45.
9 Ibid., p. 97.
10 Ibid., p. 97.
11 Ibid., pp. 352-354.
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Parce que Jésus comme Christ est le monde nouveau, radicalement différent du 
nôtre, il ne se comprend qu’à la lumière de la résurrection. L’Incarnation, d’après Barth, 
est au fond identique à la  Résurrection.  Ainsi  interprète-t-il  le  passage de saint  Paul 
disant que Jésus a été établi  Fils de Dieu par sa résurrection d’entre les morts :  « La 
résurrection,  c'est  la  révélation,  la  découverte  de  Jésus  en  tant  que  Christ,  la 
manifestation et la connaissance de Dieu en lui;  c'est là qu'intervient la nécessité de 
rendre gloire à Dieu et de compter en Jésus avec l'Inconnu et l'Invisible,  d'admettre 
Jésus comme la fin du temps, comme le paradoxe, comme histoire première, comme 
triomphateur. Dans la résurrection, le monde nouveau du Saint-Esprit touche le monde 
ancien de la chair. Cependant il  le touche — comme la tangente, un cercle — sans le 
toucher; et, tout en  ne  le touchant  pas,  il  le touche comme étant le monde  nouveau. 
Ainsi la résurrection, c'est l'événement qui eut lieu aux portes de Jérusalem en l'année 
30, dans la mesure où elle « arriva », où elle fut découverte et où elle fut reconnue en ce 
lieu-là.  En  revanche,  elle  ne  l'est  nullement  dans  la  mesure  où  sa  nécessité,  sa 
manifestation  et  sa  révélation  ne  sont  pas  déterminées  par  cette  arrivée,  par  cette 
découverte  et  par  cette  reconnaissance-là,  mais  où  elles  sont,  elles-mêmes,  ce  qui 
détermine cet événement. Dans la  mesure eu Jésus se révèle et où il  est découvert 
comme le Messie, il est déjà, en vérité, “établi Fils de Dieu” avant le jour de Pâques, avec 
autant de certitude qu'il l'est aussi après ce jour-là »12.

En ce texte apparaît d’abord que la résurrection est identique à la divinité. Barth 
le dit plus explicitement ailleurs : « Sans aucun doute, le mot « résurrection des morts » 
n’est pas autre chose pour Paul qu’une périphrase du mot « Dieu ». Que pourrait être le 
message de Pâques sinon le message devenu tout concret que Dieu est le Seigneur »13 ? 
C’est donc une même chose de dire que le Christ est Dieu et qu’il est le Ressuscité. Cela  
signifie pour nous qu’en Jésus la souveraineté de Dieu, l’éternité, le nouveau monde du 
Saint-Esprit touche notre monde et, en le limitant, en fait un monde nouveau. 

Mais, parce qu’elle est tout autre que lui, l’éternité n’entre pas dans notre monde. 
Elle le touche sans le toucher, comme la tangente un cercle, ou comme la ligne verticale 
coupe l’horizontale. En d’autres termes, la résurrection du Christ n’entre dans l’histoire 
que comme frontière de l’histoire ;  elle  n’est  pas,  au sens ordinaire du mot,  un fait 
historique14. Le « réveil de Jésus d'entre les morts ne constitue pas de toute évidence un 
événement de dimension saisissable par l'Histoire à côté d'autres événements de sa vie 
et de son trépas, mais bien la relation, “échappant à la science historique” (4:17b, etc.), 
de  sa  vie  tout  entière,  telle  que  cette  science  la  saisit,  à  son  origine  en  Dieu »15. 
Révélation de la gloire de Dieu, la résurrection du Christ « est comme telle la frontière de 
l’histoire  humainement visible,  y compris l’histoire humainement visible  de Jésus de 
Nazareth. Comme telle, « elle n'est pas un événement “saisi par la science historique” à 
côté  des autres événements de cette histoire, mais bien l'événement  “non saisi par la 
science historique” qui  entoure  ces autres événements comme leur  limite,  et  auquel 
réfèrent ceux qui se situent avant le jour, au jour et après le jour de Pâques »16. Si elle 
était un événement historique (psychique, physique ou hyperphysique), ce ne serait pas 
Dieu  lui-même, Dieu  seul,  qui  interviendrait  pour  rétablir  le  vis-à-vis  invisible  de  la 
crucifixion ; la résurrection ne ferait que plonger la série des possibilités humaines que 
Jésus a laissées derrière lui pour mourir. Soumise à toute l’ambiguïté de notre monde, 
elle n’apporterait pas le monde nouveau17. La résurrection est « la fin de nos péchés, qui 
ne peuvent finir que là où finit l’histoire », et « ce n'est qu'à la fin du vieil homme que le 

12 Ibid., pp. 37-38.
13 Karl BARTH, La Résurrection des morts, 1924, p. 112.
14 Ibid., pp. 75-76.
15 Karl  BARTH, L’Épitre aux Romains,  op. cit.., p. 190.
16 Ibid.,  pp. 197-198.  Barth ne distingue pas ici de façon conséquente les termes « Histoire » et 
« Fait historique ». Il le fera plus tard et sa pensée y gagnera en précision.  
17 Ibid., p. 267: « Non pour transformer ici une chose quelconque, non pour amender la chair par la 
morale, pour la transfigurer par l'art, pour la rationaliser par la science, pour la surpasser par les 
mirages de la religion, mais au contraire pour prêcher la résurrection de la chair, pour prêcher 
l'homme nouveau en qui Dieu se reconnaît comme dans son image et qui se reconnaît lui-même en 
Dieu comme dans son prototype; pour prêcher le monde nouveau dans lequel Dieu n'est pas tenu 
de vaincre tout d'abord, parce qu'il a déjà vaincu, dans lequel il n'est pas Quelque chose à côté 
d'une chose Autre, mais au contraire Tout en Tout ». 
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non par le oui, sans jamais nous arrêter plus d’un instant sur le oui ou sur le non. Ainsi, 
on ne parlera pas de la majesté divine dans la création sans souligner aussitôt et très fort 
que, pour notre regard, Dieu est totalement caché dans la nature. […] On ne parlera à 
aucun prix longtemps de la ressemblance divine de l’homme sans rappeler, une fois pour 
toutes, que l’homme que nous connaissons est l’homme déchu, dont nous savons bien 
davantage  la  misère que  la  gloire.  Mais  on ne  parlera  pas  non  plus  du  péché  sans 
souligner que nous ne connaîtrions pas ce péché, s’il ne nous était pas pardonné. Que 
Dieu justifie  l’homme, on ne peut,  d’après Luther,  l’expliquer  autrement  que comme 
justificatio impii (justification des impies). Mais l’impius (l’impie), au moment où il lui est 
dit qu’il est et n’est que cela, doit se laisser dire qu’il est, lui précisément, un justus [un 
juste,  l’impie  est  lui  aussi  justifié]… »157.  Ainsi  ni  l’affirmation,  ni  la  négation  ne 
prétendent être la vérité de Dieu : elles se donnent simplement pour un témoignage de 
cette vérité, qui est au centre, au-delà du oui et du non. Mais que la parole humaine soit 
vraiment témoignage rendu à la réalité, cela ne dépend pas d’elle,  mais de la  vérité 
vivante qui est au centre des assertions. « La possibilité que Dieu lui-même parle là où 
l’on parle de lui, ne se trouve pas sur le chemin dialectique, mais là où ce chemin lui-
même s’arrête »158.

Le théologien doit donc savoir à la fois qu’il doit parler de Dieu et qu’il ne le peut 
pas. C’est ainsi  qu’il  rend gloire à Dieu,  en confessant que Dieu seul  peut parler de 
Dieu159.  Peut-être  la  théologie  ne  doit-elle  pas  dépasser  les  prolégomènes d’une 
christologie.

Animé de ces pensées, Barth n’a pas à cette époque la prétention d’opposer une 
nouvelle  théologie  aux divers systèmes conservateurs,  libéraux ou autres.  Il  propose 
simplement  une  sorte  de  « note  marginale »,  une  « glose »,  un  « correctif ».  « Que 
chacun demeure fidèle à son école et à ses maîtres, et se contente du correctif » ici 
apporté160.

9.1. Théologie de la crise

Peu après la parution du Römerbrief, on a donné à la pensée barthienne le nom de 
« théologie  de  la  crise »,  ou  plus  souvent  celui  de  « théologie  dialectique ».  On  la 
caractérisait ainsi par deux des notions qui déterminent sa structure. Mais, comme nous 
l’avons déjà mentionné, on ne les a pas toujours comprises en leur signification exacte. Il 
est vrai que celle-ci n’est pas facile à saisir. Il y a une sorte de chatoiement dans l’usage 
que  Barth  fait  de  l’un  et  l’autre  terme,  surtout  du  second.  On  a  beaucoup  discuté 
autrefois  sur  la  signification  précise  de  son  concept  de  dialectique161.  Plusieurs 
commentateurs ont noté avec raison qu’il  n’était pas univoque. Son sens oscille et se 
meut comme la dialectique elle-même. Et Barth, plus préoccupé de mettre en relief son 
intuition religieuse que d’analyser la structure formelle où il l’exprime, n’a pas pris soin 
de noter le rapport entre les diverses positions du mouvement. Parvenu au terme de 
notre exposé concernant le  Römerbrief et cette période de la vie (et de la pensée) de 
Barth, peut-être pouvons-nous, en rassemblant les résultats de notre analyse, préciser à 
la fois les divers sens du mot « dialectique » et ce qui fait leur unité. Nous rappellerons 
en même temps le rapport entre les notions de dialectique et de crise.

Mettons d’abord à part les cas fréquents où le jeu des antithèses, le dialogue des 
termes opposés, n’est qu’un mode d’exposition, un procédé de rhétorique assez commun. 
Il n’y a pas lieu d’y chercher une précision philosophique que l’auteur n’y a pas mise. 
Remarquons ensuite que si la dialectique désigne toujours l’unité de termes opposés qui 
se contredisent, l’identité dans la contradiction, on peut mettre l’accent tantôt sur l’unité, 
tantôt sur la contradiction. Ainsi, suivant le contexte, le mot signifie, chez Barth comme 
chez d’autres, ou bien qu’il y a dualité réelle malgré l’unité dernière, ou bien qu’il y a 

157 Ibid., p. 214.
158 Ibid., p. 217.
159 Ibid., pp. 218-221. 
160 Ibid., p. 127.
161 Voir en particulier : Gerhard Krüger, « Dialektische Methode und theologische Exegese. Logische 
Bemerkungen zu Barths Römerbrief », ZZ, V, 1927, p. 116 – 157 ; Fr. Traub, “Zum Begriff des 
Dialektischen”,  ZThK,  1929,  pp.  320-388  ;  W.  Koepp,  Die  gegenwärtige  Geisteslage  und  die 
dialektische Theologie, p. 68–73.  
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unité finale malgré la dualité persistante. On ne peut donc jamais déterminer le sens 
précis du mot en tel passage, sans se référer au mouvement de la pensée.

Cela dit, il convient de distinguer, chez Barth, trois emplois différents de la notion 
de dialectique, selon qu’elle caractérise la relation concrète de l’homme avec Dieu, ou le 
discours humain visant à exprimer cette relation, ou l’attitude morale que cette relation 
prescrit vis-à-vis du monde. Dans le premier cas, il s’agit d’un processus transcendant ; 
dans le second, d’une méthode théologique ; dans le troisième, d’une conduite humaine.

La dialectique théologique et la dialectique morale sont parallèles. Nous venons de 
décrire la  méthode dialectique  en théologie.  Elle  consiste  à maintenir  toujours,  dans 
notre discours sur la Parole de Dieu, une affirmation et une négation, une thèse et une 
antithèse, à les rapporter sans cesse l’une à l’autre, pour que leur opposition toujours 
réaffirmée renvoie au centre vivant, à l’origine ineffable, à la synthèse inaccessible d’où 
elles  procèdent  l’une  et  l’autre.  Cette  dialectique  pose le  oui  et le  non ;  elle  ne  les 
supprime pas ; elle reste antinomie non résolue,  paradoxe. Elle s’apparente à celle de 
Socrate. Et de Kierkegaard. – La dialectique morale, quoiqu’elle concerne l’action et non 
la  pensée, la  conduite  vis-à-vis  du monde et  non l’expression de la  Parole  de Dieu, 
présente le même type. Elle aussi pose le oui et le non, dans une antinomie non résolue. 
Comme nous l’avons montré dans le développement précédent, l’attitude chrétienne en 
face de la  civilisation  et  de la  société  inclut  à  la  fois  l’acceptation  naïve et  le  refus 
critique. L’antithèse est plus forte que la thèse, mais ne la détruit pas. La synthèse est 
eschatologique, elle ne se trouve qu’en Dieu. Là encore, affirmation et négation dérivent 
d’une même origine éternelle et inaccessible.

L’autre dialectique, celle qui caractérise notre relation concrète avec Dieu, offre un 
type différent. Nous l’avons décrite sous ses divers aspects : dialectique de l’altérité et de 
l’origine, d’Adam et du Christ, du péché et de la grâce, de la mort et de la résurrection, 
de la promesse et de l’accomplissement, du rejet et de l’élection, de l’éthique et du salut. 
Elle  signifie  toujours non seulement opposition des deux termes, mais renversement, 
passage, mouvement du premier au second ;  et la  dualité  n’est donnée que dans le 
mouvement qui rétablit l’unité. Ce qui est posé ici, ce n’est pas simplement le oui et le 
non, mais le oui dans le non. La vie naît de la mort. C’est dans la négation de l’homme 
que se manifeste la réalité de Dieu et avec elle la confirmation de l’homme. La négativité  
n’est pas pure opposition logique, mais processus créateur. Il n’y a pas simple paradoxe, 
mais suppression, conservation et dépassement,  Aufhebung. Cette dialectique-là, Barth 
la désigne aussi par le mot « crise », quand il donne à celui-ci son sens technique. Elle 
s’apparente, on le voit, à celle de Hegel.

Mais  avec  une  différence  capitale.  Chez  Hegel,  l’Aufhebung est  donnée  dans 
l’histoire  (en  tant  du  moins  que  la  conscience  du  sage  la  comprend).  L’éternité  se 
trouvant immanente au temps, le mouvement dialectique a son origine et sa fin dans le 
devenir  historique ;  il  constitue  un  cercle.  Chez  Barth,  le  mouvement  dialectique  ne 
s’effectue pas dans le temps, mais entre le temps et l’éternité, que sépare une différence 
qualitative infinie. Il ne constitue pas un cercle, mais un saut. Il a son origine et sa fin 
dans l’acte pur de la liberté divine. C’est Dieu, et non pas l’histoire ou le renversement de 
nos concepts,  qui  effectue le  passage du jugement  à la  grâce,  de la  mort  à  la  vie. 
L’Aufhebung n’est  pas donnée dans l’histoire  ni  dans  la  pensée humaine,  mais  dans 
l’eschaton, c’est-à-dire en Dieu. Aussi, de notre côté, le négatif subsiste toujours. En tant 
que pensée ou vécue par l’homme, la dialectique du salut ne donne pas le oui  dans le 
non ; elle ne dépasse pas le oui  et le non. Elle s’arrête à l’antinomie de la thèse et de 
l’antithèse ; on ne peut qu’espérer la synthèse. 

Certains commentateurs ont jugé qu’il  n’y a plus là véritable dialectique, parce 
que le mouvement n’est pas circulaire162, ou parce que le maintien du négatif immobilise 
la  dualité  et  la  rend  abstraite163.  La  Dogmatique nous  ramènera,  sous  une  forme 
différente, en face de ce problème.

La dualité qui, au sein du Römerbrief, oppose dialectique de la crise et dialectique 
du paradoxe est elle-même dialectique. Le paradoxe est la seule expression humaine 

162 Gerhard KRÜGER, « Dialektische Methode und theologische Exegese. Logische Bemerkungen zu 
Barths Römerbrief », ZZ, V, 1927, p.131. 
163 Käte  NADLER,  Der  dialektische  Widerspruch  in  Hegels  Philosophie  und  das  Paradoxon  des  
Christentums, Leipzig, 1931, pp. 55 – 56.
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possible de la crise ; et celle-ci supprime et fonde le paradoxe. Ainsi sont-ils unifiés dans 
leur opposition. Ce rapport complexe n’a pas été explicité par Barth, quoiqu’il anime sa 
pensée, et c’est ce qui la rend parfois si difficile à analyser. 

On  voit  maintenant  que  sa  dialectique  ne  se  résout  pas  simplement  dans  le 
paradoxe ou la différence qualitative infinie, malgré leur rôle capital ; qu’elle n’est pas 
non plus une méthode philosophique appliquée de l’extérieur à des thèses théologiques. 
C’est  bien  plutôt  une  mise  en œuvre très  personnelle  de  la  dialectique  paulinienne, 
interprétée à travers Luther et exprimée dans le langage philosophique de Hegel et de 
Kierkegaard. 

Il convient de noter enfin, et la remarque est capitale, que ce qui importe aux 
yeux de Barth, ce n’est pas la dialectique elle-même, mais la vérité religieuse qu’elle 
exprime : Dieu est Dieu ; Dieu est libre ; c’est Dieu qui établit la relation concrète de 
l’homme avec lui ; et dans cette relation même, l’homme reste toujours poussière et 
cendre, toujours les mains vides. La dialectique ici  joue simplement le  rôle de Jean-
Baptiste dans la célèbre Crucifixion de Grünewald se réfère si souvent : elle est la main 
levé et le doigt tendu qui montre étrangement l’Au-delà inaccessible d’où vient le salut.

9.2. Réactions à l'Épître aux Romains 

Le Römerbrief a soulevé, dès le début, avec de vifs enthousiasmes, des critiques 
violentes, qui d’ailleurs ne s’accordaient pas toujours entre elles. Biblicisme, disait-on, 
mysticisme, supranaturalisme, philosophie de l’identité, néo-marcionisme, prédication de 
l’arbitraire divin, exagération de la transcendance de Dieu, oubli de son immanence et de 
sa grâce, etc. Plusieurs reproches étaient fondés. D’autres provenaient de méprises (dont 
Barth était un peu responsable, son exposition manquant de clarté). Il serait vain de les 
reprendre ou de les discuter aujourd’hui dans les perspectives d’alors. A la lumière des 
critiques  et  plus  encore de sa propre réflexion,  Barth  a abandonné certaines  de ses 
thèses, il en a modifié d’autres, il en a développé de nouvelles. Au moment où il rédige la 
Dogmatique 164, sa pensée est animée de la même visée fondamentale, mais elle revêt 
un aspect différent. La Dogmatique est l’oeuvre  maîtresse de Barth. C’est à partir d’elle 
qu’il nous faudra chercher à formuler une critique ou au moins à entrer en dialogue avec 
la  pensée  de  Barth.  Aussi  nous  bornons-nous  pour  l’instant  à  quelques  remarques 
sommaires,  qui  ne  veulent  pas  constituer  un  jugement,  mais  simplement  orienter 
l’attention.

En définissant la relation concrète de l’homme avec Dieu par la crise du temps et 
de  l’éternité,  Barth  met  en  vigoureux  relief  la  transcendance  de  Dieu :  réaction 
nécessaire contre une tendance dangereuse de la théologie libérale. Mais n’accorde-t-il 
pas une prédominance excessive à la négativité ? Le jugement de Dieu n’a-t-il pas plus 
de relief que sa grâce ; sa majesté, plus que son amour ? Le péché ne ressort-il plus que 
l’origine et la destination divines de l’homme ? La négation du monde n’est-elle pas plus 
marquée que sa confirmation ? Nous verrons l’accent se déplacer peu à peu dans les 
oeuvres suivantes.

La révélation, dit Barth, est transcendante à l’histoire ; Jésus est le Christ, le Fils 
de Dieu. Là encore, il rétablit une affirmation biblique qui s’estompait dans la théologie 
libérale. Mais cette révélation, d’après lui, ne pénètre pas dans l’histoire : elle la touche 
sans la toucher, comme une tangente un cercle. Jésus n’est Fils de Dieu que dans sa 
résurrection. Le lieu de l’Incarnation n’est pas sa vie, mais sa mort. Est-ce vraiment ce 
qu’entendait saint Jean, quand il  écrivait : « Le Verbe s’est fait chair » ? L’Incarnation, 
l’assomption de la nature humaine par le Verbe, n’est-elle pas ici volatilisée ? Barth le 
reconnaîtra lui-même. 

Barth affirme avec raison que le christianisme est eschatologie et l’eschatologie, 
transcendante. Mais concevant l’eschaton comme un futur éternel, il dissocie le temps et 
l’histoire du salut. Ainsi l’éternité divine devient abstraite, le temps est dévalorisé, une 
fâcheuse ambiguïté s’étend sur les rapports de la nature et de la grâce, de la nature et 
du péché. Nous avons déjà indiqué que Barth s’appliquerait plus tard à réintroduire le 
temps dans l’histoire du salut. 

164 Après 1933 et jusqu’en 1965 (Barth meurt le 10 décembre 1968).
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Enfin, Barth donne un relief saisissant à cette vérité fondamentale, que la relation 
concrète de l’homme avec Dieu est l’oeuvre de Dieu. Il a raison en ce qu’il affirme. Mais 
n’a-t-il  pas tort en ce qu’il  nie ? Ne lui  faisons pas dire qu’il  supprimerait  le  rôle de 
l’activité humaine : il sait que la religion est nécessaire comme reflet de la révélation, et 
l’action morale comme témoignage rendu  à la grâce. Cependant, ne minimise-t-il pas le 
rôle de l’homme vis-à-vis de la grâce ou, si l’on préfère, la puissance de la grâce en 
l’homme ? Accorde-t-il à la foi, en tant même qu’acte de l’homme, la place qui lui revient 
au sein de la justification ? Nous retrouverons ces problèmes quand nous étudierons la 
Dogmatique.

                            

  



DEUXIÈME PARTIE

La DOGMATIQUE





CHAPITRE III

 Introduction à la Dogmatique

Le point de départ est phénoménologique et pratique : Barth commence par les 
formes manifestes de la Parole de Dieu. Mais ce commencement dans et avec la Parole 
de Dieu est le critère qui lui permet, ensuite, d’inverser l’ordre des formes de la Parole ; 
du phénomène le plus proche, la prédication, on remonte au phénomène le plus objectif, 
l’Écriture,  avant  d’accéder  au  phénomène  le  plus  transcendantal  et  fondateur,  la 
révélation. Les paragraphes 1 et 2 précisent classiquement la tâche de la dogmatique et 
le  rôle  de  ses  prolégomènes.  L’usage  qui  est  fait  d’entrée  de  jeu  de  la  catégorie 
théologique de révélation est nouveau. La révélation est comprise comme auto-révélation 
de  Dieu  en  Jésus-Christ.  Elle  commande,  comme  contenu,  la  forme  même  de  la 
dogmatique.  Ce  fait  explique  pourquoi  Barth  ne  voulut  jamais  ni  ne  put  jamais 
comprendre l’idée d’une théologie fondamentale (que ce soit au sens catholique moderne 
ou à la manière de Ebeling). Une théologie fondamentale suppose en effet qu’il  serait 
formellement possible de parler de l’objet de la théologie et des conditions d’un discours 
à son sujet indépendamment de l’affirmation  materiale ou  substantielle des contenus 
proposés à la pensée par cet « objet » comme tel. C’est aussi la raison pour laquelle 
Barth se limite  à deux paragraphes fort brefs avant d’entrer  in  medias res dans des 
prolégomènes d’emblée subordonnés  à des contenus  théologiques  décisifs  (Parole  de 
Dieu, révélation).

§ 1. La tâche de la dogmatique
La dogmatique est l'acte par lequel l'Église chrétienne examine « scientifiquement » 

le contenu de ce qu'elle  dit  en parlant  de Dieu, puisque parler de Dieu est sa tâche 
spécifique. 

Église, Théologie. Caractère « scientifique » de la théologie

L'Église et les croyants font nécessairement de la théologie. Par leur existence, ils 
témoignent de Dieu, ils parlent de Dieu; et cela en trois manières: a) par les oeuvres et 
les paroles des croyants. C'est le sens le plus vaste du terme « théologie ». La vie des 
croyants  « parle »  de  Dieu.  b)  Par  l'oeuvre  plus  ordonnée  de  l'Église  :  prédication, 
sacrements, enseignement, mission, diaconie. c) Mais cette théologie par laquelle l'Église 
et les croyants prétendent manifester Dieu est elle conforme à l'intention de Dieu? Il 
importe que cette question soit sans cesse vivante dans l'Église et les croyants. Question 
critique par excellence, fonction nécessaire au sein d'une Église humaine et pécheresse, 
voilà ce que sera la théologie au sens le plus étroit et le plus propre. C'est en ce sens que 
nous l'entendrons désormais.

En ce sens, l'Église précède la théologie, qui ne vient qu'ensuite. Elle rappelle à 
l'Église son origine, elle la conduit, elle l'accompagne.

Le critère selon lequel la théologie exercera vis-à-vis de l'Église sa fonction critique 
nécessaire  ne saurait  donc être autre chose que Jésus-Christ,  origine,  destination  er 
réalité actuellement constitutive de l'Église. Et ce critère s'appliquera de trois manières: 
l'Église  fonde-t-elle  son témoignage sur  Dieu? La théologie  biblique  (au sens le  plus 
vaste,  introduction,  exégèse,  théologie  biblique  proprement  dite)  examinera  le  bien-
fondé de la prétention de l'Église à avoir Dieu pour origine. L'Église conduit-elle à Dieu? 
La théologie  pratique  examinera le bien-fondé de la prétention de l'Église à avoir Dieu 
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pour  destination.  L'Église  est-elle  actuellement  conforme  à  la  réalité  de  Dieu?  La 
théologie  dogmatique  examinera  le  bien-fondé  de  la  prétention  de  l'Église  à  être 
conforme, actuellement, à la réalité de Dieu. Quant à l'histoire ecclésiastique, dont on 
fait assez souvent la quatrième des disciplines théologiques, il faut la considérer comme 
une discipline auxiliaire des trois premières. Car elle n'exerce pas de fonction critique 
caractérisée, séparable des trois premières.

Ainsi  définie,  la  théologie  est  une  « science »  parmi  d'autres  sciences,  quoique 
nettement distincte d'elles toutes. Deux questions se posent à ce propos.

La  distinction  entre  la  science  théologique  et  d'autres  sciences  ne  saurait  être 
acceptée d'emblée. La théologie ne possède pas de moyens de connaissance de Dieu qui 
seraient a priori refusés à d'autres sciences, par exemple à la philosophie, à l'histoire, à 
la sociologie, à la pédagogie, travaillant dans l'Église. Le domaine auquel elle s'applique 
n'est nullement une chasse réservée. Si la théologie se l'imaginait, elle nierait la réalité  
même de la révélation, la possibilité de la grâce et,

en somme, l'objet même de sa recherche! Pourtant, en fait,  les autres sciences 
n'ont pas assumé la tâche de la théologie. Elles ont pu, indirectement, s'occuper de Dieu. 
Mais  leur  travail  n'est  utile  à  la  théologie  que  grâce  à  une  certaine  interprétation, 
interprétation que refusent les spécialistes des sciences « laïques ». Par exemple, on ne 
saurait  dire  qu'il  y  ait  jamais  eu  de  « philosophie  chrétienne ».  En  tant  que 
« philosophie », elle n'était pas chrétienne. En tant que « chrétienne », elle n'était pas 
philosophie. Ces deux termes étaient juxtaposés, jamais confondus. En fait, l'existence 
particulière et distincte de la théologie est nécessaire.

On ne s'arrêtera pas trop au terme de « science ». Il est pourtant le meilleur pour 
qualifier la théologie, si on l'entend au sens le plus général: effort humain orienté sur un 
objet  déterminé  de  connaissance,  présence  d'une  méthode  propre  et  conséquente, 
capacité de rendre compte à quiconque de cet objet et de cette méthode. Mais cette 
définition  restera toute  formelle.  Si  elle  veut  rester  fidèle  à  son obj!et,  la  théologie 
n'acceptera jamais de se soumettre à une définition générale et prétendue universelle de 
la science. Réciproquement, elle ne saurait proposer aux autres sciences une définition 
de la science où elle s'impliquerait elle-même, se situant par rapport aux autres sciences. 
Car elle n'est pas un membre d'un univers organisé, mais le « bouche-trou » dans un 
univers désorganisé.

La théologie prouvera à sa manière son caractère scientifique: par sa fidélité à son 
objet et à sa méthode. Elle ne se laissera pas impressionner para'autres définitions de la 
science. Aucune science n'a le monopole de la définition de
la science.

Les motifs suivants, tout pratiques, nous engagent à désigner la théologie comme 
une science:

1. En se désignant comme science, la théologie proteste contre un faux respect qui 
l'élèverait au-dessus des autres efforts humains. Elle n'est qu'une science, elle participe, 
elle aussi, au caractère profane de la science.

2.  Elle  proteste  également  contre  la  définition  omnipotente  de  la  science.  Elle 
rappelle qu'il peut y avoir d'autres sciences que « les sciences ».

3. En acceptant le même qualificatif que les autres sciences, elle témoigne qu'elle 
ne prend pas au sérieux leur paganisme.  Elle croit à la rémission des péchés et non à 
l'existence dernière  d'un  panthéon païen.  Elle  admet  les  sciences  dans  l'enceinte  de 
l'Église.

La dogmatique en tant que recherche

L'Église parle-t-elle bien de Dieu? La tâche de la dogmatique sera de répondre à 
cette question et d'examiner le contenu du témoignage que l'Église rend à Dieu. Elle 
comparera  ce  contenu  au  « vrai »  contenu  qui  est  l'objet  de  sa  recherche.  Ce  vrai 
contenu, nous l'appelons le dogme (voir § 7).

Une telle démarche suppose que le vrai contenu du vrai témoignage rendu à Dieu 
peut être l'objet d'une recherche humaine et a besoin de l'être. Il  s'agit,  en d'autres 
termes, de la possibilité et de la nécessité de la dogmatique.

1.  La  dogmatique  en  tant  que  recherche  présuppose  que  le  vrai  contenu  du 
témoignage rendu à Dieu peut être connu par l'homme. Cette présupposition se fonde à 
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bon droit sur le fait que Dieu, en Jésus-Christ, s'est rendu accessible à l'homme. L'acte 
de l'homme pour connaître Dieu se fonde sur l'acte par lequel Dieu a connu l'homme. Ces 
deux actes ne se confondent pas: l'acte de l'homme suit l'acte de Dieu il  est toujours 
second, jamais premier. Mais, en tant que second il se fonde sur le premier. En posant, 
dans  l'incertitude  humaine,  ses  questions  humaines,  la  dogmatique  affirme  la  vérité 
certaine,  depuis  longtemps manifestée. Sa recherche  même témoigne  qu'elle  sait  où 
rechercher. Et, lorsqu'elle
apprend, elle enseigne déjà. La distance qui sépare l'acte de l'homme de l'acte de Dieu 
empêchera toujours la dogmatique de confondre les certitudes absolues de Dieu avec les 
certitudes relatives de l'homme. 

2.  La  dogmatique  en  tant  que  recherche  présuppose  que  le  vrai  contenu  du 
témoignage rendu à Dieu doit être connu. Le dogme véritable n'est jamais à ce point en 
notre possession que nous soyons dispensés de toute recherche, correction ou critique 
ultérieures. La vérité existe de toute éternité  certes. Mais  elle  vient  à nous, dans le 
temps.  L'acte  par  lequel  nous  en  prenons  connaissance  est  un  acte  humain,  donc 
imparfait  et  perfectible.  Au  contraIre  de  la  dogmatique  romaine  et  de  certaines 
dogmatiques orthodoxes protestantes, nous ne saurions admettre que la vérité divine se 
confond avec son appréhension en sa formulation humaines. Les dogmes élaborés par 
l'Église dans le passé peuvent conduire utilement le travail dogmatique. Ils ne sauraient 
prétendre constituer une autorité première irrécusable, unique et définitive. Le travail  
dogmatique ne consiste pas non plus dans la simple répétition et systématisation de la 
doctrine  biblique.  Connaître  « ce  qu'ont  dit,  les  apôtres  et  les  prophètes »  sera 
l'importante  tâche  de  la  théologie  exégétique.  Mais  la  théologie  ne  se  limite  pas  à 
l'exégèse. Une dogmatique distincte est aussi nécessaire qui recherche ce qu'aujourd'hui, 
sur la base des apôtres et des prophètes, nous devons dire.

La dogmatique en tant qu'acte de foi

La  dogmatique  n'exige  pas  seulement,  comme  toute  science  des  qualités 
intellectuelles, l'application et le don de soi à l'objet. Elle demande la foi, bien différente 
encore de la bonne volonté. En d'autres termes, la dogmatique n'est possible que dans 
l'Église. On ne saurait faire de la dogmatique sans fonder l'acte humain de recherche 
dans l'acte divin par lequel Dieu nous a trouvés. Dire: la dogmatique présuppose la foi, 
c'est donc dire: la dogmatique présuppose la présence de la libre grâce de Dieu. Or, 
personne, si ce n'est Dieu, ne dispose de la grâce de Dieu. Nous nous trouvons ici en face 
de la  plus grande difficulté de la  dogmatique. Nous n'avons pas, dans nos mains,  le 
moyen de  créer  cette  condition  indispensable:  la  foi.  Nous  nous  trouvons  devant  le 
mystère et nous n'avons ici d'autre recours que la prière: que ma recherche humaine soit 
réellement fondée sur la réalité de Jésus-Christ! Qu'elle ne s'oit pas, tragi-comiquement, 
l'effort d'un homme qui fait comme s'il était dans l'Église ou qui, du dehors, essaie de 
pénétrer l'incompréhensible mystère!

S'il  est  juste  d'insister  sur  le  fait  que  le  théologien  doit  être  « converti », 
« existentiellement saisi » par l'objet de sa recherche, on remarquera pourtant que ces 
conditions ne sont qu'une autre manière d'exprimer ce que nous venons de dire. Les 
concevoir comme des qualités susceptibles d'être constatées et en possession certaine 
des hommes serait nier ce que l'on prétend affirmer et s'emparer de la libre grâce de 
Dieu. 

§ 2. La tâche des prolégomènes à la dogmatique
Nous  appelons  prolégomènes  à  la  dogmatique  la  partie  introductive  de  la 

dogmatique, dans laquelle on se met au clair sur la méthode de connaissance qu'il y aura 
lieu d'employer.

La nécessité des prolégomènes à la dogmatique

Pourquoi des prolégomènes? Ne serait-il pas plus simple d'en venir directement aux 
« légomènes »? Ne serait-il pas plus naturel de dire d'emblée ce que l'on veut dire, plutôt 
que d'exposer préalablement pourquoi on veut le dire et pourquoi on veut le dire ainsi, et 
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pas autrement?  Ne serait-il  pas  plus  effectif  de  pratiquer  sa  méthode plutôt  que de 
l'expliquer? De fait, de nombreux théologiens, surtout dans l'antiquité et au moyen âge 
ont procédé ainsi. Leurs introductions sont réduites à la portion congrue. Avec la majorité 
des  modernes,  nous  pensons  qu'il  n'est  plus  possible  d'aborder  sans  autre  l'exposé 
dogmatique. Il nous paraît nécessaire de rendre compte explicitement de la méthode que 
nous emploierons.

En général, on légitime la nécessité des prolégomènes en invoquant la présence, 
toujours plus menaçante depuis 300 ans du paganisme. Il serait nécessaire, prétend-on, 
de lutter préalablement contre l'arrogance de l'esprit moderne; contre  la superbe de la 
raison, d'en appeler à ce « point d'attache » qui, malgré le péché, subsisterait en tout 
homme et constituerait le fondement naturel de la connaissance de Dieu.

Pour trois raisons, on ne peut fonder ainsi la nécessité des prolégomènes:
1. Il  serait  illusoire de s'imaginer que le paganisme ne regnait  pas à toutes les 

époques. En quoi la foi aux dieux aux démons et aux miracles de toutes sortes préparait-
elle  le  terrain  à  la  foi  chrétienne?  Certes,  le  monde  d'avant  Copernic  laissait  plus 
visiblement  le  champ libre  à  n'importe  quelle  transcendance et  .  à  n'importe  quelle 
révélation.  Mais  la  révélation.  chrétienne  n'est  pas  une  espèce particulière  du  genre 
« révélation ». Et la multitude des possibilités de transcendance la compromet autant, si 
ce n'est davantage,  que leur absence. Il  n'y a pas lieu  de prendre plus au tragique 
l'athéisme contemporain que le paganisme de jadis.  Ce n'est pas de ce point de vue 
qu'on pourra établir la nécessité actuelle des prolégomènes à la dogmatique.

2. En prenant à ce point au sérieux le paganisme et le rationalisme, la dogmatique 
trahirait sa mission. Elle s'intéresserait centralement non pas à ce que Dieu dit, mais à ce 
que l'homme contredit. Dès les prolégomènes, elle se détournerait de son objet.

3.  En  prenant  son  point  de  départ  dans  la  raison  païenne  de  l'homme,  la 
dogmatique trahirait ses responsabilités. Toute apologétique, toute polémique voulues et 
savamment placées en tête de la dogmatique tient ce qu'elles prétendent affirmer. Et 
ceci pour les trois raisons suivantes: a) la foi prend au sérieux l'incrédulité, lui accorde 
plus  d'importance  qu'elle  ne  s'en  accorde.  à  elle-même.  b)  la  foi  s'imagine  que  la 
dogmatique elle-même se porte fort bien et  qu'il  n'est besoin  que de convaincre les 
infidèles. On ne voit pas qu'une seule chose est nécessaire: laisser parler la vérité et on 
s'amuse à faire des discours sur la vérité. c) on se targue enfin, après avoir réduit à 
l'impuissance les objections des impies, de pouvoir avancer avec assurance dans le jardin 
de la dogmatique, comme si toute la dogmatique n'était pas saris cesse menacée par 
l'incroyance. Après la courte lutte de l'apologétique, on se repose dans un dangereux et 
illusoire sommeil. 

Il n'y a d'autre apologétique et d'autre polémique que la dogmatique elle-même, 
que l'affirmation de la foi  contre l'incrédulité, que le témoignage de l'Église contre le 
monde. Ainsi, l'apologétique et la polémique peuvent jaillir de la dogmatique, mais elles 
ne sauraient constituer une partie de son programme.

Si les prolégomènes à la dogmatique sont nécessaires, ce n'est point parce que la 
foi trouve en face d'elle l'incrédulité. Mais c'est parce que la foi trouve en face d'elle une 
contrefaçon de la foi, l'hérésie. Il va de soi que l'incrédulité est opposée à la foi. La chose 
est simple et ne nécessite aucune explication préalable. Mais il ne va pas de soi que la foi 
s'oppose à elle-même pour ainsi dire, que la foi trouve en face d'elle une autre foi, qui se 
prétend  également  légitime,  une  foi  qui,  comme la  vraie  foi,  se  prétend  égaiement 
fondée  sur  l'Écriture,  qui,  comme  la  vraie  foi,  parle  de  Dieu,  de  Jésus-Christ,  des 
sacrements, de l'Église et de la confession. La foi n'a rien de commun avec l'incrédulité. 
C'est  pourquoi  le  dialogue entre foi  et  incrédulité  est  vain.  La confession seule  peut 
opérer. Mais le dialogue entre la foi et l'hérésie est possible et nécessaire: toutes deux 
ont une base commune. L'hérésie est une foi possible, monstrueusement possible, mais 
possible tout de même, une foi qui aspire à devenir celle de l'Église. C'est dire que le 
conflit  entre foi et hérésie est un conflit  sérieux, beaucoup plus sérieux que le conflit  
entre la foi et l'incrédulité. C'est dire enfin qu'il est nécessaire, à cause de l'hérésie, que 
la foi précise sa méthode. 

Concrètement,  l'hérésie  se  présente  à  nous  sous  deux  formes:  le  catholicisme 
romain et le modernisme piétiste et rationaliste. Mais où est l'hérésie, chez eux, ou chez 
nous? C'est ce que doivent éclairer les prolégomènes. Nous avons à rendre compte de la 
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raison  pour  laquelle,  placés  entre  plusieurs  possibilités  de  foi,  nous  décrétons  l'une 
hérésie et l'autre vraie foi.

La possibilité des prolégomènes à la dogmatique

Sur quelle base les prolégomènes à la dogmatique sont-ils  possibles? Deux bases 
s'offrent tout d'abord: celle du modernisme et celle du catholicisme romain.

Pour  le  modernisme,  l'Église  et  la  foi  font  partie  d'un  ensemble:  l'homme 
raisonnable et sensible. Ici, la tâche des prolégomènes consistera à montrer comment 
l'Église,  la  foi,  le  fait  qu'on témoigne de Dieu relèvent d'une anthropologie  générale. 
Connaissant. les lois régissant la condition de l'homme, on déterminera les conditions 
d'existence de l'Église et de la foi au sein de l'anthropologie. Nous reconnaissons à cette 
méthode une certaine vérité, en ce sens qu'en effet l'Église et la foi sont des phénomènes 
humains.  Mais  nous  ne  saurions  aller  plus  loin  et  soumettre  l'Église  et  la  foi  à  une 
anthropologie souveraine. Car l'Église et la foi ne sont pas que des phénomènes humains. 
Elles sont déterminées, au milieu des hommes, par l'action souveraine et décisive
de Dieu. 

Pour  le  catholicisme  romain,  le.  critère  premier.  est  la  réalité  de  la  révélation, 
réalité existant objectivement dans la sainte Écriture, dans la tradition et dans l'Église qui 
les représente et les interprète toutes deux; subjectivement, dans la foi catholique. Ici 
encore, on ne saurait refuser à ce critère une certaine vérité: on affirme la présence de 
Jésus-Christ. Mais de quelle manière la conçoit-on? On n'admet plus la liberté de Dieu et 
on s'imagine que l'action de Dieu se continue naturellement par l'action des hommes 
graciés. Ce qui était hors des possibilités humaines est intégré à la puissance de l'Église. 
L'homme est transformé à l'image de Dieu dans une telle mesure qu'il  peut accomplir 
l'oeuvre de Dieu, sans que l'intervention sans Cesse libre et actuelle de Dieu soit encore 
nécessaire.

Face au modernisme, il faut donc souligner que l'existence de l'Église résulte d'une 
action.  de  Dieu.  Face  au  catholicisme  romain,  il  faut  rappeler  que  cette  action  est 
continuelle. 

Cette action de Dieu n'est autre que la  présence de Jésus-Christ,  dont procède 
l'Esprit saint. On ne peut anticiper cette présence. ni en se basant sur une anthropologie, 
ni en recourant à la réalité de l'Église. On ne peut dire, avant de faire de la dogmatique, 
selon quelle méthode il conviendrait d'en faire. En d'autres termes, les prolégomènes ne 
seront pas ce qu'il convient de dire avant de faire de la dogmatique, mais bien ce qui, 
dans la dogmatique, doit être dit en premier lieu.

Or,  qu'est-ce  qui  doit  être  dit  en  premier  lieu?  Quel  doit  être  le  critère  de  la 
dogmatique et, en conséquence, l'objet des prolégomènes? Le point de départ nous est 
fourni par ce fait: l'Église parle de Dieu. Le fait-elle à bon droit?  On  ne saurait le dire 
qu'en mesurant sa parole à une Parole que Dieu lui-même aurait dite. Voilà donc l'objet 
des  prolégomènes  à  la  dogmatique:  la  Parole  de  Dieu  en  tant  que  critère  de  la 
dogmatique.  L'ancienne  théologie  protestante  traitait  de  ce  sujet  sous.  le  titre:  De 
scriptura sacra. Il s'agira bien, pour nous aussi, centralement, de l'Écriture sainte. Mais, 
comme d'ailleurs. les anciens protestants, et plus qu'eux, nous ne pourrons traiter de 
l'Écriture  sainte  sans  inclure  dans  notre  travail  celle  de  thèmes  importants  de  la 
théologie,  relatifs  au  contenu  de  cette  Parole.  L'anticipation  la  plus  surprenante 
consistera  en  ce  que  nous  devrons  traiter  dans  les  prolégomènes  déjà,  de  toute  la 
doctrine de la Trinité et de parties essentielles de la christologie. On ne peut traiter de la 
forme du dogme sans toucher déjà à son contenu et sans que l'examen de celui-ci ne soit 
d'importance décisive pour celle-là.





CHAPITRE IV

 La doctrine de la Parole de Dieu

Une difficulté est familière à tous ceux qui ont tenté de présenter la pensée de 
Barth :  comment rendre compte d’un ouvrage aussi  monumental  et complexe que la 
Dogmatique ? La difficulté est de plusieurs ordres : 

1.)  chronologique,  technique  et  systématique.chronologique :  la  Dogmatique  est 
inachevée, l’oeuvre s’étend de 1932 à 1961 au moins et ses liens avec le reste de la 
pensée de Barth posent de nombreux problèmes ; 

2.) technique : il  est impossible de reprendre en quelques pages la richesse des 
développements de l’auteur ; 

3.)  systématique :  sans  cesse  modifiée  et  approfondie,  la  structure  d’ensemble 
constitue un système très subtil de renvois.    

Aussi ne chercherons-nous pas à dégager rigoureusement la structure d’ensemble 
de  l’oeuvre,  mais  nous  fournirons  simplement  un  commentaire  libre  des  principales 
thèses  proposées  par  Barth.  Ainsi,  espérons-le,  il  nous  est  paru  possible  de  faire 
comprendre à nos auditeurs et lecteurs la logique d’ensemble de l’entreprise. 

I/1. Première partie (1932)
La matière est répartie en quatre chapitres : (1) la Parole de Dieu, critère de la 

dogmatique ;  (2) la  révélation  de Dieu ;   (3) l’Écriture sainte ;  (4) la  prédication  de 
l’Église. 

Il s’agit d’une refonte complète de la Dogmatique chrétienne de 1927.
L’ordre des chapitres est hautement significatif : s’il est vrai que c’est la prédication 

de l’Église qui forme la matière de la dogmatique ecclésiale, il n’en demeure pas moins 
qu’il faut commencer, en bonne doctrine, par la Parole même de Dieu ; car la prédication 
n’est que la première forme de la Parole de Dieu, ses deux autres formes étant la Parole 
écrite et la Parole révélée.

Chapitre I : La Parole de Dieu, critère de la dogmatique.

§ 3 : La prédication de l'Église, matière de la dogmatique

Tel est le présupposé de départ : ce que dit  l’Église sur Dieu doit  bien avoir un 
rapport avec Dieu. Parler humainement de Dieu, c’est présupposer que Dieu lui-même 
non seulement nous donne de quoi parler de lui, mais, par conséquent aussi, nous parle.

1. Discours relatif à Dieu et prédication de l'Église

Toute parole humaine n'est pas Parole de Dieu. Dans le monde paradisiaque ou 
dans le royaume de Dieu, une parole humaine témoigne comme telle de Celui en qui, par 
qui et pour qui sont toutes choses. Mais notre monde n'est plus le  paradis et n'est pas 
encore le Royaume de Dieu. La gloire de  Dieu ne nous pénètre pas  encore. L'état de 
grâce ne se confond pas encore avec notre existence concrète. Nous sommes encore 
pécheurs. Nous vivons encore dans un état de division: d'un côté ce qui est pécheur, de 
l'autre ce qui est saint.
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Lesquelles  de nos paroles sont saintes,  lesquelles  parlent  vraiment  de Dieu? La 
réponse à cette question ne nous sera pas donnée par un jugement humain, mais par le. 
Jugement de Dieu : lesquelles de nos paroles Dieu élit-il pour proclamer sa Parole?

Pour bien orienter cette question, il nous faut considérer l'élection par excellence de 
Dieu: l'appel adressé par Dieu à des hommes, afin qu'ils deviennent l'Église. En Jésus-
Christ,  fondement de l'Église,  Dieu élit  et  sanctifie  l'existence de l'homme. La parole 
humaine que. Dieu élit et sanctifie se présente donc à nous comme la parole de l'Église.  
Plusieurs précisions sont ici nécessaires.

L'Église  parle  de  Dieu  en diverses  manières.  Une  manière  doit  nous  intéresser 
centralement: celle par laquelle l'Église prétend et espère, par sa parole, transmettre la 
Parole même de Dieu.

Cette manière, nous l'appelons la prédication. Il n'y a pas prédication chaque fois 
que l'Église parle de Dieu. Dans la prière, le chant, la confession de foi, l'Église parle de 
Dieu en ce sens qu'elle parle à Dieu. C'est une réponse, un accusé de réception de ce que 
Dieu a donné, ce n'est pas l'action par laquelle Dieu lui-même se servirait de l'Église pour 
transmettre sa Parole. La diaconie constitue également une réponse de l'homme à Dieu. 
Elfe non plus n'est pas primaire, mais secondaire. Quant à l'enseignement (à tous les 
degrés, du catéchisme au cours de théologie); il n'est pas non plus, centralement, une 
prédication.  Il  n'est  pas  la  prédication  même,  mais  le  moyen  de  comprendre  la 
prédication.

Prière, chant, confession de foi, diaconie, enseignement, théologie ne sont pas la 
prédication, mais elles sont une conséquence de la prédication, elles se basent sur son 
existence.

Quant à la prédication, elle prétend et elle espère apporter à l'homme la Parole 
même de Dieu. Elle est une parole humaine, dans laquelle et par laquelle Dieu lui-même 
parle, comme un roi par la bouche de son héraut. Elle constitue un service.

Dieu, le Roi, n'est nullement lié à son héraut. Il peut fort bien parler par autre chose 
que la prédication de l'Église.  Il peut le faire par les autres fonctions de l'Église: telle 
confession de foi, tel enseignement, tel cantique, telle assistance fraternelle peuvent être 
employés par Dieu pour annoncer sa Parole. Bien plus, Dieu peut susciter, en dehors de 
l'Église  établie  et  visible,  une  prédication  supérieure  à  toutes  les  prédications  des 
pasteurs officiels. De même qu'il a béni Abraham par Melchisédec, Israël par Balaam et 
qu'il a sauvé les Juifs par Cyrus, il pourra « nous parler par le communisme russe, par 
.un concert de flûtes, par un bouquet de fleurs ou par un chien mort ». Il peut même agir 
en dehors de toutes formes possibles et imaginables de « prédication ». Mais c'est son 
affaire. L'affaire de l'Église est de faire confiance à la promesse qu'elle a reçue, et d'obéir  
à l'ordre qui  lui  a été donné. La queshon: « Qu est-ce que Dieu peut faire? » ne se 
confond  absolument  pas  avec  la  question:  « Qu'est-ce  qui  nous  est  ordonné  par  fa 
promesse faite à l'Église? ».

Or; quelle  est la  promesse faite  à l'Église? Quel  est l'ordre qu'elle  a  reçu ? En 
d'autres termes, qu'est-ce que la prédication ?

A la suite du témoignage biblique, nous répondons:
1. La, prédication est une parole. Un homme, appelé dans l'Église à cette tâche, 

entreprend d'exprimer à sa manière, et de faire comprendre à ses contemporains, en 
expliquant  un  fragment  du  témoignage biblique  sur  la  révélation,  la  promesse  de la 
révélation, de la réconciliation et de la vocation divines, toutes choses qu'il y a lieu, sur. 
la base du passé d'attendre pour l'avenir.

2. La prédication est un acte symbolique, accompli dans la communauté de l'Église; 
et d'après les indications du témoignage biblique. Cet acte accompagne et confirme la 
parole. Il rend témoignage à l'événement de la révélation de la réconciliation et de la 
vocation divines, événement qui fonde et accomplit tout à la fois la promesse de Dieu.

Au premier sens, il s'agira de la prédication au sens propre et restreint. Au second 
sens, il  s'agira du sacrement. La predication, parole et acte, apparaît donc comme un 
ordre donné par Dieu à l'Église. L'Église, n'ayant pas émis elle-même cet ordre, mais 
l'ayant seulement reçu, ne peut le légitimer. A celui qui l'interrogerait sur la validité de 
cet ordre, elle ne peut donner que deux réponses, également indirectes: ou bien elle 
répète simplement l'ordre; ou bien elle tache de montrer comment elle y obéit. Une telle 
réponse constitue en réalité une question: l'interrogateur est pris lui-même à partie, on 
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lui  demande  s'il  est  en  mesure  de  découvrir  l'ordre  de  Dieu  dans  ce  que  nous  lui 
présentons comme tel et dans l'obéissance que nous y apportons.

Si l'on demandait pourquoi l'Église, pour parler de Dieu, doit le faire sous la forme 
de la prédication, parole et sacrement, nous ne pourrions que donner les deux réponses 
suivantes:  a)  Nous ne pourrions que répéter l'ordre que nous avons entendu: Jésus-
Christ, selon le témoignage biblique, a ordonné à ses disciples une telle prédication. Et 
nous interrogerions notre interrogateur en lui demandant: « N'en est-il  pas ainsi? »  b) 
Nous ne pourrions qu'invoquer l'obéissance de l'Église à cet ordre. Certes, l'obéissance, 
comme telle, ne fondera jamais l'ordre. Il peut y avoir une obéissance illusoire à un ordre 
réel.  Toutefois,  nous  pourrions  demander  à  notre  interrogateur  s'il  ne  discerne  pas 
néanmoins, dans l'obéissance très relative de l'Église, l'ordre absolu de Dieu.

Voilà  tout  ce que l'Église  peut  faire pour  légitimer  la  place centrale  et  décisive 
qu'elle  accorde à la  prédication:  répéter l'ordre de Dieu,  montrer qu'elle  le  prend au 
sérieux, placer ainsi l'interrogateur devant l'ordre lui-même.

Une fois que cet ordre sera fondé, en ce sens que nous l'aurons laissé se fonder lui-
même,  alors,  mais  seulement  alors,  il  sera  possible  de  donner  à  son  sujet  des 
explications  qui  ne  soient  pas  des  preuves  fondant  l'ordre,  mais  une  exégèse  le 
développant et en montrant la portée.

Sur  la  base de  l'ordre,  la  prédication  apparaîtra  nécessaire.  En effet,  comment 
l'homme pourrait-il répondre à Dieu, si Dieu ne s'est pas adressé à lui? Et comment Dieu 
pourrait-il s'adresser à l'homme si l'Église n'admet pas la fonction centrale et essentielle 
de la prédication?

Sur la base de l'ordre, la prédication se présentera comme prédication en parole et 
en acte. Ici, tous les éléments de la définition que nous avons donnée de la prédication 
prennent leur place nécessaire. Comment l'homme parlerait-il  de Dieu, s'il  n'y est pas 
appelé? Comment le ferait-il autrement qu'en étant porteur d'une promesse, puisqu'il ne 
saurait enfermer dans sa main la Parole souveraine de Dieu? Comment le ferait-il avec 
fidélité,  si  ce  n'est  en  se  soumettant  au  témoignage  premier  de  l'Écriture  sainte? 
Comment le ferait-il avec actualité, si ce n'est en s'efforçant de formuler la promesse de 
Dieu d'une manière originale, qui  atteigne ses contemporains, et qui ne soit  pas une 
simple reproduction des vocables bibliques? Vocation, promesse, explication de l'Écriture, 
actualité, voilà les quatre éléments constitutifs de la prédication en parole.

Mais comment cette prédication eh parole serait-elle un témoignage suffisant rendu 
à la Parole de Dieu? Il lui manquerait toujours un caractère essentiel : celui d'événement, 
de réalité. Si la prédication n'est que vérité, elle ne correspondrait qu'insuffisamment à la 
Parole de Dieu. Car la Parole de Dieu est aussi l'oeuvre de Dieu. Certes, le Saint-Esprit 
peut faire de la parole un événement. Mais n'est-il pas nécessaire que cela soit montré 
par un signe particulier dans l'Église? Ici est fondée la nécessité du sacrement dont les 
quatre éléments constitutifs sont: une promesse de réalité qui accompagne la vérité de la 
prédication en parole, un acte qui confirme la. parole, un fondement non arbitraire, mais 
biblique, de cet acte, et enfin un rapport immédiat de cet acte à l'oeuvre déjà accomplie 
de Dieu.

2. Dogmatique et prédication de l'Église

La prédication  élève la  prétention et  nourrit  l'espérance d'apporter la  Parole  de 
Dieu; Mais elle ne se confond pas avec cette Parole. Bien plutôt, elle est au service de 
cette Parole. Son service est-il fidèle? Voilà la question que la prédication doit sans cesse 
se laisser poser. 

S'il est juste de poser la question de fidélité, on ne saurait assez préciser la norme 
d'après laquelle on en jugera. La prédication ne saurait valablement être soumise à des 
critères impropres. Par exemple, on se désintéressera totalement de savoir si elle est 
« fidèle » à telle conception de la race, du peuple, de la nation ou de l'Etat, si elle répond 
à telles exigences de la culture scientifique ou esthétique, ou; encore si elle favorise telle 
forme  de  société  et  d'économie.  La  norme  de  la  prédication  lui  est  dictée  par  son 
intention : annoncer la Parole de Dieu. La Parole de Dieu constituera la seule autorité 
valable de la prédication et de l'Église, la seule norme autorisée à mettre en question et 
la prédication et l'Église. Aucune « épreuve» ne peut les atteindre, si ce n'est celle qui  
provient du jugement de la Parole de Dieu. Si l'Église accepte cette épreuve, elle sera 
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délivrée de toutes les autres épreuves. Si, au contraire, elle croit pouvoir jouir, du côté de 
Dieu, d'un repos imaginaire, elle verra s'amonceler les épreuves de la part du monde. En 
d'autres termes, et tout simplement, si  l'Église craint Dieu, elle  n'a pas à craindre le 
monde. Mais si elle ne craint pas Dieu, elle a tout à craindre du monde. Car le monde, 
bien qu'ayant tort en fait, aurait raison d'accuser l'Église d'infidélité. L'Église n'a qu'une 
arme pour assumer l'épreuve de la Parole de Dieu : la prière. .Maiscette prière ne sera 
véritable  que si  l'Église,  de toutes ses forces,  travaille  en même temps qu'elle  prie, 
travaille  humainement  à soumettre sa prédication  au jugement divin  de la  Parole de 
Dieu. 

Ce travail, c'est la fonction propre de la dogmatique. Il consistera à soumettre la 
prédication passée de l'Église à la Parole de Dieu et à orienter la prédication. future sur la 
Parole de Dieu. Après la prière, c'est la tâche centrale de l'Église, tâche dont dépendent 
toutes les autres. L'Église ne saurait consacrer ses efforts à la réorganisation du culte, 
par exemple, au travail social, à la pédagogie chrétienne, aux relations entre l'Église el 
l'Etat,  ou au mouvement oecuménique sans chercher en même temps à soumettre le 
centre même de son existence, la prédication, au critère de la Parole de Dieu. Car de ce 
centre dépendent toute l'obéissance et toute la fidélité de l"Église. 

Comment  soumettre  la  prédication  passée  à  la  Parole  de  Dieu  et  orienter  la 
prédication future sur elle? Pour la prédication passée, on ne peut songer à la connaître 
entièrement. On se concentrera sur tel point décisif, déjà dégagé par la dogmatique du 
passé. La dogmatique ne prétendra donc pas soumettre toute la prédication du passé à 
son jugement. Il en est de même de l'orientation de la prédication future. La dogmatique 
ne s'imaginera pas pouvoir fournir à la prédication future la totalité de son contenu. 

En d'autres termes, la dogmatique ne dispose pas d'une vérité totale. Pas plus que 
la prédication, elle ne s'identifie à la Parole de Dieu. Elle constitue non pas le spectacle de 
toute vérité, mais, et c'est tout autre chose, l'exercice par lequel l'Église essaie, sans 
cesse à nouveau, de juger la prédication passée et d'orienter la prédication future. De 
fuêmeque l'école ne remplace pas la vie, mais y prépare, hi dogmatique ne remplace pas 
la  prédication,  mais  la  prépare.  De même que  la  vie  déborde  l'école,  la  prédication 
déborde la dogmatique. Mais, de même aussi que l'école est utile à la vie, la dogmatique 
est utile à la prédication.. Il sera donc juste de dire que la prédication est la matière à 
laquelle  s'applique  la  dogmatique.  Mais  il  serait  faux  de  retourner  le  rapport  et  de 
prétendre que la dogmatique fournit à la prédication sa matière. 

La  dogmatique  ne.  s'applique-t-elle  qu'à  la  prédication  en  parole  et  en  acte 
(prédication proprement dite et sacrement)? Nous avons vu plus haut que les autres 
fonctions de l'Église, constituant une réponse à la prédication, peuvent aussi inclure un 
élément de prédication et que même des événements totalement extérieurs à l'Église 
peuvent  constituer,  par  la  volonté  de  Dieu,  une  prédication.  En  conséquence,  la 
dogmatique ne restreindra pas son travail à l'examen de la prédication seule. Certes, cet 
examen restera  toujours  sa  tâche  éminente.  Mais  elle  s'appliquera  aussi  aux  autres 
fonctions de l'Église: elle les soumettra toutes (par exemple les chants, les prières, les 
textes liturgiques, le catéchisme, le travail social de l'Église) au critère de la Parole de 
Dieu.  A  l'intérieur  de  la  théologie,  la  question  dogmatique  sera  posée  également  à 
l'exégète et au théologien pratique. Bien plus, la dogmatique ne se laissera pas enfermer 
dans les murs de l'Église. Elle en sortira, faisant alors acte prophétique, et soumettra ce 
qui, dans le monde, lui paraîtra de quelque importance pour la prédication chrétienne, au 
jugement de la Parole de Dieu. 

Faire de la dogmatique, c'est, selon des définitions courantes, étudier Dieu et les 
choses divines; l'homme dans son rapport avec Dieu, la révélation de Dieu en Christ, la 
foi  chrétienne, le  principe chrétien ou l'essence du christianisme. Ces définitions sont 
justes  en  ce  qu'elles  font  du  fait  chrétien  l'objet  de  la  dogmatique.  Mais  elles  sont 
insuffisantes, en ce qu'elles laissent croire que la  dogmatique étudie directement son 
objet. A proprement parler, la dogmatique n'étudie pas le fait chrétien, mais le fait qu'on 
parle du fait chrétien. Il importe de souligner le caractère indirect de la dogmatique et 
cela dans la triple perspective suivante: 

1. La prédication est en rapport direct avec la Parole de Dieu. C'est cette Parole 
qu'elle  prétend apporter.  Mais,  comme elle  est chose humaine,  la  prédication  a sans 
cesse besoin d'être examinée critiquement par la dogmatique. La dogmatique sera donc 
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en rapport indirect avec la Parole de Dieu. Ce rapport  indirect  provient du fait  que la 
dogmatique est nécessitée par le caractère humain de la prédication. La dogmatique ne 
prétend pas être un exposé positif d'édification et d'exhortation. Elle traite bien de Dieu, 
de la révélation, de la foi. Mais elle le fait par rapport à ce que la prédication en a dit 
avant elle. Son exposé est une recherche, une critique, parfois une polémique. Si l'on 
garde sans cesse présent à l'esprit ce caractère de la dogmatique, on s'évitera beaucoup 
de déceptions et on se scandalisera moins de la rabies theologica. 

2.. La dogmatique est au service de la prédication. Prédication et dogmatique sont 
dans le même rapport que Pistis et Gnosis dans l'ancienne Église, credere et intelligere 
depuis  saint  Augustin.  La  foi  (Pistis,  credere)  transmet  simplement  le  contenu  de 
l'Évangile. La connaissance  (Gnosis, intelligere)  étudie la manière dont ce contenu est 
transmis. Il en découle les trois conséquences suivantes: a) La dogmatique ne représente 
pas  un  degré supérieur  de foi  et  de connaissance.  En s'efforçant  d'améliorer ce  que 
l'homme fait, le dogmaticien ne se trouve pas placé dans une situation privilégiée par 
rapport  à  ce  que  Dieu  fait.  b)  La  dogmatique  ne  dispose  pas  d'une  source  de 
connaissance supérieure à celle dont dispose la prédication. c) La dogmatique n'est pas 
un but, mais un moyen. 

3. La dogmatique ne peut prétendre fixer définitivement et avec sécurité ce que 
sont Dieu, la  révélation et la  foi.  Elle  ne peut qu'essayer de comparer, sans cesse à 
nouveau, la prédication à sa norme, la Parole de Dieu. La dogmatique ne saurait fournir à 
la  prédication  des  contenus  de  révélation,  mais  elle  se  bornera  à  lui  donner  des 
directives, des perspectives, des principes et des limites, en bref: une orientation.

1. La Parole de Dieu prêchée

La prédication prétend et espère apporter la Parole de Dieu. Elle est donc soumise à 
un autre critère qu'elle-même. Elle veut être prédication de la Parole de Dieu. A quelles 
conditions l'est-elle vraiment? Et à quelles conditions, l'Église, qui se fonde sur elle, est-
elle vraiment Église ?Certes, prédication et Église existent simplement et réellement sous 
forme du sacrement.  Mais  le  sacrement  lui-même,  qui  est  un  signe,  ne saurait  être 
séparé de la prédication qu'il signifie. Et la prédication n'existe pas par elle-même. Elle 
doit sans cesse être appelée à l'existence par son rapport vivant avec la Parole de Dieu. 

À quelles conditions la prédication peut-elle valablement prétendre et espérer 
apporter la  Parole de Dieu? Comment décrire les rapports entre la prédication et la 
Parole de Dieu? Ils apparaissent sous quatre perspectives décisives: 

1.)  Pour  être vraiment  ce qu'elle  prétend et  espère être, la  prédication  doit  se 
fonder sur la Parole de Dieu en tant qu'ordre. On ne saurait fonder la prédication sur la 
nécessité  objective  de  transmettre  certaines  valeurs  ou  sur  la  nécessité  subjective 
d'exprimer certaines convictions. Car d'où tirerions-nous ces prétendues nécessités, si ce 
n'est d'un jugement de valeur préliminaire?' Et qui nous fournirait ce jugement de valeur. 
si ce n'est la Parole de Dieu? En somme, rien ne peut  fonde: la prédication si ce n'est 
l'ordre de la Parole de Dieu elle-même. Les motifs humains, objectifs et subjectifs, ne 
sont que les moyens par lesquels nous exprimons notre obéissance à cet ordre. Moyens 
inévitables, toujours présents, mais moyens seulement. Ils sont le lieu où nous atteint 
l'ordre divin. 

2.)  Pour  être vraiment  ce qu'elle  prétend et  espère être, la  prédication  doit  se 
fonder sur la Parole de Dieu en tant qu'objet.  Un « objet », c'est quelque chose qui est 
posé devant nous. Or, nous ne pouvons poser devant nous la Parole de Dieu. Elle ne peut 
être posée devant nous que si elle se pose elle-même. Sinon, nous en serions les maîtres 
et  elle  ne  serait  plus  objet.  Pour  exister  devant  nous,  un  objet  doit  pouvoir  être 
appréhendé par  nous. Mais  nos moyens d'appréhension ne créent pas son existence. 
Pourtant,  ils  sont  nécessaires.  La Parole  de Dieu,  objet  de la  prédication,  sera donc 
également objet de notre réflexion philosophique ou psychologique. Mais elle  ne sera 
jamais dépendante de cette réflexion. Elle en restera toujours indépendante, conservant 
intact son caractère d'objet. 

3.)  Pour  être vraiment  ce qu'elle  prétend et  espère être, la  prédication  doit  se 
fonder sur la Parole de Dieu en tant que jugement. Lorsque le prédicateur parle de Dieu, 
on lui demandera à bon droit: « D'où sais-tu ce que tu dis? » et « Dans quelle intention 
dis-tu  précisément  cela? ».  Quel  critère  le  prédicateur  invoquera-t-il?  Quel  jugement 
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reconnaîtra- t-il? Pour bien juger de la prédication, prédicateur et auditeur ne peuvent 
que recourir au jugement de la Parole de Dieu elle-même, jugement dont personne ne 
dispose. Par là, nous ne nions pas que toutes sortes de jugements humains puissent être 
portés. Nous affirmons seulement qu'ils n'ont de portée réelle qu'orientés sur le souvenir 
et sur l'attente du seul jugement décisivement valable: celui de la Parole de Dieu. 

4.)  Pour être vraiment  ce qu'elle  prétend et  espère être, la  prédication  doit  se 
fonder sur la Parole de Dieu en tant  qu'événement.  C'est ici le fondement décisif. Les 
trois premiers fondements. pourraient encore toujours être conçus comme des idées sans 
réalité. L'accumulation des garanties de réalité ne constitue pas encore la réalité même. 
Est-ce  à  dire  que  l'effort  de  l'homme soit  exclu  et  que  la  réalité  de  Dieu  supprime 
l'homme? Non pas! Au contraire, Dieu se sert de l'homme. Les diverses réalités humaines 
ne sont pas supprimées par la réalité de Dieu, mais elles sont employées par elle. La 
prédication, parole humaine, ne sera donc pas supprimée finalement par la Parole de 
Dieu. Mais elle sera élue, justifiée et sanctifiée par elle. La Parole de Dieu, ordre, objet, 
jugement et événement de la prédication, constitue donc la présupposition qui fait de la  
prédication,  parole  humaine,  une  parole  divine.  En  disant  « La  prédication,  parole 
humaine, est une parole divine », ne sommes-nous pas revenus à la doctrine catholique 
romaine de la transsubstantiation et à toutes ses conséquences (succession apostolique 
des évêques institués régulièrement, infaillibilité pontificale, identification de l'oeuvre de 
l'Église avec l'oeuvre de Dieu) ? Non pas, car nous n'avons pas lié la parole divine à la 
parole humaine. Nous avons fait juste le contraire. Nous avons lié la parole humaine à la 
parole divine. La prédication humaine n'est prédication que dans la mesure ou la parole 
divine  l'élit,  la  justifie  et  la  confirme.  Or  cette  élection,  cette  justification,  cette 
confirmation ne sont pas d'emblée établies. Elles constituent l'acte même du Dieu vivant 
et souverain. Dieu seul peut opérer cet acte, où et quand il lui semble bon. Dépendant de 
la grâce sans cesse actuelle et sans cesse imprévisible de Dieu, cet acte ne saurait être 
fixé par une décision historique et juridique. 

2. La Parole de Dieu écrite

Nous  avons  vu,  lors  de  la  définition  de  la  prédication  (Cf.  §  3,  n°  1)  que  la 
prédication se base sur le souvenir de la révélation passée, dans l'attente de la révélation 
à venir. S'il  y a. lieu d'espérer que Dieu parlera, c'est parce qu'il  a déjà parlé. L'objet 
du .souvenir constitue la raison de l'attente. Si  nous prêchons aujourd'hui,  c'est « en 
souvenir » d'une révélation qui a eu lieu hier. 

Souvenir d'une révélation qui s'est déjà produite. Qu'est-ce que cela signifie? Cela 
pourrait signifier l'actualisation d'une révélation divine immanente à l'homme. L'homme 
pénétrerait dans un recoin secret de son être où il découvrirait, existant depuis toujours, 
le principe de sa vie: son rapport avec l'éternel et l'absolu. 

La révélation en souvenir de laquelle la prédication de l'Église existe aujourd'hui 
serait-elle  cette  révélation  immanente  ?  On  ne  saurait  le  nier  d'emblée.  Pourquoi 
n'aurait-il pas pu plaire à Dieu d'être immanent à l'Église à ce point que l'Église, pour  
trouver Dieu, n'ait qu'à se sonder elle-même?

Dieu aurait pu faire ainsi. Mais nous devons constater qu'il n'a pas fait ainsi. L'Église 
ne dépend pas d'elle-même, elle dépend de son Chef, dont elle doit sans cesse à nouveau 
écouter la Parole. Ce Chef lui est transcendant et ne lui devient immanent qu'en vertu de 
sa vie, de sa souveraineté et de sa volonté transcendantes. Le fait divin, le fait chrétien 
nous  conduit  à  cette  conclusion,  que  nous  ne  saurions  tirer  de  la  considération  de 
l'infinité des possibilités divines abstraites.

L'Église a, au-dessus d'elle, un Chef. Concrètement, ce fait s'exprime par l'existence 
de la sainte Écriture. Lorsqu'elle se souvient de la révélation passée, l'Église n'en est pas 
remise à elle-même. Mais elle trouve en face d'elle une règle, une norme, un canon. En 
reconnaissant l'existence de ce canon, l'Église confesse qu'elle ne tire pas sa prédication 
d'elle-même, ni  d'une révélation  immanente à elle-même, mais  qu'elle  dépend d'une 
autorité extérieure à elle-même, autorité concrète et historique, qui se présente à elle 
sous la forme du témoignage des apôtres et des prophètes. 

Il y a, entre la prédication actuelle de l'Église et l'Écriture sainte, à la fois similitude 
et différence. Similitude: l'Écriture sainte n'est pas tombée du ciel. Elle est l'expression 
écrite  de  ce  qui,  un  jour,  fut  prédication  orale,  procédant  de  bouches  humaines. 
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Différence: l'Écriture sainte est la  première  prédication, subsistant grâce au fait qu'elle 
est écrite, la prédication norme de toutes prédications ultérieures. 

Toute prédication véritable, et, par conséquent, toute Église véritable, constituent 
une succession de la révélation première de Dieu. Ici est fondée la notion capitale de 
succession  apostolique.  La  prédication  de  l'Église  et,  par  conséquent,  l'existence  de 
l'Église, n'est légitime que si elle constitue une succession de la prédication apostolique. 
Pour que cette « succession » soit valable, il faut que l'« héritier » emploie ce qui lui a 
été légué conformément à l'intention du « testateur ». Or, les testateurs, les apôtres, 
sont  morts  depuis  longtemps.  Mais,  leur  intention  reste  vivante  parce  que  leur 
témoignage est ecrit. C'est donc le caractère scripturaire de la prédication apostolique qui 
garantit  sa vie, sa puissance et son indépendance. L'Écriture sainte, parce qu'elle  est 
écrite constitue le « vis-à-vis » de l'Église, la norme de sa prédication. Dans la tradition 
orale, au contraire, l'Église ne rencontre pas d'autre parole que la sienne, elle n'est pas 
prise à partie, elle ne fait que s'entretenir avec elle-même.

Dans l'Écriture sainte, l'Église rencontre sa norme. Certes, elle court sans cesse le 
danger de s'emparer arbitrairement de cette norme et de la  maîtriser,  au lieu  de se 
laisser maîtriser par elle. L'exégèse, dont le rôle est d'extraire la vérité du texte, court 
sans cesse le danger de l'y introduire du dehors. On ne préviendra pas cette erreur en 
soumettant  l'Écriture  aux  décisions  d'une  commission  biblique  ou  aux  arrêts  d'une 
science historico-critique. Au contraire, on ne ferait alors que la sanctionner. Bien plutôt, 
on s'efforcera de laisser l'exégèse libre de tout préjugé, ecclésiastique et scientifique. La 
seule garantie contre les interprétations fausses et arbitraires est fournie par le texte lui-
même. La seule méthode consiste à laisser, le plus possible, parler le texte. 

Jusqu'ici,  nous avons cherché à montrer pourquoi  la  norme de l'Église doit  être 
scripturaire. Mais le caractère scripturaire de la norme ne suffit pas à la déterminer. La 
tradition de l'Église consiste aussi en textes divers, qui pourraient fonctionner également 
comme norme de la prédication. La question se pose: pourquoi la Bible, l'Ancien et le 
Nouveau Testaments, constituent-ils précisément le canon, la règle écrite, la norme seule 
première et seule pourvue d'autorité? Ici de nouveau, comme lors du fondement de la 
prédication (Cf. § 3, no 1), nous ne pouvons donner la preuve du fait.  Si  nous nous 
imaginions pouvoir le faire, nous croirions à tort posséder un critère supérieur en vertu 
duquel nous assignerions àla Bible sa situation privilégiée. Tout ce que nous pouvons 
dire, c'est que la Bible est le canon parce qu'elle s'est imposée comme canon. Nous ne 
pouvons que constater le fait. Ensuite, a posteriori, nous pouvons donner l'exégèse de ce 
fait. La Bible, témoignage des prophètes et des apôtres, est le témoignage premier rendu 
à Jésus-Christ, Emmanuel, Dieu avec nous. Elle constitue ainsi la promesse qui nous est 
adressée, à nous aussi: Dieu avec nous, pécheurs. C'est par ce contenu que l'Écriture 
s'est  imposée et  continue  à s'imposer comme canon de l'Église.  Dieu avec nous!  Ce 
message biblique confère à la Bible une situation unique par rapport à tous les autres 
écrits.  C'est  lui,  et  lui  seul,  qui  peut  constituer  le  souvenir  sur  lequel  se  fonde  la 
prédication actuelle de l'Église. 

Enfin, de même que nous avons vu que la prédication humaine peut devenir Parole 
de Dieu, il sera possible d'avancer maintenant l'assertion: l'Écriture sainte est la Parole 
de Dieu. En disant: l'Écriture sainte « est » la Parole de Dieu, nous confessons que Dieu a 
choisi et peut encore choisir la parole prophétique et apostolique pour se révéler. Certes, 
il  ne  nous  appartient  pas  de  faire  que  cette  parole  historique  des prophètes  et  dès 
apôtres devienne Parole de Dieu. Mais nous ne pouvons que reconnaître qu'il en a été 
ainsi et espérer qu'il en sera ainsi. L'équation: la Bible est la Parole de Dieu contient une 
inconnue qui n'est pas en notre pouvoir: la grâce de Dieu. En confessant: la Bible est la 
Parole de Dieu, nous faisons acte de foi. Nous fondons le rapport entre l'Écriture et la 
Parole de Dieu non pas sur nos expériences ou sur notre appréhension de l'Écriture, mais 
sur l'acte par lequel Dieu a agi dans l'Écriture et veut agir par elle. En somme, nous ne 
parviendrons pas à l'assertion « La Bible est la Parole de Dieu » en saisissant la Bible, 
mais en nous laissant saisir par elle. 

3. La Parole de Dieu révélée

La prédication promet la révélation, l'Écriture l'atteste. Écriture et prédication sont 
le lieu possible de la présence de la révélation, elles ne sont pas la révélation elle-même. 
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La promesse de la prédication se fonde sur le témoignage de l'Écriture. A la différence de 
la prédication, l'Écriture constitue ainsi l'élément premier de liaison entre l'Église et la 
révélation. 

L'Écriture témoigne de la révélation. C'est dire qu'elle désigne autre chose qu'elle-
même. En cela  consiste le  ministère, le  service des prophètes et des apôtres. Ils  ne 
prétendent pas arrêter les regards à eux-mêmes, mais, en faisant du témoignage leur 
fonction essentielle, ils rejettent loin d'eux-mêmes ceux qui les écoutent. (Cf. à ce propos 
Kierkegaard, Le Génie et l'apôtre, 1847.) Leur autorité consiste en ce qu'ils ne réclament 
aucune autorité pour eux-mêmes, mais qu'ils laissent l'objet de leur témoignage affirmer 
lui-même son autorité, à laquelle ils sont les premiers à se soumettre. On rend à la Bible 
un  honneur  bien  équivoque  en l'identifiant  à  la  Parole  de  Dieu  et  on témoigne  aux 
apôtres une déférence fausse en s'arrêtant à la valeur spirituelle et morale de ces héros 
de la foi. 

L'identification entre l'Écriture et la Parole de Dieu constitue un événement qu'il ne 
nous appartient pas de faire surgir. En d'autres termes, la révélation est maîtresse de 
l'Écriture, elle constitue un principe supérieur, antérieur et postérieur à la Bible. Avant le 
témoignage que, l'Écriture atteste il y a le fait qui a fondé et appelé le témoignage. Dieu 
a été avec nous, il a été l'un d'entre nous, sa gloire a paru dans notre misère. Ce fait  
« Dieu avec nous » est arrivé: histoire de Dieu au milieu de l'histoire humaine, histoire 
définitive et parfaite, temps accompli, Cet événement définitif, ce temps accompli, c'est 
Jésus-Christ, c'est la révélation même de Dieu. La Bible est tout entière orientée sur cet 
événement. Comprendre la Bible sera dès lors discerner derrière chacun de ses textes, 
cet événement central et initial.

La  révélation  est  donc  primairement  et  immédiatement  ce  que  la  Bible  et  la 
prédication ne sont que secondairement et médiatement la Parole de Dieu, Elle est l'acte 
même de Dieu  qui  fonde  et  limite  tout  à  la  fois  l'Écriture  et  la  prédication  dans  la 
prétention qu'elles élèvent d'être la Parole de Dieu. Elle est en somme l'actualisation de 
la libre grâce de Dieu, qui seule peut conférer à l'Écriture et à la prédication le caractère 
de Parole de Dieu. 

La révélation constitue pour ainsi dire l'« assomption » de la prédication et de la 
Bible, et ceci dans les trois sens suivants: 

1.)  Assomption  au  sens  d'élection.  Dans la  mesure où la  Bible  témoigne  de  la 
révélation,  et  où la  prédication  répète ce témoignage,  la  Bible  et la  prédication  sont 
choisies et distinguées par la révélation, 

2.) Assomption au sens de limite, Dans la mesure où la Bible et la prédication n'ont 
pas de portée propre, mais n'existent que par leur rapport avec la révélation, elles sont 
limitées par la révélation, qui fait apparaître leur caractère relatif. 

3.) Assomption au sens de protection dernière. Dans la mesure où la révélation elle-
même est la garantie et l'accomplissement de la Bible et de la prédication, celles-ci sont 
gardées, mises à l'abri par la révélation. 

Dans les expressions « la Parole de Dieu prêchée » et « la Parole de Dieu écrite », 
les termes « prêchée » et « écrite » sont des prédicats: il s'agit de la Parole de Dieu dans 
la mesure où elle est prêchée et écrite. Or, cela ne peut avoir lieu qu'ubi et quando visum 
est  Deo.  Au  contraire,  dans  l'expression  « la  Parole  de  Dieu  révélée »,  le  terme 
« révélée » n'est pas un prédicat, il appartient au sujet, il en est la description. Car la 
Parole de Dieu, c'est la révélation même et il convient de dire ici: illic et tunc visum est  
Dea. 

Cette révélation n'est pas relative à autre chose qu'elle-même. Elle est l'acte même 
de Dieu se révélant, l'origine et la destination de la Bible et de la prédication. Elle est 
Jésus-Christ même, fils du Père, et dont procède, ainsi que du Père, le Saint-Esprit. Elle 
constitue ainsi,  concrètement,  la  première forme de la  Parole de Dieu,  son existence 
première et dernière, originale, définitive, absolue. Elle  est l'événement lui-même par 
lequel Dieu existe et se révèle.

4. L'unité de la Parole de Dieu

Parole de Dieu prêchée, Parole de Dieu écrite et Parole de Dieu révélée sont les trois 
formes de la même Parole divine. Aucune n'est supérieure à l'autre. Certes, la Parole de 
Dien révélée est la première, comme nous venons de le voir. Mais nous ne pouvons la  

  



 La Dogmatique 83

saisir  que par la Parole de Dieu écrite et prêchée. La doctrine des trois formes de la 
Parole de Dieu n'a qu'une analogie: la doctrine de la Trinité. Ou plutôt, elle en est la 
seule  analogie.  L'étude  de  la  doctrine  de  la  Trinité  confirmera  ainsi  l'essentiel  de  la 
doctrine de la Parole de Dieu en en montrant le fondement. 

Remarque historique.  La notion des trois formes de la Parole de Dieu que nous 
venons de développer n'est pas nouvelle. Les réformateurs l'ont très nettement dégagée. 
Mais l'orthodoxie protestante a souligné de plus en plus l'unité de ces trois formes. Elle 
aboutit finalement à les confondre presque, d'où la théopneustie qui, en méconnaissant 
la spécificité de la prédication par rapport à l'Écriture, devait faire tort à l'action actuelle 
de Dieu dans  l'Église.  En face de l'objectivité  d'une Parole  de Dieu concentrée dans 
l'Écriture, l'appréhension actuelle de la Parole de Dieu était soustraite à la souveraineté 
divine concrète. C'est ainsi que l'orthodoxie théopneuste prépara le modernisme.

§ 4 : Les trois formes de la Parole de Dieu

Cette  Parole  de  Dieu  est  attestée  par  l’Écriture  sainte,  forme  centrale  de  sa 
médiation.  Mais,  elle  tire  son  origine  de  la  révélation  divine  elle-même.  Ainsi  est 
introduite une distinction de base  entre la Parole de Dieu, sa médiation et son origine. 
On  ne  peut  dire  que  Dieu  parle  qu’en  présence  et  en  fonction  de  sa  médiation 
scripturaire. Mais si Dieu parle, c’est que sa parole s’origine en Dieu comme émetteur de 
cette  parole  et  de toute  parole.  On ne saurait  souligner  suffisamment  ce qui  sépare 
radicalement Barth de tout fondamentalisme et de toute approche littérale des Écritures. 
Le  principe  réformateur  formel  (qui  est  herméneutique)  du  sola  scriptura (L’Écriture 
seule)  est  indissociable,  chez  Barth  (comme  d’ailleurs  chez  Luther),  des  principes 
matériels du solus Christus (le Christ seul), du sola gratia (la grâce seule) et du sola fide 
(la  foi  seule),  réunis  dans  la  théorie  théologique  de  la  Parole  de  Dieu.  Mais  un 
malentendu tenace tendra à tirer toujours à nouveau Barth du côté d’un « positivisme de 
la révélation » (comme dira Bonhoeffer à la fin de sa vie). Cette notion de positivisme de 
la révélation n’a pourtant rien à voir avec un soupçon de littéralisme. Bonhoeffer visait 
surtout le fait que Barth, dans le §17, n’était pas allé jusqu’au bout de sa critique de la 
religion.  Barth n’avait  pas assez vu que le  concept de révélation  participait  aussi  de 
l’univers du discours religieux1.       

§ 5 : L'essence de la Parole de Dieu   

A chaque fois qu’il est question de Parole de Dieu, sous n’importe laquelle de ses 
trois formes (Parole écrite, Parole révélée ou prédication), c’est bien d’une Parole de Dieu 
qu’il s’agit. On reconnaîtra ici l’enracinement de Barth dans la « théologie positive » de sa 
jeunesse. D’entrée de jeu, le fait que la proclamation de l’Église fasse référence à une 
réalité en acte est pris au sérieux. L’homme est l’objet, de la part de Dieu, d’un acte qui 
l’interpelle  et  dont  il  doit  pouvoir  répondre.  Nous  découvrons  ici  l’actualisme  et  l’ 
« événementialisme » de Barth2. 

1. Le problème

Dans la première édition des prolégomènes à la Dogmatique, Barth, à cet endroit de 
son développement, marquait qu'il passait de la phénoménologie à l'existentialité. Dans 
la seconde édition, il élimine ces notions. Les raisons qui le poussent à le faire ne sont 
pas philosophiques, mais théologiques. Il y en a deux. Tout d'abord, le développement 
antérieur  ne  peut  pas  être  considéré  seulement  comme  une  opération 
phénoménologique: l'homme y est intéressé dès la première ligne. Ensuite ce n'est pas 
sur une considération d'ordre existentiel que peut se bâtir la théologie. Une considération 
d'ordre  existentiel  est  anthropocentrique.  Elle  place  l'anthropologie  à  la  base  de  la 
théologie. En fait, l'anthropologie ne fonde pas la théologie mais en résulte. 

Parler des trois formes de la Parole, c'est supposer qu'elle a une essence. Comment 
connaître  cette  essence? On ne  peut  pas  le  faire  directement,  car  l'homme ne  peut 

1 cf.  Dietrich  BONHOEFFER,  Résistance et  soumission.  Lettres  et  notes  de captivité,  traduction 
française, nouvelle édition Labor et Fides, Genève, 1973, p. 289 (lettre du 30 avril 1944).   
2 Voir George HUNSINGER, How to Read Karl Barth. The Shape of His Theology, Oxford University 
Press, Oxford-New York, 1991. 



84  La doctrine de la Parole de Dieu

connaître  Dieu  sans  que  Dieu  se  donne  à  connaître  à  lui.  Mais  on  pourra  le  faire 
indirectement: en regardant  comment  Dieu se donne à connaître, en étudiant les trois 
formes de sa Parole. 

2. La Parole de Dieu en tant que discours de Dieu

Le  fait  de  la  Parole  de  Dieu  implique  que  Dieu  s'adresse  aux  hommes.  Dieu 
« parle », Dieu fait un « discours ». Certes, il aurait pu se révéler par un autre moyen. 
Mais ce qui nous importe n'est pas ce qu'il aurait pu faire: c'est ce qu'il a fait. Nous avons 
à faire l'exégèse de ce fait: Dieu s'adresse à l'homme au moyen du discours. 

Comme nous le verrons, la Parole de Dieu est aussi un acte et un mystère. Mais ces 
deux notions ne contredisent ni ne modifient la première. Bien plutôt, toutes les trois 
nous permettent de parvenir jusqu'à la Parole de Dieu dont elles attestent l'existence. 

Le  fait  que  Dieu  s'adresse  à  l'homme  au  moyen  du  discours  nous  permet  de 
découvrir les trois caractères suivants de la Parole de Dieu: son caractère intellectuel, son 
caractère personnel et son caractère intentionnel.  

2.1.  L'intellectualité de la Parole de Dieu

Dire « Dieu parle », c'est affirmer que la Parole de Dieu a un caractère intellectuel, 
par opposition à la nature, à la matière, aux phénomènes d'ordre physique. 

Empressons nous de remarquer qu'il n'y a pas de Parole divine sans manifestations 
d'ordre physique. Qu'on pense à la conjonction de la  prédication et du sacrement au 
caractère scripturaire de l'Écriture, et surtout à la nature physique de l'homme Jésus-
Christ. Qu'on pense au fait que l'Église est appelée le « corps » du Christ. 

Mais le fait que Dieu se sert précisément du discours nous conduit à reconnaître une 
supériorité relative de l'esprit sur le corps. 

La Parole de Dieu est d'abord une manifestation intellectuelle, et seulement ensuite 
une  manifestation  physique  corporelle.  L'acte  par  lequel  Dieu  rencontre  l'homme est 
analogue à la communication d'esprit à esprit et non à l'influence d'un corps sur un autre 
corps. La Parole de Dieu est ainsi une manifestation d'ordre rationnel, et non irrationnel.

Parler  est  en corrélation  avec entendre, comprendre et obéir.  Si  différentes ces 
notions puissent-elles être dans la sphère humaine et dans la sphère divine, nous ne 
saurions renoncer à y recourir.

La Parole de Dieu a la puissance de la vérité. C'est ainsi qu'elle a puissance sur la 
nature. Il n'en est pas ainsi des autres paroles, toujours limitées, soit dans leur vérité soit 
dans leur réalité, par les puissances d'ordre physique. S'il s'agit de la Parole de Dieu, la 
puissance première de la  vérité s'exerce souverainement sur la  nature. La nature est 
présente dans la Bible: vie, lumière, feu, source, tempête. Mais cette na!ure n'est pas 
souveraine: elle n'est vue que soumise à la puissance intellectuelle de la Parole. On ne 
bannira pas la nature de la théologie. Mais on se gardera de lui  assigner la première 
place, qui revient à la souveraineté de la Parole, qui est esprit. 

2.2. La personnalité de la Parole de Dieu

La Parole de Dieu n'est pas un objet à décrire ou un concept à définir. Ce n'est pas 
une chose ou une idée. Ce n'est pas une vérité, ni même la « vérité » suprême. La Parole 
de Dieu est Dieu qui parle, non point l'idée d'un Dieu qui parle, mais la manifestation 
concrète de sa Parole. C'est donc une personne. Elle n'a de portée que dans la mesure où 
elle dépend de l'initiative divine. Nous retrouvons ici  ce que nous disions de la Parole 
prêchée et écrite, rendue possible seulement par la Parole révélée.

La révélation de Dieu est Jésus-Christ, le Fils de Dieu. En d'autres termes, il faut 
rejeter  tout  doctrinarisme de  la  Parole  de Dieu.  Le  catholicisme  romain  a  fait  de  la 
prédication une somme de vérités consignées dans les paragraphes. Le protestantisme 
théopneuste conçoit les versets bibliques comme une suite de vérités divines. En regard 
de ces deux erreurs, il faut rappeler que le seul « système » fondant et la prédication et 
l'Écriture sainte est la révélation divine elle-même, c'est-à-dire Jésus-Christ. La Parole de 
Dieu est le Fils de Dieu. Mais d'autre part, et inversement, le Fils de Dieu est la Parole de 
Dieu. En d'autres termes, Dieu se révèle au moyen de mots et de phrases humaines. La 
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personnalité de la Parole divine ne contredit pas son intellectualité et sa rationalité. Mais 
elle marque sa liberté et sa souveraineté. 

2.3. L'intentionnalité de la Parole de Dieu

Nous entendons par là que la Parole de Dieu s'adresse à un interlocuteur. Nous ne 
la connaissons que dirigée vers un but, vers nous. 

Un tel caractère ne découle pas nécessairement de la notion générale de Parole. 
Dieu pourrait parler sans nous parler. Il pourrait aimer sans nous aimer. Il pourrait se 
parler éternellement à lui-même et s'aimer éternellement lui-même. L'engendrement du 
Fils par le Père montre que Dieu pourrait se suffire à lui-même. Dieu ne serait pas moins 
Dieu si nous n'étions pas. Il ne parlerait pas moins s'il ne nous parlait pas. 

Mais, de fait, nous sommes les destinataires de sa Parole. Cela ne fait absolument 
pas de nous des éléments constitutifs de sa Parole, qui pourrait fort bien exister sans 
nous. L'intentionnalité de la Parole divine est une intentionnalité de fait ; elle n'est pas 
constitutive de la Parole de Dieu. Dieu a librement décidé de nous parler à nous et de 
nous aimer nous. C'est en soulignant son caractère contingent qu'on peut mesurer la 
portée de la Parole de Dieu. 

Il n'y a donc rien en nous qui soit essentiellement constitutif de la Parole de Dieu. 
Si, comme il est nécessaire, nous devons nous servir de paroles et de pensées humaines 
pour témoigner de la Parole divine, ces paroles et ces pensées ne sauraient se confondre 
avec l'objet dont elles témoignent. Après avoir constaté le caractère fondamentalement 
contingent de l'intentionnalité de la Parole de Dieu, nous pouvons la développer comme 
suit: 

En premier  lieu,  la  Parole  de  Dieu  est  une  parole  que  nous  ne  pouvons  ni  ne 
pourrions nous adresser à nous-mêmes. La prédication et l'Écriture sainte, en tant que 
paroles  humaines,  sans  la  Parole  révélée,  ne  seraient  encore  qu'un  monologue  de 
l'homme avec lui-même. Mais dans la Parole de Dieu adressée par Dieu à l'homme se 
dresse devant l'homme une autre personne que lui-même: le Seigneur. La Parole de Dieu 
est la Parole du Seigneur. 

En second lieu, la Parole de Dieu atteint notre vie même, d'en haut et du dehors. 
Aucune autre parole n'atteint ainsi notre vie. La mort pénètre bien du dehors dans notre 
vie. Mais elle est muette. Elle n'atteint pas la ,rie, elle la supprime. La Parole de Dieu 
s'adresse à notre vie d'en haut et du dehors. Elle est la Parole du Créateur auquel nous 
appartenons. 

En troisième lieu, la Parole de Dieu s'adresse à nous pour renouveler notre relation 
entre nous et Dieu. Ce fait suppose, d'une part, que notre relation avec Dieu n'est pas 
telle qu'elle devrait être, d'autre part, que Dieu veut la rétablir  dans son intégrité. La 
Parole de Dieu est donc celle du Réconciliateur. 

En quatrième lieu, enfin, Dieu, par sa Parole, promet à l'homme d'être le contenu 
de sa vie à venir. Par sa présence dans sa Parole, il affirme vouloir accomplir la promesse 
de réconciliation. La Parole de Dieu est donc celle du Rédempteur. 

Certes, Dieu reste le maître de ce qu'il a dit, de ce qu'il dit et de ce qu'il dira. La 
Parole de Dieu reste un mystère, Inaccessible sans la volonté divine. Mais nous pouvons, 
et nous devons être prêts à la recevoir comme la Parole de notre Seigneur, de notre 
Créateur, de notre Réconciliateur et de notre Rédempteur, de celui qui, de fait, a voulu 
nous aimer et nous parler sans que rien en nous puisse fonder notre prétention à ce qu'il 
le fasse. 

3. Le discours de Dieu en tant qu'acte de Dieu

S'il  s'agit  de  paroles  humaines,  il  y  a  bien  lieu,  après  les  avoir  entendues,  de 
suspecter leur portée et leur puissance. Ne faut-il pas des actes pour les confirmer et les 
rendre vraiment valables? Mais une telle suspicion tombe en face de la Parole de Dieu. Si, 
après un sermon ou en face de tel  texte de l'Écriture, on demandait:  « Quelle est la 
portée de tout cela dans le monde? », on montrerait  seulement qu'on n'a pas encore 
entendu la Parole de Dieu. Car cette Parole n'a pas besoin d'être encore confirmée par 
des actes. .Elle  est elle-même l'acte de Dieu. Elle  est elle-même histoire. Une parole 
humaine  n'est  que  passive  en  face  des  événements.  La  Parole  de  Dieu,  dans  sa 
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« passion » même est action. Cette action qui est passion, cette passion qui est action, 
nous pouvons les suivre dans les faits concrets de la révélation divine, tels qu'ils sont 
attestés dans la Bible et tels que nous pouvons les attendre dans la révélation à venir de 
la fin des temps. Ce qu'il  importe de faire maintenant, c'est de voir les caractères qui  
découlent du fait que la Parole de Dieu est un acte. Du fait qu'elle est un acte, la Parole  
de  Dieu  a  un  caractère  de  contemporanéité  contingente,  elle  a  un  pouvoir  de 
commandement, elle est un acte de décision. . 

3.1. La contemporanéité contingente de la Parole de Dieu

Parler  de révélation  divine,  c'est  respecter les  données de cette  révélation.  Ces 
données impliquent trois temps différents: le temps de Jésus-Christ (qui est aussi celui 
d'Abraham), où Dieu pose objectivement sa révélation parmi les hommes, le temps du 
témoignage,  de  la  prophétie  et  de  l'apostolat,  où  est  posé  le  canon  qui  servira  de 
référence à toute l'Église, et le  temps de l'Église et de la  prédication du témoignage 
prophético-apostolique. Ces trois temps ne sont pas seulement distincts par l'époque où 
ils se situent, mais par la manière dont Dieu se donne à l'homme. Dans le premier temps, 
Dieu est uni essentiellement et directement à l'homme. Dans les deux temps ultérieurs, 
Dieu est en face de l'homme, et ceci de deux manières à nouveau distinctes: directement 
au temps des prophètes et des apôtres, indirectement par le  témoignage prophético-
apostolique, au temps de l'Église.

Si  l'on  établit  le  rapport  entre  ces  temps  en  supprimant  la  différence  qui  les 
caractérise,  on  fait  violence  aux  données  de  la  révélation:  c'est  la  manière  dont  la 
théologie protestante moderne a voulu établir le contact de l'Église avec Jésus-Christ, les 
prophètes et les apôtres. .Jérémie, Jésus, Paul, Luther sont tous incorporés à la même 
histoire. Ils sont tous sur le même plan. C'est ainsi que s'établit la continuité entre Jésus, 
les apôtres et l'Église. Procéder ainsi, c'est nier l'existence même d'une « Parole » divine. 
On ne se laisse plus rien dire. L'histoire n'est qu'une conversation entre hommes ayant 
part  aux  mêmes  facultés  de  connaître  la  vérité.  Il  est  bien  évident  que  la  simple 
différence des époques n'est pas suffisante pour fonder une vraie parole adressée de 
l'une à l'autre. Et c'est en fin de compte l'Église qui dit le dernier mot dans ce dialogue 
illusoire. Elle reste seule en face d'elle-même. 

Si l'on respecte les données' de la révélation et l'existence de la Parole, on n'établira 
pas  la  contemporanéité  des  temps  par  leur  nivellement  et  la  suppression  de  leur 
différence. Mais on verra que cette contemporanéité est le résultat de l'acte même de 
Dieu.  Elle  n'a  spécifiquement  rien  de  commun avec  le  problème de  la  connaissance 
«historique  ».  Certes,  la  connaissance  historique  joue  un  certain  rôle  dans  la 
contemporanéité de la Parole de Dieu avec l'Église. Mais ce n'est pas par celle-là que 
celle-ci  s'accomplit.  Connaître  historiquement  la  révélation  biblique  n'est  pas  encore 
l'écouter vraiment, ni la prêcher. Les témoins bibliques eux-mêmes avaient une certaine 
connaissance historique de Jésus. Ce n'est pas sur elle qu'ils ont fondé leur message (2 
Cor. 5. 16). 

Mais la révélation divine fait sauter pour ainsi dire la connaissance historique que 
les apôtres avaient du Christ. C'est bien en celle-ci que celle-là s'accomplit, mais non par 
elle. Tel est le résultat de l'oeuvre de Dieu. La Bible l'exprime par les mots d'élection, de 
révélation,  de vocation,  de mise  à part,  de nouvelle  naissance,  qui  tous  font  sauter 
l'immanence de l'histoire, pour faire apparaître Celui qui est le sujet de tous ces actes. 
Qu'on ne dise pas qu'il  s'agit  là d'interprétations données après coup d'un événement 
historique. Ce n'est pas la révélation divine qui est une interprétation faite après coup, ce 
serait bien plutôt la connaissance historique elle-même. 

Ce qui est valable des rapports entre la parole prophético-apostolique et celle de la 
révélation est également valable de la parole de l'Église par rapport à celle des prophètes 
et des apôtres. L'Église prêche la Parole de Dieu sur la base du témoignage prophético-
apostolique. Mais le plus grand art exégétique ne saurait faire jaillir la Parole de Dieu des 
documents bibliques. Cet art est nécessaire, mais il n'est pas le moyen, il est seulement 
le Heu de l'acte de Dieu qui par le témoignage biblique rend sa Parole contemporaine de 
l'Église. 
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La Parole de Dieu, acte divin, établit  donc elle-même cette marche à travers les 
trois temps, de la révélation à l'Écriture et de l'Écriture à l'Église. C'est ainsi qu'elle est 
contemporaine des trois temps. 

Nous  avons  parlé  de  contemporanéité  contingente.  C'était  pour  en  souligner  le 
caractère d'acte souverain, d'événement déterminé par la seule volonté divine. Il faudrait 
même  parler  d'une  double  contingence:  celle  qui  rend  le  témoignage  prophético-
apostolique  contemporain  de  Jésus-Christ  et  celle  qui  rend  la  prédication  de  l'Église 
contemporaine du témoignage prophético-apostolique. La première se rapporte à ce qui 
eut lieu  illic et tunc,  la seconde à ce qui a lieu  hic et nunc.  Rien d'automatique et de 
général dans cette relation. Il y faut sans cesse l'acte souverain de Dieu. Lui seul peut 
faire de sa parole, dite illic et tunc, sa parole dite hic et nunc.  

3.2.  Le pouvoir de commandement de la Parole de Dieu

Quand  la  Parole  de  Dieu  nous  devient  contemporaine  dans  l'Écriture  et  la 
prédication, nous tombons sous son pouvoir de commandement. Les notions d'élection, 
de  révélation,  de  mise  à  part,  de  vocation,  de  nouvelle  naissance  que  nous  avons 
mentionnées plus haut impliquent toutes une prétention divine sur l'homme. Quelles que 
soient les déclarations concrètes de la Parole de Dieu, celle-ci dit à l'homme, dans tous 
les cas, qu'il  ne s'appartient pas à lui-même, mais qu'il est à Dieu. Telle est la grâce: 
n'être  plus  abandonné  à  soi-même,  mais  être  saisi  par  la  main  de  Dieu.  La  bonne 
nouvelle de la grâce, l'Evangile, est une puissance (Rom. 1. 16, 1 Cor. 1. 18). Nous ne 
connaissons la Parole de Dieu que dans la mesure oit nous connaissons cette puissance.

Elle n'est pas une puissance parmi d'autres, ni une puissance divine parmi d'autres 
puissances également divines, elle est la seule puissance divine. C'est à son pouvoir que 
nous sommes abandonnés, c'est en face d'elle  que nous avons à nous décider entre 
l'obéissance  ou  la  désobéissance.  C'est  d'elle  que  dépend  notre  félicité  ou  notre 
damnation. Elle est, selon la doctrine de l'Église d'Occident tout au moins, la puissance 
même du Saint-Esprit manifestée dans la Parole. C'est en elle et par elle seulement que 
nous connaissons la puissance de Dieu dans sa création et dans son gouvernement du 
monde. 

Quand Dieu déclare sa Parole aux hommes, il ne fait pas une promesse vide, mais il 
les met dans un nouvel état. La prétention divine atteint l'existence même de l'homme. 
De  quelque  manière  que  l'homme  y  réponde,  il  se  trouve  placé  par  elle  dans  une 
situation nouvelle:  celle  d'un homme soumis à cette prétention. Et le  jugement  divin 
n'est pas une opinion toute relative sur l'homme, un point de vue qui le qualifierait sans 
le modifier. Du point de vue d'un éléphant, l'homme serait un nain. Du point de vue 
d'une  fourmi,  il  serait  un  géant.  Du  point  de  vue  de  Dieu,  serait-il  semblablement 
l'homme pécheur? Non pas, car le jugement de Dieu n'est pas une opinion sur l'homme: 
c'est la vérité. Et surtout, ce jugement en fait un homme nouveau: celui qui a entendu ce 
jugement même. La bénédiction fait de l'homme un bénéficiaire. Il est vraiment placé 
dans une situation nouvelle: il est celui auquel la bénédiction a été déclarée. C'est ainsi 
que la bénédiction est puissante. 

La puissance de la Parole de Dieu ne dépend donc pas de conditions préalables que 
l'homme devrait remplir. Elle met spontanément l'homme dans un nouvel état, différent 
de l'ancien. 

La prédication ne met pas cette puissance en action: elle annonce seulement qu'elle 
a été mise en oeuvre. Cette puissance ne dépend pas non plus  de la  foi.  La foi  est 
précisément l'acte par lequel nous reconnaissons et nous confessons que la Parole de 
Dieu a été en action avant même que nous ayons cru et sans que nous croyions. Le signe 
de cette précédence de la puissance de Dieu, c'est le baptême. Avant que l'homme ait 
pris  Position,  Dieu  a  pris  position.  L'homme ne pourra  prendre position  que dans  la 
sphère de la décision de Dieu. S'il croit en Dieu, il confirmera la Parole de Dieu. S'il ne 
croit pas en Dieu, il n'aura pas choisi une possibilité qui lui était ouverte. Il aura choisi 
l'impossibilité même, il aura rejeté la seule possibilité, possible pour lui, celle que Dieu lui 
donnait, il sera encore touché, mais pour sa perte, par la puissance divine. Ainsi, c'est 
seulement dans le domaine de la grâce qu'il y a de la foi et de l'incrédulité, de la justice 
et du péché. C'est seulement par la puissance de la Parole de Dieu qu'il y a des hommes 
qui sont sauvés et d'autres qui sont perdus. 
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Ceci  est  valable  pour  le  rapport  de  la  Parole  de  Dieu  non  seulement  avec  les 
individus  particuliers, mais  aussi  avec le  monde entier.  Il  s'agit  ici  concrètement des 
relations entre l'Église et l'histoire, l'Église et la société. La puissance de Dieu n'est pas 
seulement valable pour l'Église, si bien que le monde continuerait sa marche souveraine. 
Elle  s'exerce au contraire sur le monde comme sur l'Église. Lorsque l'Église prend au 
tragique l'incrédulité du monde, elle montre seulement qu'elle ne croit pas elle-même à 
la Parole de Dieu. Ce n'est pas certes qu'il y ait dans le monde des restes de grâce. Mais 
Jésus-Christ,  par sa présence dans le  monde, a manifesté une grâce valable  pour le 
monde entier. La sphère profane n'est plus fermée sur elle-même, elle est atteinte par la  
Parole, la prétention, le jugement et la bénédiction de Dieu. La Parole de Dieu a déjà été 
déclarée sur le monde et sur l'Église. La rencontre entre le monde et la Parole de Dieu ne 
s'effectue donc pas par un développement immanent  du monde, ni  par le  travail  de 
l'Église. Elle s'effectue par l'acte de puissance de la Parole de Dieu, acte auquel l'Église 
croit et qu'elle annonce.  

Le message de la résurrection est le premier mot que l'Église entende de la Parole 
divine et le premier qu'elle ait à transmettre. C'est ce mot qui fait d'elle le lieu de la 
révélation, de la miséricorde et de la paix. 

Nous avons vu plus haut que la Parole de Dieu était vérité. Nous constatons ici que 
sa vérité est puissante et que sa puissance est celle de la vérité. 

3.3.   La Parole de Dieu en tant que décision

Un acte se distingue d'un simple événement historique par le fait qu'il n'est soumis 
à aucune autre condition que lui-même. Il a en lui-même sa nécessité. Il implique une 
décision antérieure à toute manifestation historique. Dire: la Parole de Dieu est un acte,. 
ce n'est donc pas lui  reconnaître simplement un caractère histoique, c'est reconnaître 
qu'elle est une decision. Elle est un acte divin, souverain, libre. Dieu existe par lui-même, 
a  se.  Mais  l'aséité  divine  n'entraîne  pas  que  la  liberté  divine  soit  une  liberté 
d'indifférence. Dieu a fait usage de sa liberté dans sa décision. La décision implique un 
choix. Il Y a donc deux éléments à retenir: la liberté divine absolue et le choix que Dieu a 
opéré et qu'il veut opérer. En effet, dans l'humanité de Jésus-Christ, dans l'Écriture, dans 
la prédication, la Parole divine est aussi humaine Mais elle ne l'est que sur la base du 
choix divin.

Une liberté dont Dieu a fait usage, une décision qu'il a prise, un choix qu'il opère, 
telle est la Parole de Dieu Développons concrètement ce que cela signifie:

a) La réalité de la Parole divine n'est donc pas analogue à .celle d'un phénomène 
que l'on peut constater, à celle d'une loi naturelle qu'on peut connaître par l'expérience. 
Elle est une réalité toute différente de tout ce que, par ailleurs, nous pouvons entendre 
par réalité. Une réalité autre que celle de Dieu peut être constatée par l'homme sans qu'il  
soit nécessaire de postuler, de la part de cette réalité, un acte d'initiative par laquelle elle 
consente à se rendre accessible à notre investigation. La réalité de la Parole de Dieu, 
c'est le nom de Dieu, c'est Dieu lui-même. Elle n'appartient pas à une catégorie générale 
d'objets réels que l'on pourrait connaître universellement par une méthode adéquate. En 
d'autres termes, la Parole de Dieu n'est pas une partie du monde. Elle n est pas une 
créature, pas même la créature parfaite. Elle est Dieu.

b) La Parole de Dieu est un choix divin,  toujours particulier,  jamais général.  Le 
choix  est toujours juste  puisqu'il  est le  choix  de Dieu.  Nous avons vu en parlant  du 
pouvoir de gouvernement de Dieu qu'il peut y avoir élection ou rejet. Nous comprenons 
ici  toute  la  portée  de  cette  constatation.  L'homme  peut  écouter  la  Parole  de  Dieu, 
accepter sa prétention: se soumettre à son jugement, accepter sa bénédiction. Mais c'est 
la Parole elle-même qui peut seule déterminer si l'homme a bien ou mal écouté, s'il s'est 
vraiment soumis à sa prétention et à son jugement, s'il a vraiment reçu la bénédiction.

c) C'est ainsi que la décision de Dieu révèle la nature de notre décision humaine. La 
Parole de Dieu, c'est Emmanuel, « Dieu avec nous ». Nous ne sommes nous-mêmes que 
parce que Dieu est avec nous. Sans Dieu, sans sa Parole, nous n'avons la possibilité ni 
d'accepter la grâce ni de la refuser. Notre décision humaine ne représente même pas une 
possibilité  humaine  à  laquelle  Dieu,  par  sa  décision,  pourrait  conférer  la  réalité.  La 
possibilité de notre décision déjà est fondée dans la décision divine à notre égard. 
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4. Le discours de Dieu en tant que mystère de Dieu

Dans tout ce que nous venons de voir, nous avons sans cesse accordé une place 
décisive à la liberté de Dieu. Et pourtant la question se pose: N'avons-nous pas parlé de 
la  Parole de Dieu comme d'une chose que l'on pourrait  saisir  à certaines conditions? 
N'est-elle pas un objet de connaissance comme n'importe quel autre objet? 

Il importe de remarquer finalement et explicitement que nous ne disposons jamais 
de la Parole de Dieu, que toutes les explications que nous pouvons donner à son propos 
sont seulement des descriptions de l'acte divin, mais jamais des conditions qui pourraient 
le susciter. 

Le danger serait d'accorder à la liberté de Dieu une place si habilement ménagée 
que nous nous imaginions finalement être les maîtres de la Parole divine. Or la Parole de 
Dieu dépend de Dieu seul. C'est là son mystère. S'en rendre compte, c'est enlever à la 
théologie sa superbe toujours menaçante. 

Ces dernières décades, on est revenu à une conception beaucoup plus « positive » 
de  la  théologie.  Le  théologien  s'affirme  avec  certitude  et  force.  Qu'on  se  souvienne 
toujours pourtant que la théologie ne dispose pas de son objet.

Le mystère de Dieu désigne ainsi la souveraineté première et dernière de Dieu dans 
l'expression de sa Parole. De ce point de vue, nous distinguerons trois caractères de la 
Parole de Dieu: son caractère séculier, son caractère unilatéral et son caractère spirituel. 

4.1. Le caractère séculier de la Parole de Dieu

L'événement par lequel Dieu parle à l'homme ne se distingue pas de n'importe quel 
autre événement en telle sorte que l'on ne puisse pas l'interpréter comme un événement 
parmi  d'autres  de  même  nature.  L'Église,  par  exemple,  est  aussi  une  grandeur. 
sociologique. La prédication est aussi nne conférence faite par un homme sur un sujet. Le 
sacrement est un symbole parmi d'autres symboles. La Bible est un document historique 
sur une religion tribale du Moyen-Orient et son évolution jusqu'à l'époque hellénistique. 
Jésus  est  aussi  le  Rabbi  de  Nazareth,  un  fondateur  de  religion  parmi  d'autres.  La 
théologie est aussi un conglomérat de philosophies. Les miracles bibliques eux-mêmes 
n'échappent pas à l'équivoque. Ne les attribua-t-on pas, dès le début à Jésus ou à... 
Satan?  

En d'autres termes, Dieu se communique à l'homme non pas directement, mais 
indirectement.  Et  encore  faut-il  préciser  que  cette  manière  indirecte  n'a  rien  d'une 
analogie fondée sur l'adéquation d'une image avec la réalité qu'elle représenterait. Les 
moyens que Dieu emploie pour se révéler sont inadéquats à sa révélation. Bien plus, ils 
la contredisent. Ils ne la révèlent pas, ils la cachent. Dieu se sert pour se révéler de sa 
création.  Précisons:  de  sa  création  pécheresse.  C'est  bien  «par  »sa  création  qu'il  se 
révèle, mais c'est en même temps « malgré » elle. 

Ce n'est pas le fait d'un malheureux hasard. C'est le fait même de l'incarnation: 
Dieu entre dans le monde, Dieu se fait séculier. C'est la manière dont il veut rencontrer 
l'homme pécheur. Ainsi c'est en se cachant que Dieu se révèle. 

4.2. Le caractère unilatéral de la Parole de Dieu

L'« unilatéralité » de la Parole de Dieu signifie qu'il nous est impossible d'opérer la 
synthèse entre son mystère et sa révélation. Dieu se sert du cosmos pécheur pour se 
révéler. Il nous est impossible de concilier l'acte par lequel il  se cache avec l'acte par 
lequel il se révèle. Certes, pour Dieu, ces deux actes, sont identiques: Mais pour nous ce 
sont  deux  aspects  qui  s'excluent.  Ou  bien  nous  découvrons  sa  révélation  dans  son 
mystère. Mais alors nous ne saisissons pas le rapport entre son mystère et sa révélation: 
nous y croyons. Ou bien nous ne découvrons dans sa révélation que le mystère: mais 
alors nous ne parvenons pas à saisir la révélation que le mystère renferme. 

Dieu se révèle en se cachant. Dieu se cache en se révélant. Il n'y a pas de contenu 
révélé sans une forme séculière. D'autre part la seule forme séculière sans contenu révélé 
n'aurait pas de portée. Mais c'est Dieu seul qui peut faire coïncider forme et contenu. Si 
l'homme voulait opérer lui même cette synthèse, il s'arrogerait abusivement la puissance 
d'opérer le miracle divin. 
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La  foi  ne  consiste  pas  à  opérer  cette  synthèse.  Elle  consiste  bien  plutôt  à 
reconnaître  que Dieu seul  peut  l'opérer. Croire signifie  donc,  d'une part,  entendre le 
contenu divin de la Parole de Dieu bien que nous n'en saisissions que la forme séculière, 
d'autre part, entendre la forme séculière de la Parole de Dieu bien que le contenu divin 
seul nous soit clair. C'est ainsi que la pensée « chrétienne » (par elle-même toujours ou 
trop réaliste, centrée sur la forme séculière, ou trop idéaliste, centrée sur le contenu 
divin) est justifiée et sanctifiée par le miracle divin qui opère la synthèse entre forme et 
contenu de la révélation. Par la foi, l'homme est porté de la forme séculière au contenu 
divin et du contenu divin à la forme séculière. Ce double mouvement caractérise la foi. 
Toute theologia gloriae est donc impossible. En effet, l'homme ne peut être conduit de la 
forme séculière au contenu divin en telle sorte qu'il puisse ensuite négliger l'humilité de 
la forme séculière. Car le contenu divin le ramène à la forme séculière. Une fois qu'il a 
trouvé la révélation, il doit la rechercher à nouveau; une fois qu'il est gracié, il confesse 
qu'il est pécheur; une fois qu'il a, il demande; une fois qu'il a triomphé, il confesse sa 
misère. Sa victoire aboutit à la confession de sa défaite. 

Nous touchons ici à la différence entre la foi et la mystique. La mystique ne connaît 
pas  ce  retour  de  la  révélation  au  mystère,  à  la  forme  séculière  de  la  révélation: 
prédication, Bible, humanité de Jésus. Elle se grise de la contemplation de la divinité, elle 
a laissé derrière elle les formes séculières, symboles devenus inutiles comme une échelle 
dont on s'est servi pour accéder au haut d'un mur. 

La  theologia crucis  respecte le double  mouvement de la  foi.  On mesurera toute 
l'importance de ce double mouvement si l'on en voit la portée concrète. Le mouvement 
de la foi entre la forme séculière et le contenu divin n'est autre que le mouvement entre 
la  loi  et  l'Evangile,  entre  l'ordre  et  la  promesse,  entre  la  lettre  et  l'esprit,  entre  le 
jugement et la grâce de Dieu. La Parole de Dieu se cachant dans la forme séculière, c'est 
l'acte par lequel Dieu élève sa prétention sur l'homme. La Parole de Dieu se révélant dans 
son contenu, c'est l'acte par lequel Dieu se tourne vers l'homme. Ces deux actes sont 
conjugués par le miracle de la puissance et de l'amour divins. En étant vraiment soumis à 
la loi, l'homme aboutit à l'Evangile. En arrivant à l'Evangile, l'homme est soumis à la Loi.  
La colère et le  jugement de Dieu sont l'enveloppe de la  grâce,  l'opus alienum  de la 
miséricorde divine Mais l'homme qui connaît l'opus proprium de la grâce connaît aussi la 
colère  et  le  jugement  divins.  La  lettre  biblique  conduit  à  l'Esprit,  mais  l'Esprit  nous 
renvoie à la lettre. 

Ainsi  la  Parole  de  Dieu  donne  à  la  foi  non  seulement  son existence,  mais  son 
essence même: le double mouvement aller et retour, de la forme séculière au contenu 
divin. 

4.3. Le caractère spirituel de la Parole de Dieu

Nous abordons ici la notion du Saint-Esprit. Nous y reviendrons plus. tard. Mais il 
importe de noter ici déjà la portée du Saint-Esprit. Reconnaître le caractère spirituel de la 
Parole de Dieu, c'est dire que Dieu est non seulement le maître de sa Parole, mais qu'il 
est le maître de l'audition de cette Parole. Le Seigneur qui donne la Parole est aussi celui 
qui  donne la foi. Le miracle de DIeu est tout aussi grand à l'arrivée de la Parole, en 
l'homme, qu'à son départ, en Dieu. La foi n est donc pas une oeuvre humaine. Elle est  
encore l'oeuvre de Dieu. 

Cela signifie concrètement que l'on ne peut pas constater la foi, sinon par la foi. Il  
n'y a pas non plus de méthode humaine pour révéler la révélation, pour faire participer 
les auditeurs dune prédication à son contenu divin. Certes la foi se manifeste dans le 
monde par toutes sortes d'expériences, d'oeuvres, de pensées. Mais ces expériences, ces 
oeuvres et ces pensées ne contiennent pas la révélation de Dieu. Elles n'ont de portée et 
de conséquence que rapportées sans cesse à l'action de Dieu, au Saint-Esprit.

Nous devrons nous en souvenir dans le prochain paragraphe où nous aborderons la 
cognoscibilité de la Parole de Dieu. .L homme n'a pas de méthode à sa disposition pour 
connaître la  Parole de Dieu.  Certes, nous allons  le  voir  il  peut la  connaître.  Mais  ce 
pouvoir est celui de Dieu. Il n'y a pas de méthode pour écouter la Parole de Dieu parce 
que la seule méthode c'est la foi  et que la  foi  est l'oeuvre du Saint-  Esprit.  Ainsi  se 
confirme ce que nous avons vu au début  du paragraphe: on ne peut  répondre à la 
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question « Qu'est-ce que la Parole de Dieu » qu'en examinant comment cette Parole se 
donne à l'homme.

§ 6 : De la possibilité de connaître la Parole de Dieu 

A  ces  conditions,  la  connaissance  subjective  que  l’homme prend  de  Dieu  n’est 
possible que sous la forme d’une reconnaissance de ce qui est rendu possible par l’acte 
même de Dieu. C’est l’homme qui reconnaît. Mais, il ne peut le faire que dans l’exacte 
mesure où, par l’action même de sa Parole, Dieu le lui rend possible. Ainsi, stricto sensu, 
la connaissance humaine de Dieu n’est possible qu’à la condition que Dieu se donne à 
connaître à lui par l’acte de sa Parole. 

Nous avons ici une transcription très cohérente de la théorie théologique à laquelle 
Barth pense être parvenu au terme de son livre sur saint Anselme3.

Ainsi,  la  théologie  commence  par  la  Parole  pour  mieux  accéder,  par  vagues 
successives, à la révélation et, si possible, à Dieu lui-même. Elle va du phénomène le 
plus sensible à l’être le plus prégnant.. 

1. Le problème

Au  §  3,  nous  avons  reconnu  dans  la  notion  de  la  Parole  de  Dieu  le  contenu 
divinement ordonné de la prédication chrétienne et, par là, le critère de la dogmatique. 
Au § 4, nous avons discerné les trois formes de la Parole de Dieu: prédication, Écriture et 
révélation. Au § 5, nous avons constaté que l'essence de la Parole de Dieu est d'être 
discours  de  Dieu,  acte  de  Dieu  et  mystère  de  Dieu.  Ces  trois  dernières  définitions, 
distinctes mais non différentes, s'appliquent toutes trois aux trois formes de la Parole de 
Dieu. 

Avant d'en venir à la définition de la dogmatique, nous devons voir comment la 
Parole de Dieu peut être connue. Parler d'Église et de dogmatique, c'est supposer que la 
Parole  de  Dieu  peut  être  entendue,  dite  et  connue.  Non  pas  certes  d'une  manière 
universelle,  accessible  à  l'homme du  seul  fait  qu'il  est  homme.  Mais  d'une  manière 
particulière: dans l'Église. 

La  question  qui  se  pose  est  donc  celle-ci:  Comment  des  hommes  peuvent-ils 
connaître la Parole de Dieu? 

Connaître signifiera formellement: participer à l'existence et à l'essence d'un objet 
en telle sorte qu'on ne puisse exister soi-même sans tenir compte de l'existence et de 
l'essence  de  cet  objet.  Ainsi  la  connaissance  diffère  du  savoir:  elle  rend  l'homme 
responsable, elle implique que l'objet connu entraîne des conséquences pour l'existence 
de celui qui le connaît. 

L'existence  de  l'Église  présuppose  que  l'on  peut  connaître  la  Parole  de  Dieu. 
Réciproquement, la connaissance de la Parole de Dieu présuppose que l'Église existe. 
Jusqu'ici,  nous  avons  admis  tacitement  l'existence  de  l'Église  et,  par  conséquent,  la 
cognoscibilité de la Parole de Dieu. Il est temps de traiter de cette question. 

Comment  des  hommes  peuvent-ils  connaître  la  Parole  de  Dieu?  Quelques 
considérations préliminaires à ce sujet: 

1.) La question n'est pas: Comment des hommes  connais..  sent-ils  la  Parole de 
Dieu? Il ne s'agit pas de fonder la réalité de cette connaissance. On ne pourrait la fonder 
qu'en répétant le témoignage que l'Église rend à la promesse divine faite par Dieu dans la 
Bible et à l'accomplissement que Dieu donnera à cette promesse. C'est la Parole de Dieu 
elle-même  qui  répondrait  à  la  question.  Mais,  sur  la  base  de  la  réalité  de  cette 
connaissance,  il  est  légitime  de demander  comment  cette  connaissance est  possible. 
Comment des hommes peuvent- ils connaître la Parole de Dieu? 

2.) La question n'est pas: Comment les hommes peuvent-ils connaître la Parole de 
Dieu  oU même comment  l'homme peut-il  le  faire?  Il  ne  s'agit  pas  des  hommes en 
général, mais des hommes dans l'Église. La Parole de Dieu ne peut être connue que là où 
elle est dite et reçue. Il s'agit des hommes qui, en fait, l'écoutent et l'annoncent. 

3.) La question n'est pas non plus: Comment les chrétiens connaissent-ils la Parole 
de Dieu? Car les chrétiens sont précisément des hommes eux aussi, des hommes comme 

3 Karl BARTH reprendra plus en profondeur cette question de la connaissance de Dieu au chapitre V 
(II/1, §§ 25-27).
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les autres, mais qui connaissent la Parole de Dieu. Ce n'est pas parce qu'ils sont chrétiens 
qu'ils connaissent la Parole de Dieu, c'est parce qu'ils la connaissent qu'ils le sont. 

4.)  Enfin,  remarquons  que  la  définition  formelle  que  nous  ayons  donnée  de  la 
connaissance est suffisamment vague et générale pour laisser toute liberté à la définition 
ultérieure  et  concrète.  Une  définition  trop  précise  menacerait  l'objet  même  de  la 
connaissance. Il ne faut pas que la définition préalable de la connaissance de cet objet 
préjuge par avance du résultat  de l'examen concret de cette connaissance. Il  est au 
contraire fort possible que l'objet lui-même entraîne une définition toute nouvelle de la 
connaissance par laquelle il peut être connu.   

2. La Parole de Dieu et l'Homme

La Parole de Dieu s'adresse à l'homme. 
Mais comment l'homme peut-il  être le  destinataire et le porteur de la Parole de 

Dieu? L'est-il en vertu d'une capacité intrinsèque? Oui, s'il faut en croire le modernisme 
protestant,  surtout  depuis  Schleiermacher.  Selon  cette  théologie,  la  rencontre  de 
l'homme  avec  Dieu  est  une  expérience  religieuse  humaine,  qu'on  peut  constater 
historiquement et psychologiquement.  Elle  est de plus  la  ,manifestation  d'une faculté 
humaine universelle: la faculté religieuse. Les formes les plus diverses de la théologie 
moderniste se ramènent toutes à ces deux points fondamentaux.

Faut-il partager ces vues? Non, pour !es raisons suivantes: 
Il est vrai, certes, que la Parole de Dieu est un événement concernant la réalité 

humaine. Il est également vrai que cet événement suppose que l'homme peut y avoir 
part. Mais quel est ce «pouvoir» de l'homme à saisir la Parole de Dieu? Formellement, on 
peut le  concevoir de deux manières: ou bien comme un pouvoir intrinsèque, ou bien 
comme un pouvoir extrinsèque de connaissance, conféré à l'homme par l'objet même de 
la connaissance. Ce que nous avons dit plus haut (§ 5, n° 2, al. 3) de l'intentionnalité de 
la Parole de Dieu nous conduit à admettre qu'il  s'agit  d'un pouvoir extrinsèque. Nous 
avions vu, en effet, que la Parole de Dieu est l'acte libre de l'amour divin, que l'homme 
ne fait pas partie de la Parole de Dieu, qu'il n'est pas nécessaire à son existence, que, s'il  
en est le destinataire, ce ne peut être qu'en vertu du fait divin et non point par quelque 
autre nécessité, extérieure à la Parole de Dieu elle-même. A plus forte raison, l'homme 
ne saurait avoir part à la Parole de Dieu .en vertu d'une capacité intrinsèque! Le pouvoir 
de  connaître  la  Parole  de  Dieu  appartient  à  Dieu  lui-même,  Seigneur,  créateur, 
réconciliateur et rédempteur de l'homme. Dans l'acte de la révélation, Dieu donne donc 
non  seulement  sa  Parole  à  l'homme,  mais  il  lui  confère,  par  cette  Parole  même,  la 
capacité. de la connaître. 

La possibilité de connaître Dieu n'est pas fondée dans une capacité humaine, dans 
l'homme. Elle est fondée en Dieu. Nous devons rejeter la conception cartésienne de la 
connaissance divine fondée dans la certitude de l'existence humaine. C'est au contraire la 
certitude de l'existence divine, attestée dans l'acte divin de la révélation, qui fonde la 
certitude de l'existence humaine. 

Qu'on n'en déduise pas que l'homme «ne peut pas connaître Dieu» ! Il le peut. Mais 
cette possibilité est celle de Dieu. Elle dépend de Dieu, on ne peut la lui ravir. Nous ne 
pouvons pas non plus réfuter la conception cartésienne en lui  opposant telle  ou telle 
philosophie  garantissant  la  vraie  connaissance  de  la  Parole  de  Dieu.  Car  cette 
connaissance n'est garantie que par la Parole de Dieu elle-même.  

3. La Parole de Dieu et l'Expérience

Des  hommes  peuvent  connaître  Dieu.  Cela  implique  qu'ils  peuvent  en  faire 
l'expérience.  Nous entendons  ce dernier  tenne au sens le  plus  général.  Mais  il  nous 
servira pour examiner comment il est possible que des hommes connaissent Dieu. 

Connaître, nous l'avons vu, c'est participer à l'existence d'un objet, être déterminé 
par  elle.  L'expérience  désignera  cette  participation  elle-même.  L'homme n'existe  pas 
comme une abstraction, son existence se compose d'expériences, elle est déterminée par 
des objets, par des existences autres que la sienne, extérieures à lui. 

Admettre que des hommes peuvent connaître la Parole de Dieu, c'est donc admettre 
qu'ils peuvent en faire l'expérience, que leur vie peut être déterminée par elle. 

  



 La Dogmatique 93

Cette détermination n'est pas celle par laquelle l'homme se détermine lui-même, 
comme l'admettait Pélage. Car c'est Dieu qui le détermine. 

Elle n'est pas non plus le résultat du concours de la détermination humaine et de la 
détermination divine, comme dans le semi-pélagianisme. 

Enfin, elle n'est pas non plus une détermination à la fois divine et humaine, en ce 
sens  qu'à  toute  détermination  humaine  correspondrait  une  détermination  divine  et 
réciproquement.  Telle  était  l'idée  d'Augustin:  une  simultanéité  dans  la  détermination 
divine et humaine si bien qu'à la liberté humaine correspondrait la grâce divine. 

Ces trois conceptions ne respectent pas les données de la révélation. C'est la Parole 
de Dieu qui est seule déterminante. Nous ne pouvons nous isoler de l'acte par lequel elle 
nous  détermine,  pour  tenter  une  synthèse  entre  la  détermination  humaine  et  la 
détermination divine. 

D'autre part, on n'admettra pas non plus que la détermination divine absorbe la 
détermination humaine, que l'homme est purement réceptif, purement passif devant la 
Parole de Dieu. La détermination divine ne supprime pas la détermination humaine. Elle 
la fonde, s'il  est vrai que l'homme est  réellement  déterminé par la Parole de Dieu. La 
détermination humaine constitue pour ainsi  dire le matériel dont use la détermination 
divine. 

Notre proposition:  des hommes peuvent expérimenter la  Parole de Dieu signifie 
donc: des hommes peuvent, dans leur  détermination humaine, être déterminés par la 
Parole de Dieu. 

Il en résulte trois conséquences: 
1.) Il n'est pas nécessaire de choisir telle possibilité particulière de détermination 

humaine: la volonté, la conscience, ou le sentiment. Toutes ces possibilités constituent la 
détermination  humaine.  C'est  celle-ci  qui,  dans  sa  totalité,  est  prise  à  partie  par  la 
détermination divine. 

2.)  Il  n'est  pas  nécessaire  non  plus  d'exclure  telle  possibilité  particulière  de 
détermination humaine. 

3.)  Il  n'est  pas nécessaire enfin  de chercher d'autres possibilités  humaines  que 
celles généralement connues, de recourir il 1'« inconscient» ou aux forces «occultes» de 
l'homme. Certes, ces domaines mystérieux nous rappellent que l'homme est plus vaste 
que nous ne pensons. Mais ce n'est pas eux qui permettront à l'homme de se déterminer. 
C'est l'acte par lequel Dieu prend à partie la détermination humaine. 

Nous  résumons:  L'existence  humaine  implique  que  l'homme  se  détermine. 
L'expérience de la Parole de Dieu suppose que l'existence humaine est déterminée, dans 
sa détermination humaine, par la Parole de Dieu. La détermination humaine est l'activité 
de toutes les capacités humaines sans distinction. Rejeter ou préférer a priori  certaines 
capacités humaines (sentiment, volonté, intelligence) au nom d'une anthropologie serait 
préjuger de l'acte même de la Parole de Dieu. 

Ces précisions données, nous en venons à la question: En quoi consiste l'expérience 
de la Parole de Dieu, c'est-à-dire l'acte par lequel la Parole de Dieu détermine l'homme 
dans sa détermination humaine? Dans la thèse initiale de ce paragraphe, nous avons fait 
appel à la notion de la reconnaissance, substantif du verbe reconnaitre. Nous définirons 
cette notion en la rapportant aux neuf points dégagés dans le paragraphe précédent: 

1.)  En regard de l'intellectualité  de la  Parole, la  reconnaissance de cette Parole 
implique une connaissance. 

2.) En regard de la personnalité de la Parole, la reconnaissance sera définie comme 
un rapport de personne à personne. 

3.)  En  regard  de  l'intentionnalité  de  la  Parole,  la  reconnaissance  sera  une 
approbation de l'intentionnalité divine. 

4.)  En  regard  de  la  contemporanéité  contingente  de  la  Parole  de  Dieu,  la 
reconnaissance sera l'admission de la présence de la Parole. 

5.) En regard du pouvoir de commandement de la Parole, la reconnaissance sera la 
soumission à cette Parole. 

6.) En regard du caractère de décision qu'a la Parole, la reconnaissance sera la 
décision humaine prise en fonction de la décision divine. 

7.) En regard du caractère séculier de la Parole, la reconnaissance sera le respect 
du mystère de la Parole. 
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8.)  En  regard  du  caractère  unilatéral  de  la  Parole,  la  reconnaissance  sera 
l'acceptation d'être sans cesse mis en mouvement par la Parole. 

9.) En regard du caractère spirituel de la Parole, la reconnaissance sera le fait de 
céder à l'autorité d'un autre que soi-même.  Ce dernier  point  nous conduit  à la  pure 
reconnaissance: l'acte par lequel l'homme reconnaît qu'il a été reconnu par Dieu, et qu'il  
ne peut reconnaître la Parole de Dieu que dans la mesure où il a été reconnu par elle. 

L'homme peut donc faire l'expérience de la Parole de Dieu. Mais cette expérience 
aboutit à se dépasser elle-même. 

Quel est le caractère de cette expérience? Quelle est la nature de cette capacité 
humaine de reconnaître la Parole divine? S'agirait-il finalement d'une faculté humaine de 
plus, donnée par Dieu certes, mais venant enrichir les facultés humaines de l'homme 
«religieux»  ou  de  l'homme  gracié?  Pourrait-on  en  venir  à  la  conclusion:  Il  y  a  des 
hommes qui ont la possibilité de connaître Dieu? 

Représentons-nous ce que cela signifierait s'il en était ainsi. Affirmer que l'homme a 
finalement la faculté de connaître Dieu par lui-même, en vertu certes d'un pouvoir que 
Dieu lui aurait conféré, ce serait en revenir subrepticement à la conception cartésienne. 
On aurait  commencé par  rejeter solennellement  la  conception  cartésienne.  On aurait 
déclaré: L'homme ne connaît Dieu que si Dieu le veut bien. Mais ensuite, on en arriverait 
à admettre que Dieu a donné à l'homme le pouvoir de le connaître en telle sorte que ce 
pouvoir est finalement un pouvoir humain. Dieu aurait passé la main à l'homme, non pas 
à tous les hommes, il s'en faut, mais à l'homme pieux, au croyant, au gracié. L'existence 
de l'homme ne serait plus seulement rapportée à la Parole de Dieu: elle serait également 
rapportée à elle-même, dans la mesure où Dieu aurait opéré en elle la synthèse entre 
divinité et humanité. La réalité de l'expérience de la Parole de Dieu ne serait plus un 
cercle ayant la Parole de Dieu pour centre; elle serait devenue une ellipse dont l'un des 
pôles serait la Parole de Dieu et l'autre l'homme gracié. L'on trouverait ainsi la Parole de 
Dieu aussi dans les hommes pieux. 

Nous  rejetons  une  telle  conception  de  la  place  de  l'homme  dans  l'expérience 
humaine de la Parole de Dieu. Avant de montrer les raisons de notre refus, signalons la 
portée du problème. Elle est très considérable. En effet, il ne s'agit de rien moins que du 
fondement  de  l'Église,  de  la  prédication  et  de  la  dogmatique.  Cherchera-t-on  ce 
fondement dans la Parole de Dieu seule, ou dans la Parole de Dieu  et  dans l'homme 
gracié? 

Mais  comment  chercher  la  Parole  de  Dieu  dans  l'homme  gracié?  Considérons 
l'homme gracié, l'Église, la prédication chrétienne. Comment distinguer ce qui, en eux, 
est  de  l'homme  et  ce  qui  est  de  Dieu?  Où  est  le  critère  permettant  de  distinguer 
l'expérience purement humaine de l'expérience divine à laquelle l'homme a été appelé? 
N'est-ce pas en se référant à la Parole de Dieu seule qu'on pourra opérer la distinction? 

L'on pourrait objecter que c'est l'homme gracié lui-même qui peut seul opérer la 
distinction, en vertu du pouvoir qui lui'  aurait été conféré par la Parole de Dieu. Mais  
comment le fera-t-il sinon en se référant lui-même, et constamment, à la Parole de Dieu? 
Comment l'homme gracié ne sera-t-il pas précisément celui qui reconnaîtra dans toute 
son expérience le jugement et la  grâce divine de la  Parole? Il  ne se reconnaîtra pas 
comme l'autre pôle de son expérience. Mais il  dirigera celui  qui  l'interrogerait  vers le 
centre de son expérience: la Parole de Dieu elle-même. 

Si l'expérience de la grâce est authentique, si elle est vraiment le miracle divin, on 
ne saurait imaginer qu'elle s'établisse en l'homme en telle sorte que celui-ci puisse aussi 
ne la découvrir qu'en lui-même. 

Si l'Église, la prédication et la dogmatique sont possibles, ce n'est donc pas en vertu 
d'une capacité qui deviendrait intrinsèque à l'homme, c'est en vertu de la capacité de la 
Parole de Dieu. Cette capacité ne se manifeste que par l'événement de la grâce divine. Si 
l'homme y participe, c'est par la foi. L'expérience humaine telle que nous l'avons décrite 
dans les huit premiers points de notre définition se dépasse donc elle-même. C'est ce que 
nous signalions dans le neuvième. L'homme n'a pas son expérience à sa disposition. Et 
c'est pourquoi cette expérience est sûre. Elle est sûre précisément parce qu'elle n'est pas 
fondée sur la  capacité humaine,  même pas sur celle  de l'homme gracié, mais  sur la 
capacité divine.  
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4. La Parole de Dieu et la Foi

L'expérience humaine de la Parole de Dieu se dépasse elle-même. La Parole de Dieu 
est seule capable de se révéler elle-même. Mais l'homme a part à cette révélation. Cette 
participation humaine à la révélation divine, c'est la foi. En déterminant ce qu'est la foi, 
nous définirons par là même la cognoscibilité de la Parole de Dieu.

1.) La foi est une expérience humaine. Mais elle n'est valable que dans la mesure 
où cette expérience se dépasse elle-même. Le Verbe divin, auquel la foi se rapporte parce 
qu'il  se donne à connaître à elle,  fait  de la  foi  ce qu'elle  est, en fait  une expérience 
véritable.  Soulignons  bien que la  foi  ne se rapporte vraiment  à la  Parole divine  que 
lorsque celle-ci se donne à connaître à elle. La Parole de Dieu est ainsi à la fois le sujet et 
l'objet du rapport qui permet la reconnaissance. 

On n'opposera pas  la  fides  qua  creditur  (fiducia,  foi-confiance)  à  la  fides  quae 
creditur (notitia,  foi-connaissance). On peut se servir des deux termes pour désigner la 
dialectique du contenu objectif et subjectif de la foi, dialectique indiquée déjà par l'emploi 
biblique du terme « pistis ». Mais comme telle, la distinction d'une  fides qua  et d'une 
fides quae n'éclaire pas encore la dialectique elle-même du sujet et de l'objet de la foi. Il 
faut pousser plus avant et voir que la dialectique est résolue dans l'acte par lequel la 
Parole  de  Dieu  se  donne  (objectivement)  à  connaître  en  étant  elle-même 
(subjectivement) le moyen par lequel on peut la connaître. 

La cognoscibilité  du Verbe divin,  fondée sur l'événement de la foi, ne consistera 
donc pas en une possibilité appartenant à l'homme, elle n'est pas non plus une possibilité 
nouvelle qui lui serait conférée comme une possession. Mais elle est déterminée par le 
caractère même de la foi. Comme elle, elle dépend de son objet, qui est aussi son sujet.  
Nous ne pouvons constater la cognoscibilité humaine de la Parole de Dieu - pas plus que 
l'existence de la foi - en tournant le dos à Dieu et en observant l'homme. Au contraire, 
c'est en se tournant le dos à lui-même et en regardant (ou plutôt en écoutant) la Parole 
de  Dieu  que  l'homme  peut  espérer  recevoir  la  foi  et  comprendre  comment  il  peut 
connaître Dieu. Ainsi, c'est en entendant la Parole de Dieu que nous avons la possibilité 
de l'entendre. On ne fondera pas la cognoscibilité de la Parole de Dieu sur une possibilité 
que nous aurions de la connaître, mais sur la réalité de fait de sa révélation. Comme le 
dit un théologien (Althaus) : « Je ne sais pas si je crois, mais je sais en qui je crois ». 

2.) Nous avons vu plus haut (La Parole de Dieu et l'expérience) que l'homme n'est 
pas  capable  par  lui-même  de  connaître  la  Parole  de  Dieu.  Faut-il  maintenir  cette 
proposition? Oui, s'il s'agit de l'homme en tant qu'il reste seul, sans la Parole de Dieu. 
Non,  dès le  moment  où la  foi  est  présente,  où,  par  la  révélation,  Dieu  se donne  à 
connaître à lui. Dieu prête sans cesse à l'homme sa capacité divine. On dira que l'homme 
devient ainsi « déiforme ». Il n'est pas divinisé, certes, mais il est sans cesse reformé par 
la Parole de Dieu. Cette capacité divine conférée à l'homme par Dieu n'est jamais une 
propriété de l'homme: elle est un prêt divin. Et ce prêt n'a de valeur que lorsqu'il  est 
employé. Il n'est jamais une faculté virtuelle. 

Si, dans le point 1, nous devions marquer que la possibilité de connaître la Parole 
de Dieu n'appartient pas en propre à l'homme, il  faut affirmer ici que cette possibilité 
devient bel et bien une possibilité humaine. Admettre la cognoscibilité de la Parole de 
Dieu, c'est donc reconnaître entre le Dieu qui parle et l'homme qui écoute une analogie, 
une similitude, c'est affirmer qu'il y a un point d'attache grâce auquel Dieu et l'homme 
peuvent communiquer. 

Mais cette analogie n'existe pas en vertu d'une capacité intrinsèque de l'homme à 
connaître Dieu (analogia entis). Elle existe en vertu de l'acte divin par lequel Dieu confère 
à l'homme une capacité qui reste sans cesse celle de Dieu. 

La  possibilité  humaine  de  connaître  la  Parole  de  Dieu  est  ainsi  étroitement 
dépendante de la réalité même de la Parole de Dieu. 

3.) On parlera d'« analogie de la foi»  (analogia fidei)  pour qualifier ce rapport de 
Dieu qui parle à l'homme qui écoute. Par là, on précisera finalement que le croyant ne 
peut être ce qu'il est que par l'existence que Dieu lui confère dans l'acte de la révélation 
divine. Il n'y a pas confusion entre Dieu et le croyant. Au contraire! Le croyant ne reçoit 
son existence la plus personnelle, sa liberté, sa capacité de se décider, bref, toute son 
existence humaine, que par la communication de la Parole. Si le croyant peut connaître 
Dieu, c'est parce que Dieu l'a connu auparavant (GaI. 4. 8-9), a établi entre lui-même et 
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l'homme une analogie. La cognoscibilité de la Parole de Dieu est un miracle, le miracle 
même par lequel Dieu s'approche de l'homme. Ce miracle, c'est la foi.

§ 7 : La Parole de Dieu, le dogme et la dogmatique 

Ce n’est qu’après avoir parcouru en tous sens la nature de la Parole de Dieu que 
Barth revient, comme en spirale, à la question des prolégomènes, dans un paragraphe 7 
enrichi  par  rapport  à  ce  que  pouvait  à  peine  entrevoir  les  paragraphes  1  et  2.  La 
dogmatique n’est qu’indirectement science du dogme. Elle l’est dès l’instant où le dogme 
peut seulement être compris comme traduction humaine de la  vérité de la Parole de 
Dieu. Cette traduction est effectuée par la prédication. Le critère de l’évaluation critique 
du dogme est la révélation attestée par l’Écriture.

Deux problèmes se dessinent : 
1.) Barth ne tend-il pas à identifier le dogme et la prédication ? Procéder ainsi ferait 

l’économie  de la question du rôle de l’Église et, en fin de compte, du « magistère » de 
cette dernière.

2.)  Barth  ne  tend-il  pas  subrepticement  à  confondre  la  Parole  de  Dieu  et  la 
révélation ? Cela rendrait plutôt diffus la catégorie même de Parole de Dieu.

Soyons  attentifs  à  la  méthode  même  de  Barth,  à  son  écriture  par  cercles 
concentriques. Celle-ci vise à épouser le mouvement même de l’objet de son étude et de 
sa découverte. La logique de l’exposé est à son tour renversée par la logique de l’objet, 
qui se révèle être Sujet.
.  

1. Le Problème

Notre  recherche  dans  les  six  premiers  paragraphes  nous  a  permis  d'avoir  une 
certaine compréhension de la Parole de Dieu. Il faut remarquer: 

a) Que cette compréhension est provisoire. Nous avons situé formellement le critère 
de la prédication et de la dogmatique, la Parole de Dieu. Nous n'avons pas encore dit de 
son contenu tout ce qu'on peut en dire en se laissant orienter par le  souvenir  de la  
promesse  divine  et  par  l'attente  de  son  accomplissement.  Une  connaissance  plus 
approfondie est possible. 

b)  Que  cette  compréhension  a  des  limites.  Il  sera  toujours  incompréhensible 
« que » la Parole de Dieu s'adresse à des hommes et l'on ne comprendra jamais « ce 
qu' »elle est en elle-même. La dogmatique n'opérera donc rien de surhumain. Elle ne 
peut suppléer à la foi, au miracle divin. Elle ne peut même dépasser les limites assignées 
à la foi. Celle-ci, en effet, ne saisit jamais la Parole de Dieu en elle-même. Elle ne la saisit 
que dans le souvenir et dans l'attente. La dogmatique aura bien plutôt pour tâche de 
marquer ces limites mêmes. 

Au § 1, nous avons vu que la dogmatique est l'acte par lequel l'Église chrétienne 
examine le bien-fondé de la prétention qu'elle élève en parlant de Dieu. Au § 3, nous 
avons précisé qu'il s'agit de comparer la prédication chrétienne à la Parole de Dieu qu'elle 
prétend annoncer. La Parole de Dieu étant le critère de la dogmatique, il convenait de 
préciser ce qu'était la Parole de Dieu. Nous l'avons fait dans les §§ 4 à 6. 

Nous  pouvons  maintenant  préciser  une  troisième  fois  ce  qu'est  la  tâche  de  la 
dogmatique.  Elle  consiste  à  voir  à  quelles  conditions  il  est  possible  de  comparer  la 
prédication chrétienne il  la Parole de Dieu qu'elle prétend annoncer. Par le fait qu'elle 
prêche, l'Église élève la prétention et nourrit l'espérance d'apporter à l'homme la Parole 
de Dieu. Le travail  dogmatique consistera donc à suspendre cette prétention et cette 
espérance, à distinguer la prédication de l'Église de la Parole de Dieu, pour examiner la 
prédication de l'Église au moyen du critère de la Parole de Dieu. 

Mais est-il  possible de distinguer la prédication de la Parole de Dieu? Telle est la 
grave question qui se pose maintenant. 

S'il  fallait  y  répondre  par  la  négative,  nous  nous  trouverions  placés  devant  le 
dilemme suivant: ou bien remplacer le critère de la Parole de Dieu par d'autres critères, 
ou bien faire de la prédication de l'Église son propre critère. Nous reprenons les deux 
termes du dilemme.
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1.) S'il était impossible de distinguer la Parole de Dieu de la prédication et juger de 
celle-ci  au moyen de celle-là,  l'on pourrait  être tenté de recourir  à d'autres critères: 
philosophiques, psychologiques, éthiques, historiques, pédagogiques. Telle a été la voie 
du protestantisme moderniste. Mais ici se posent les quatre questions suivantes: 

I. Où prend-.on l'assurance d'affirmer que la perte de la Parole de Dieu est une 
nécessité inéluctable? 

II. Sur quoi se base-t-on pour remplacer le critère de la Parole de Dieu par d'autres 
critères? 

III. Est-.on sûr que ce n'est pas déjà une erreur que de chercher, de choisir  et 
d'établir arbitrairement des critères ? 

IV. Où prend-on l'assurance d'affirmer qu'un critère quelconque puisse remplacer la 
Parole  de  Dieu  devenue  insaisissable?  Pourquoi  dès  lors  ne  pas  renoncer  plutôt  à 
soumettre  la  prédication  à  un  critère,  pourquoi  ne  pas  renoncer  à  tout  effort 
théologique ?

A vrai dire, ces questions n'ont de portée que pour ceux qui n'ont pas totalement 
renoncé à admettre que la Parole de Dieu constitue, même si elle est insaisissable, le 
critère de l'effort théologique. De fait, même en pleine époque moderniste du XVIIIème 
siècle au XXème, on admit toujours que la Parole de Dieu « devrait » (même si elle ne le 
faisait pas!) constituer le critère de la théologie. Car la Bible continuait à être prêchée, 
tant bien que mal, l'Église à exister, les sacrements à être célébrés. La prédication de 
l'Église était toujours liée à l'existence de la Bible. Ce lien pouvait être plus ou moins 
lâche.  Il  n'en  existait  pas  moins.  Il  rappelait  l'existence  d'un  critère  concret, 
irremplaçable.  La Bible  était  un signe, elle  rappelait  que Dieu avait  une fois parlé et 
annonçait malgré tout qu'il pourrait encore le faire. 

En regard des quatre questions posées plus haut, il convient de répondre ceci: 
I. Si la Parole de Dieu n'existe plus à nos yeux comme critère de la prédication, si 

elle n'est plus le vis-à-vis de l'Église, c'est un signe de la colère de Dieu. La foi seule peut 
surmonter cette épreuve. La foi ne fait pas de nécessité vertu. Elle surmonte la tentation. 
Le  fait  d'avoir  perdu  la  Parole  de  Dieu  n'est  pas  une  raison  d'y  renoncer.  C'est  au 
contraire l'invitation la plus puissante à la rechercher à nouveau.  

II. Vouloir introduire d'autres critères que la Parole de Dieu, ce n'est pas accomplir 
la même tâche par d'autres moyens, c'est accomplir une autre tâche. Mieux vaudraient 
encore les ténèbres qu'une lumière qui ne serait pas celle de la Parole de Dieu. 

III. Choisir  et établir  un critère signifierait  renoncer totalement à l'Église et à la 
prédication. 

IV. Si l'on objecte qu'il ne s'agit que de « remplacer » la Parole de Dieu, mais pas 
de la supprimer, il  faut répondre que rien ne peut la remplacer. L'homme suivrait  sa 
propre ombre, il ne serait ni jugé ni gracié puisque ce serait finalement par une autorité 
qu'il aurait lui-même instituée.

2.)  L'autre terme du dilemme serait celui-ci: l'Église n'a pas d'autre critère de sa 
prédication que cette prédication même. L'Église est à elle-même sa propre norme. Le 
vis-à-vis Église-Parole de Dieu est remplacé par un vis-à-vis à l'interieur de l'Église elle-
même, par une critique de l'Église par l'Église, par une obéissance de l'Église à l'Église. 

Ici aussi, comme lors du premier terme du dilemme, nous ne pouvons prouver qu'il 
ne  peut  en  être  ainsi.  Prouver  que  ce  dialogue  intérieur  à  l'Église  est  une  illusion 
signifierait se mettre en dehors et de l'Église et de l'Écriture, les dominer toutes deux et 
juger souverainement de leurs rapports. Ce serait juger à notre tour du critère qui nous 
juge.

Nous  ne  pouvons  qu'en  appeler  à  un  fait:  le  fait  que  la  Bible,  malgré  tout, 
indépendamment de toutes les interprétations qu'on donne de sa place dans l'Église, a 
bel et bien, dans l'Église, une certaine autorité que l'Église, même moderniste, même 
catholique romaine, ne parvient pas à absorber entièrement en elle-même. Certes, ce fait 
n'est qu'un signe. Mais c'est tout de même un signe que le rapport par lequel l'Écriture 
est subordonnée à l'Église pourrait être renversé, que la foi pourrait être présente. Il ne 
nous appartient pas de décréter que la foi est présente. Car la foi n'est pas un objet dont 
on peut constater l'existence indépendamment de la Parole de Dieu. Et cette Parole ne se 
donne que  d'elle-même. Argumenter  sur  la  présence dans  l'Église  de  la  foi  et  de la 
subordination de l'Église à l'Écriture serait encore prendre possession du critère. On ne 
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peut donner de preuve de la subordination de l'Église à la Parole, même en invoquant la 
foi de l'Église. Ce serait faire de la theologia gloriae, rejeter la souveraineté de la Parole 
vivante. 

Si nous voulons prouver que la Parole de Dieu a vraiment autorité sur l'Église, nous 
ne pouvons que renvoyer au fait  de sa révélation. Mais ce renvoi ne sera pas direct.  
comme celui  des apôtres et des prophètes. Il  sera indirect.  Il  renverra au renvoi par 
lequel les prophètes et les apôtres attestent la réalité de la révélation. Mais il ne nous 
appartient pas de faire agir ni notre renvoi ni le renvoi auquel renvoie notre renvoi! C'est 
au témoignage prophético-apostolique qu'il appartient de se légitimer lui-même. 

Par dogmatique, nous entendons, en conséquence, non pas l'exposé de la foi des 
chrétiens  (comme  dans  le  modernisme  protestant),  ni  le  développement  de  vérités 
révélées  immanentes  à  l'Église  (comme  dans  le  catholicisme  romain).  Nous  ne 
soumettons pas la prédication de l'Église au critère des valeurs humaines (premier cas du 
dilemme)  ni  à  celui  d'une  vérité  divine  déjà  reconnue  par  l'Église  (second  cas  du 
dilemme). Mais nous la soumettons à la révélation dont témoigne l'Écriture sainte. En 
nous  référant  au  §  4,  nous  dirons  aussi:  La  dogmatique  a  pour  tâche  de  rendre. 
problématique  la  prédication,  équation entre Parole de Dieu et parole humaine; c'est 
ainsi  qu'elle  servira la  prédication;  elle  le  fera en mesurant la  parole  humaine  de la 
prédication à l'Écriture sainte, témoignage de la révélation divine. 

La théologie dogmatique sera non pas la science des dogmes, mais la science du 
dogme. 

Le dogme est, fondamentalement, la concordance de la prédication de l'Église avec 
la révélation attestée dans l'Écriture. Les dogmes seront les propositions grâce auxquelles 
l'Église  tentera  d'exprimer  cette  concordance.  Ils  auront  une  autorité  relative.  Nous 
examinerons dans un volume ultérieur leur portée pour la dogmatique. 

Pour l'instant, il importe de noter que notre définition générale du dogme s'oppose 
à la définition catholique romaine: vérité révélée définie par l'Église, et de la dogmatique: 
exposé et commentaire des dogmes. Cette opposition a trois aspects: 

a) Admettre que le but de la dogmatique est l'étude des dogmes, c'est approuver ce 
dialogue intérieur à l'Église que nous avons exclu tout à l'heure. En effet, les dogmes ne 
sont pas des vérités formellement révélées par Dieu. En eux parle l'EgHse du passé, avec 
l'assistance divine, on veut l'espérer. Mais ce n'est pas Dieu. Le dogme n'est donc pas la 
Parole de Dieu, c'est une parole humaine. Le catholicisme romain,  en considérant les 
dogmes comme des vérités révélées, confond le dogme avec la Parole de Dieu. Il aura 
beau ajouter que le nombre des dogmes n'est pas encore complet, que leur énoncé est 
encore sujet  à caution,  que leur sens seul  importe, qu'il  y a un progrès dogmatique 
possible. C'est toujours l'Église qui restera le sujet de ce développement. L'Église reste 
seule en face d'elle-même. Nous ne nions pas l'utilité du dialogue de l'Église avec elle-
même, de celui,  en particulier,  de l'Église du présent avec l'Église du passé. Mais ce 
dialogue n'épuise pas le travail  dogmatique. Il ne fait que le préparer. Le dogme que 
cherche la dogmatique n'est pas une vérité définie par l'Église: c'est la concordance de la 
prédication de l'Église avec la Parole de Dieu. Les dogmes du passé peuvent être utiles 
pour poser la question. Ils ne seront jamais la réponse. Ils ne sauraient constituer le but 
de la dogmatique. 

b) Admettre que le dogme est une vérité révélée, c'est croire que l'Église peut saisir 
la  Parole de Dieu une fois  pour toutes. C'est faire de la  theologia gloriae.  Il  faut  au 
contraire  remarquer  que  le  dogme est  un  concept  de  relation.  Il  est  lui-même une 
question:  dans  quelle  mesure  la  prédication  de  l'Église  est-elle  Parole  de  Dieu?  La 
réponse à cette question consistera dans l'événement de la Parole de Dieu elle-même. 
Toute autre réponse serait arbitraire et illusoire. 

c)  Admettre que la vérité révélée est une proposition, une phrase, c'est postuler 
qu'une phrase peut la contenir. Or, en face d'une phrase, on peut rester neutre, on peut 
l'accepter, on peut la refuser. Le dogme est alors une théorie. L'acceptation ou le refus de 
cette théorie dépend de celui qui en prend connaissance. Ceci déjà rend la conception 
catholique du dogme plus que douteuse.

Mais on pourrait  demander, en se plaçant sur le  terrain catholique:  cette vérité 
théorique du dogme ne s'impose-t-elle pas d'une telle manière que celui qui en prend 
connaissance  est  obligé  de  prendre  position?  Cette  vérité  n'est-elle  pas  un 
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commandement (dogme, au sens de décret)? S'il en était ainsi, le dogme ne s';;rait plus 
identique  à  une  vérité  révélée.  Car  il  ne  serait  vérité  révélée  que  sous  condition 
d'obéissance. Et cette obéissance elle-même dépendrait  de la  puissance que la vérité 
aurait de s'imposer. Dogme et vérité révélée ne seraient plus identiques. Leur rapport 
serait une équation dont l'inconnue serait la décision divine fondant la décision humaine. 
Le catholicisme n'admet donc pas d'interprétation du dogme qui permette d'établir une 
distinction entre le dogme et la vérité révélée. Or, nous l'avons vu, cette distinction doit  
être faite. 

La notion de décret nous sera utile pour définir le dogme. Elle marque que le dogme 
n'est pas identique à une vérité révélée, qu'il dépend d'une décision divine et sans cesse 
actuelle. Certes, le dogme, décret de l'Église, ne se confond pas avec la décision divine. . 
Il est un commandement humain. Mais cette acception du dogme, au sens de décret, 
marque bien le caractère de relation qui lui est propre: relation entre un commandement 
et une obéissance, entre la décision divine et la décision humaine, entre la volonté divine 
et l'obéissance de l'Église. La dogmatique n'est donc pas un luxe intellectuel : elle vise à 
exprimer la grâce et la nécessité faites à l'Église: pouvoir mesurer sa prédication à la 
Parole de Dieu et devoir le faire. 

2. La Dogmatique en tant que « science »

En  qualifiant  la  dogmatique  de  « science »,  nous  n'entendons  pas  que  la 
dogmatique ne soit valable qu'à la condition de répondre à une certaine définition de la 
science donnée par ailleurs. Nous n'entendons pas non plus qu'elle prétende apporter une 
nouvelle  définition  de  la  science,  où  elle  s'impliquerait  elle-même.  Nous  voulons 
simplement  marquer  qu'il  n'y  a  aucune  raison  de  séparer  la  dogmatique  des  autres 
efforts humains de connaissance. Au contraire, il y a tout lieu d'appeler la dogmatique 
une science (voir § 1, n° 1).  

La dogmatique définira elle-même ce qu'elle entend concrètement par science. Elle 
le fera en tirant sa définition de l'objet assigné à sa recherche :la concordance de la 
prédication de l'Église avec la Parole de Dieu. Cet objet détermine une certaine méthode 
de connaissance dont il  faut que la dogmatique se rende compte à elle-même. Elle ne 
pourra démontrer son caractère scientifique qu'en existant, qu'en étant fidèle à son objet. 
Et encore cette démonstration ne sera-t-elle jamais probante que pour celui qui reconnaît 
l'existence de l'objet. 

On distinguera entre dogmatique régulière et dogmatique irrégulière. Toutes deux 
ont la même tâche: soumettre la prédication de l'Église au critère de la Parole de Dieu, 
chercher le dogme, c'est-à-dire la concordance entre l'une et l'autre. 

La  dogmatique  régulière  le  fera  le  plus  complètement  possible,  en  vue  de 
l'enseignement, avec une méthode scolaire, voire scolastique. Elle visera à montrer la 
portée du plus  grand nombre de questions  possible,  et  leur  rapport  entre elles.  Elle 
s'appliquera à éveiller le sens de la recherche en traitant du dogme non pas comme d'une 
grandeur définie, mais comme d'un rapport dépendant sans cesse de la Parole vivante de 
Dieu. Elle inclura dans sa recherche, le plus amplement possible, la prédication passée de 
l'Église, les dogmes jusqu'ici élaborés, pour essayer de rendre compte du dogme. Bien 
plus, elle se fondera sur le critère concret de toute prédication: le témoignage biblique. 
Origène, saint Thomas, Calvin, les théologiens protestants orthodoxes du XVIIme siècle 
ont fait de la dogmatique régulière. 

La dogmatique irrégulière, en revanche, n'a pas en vue l'enseignement théologique. 
Elle traite de certains problèmes particulièrement urgents pour la prédication de l'Église. 
Elle a un caractère fragmentaire, parfois occasionnel. Elle se confondra parfois avec la 
prédication, elle ne rendra pas toujours compte de sa méthode de connaissance. Elle 
pourra consister en l'exposition de certaines expériences, être exprimée sous forme de 
thèses  ou  d'aphorismes.  La  plupart  des  Pères  de  l'Église  ont  fait  de  la  dogmatique 
irrégulière. Luther est le type du dogmaticien « irrégulier ». On citera encore Kohlbrügge, 
J.-Chr.  Blumhardt,  H.  Kutter.  En  fait,  la  majeure  partie  du  travail  théologique  est 
irrégulier.  (Traités  dogmatiques,  commentaires  bibliques,  exposés  historiques, 
prédications, tracts, littérature d'édification).
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Cette différence ne concerne en rien le caractère « scientifique » de la dogmatique, 
puisque aussi bien celui-ci est déterminé par l'objet à connaître et non par la manière 
dont la recherche est exposée.

Ce que nous tentons ici est une dogmatique régulière. Le protestantisme actuel a 
besoin  d'être  gardé  d'un  excès  de  dogmatique  irrégulière,  où  la  personne  et  les 
expériences  des  auteurs  risquent  de  jouer  un  rôle  trop  grand.  Mais  la  dogmatique 
régulière ne saurait négliger les productions dogmatiques irrégulières. Celles-ci précèdent 
toujours  celle-là.  Mais  aussi  celles-ci  n'ont  rien  à  perdre  si  on  les  examine 
« scolastiquement ».  La  crainte  de  la  scolastique  est  la  caractéristique  des  faux 
prophètes. l.a dogmatique régulière ne sera pas la meilleure forme de la dogmatique,  
mais elle en sera l'une des deux formes nécessaires.
Le caractère « scientifique » des deux formes de la dogmatique est soumis aux conditions 
suivantes: 

1.) La dogmatique doit se préoccuper de la prédication de l'Église. Elle exposera 
moins un système qu'elle ne rendra compte d'un événement: l'événement de la Parole de 
Dieu prêchée dans l'Église. Elle ne sera pas une gnose, une métaphysique indépendante 
de la prédication de l'Église. Certes, la limite n'est pas toujours facile à tracer: des termes 
métaphysiques  peuvent  fort  bien  être  propres  à  rendre  compte  de  la  prédication. 
Inversement,  la  prédication  peut  dégénérer en métaphysique.  Cette  limite  apparaîtra 
concrètement, seloI} l'emploi que l'on fera des vocables, et la place qu'on leur assignera. 
Quoi qu'il en soit, la dogmatique impliquera toujours qu'on se réfère concrètement à la 
prédication. 

2.) La dogmatique sera une critique et une correction de la prédication. Elle  ne 
visera pas seulement à exposer la prédication de telle Église à telle époque, ou la foi 
personnelle du théologien, ni à exprimer l'opinion moyenne de l'Église. Elle fera certes 
aussi  cela.  Mais  elle  ne  fera  alors  qu'amasser  la  matière  de  son  travail.  Celui-ci 
commence dans la critique et la correction de la prédication. Ici aussi, la limite n'est pas 
facile  à tracer entre le compte rendu sur la prédication de fait  et la critique de cette 
prédication. Il y aura toujours de l'un et de l'autre. L'important est que la question reste 
toujours posée: la dogmatique ne fait-elle que de l'histoire (passée ou contemporaine) ou 
est-elle elle-même une partie de l'histoire de l'Église? Dans le second cas seulement, elle 
a un caractère scientifique, elle est fidèle à son objet. 

3.)  La  dogmatique  examinera  la  prédication  de  l'Église  en  la  soumettant  à  la 
révélation attestée par l'Écriture sainte. Tel est le critère décisif de la dogmatique. Cela 
ne signifie pas que le théologien doive être un barbare et tout ignorer de la « culture ». 
Mais le critère seul valable par lequel il puisse examiner la prédication est la révélation 
divine attestée dans l'Écriture. User ici d'un autre critère serait nier la tâche même de la 
dogmatique, son existence, sa spécificité. 

Il ne suffit pas d'affirmer la nécessité de la dogmatique. Il faut que cette nécessité 
s'affirme en telle sorte que la dogmatique soit en fait fondée sur l'Écriture. Ici encore, il 
ne nous appartient  pas de tracer la  limite  entre une dogmatique inspirée de quelque 
philosophie  et  une  dogmatique  réellement  soumise  à  l'Écriture,  L'important  est  de 
reconnaitre la grave question posée, de savoir que la dogmatique est jugée d'après sa 
fidélité à l'Écriture,    

3. Le problème des prolégomènes à la Dogmatique

Jusqu'ici, nous avons parlé du critère de la dogmatique. Nous n'avons pas encore 
parlé de la manière de se servir de ce critère. 

Ce critère, nous l'avons vu, est la Parole de Dieu prêchée, écrite et révélée. Mais 
comment l'employer? Comment rapporter l'une à l'autre les trois formes de la Parole de 
Dieu? Comment trouver ainsi ce rapport qu'est le dogme entre prédication, Écriture et 
révélation? 

Pour  préciser  la  méthode  de  connaissance,  l'emploi  du  critère,  nous  devons 
répondre à trois questions: 

1.) Comment la Bible, témoignage de la promesse de la révélation divine, est-elle 
cette Parole de Dieu à laquelle la prédication de l'Église peut être comparée? Comment 
des hommes peuvent-ils accepter ce signe de la promesse divine? Nous devrons donner 
une doctrine de l'Écriture sainte. 
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2.) Comment la parole humaine peut-elle, dans la prédication de l'Église, devenir 
Parole de Dieu? Nous devrons donner une doctrine de la prédication de l'Église. 

3.) Mais ces deux questions seraient sans portée si  on ne traitait  d'abord de la 
Parole de Dieu elle-même, de la révélation dont nous avons parlé au § 4, n° 3, non pas 
dé la notion abstraite de révélation, mais de la notion concrète donnée dans l'événement 
même de la révélation. Cet événement est attesté par l'existence de l'Écriture et de la 
prédication. L'Écriture atteste que cet événement s'est produit, la prédication atteste qu'il 
se produira. 

Analyser cet événement, c'est développer la doctrine de la Trinité. La possibilité 
interne de cet événement sera examinée, d'une part, par la christologie, d'autre part, par 
l'étude de l'activité du Saint-Esprit. 

Il faut donc commencer par étudier la révélation pour aborder ensuite la doctrine de 
l'Écriture et enfin celle de la prédication. C'est l'ordre inverse de celui que nous avons 
suivi au § 4, Il ne s'agit plus de passer en revue les trois formes de la Parole de Dieu,  
mais d'en voir la structure profonde et les rapports. 

Chapitre II : La révélation (I/1 **)

Barth conduit son lecteur au point de départ réel du processus de connaissance de 
Dieu : la révélation.  Ce chapitre se développe en trois sections: « Le Dieu trinitaire », 
« L'incarnation de la Parole de Dieu », « L'effusion du Saint-Esprit ». On ne parvient pas 
à définir « la sainteté de l'Ecriture » si l'on ne commence pas par examiner, à partir de la 
Bible, « quel est le Dieu dont la révélation fait de l'Ecriture une écriture sainte »4. 

§ 8 : Dieu dans sa révélation 

L'affirmation de la Trinité peut paraître abstraite, mais elle ne veut être ici qu'un 
écho  du  fait  dont  témoigne  l'Ecriture,  ce  que  Barth  montre  par  le  fait  de  la  notion 
chrétienne de révélation: « Dieu se révèle comme le Seigneur »5, thèse qui constitue « la 
racine de la doctrine trinitaire »6. Cette doctrine est « une oeuvre de l'Eglise»7, qui ne 
répète pas des affirmations bibliques, mais « traduit et explique » le témoignage rendu à 
la révélation par la Bible. 

« Dieu se révèle comme le Seigneur! » signifie que Dieu se révèle comme ayant une 
« forme »8: « être dans la révélation son propre double »9. Autrement dit, le Fils, en qui 
s'accomplit  la  révélation,  est  différent  du Père,  l'auteur  de la  révélation,  et  pourtant 
identique à lui. Le simple fait de la révélation signifie donc qu'il appartient à l'être même 
de  Dieu  de  se  distinguer  de  lui-même:  « celui  qui  se  révèle  comme  Dieu  peut  se 
révéler »10,  « la  seigneurie  qui  se  manifeste  dans  la  révélation  biblique  consiste 
précisément dans la liberté de Dieu de se distinguer de lui-même »11. Mais ce pouvoir de 
différenciation, qui éclate dans l'acte de la révélation, se manifeste également comme 
l'oeuvre de la souveraineté divine, en ce sens que, dans ce dévoilement, le mystère de 
Dieu demeure: Dieu reste Dieu sous cette « autre » forme de lui-même. Il s'agit d'un 
événement à la fois unique et contingent, « au-dessus duquel il n'existe aucune instance 
pour le juger »12. De plus, cet événement pur se communique à l'homme13 Cela signifie 
que Dieu se révèle en tant qu'Esprit, « comme l'Esprit du Père et du Fils, donc comme un 
seul et même Dieu qui, dans son unité, s'ouvre et se communique à l'homme »14.

En résumé, Dieu se révèle dans le Fils,  et sa révélation devient effective par le 
Saint-Esprit.  Ce  qui  veut  dire:  l'initiative  souveraine  de  Dieu  dans  sa  révélation  se 

4 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 2, p. 7.
5 Ibid., p. 12.
6 Ibid., p. 13.
7 Ibid., p. 14.
8 Ibid., p. 21.
9 Ibid., p. 21.
10 Ibid., p. 22.
11 Ibid., p. 25.
12 Ibid., p. 34.
13 Ibid., p. 30.
14 Ibid., p. 37.
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manifeste en ce qu'il est à la fois le « révélateur », la « révélation » et le « révélé », tout 
en se manifestant lui-même chaque fois « sous ces trois formes ». 

Dieu est le sujet de la révélation. Il est sujet, liberté, action par excellence15. Etant 
à la fois le révélateur, la révélation et le révélé, il s’auto-révèle souverainement. Tel est le 
commencement « absolu » de toute théologie authentiquement chrétienne, selon Barth.

Trois remarques nous paraissent s’imposer ici : 
1.) Barth se différencie du supranaturalisme, qui avait une vision objectivante de la 

révélation :  Dieu,  comme  sujet  dévoilait  la  révélation,  comme  si  la  révélation  était 
distincte  de lui.  La révélation  n’est  pas pour Barth un ensemble  de contenus dont il 
faudrait  analyser la  signification,  mais  un événement, dont il  convient de mesurer la 
résonance. 

2.)  La catégorie  de révélation  est  née,  dans la  théologie  moderne,  comme une 
réponse à la question de la raison et des Lumières. Elle  n’est pas, comme telle,  une 
simple  reprise  de  la  catégorie  biblique  d’apocalypse.  Le  geste  théologique  de  Barth 
l’atteste : loin d’être un décalque du message biblique, il  est une tentative de penser 
Dieu de manière neuve, comme un sujet infini actif au cœur de l’histoire et du monde. 
Dieu se révèle lui-même, comme Sujet. 

3.) Contrairement à Schleiermacher (suivi sur ce point par Tillich), Barth refuse de 
reléguer la question trinitaire aux marges et à la fin de la dogmatique. C’est dans le 
travail  herméneutique  de  réinterprétation  de  la  doctrine  trinitaire  que  s’effectue  sa 
problématisation, non par le biais d’une mise entre parenthèses.

Première section : la Trinité (§ 9 – 12)

§ 9-12 : La Trinité de Dieu, Dieu le Père, Dieu le Fils, Dieu le Saint-Esprit

Le Dieu qui se révèle souverainement comme sujet est le Dieu trinitaire (§ 9). Les 
trois  formes,  ou  manières  d’être,  de  sa  manifestation  scandent  le  plan  même  du 
déploiement dogmatique : création (§ 10), réconciliation (§ 11) et rédemption (§ 12) 
correspondent aux manières d’être respectives du Père, du Fils et de l’Esprit. Le Dieu 
trinitaire  fonde  notre existence,  vainc  l’inimitié  qui  nous  sépare de lui  et  des autres 
humains et nous rend libres.

Cette structure dogmatique servait  déjà de base aux cours d’éthique de 1928-
1931. La tripartition de la dogmatique correspond aux trois modes d’être de la Trinité : le 
traité de la  rédemption,  que Barth n’aura jamais  le  temps de commencer, aura pour 
matière principale l’effectuation, par la puissance du Saint-Esprit, de l’unité dernière des 
choses. Pneumatologie et eschatologie sont ainsi étroitement liées. 

« L'unité dans la triplicité » exprime que l'unité de Dieu « n'est pas supprimée par 
la triplicité des  “personnes”  mais qu'au contraire elle consiste précisément dans cette 
triplicité »16. Puis « la triplicité dans l'unité » exprime que la doctrine de la Trinité « n'est 
pas synonyme de singularité ou d'isolement »17. Par rapport à la conception traditionnelle 
de  la  Trinité  composée  de  « personnes »18,  Barth  préfère  parler  de  trois  « manières 
d'être »19 de Dieu, sans vouloir pour autant sacrifier le concept de « personne ». Il n'y a 
pas  en  Dieu  trois  sortes  de  qualités  ou  de  formes  hétérogènes,  Dieu  « existe »  de 
« manière » différente: il est à la fois l'un et à la fois l'autre  (alius-alius-alius).  Mais il 
n'est  pas tantôt  ceci  et  tantôt  cela  (aliud-aliud-aliud).  Il  est  et  reste sans  cesse lui-
même20.

15 L’objectivité théologale de Dieu est pour ainsi dire déterminée par une « subjectivité absolue » in 
George HUNSINGER,  How to Read Karl  Barth. The Shape of His Theology, op. cit., p. 77. Rolf 
Rendtorff organisera sa lecture des rapports entre Barth et la modernité précisément sur ce thème 
de la « radicale autonomie de Dieu » (Rolf RENDTORFF,  Theorie des Christentums, Gerd Mohn, 
Gütersloh, 1972).
16 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 2, p. 53.
17 Ibid., p. 57.
18  cf. par exemple, le Catéchisme de Heidelberg, question 25.
19 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 2, pp. 58 ss. et p. 62. Calvin lui-même use du terme parallèle 
de subsistentia (Inst. 1 13, 6). 
20 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 2, p. 67. 
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Mais « l'unité dans la triplicité » et « la triplicité dans l'unité » tout en renvoyant à 
la Trinité sont insuffisantes et il entreprend alors l'étude de chacune des trois « manières 
d'être » de Dieu21, en interprétant la triplicité du Père, du Fils et du Saint-Esprit comme 
celle du Créateur, du Réconciliateur et du Rédempteur. 

Dieu peut être notre Père « en tant que Père de Jésus-Christ, parce qu'avant de se 
révéler à nous et indépendamment de toute révélation, il est le révélateur... Il peut être 
notre Père parce qu'il est en lui-même Père, parce que la paternité est une manière d'être 
éternelle de l'essence divine »22. Dieu est en soi-même, comme Père, « l'origine de ses 
autres manières d'être »23 avant l'oeuvre de la création qui ne vient qu'ensuite. 

Le Fils  est « est déjà préalablement en lui-même le Fils  ou la Parole de Dieu le 
Père »24. Il est le  Réconciliateur, c'est-à-dire Dieu au sein de l'humanité déchue. Par 
rapport à l'oeuvre de la création, le fait de la réconciliation comporte un nouvel élément; 
il  est  donc  impossible  de considérer ces deux manifestations  de  la  seigneurie  divine 
comme interchangeables ou de les identifier sans autre. D'où notre obligation de « parler 
d'une seconde manière d'être de Dieu »25. 

A propos de « Dieu le Saint-Esprit »,  « le Dieu unique se révèle selon l'Ecriture 
comme le Rédempteur, c'est-à-dire comme le Seigneur qui nous rend libres. Comme tel il 
est le Saint-Esprit dont la venue nous fait enfants de Dieu, parce qu'il est déjà en lui-
même  l'Esprit  d'amour  qui  unit  Dieu  le  Père  et  Dieu  le  Fils »26.  Le  terme  de 
« rédemption » ne coïncide pas avec ceux de « révélation » et de « réconciliation ». La 
« rédemption » c'est, du point de vue de la révélation ou de la réconciliation, « l'action de 
Dieu  encore  à  venir »,  en  voie  d'accomplissement27.  Par  le  Saint-Esprit,  se  produit 
l'événement dont  on ne peut  parler,  selon le  Nouveau Testament  que dans un  sens 
eschatologique. Comme le Père et le Fils, le Saint-Esprit existe « d'abord en soi ».  

I/2. Deuxième partie (1939)

Deuxième section : L’incarnation de la Parole de Dieu (§ 13 - 15)

§ 13 : La liberté de Dieu pour l'homme

Le paragraphe 13 est l’ouverture christologique par excellence des prolégomènes : 
la Parole de Dieu y prend forme concrète, un homme particulier a incarné la parole, et en 
même temps Dieu y atteste sa liberté d’être notre Dieu. 

« Le fils  de Dieu s'appelle  Jésus de Nazareth;  Jésus de Nazareth est le  fils  de 
Dieu »28 constituent une seule affirmation. Le Nouveau Testament met l'accent sur l'un 
(le  témoignage  johannique)  ou  sur  l'autre  (le  témoignage  synoptique).  De  son  côté 
l'apôtre Paul se réfère régulièrement tantôt à l'un, tantôt à l'autre29. Il faut éviter de ne 
retenir que le témoignage johannique sous peine de docétisme30 et de ne retenir que le 
témoignage synoptique sous peine d'ébionisme31. On retrouve ici l'opposition entre la 
christologie de Luther et celle de Calvin, la première se rattachant au type johannique, et 
la seconde au type synoptique32. On doit  partir  de la réalité de la révélation pour en 
parler de sa possibilité.  Cette possibilité  repose avant tout dans la liberté de Dieu de 

21 Ibid., pp. 84 ss. 
22 Ibid., pp. 89 ss.
23 Ibid., p. 92. 
24 Ibid., p. 97. 
25 Ibid., pp. 106 ss.
26 Ibid., p. 140.
27 Ibid., p. 106. cf. Rom. 5,10; Luc 21, 28; Rom. 8,23; Eph. 4, 30; Héb. 11,35 et 1 Thess. 5, 8 s.;  
Rom. 13, 11; Phil. 1, 19; 2, 12; Héb. 1, 14; 9, 28. 
28 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 3, p. 15.
29 Ibid., pp. 15 ss.
30 Ibid., p. 16. 
31 Ibid., p. 19. 
32 Ibid., pp. 23 ss.
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« franchir  la  distance  qui  nous  sépare  de  lui »33,  c'est-à-dire  dans  sa 
« condescendance »34,  dans  son  abaissement.  Elle  consiste  dans  le  fait  que  le  Dieu 
unique, « dans sa manière d'être de Fils », est devenu homme.  Ces énoncés ne sont 
possibles  qu'en  tant  que  « commentaire »  du  texte  de  la  révélation,  jamais  d'une 
manière abstraite ou absolue, en nous plaçant « non pas au-dessus de la révélation, mais 
sous son autorité »35. Le fait que le fils de Dieu soit devenu homme exprime un jugement 
sur nous,  à  savoir  que nous sommes chair  sommes « chair »36.  Loin  de confirmer le 
jugement que nous portons sur nous, il confirme celui de Dieu sur nous. C'est après coup 
seulement, c'est-à-dire sur la base du fait de la révélation, que l'on peut affirmer que la 
révélation de Dieu « devait » être une incarnation37. La faculté pour l'homme d'être le 
porteur de la révélation repose sur le fait que Jésus-Christ seul est l'homme qui est chair; 
que la chair puisse être le moyen de la révélation divine repose donc uniquement et 
exclusivement sur la possibilité de Jésus-Christ lui-même38. En résumé: le « vrai Dieu et 
vrai homme » doit être entendu comme un tout, et l'on ne saurait en tirer le principe 
d'une doctrine de l'homme qui ferait abstraction de l'incarnation.

§ 14 et § 15 : Le temps de la révélation, Le mystère de la révélation

Les paragraphes 14 et 15 traitent de la dialectique du temps de la révélation et de 
son mystère. Le temps que Dieu a pour nous n’est pas un temps devenu transparent et 
faisant nombre avec l’histoire humaine, mais un temps serti de mystère : le Dieu révélé 
se montre à nous, dans le miracle de Noël, comme mystère de l’histoire, manifesté par 
l’événement de la résurrection. 

Barth traite le problème « révélation et histoire » par le fait que « la révélation n'est 
pas un prédicat de l'histoire mais l'histoire est un prédicat de la révélation »39. Dès lors, 
on peut vraiment parler d'histoire et de temps au sens réel. Il  ordonne le temps par 
rapport au fait de la révélation: ce qui lui précède est « le temps de l'attente », celui de 
la révélation est le « temps accompli », et ce qui le suit « le temps du souvenir ». La 
différence entre l'Ancien et le Nouveau testament tient dans le fait « que le Christ dont le 
Nouveau Testament annonce le retour y est déjà l'objet d'un souvenir, à cause de sa 
première  venue »40.  Dès  lors  la  théologie  de  Barth  est  une  christologie  dont  la 
caractéristique est qu'elle « aborde la révélation de Dieu en tant que mystère »41. Par 
conséquent  l'étude  du  temps  de  la  révélation  est  suivie  par  celle  du  mystère  de  la 
révélation42. 

La question à laquelle  il  faut désormais cherher à répondre est « qui  est Jésus-
Christ? ».  La  réponse  de  l'Eglise  ancienne  « vrai  Dieu  et  vrai  homme »43 doit  être 
comprise comme « une équation de ce qui  reste incomparable »44,  car la  Parole faite 
chair reste sujet45, elle demeure la Parole de Dieu. La Parole a été faite chair signifie: la 
Parole est devenue l'homme en tant qu'il  « subit le jugement de Dieu »46; « la nature 
assumée par Dieu en Christ est identique à notre nature d'hommes placés sous le signe 
de la  chute »47,  de telle  sorte, cependant,  que le Christ  est exactement ce que nous 
sommes mais « tout autrement que nous le sommes »48, et qu'en lui, la chair cesse d'agir 

33 Ibid., p. 30. 
34 Ibid., p. 33. 
35 Ibid., p. 34.  
36 Ibid., p. 38.  
37 Ibid., p. 41.  
38 Ibid., p. 42.  
39 Ibid., p. 56.  
40 Ibid., p. 111.  
41 Ibid., p. 121.  
42 Ibid., pp. 113-189. 
43 Ibid., pp. 122 ss.
44 Ibid., p. 126.
45 Ibid., p. 123.
46 Ibid., p. 139.
47 Ibid., p. 141.
48 Ibid., p. 143.
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selon  sa  propre  loi49.  L'incarnation  de  la  être  comprise  « comme  un  événement 
accompli »50. 

Troisième section : L’effusion de l’Esprit (§ 16 - 18)

§ 16 : La liberté de l'homme pour Dieu

Sous l’impulsion de l’Esprit, qui nous ouvre à l’espace intérieur de la subjectivité 
humaine, la liberté de l’homme pour Dieu vient répondre, en chiasme, à la liberté de Dieu 
pour l’homme. La pneumatologie inaugure le temps de la « correspondance » entre Dieu 
et l’homme. Ce terme de correspondance indique à la  fois  le  mode analogique de la 
pensée et le mode relationnel de la communication. 

La révélation a eu lieu. La Parole a été faite chair. Dieu s'est révélé comme celui qui  
est libre pour nous. La révélation est une réalité et donc une possibilité « objective ». 
C'est dans le Saint-Esprit que réside la « liberté de l'homme pour Dieu », qui correspond 
à la liberté de Dieu pour l'homme, il est donc la « possibilité subjective » de la révélation. 
Quant au lieu où la révélation de Dieu est subjectivement réelle, c'est l'Eglise, lieu de la 
« souveraineté de Dieu ». Quant au comment de la révélation, c'est la religion.

On voit ici que Barth ne conteste pas que la révélation divine ait quelque rapport 
avec  la  religion.  La  révélation  se  trouve  exposée  au  danger  de  devenir  elle-même 
religion. Par la religion, religieux, l'homme essaye de « résoudre lui-même le problème 
de son existence, il tente de se justifier et de se sanctifier lui-même »51.

§ 17 : La révélation de Dieu comme assomption de la religion

Dans la  dynamique de l’Esprit,  la  révélation apparaît  comme l’assomption de la 
religion, par sa « présence critique », mais aussi « réconciliatrice » dans le monde pluriel 
et contrasté des religions humaines et de leur positivité.

Comme dans l'Epître aux Romains, Barth expose que la religion est toujours un 
« reflet » de l'homme, de ce qui « de ce qu'il est et de ce qu'il possède »52. Dans ce cas, , 
l'homme est amené à intérioriser toujours davantage la religion, et il finit par entrevoir 
« une voie religieuse relativement nouvelle» qui, pratiquement, est celle « du mysticisme 
ou  de  l'athéisme »53.  C'est  dans  le  mysticisme  et  l'athéisme  que  « ce  pouvoir  que 
l'homme s'attribue d'être dans le monde et d'y être homme »54 que prend forme le fond 
même de la religion. La religion est une « incrédulité » concerne également la « religion 
chrétienne comme telle »55.  Dès lors  l'affirmation « la  religion  chrétienne est la  vraie 
religion » n'est possible que dans le cadre de la justification du sans-Dieu, « la religion 
chrétienne est le prédicat du sujet que constitue le nom de Jésus-Christ »56 (381); être 
« chrétien » ne signifie donc pas que « nous ayons saisi un bien qui nous appartiendrait 
en propre mais, au contraire, que nous tendons la main vers le trésor divin contenu dans
ce nom et que nous sommes, par conséquent, à la découverte de notre élection »57.  

§ 18 : La vie des enfants de Dieu

Les hommes engagés dans la dynamique de la révélation sont d’infinis quêteurs de 
Dieu. La « vie chrétienne, la vie des enfants de Dieu » consiste dès lors essentiellement 
« à aimer et à louer Dieu »58. C'est par ces deux termes, en effet, que Barth entend 
traduire le « double commandement de l'amour »59 qui résume toute la vie chrétienne: 
« l'amour du prochain ». L'amour pour Dieu ne peut être rien d'autre que la  réponse 

49 Ibid., p. 143.
50 Ibid., p. 152.
51 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., I/2, p. 338.
52 Ibid., p. 345.
53 Ibid., p. 348.
54 Ibid., p. 355. 
55 Ibid., p. 357.  
56 Ibid., p. 381.  
57 Ibid., p. 384.  
58 Ibid., p. 408.  
59 cf. Marc 12, 29-31
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humaine à son amour pour nous, c'est-à-dire au « don qu'il nous fait de lui-même en son 
doit donc être entendu comme une louange de Dieu »60.

Il est essentiellement un « acte d'obéissance »61 qui peut être vraiment exigé « de 
quiconque appartient à Dieu »62. En d'autres termes, « aimer signifie devenir ce que nous 
sommes déjà  en tant  qu'objets  de  l'amour  du  Seigneur.  Aimer  signifie:  choisir  Dieu 
comme le Seigneur qui  s'impose à nous en ce qu'il  intervient  pour nous et nous est 
favorable... »63.  L'amour  n'est  donc  pas  la  manifestation  d'une  vertu  qui  nous  serait 
naturelle, mais « une recherche de Dieu »64; il n'est pas mérite mais « reconnaissance »65 
parce que le secours que Dieu nous accorde est total.  On peut donc parler ici  d'une 
« similitude » entre l'amour de Dieu pour nous et l'amour qu'il  nous commande à son 
égard66.

Chapitre III : l’Écriture sainte (I/2***)

Nous avions vu que  la doctrine de l'Ecriture concerne en même temps l'Eglise. a 
thèse qui gouverne toute cette étude, à savoir que « la Bible est le témoignage de la 
révélation », repose entièrement sur la constatation « que ce livre a répondu en fait au 
problème de la révélation divine, en nous plaçant en face de la souveraineté de Dieu »67. 
Barth scande ici le triple rôle de l’Écriture sainte :

1.) comme témoignage extérieur de la Parole de Dieu ;
2.) comme autorité directe, absolue et intrinsèque de l’Église ;
3.) comme liberté première articulée sur la liberté seconde du membre de l’Église.

§ 19 : La Parole de Dieu pour l'Église

L’Écriture n’est elle-même Parole de Dieu que dans la mesure où « par le Saint-
Esprit », non seulement « elle est devenue », mais surtout « elle deviendra » témoignage 
rendu à la révélation de Dieu. L’actualisme de Barth sert de base à la distinction entre 
Écriture, Parole de Dieu et révélation.

Le contenu de son témoignage,  c'est  le  fait  « qu'en son centre  de gravité,  elle 
atteste la résurrection de Jésus-Christ d'entre les morts »68. Le témoignage biblique est 
donc un témoignage qui oblige, « au centre de ce texte se trouve l'indication d'un rapport 
entre Dieu et l'Ecriture qu'il faut comprendre uniquement dans le sens d'une disposition, 
d'une action et d'une décision de Dieu lui-même; il s'agit donc d'une simple indication à 
laquelle il faut sans cesse se référer - d'où sa concision »69. C'est le mystère de la « libre 
grâce » qui, ici, enveloppe l'Ecriture de sa lumière. 

§ 20 : L'autorité dans l'Église

Il n’est pas juste de dire que dans le protestantisme en général et chez Barth en 
particulier,  il  n’y a pas de « magistère » de l’Église. Ce paragraphe  s'ouvre par cette 
phrase: « L'Eglise ne revendique pas d'autorité directe, absolue et intrinsèque pour elle-
même mais uniquement pour l'Ecriture sainte en tant que Parole de Dieu »70. L’autorité 
de l’Église est réelle, mais elle est limitée structurellement par celle de l’Écriture. C’est 
une autorité en acte et en cours de vérification constante.

La parole humaine que nous entendons dans l'Ecriture ne possède donc en elle-
même aucune vertu particulière, c'est une parole choisie par Dieu et c'est dans cette 
élection  que  réside  son  autorité.  Barth  manifeste  son  option  pour  une  « Eglise 

60 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., I/2, p. 442.
61 Ibid., p. 424. 
62 Ibid., p. 423. 
63 Ibid., p. 429. 
64 Ibid., p. 430. 
65 Ibid., p. 430. 
66 Ibid., p. 435. 
67 Ibid., p. 511. 
68 Ibid., p. 558. 
69 Ibid., p. 559. cf.  2 Tim 3. 
70 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit. 5, p. 81.
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obéissante »  et  non une « Eglise  prétendant  se gouverner  elle-même »71,  tout  en se 
rappelant  que  l'autonomie  est  un  privilège  de  Dieu  seul72.  Toute  Eglise  éprise 
d'autonomie, toute Eglise qui convoite un accès direct vers le Christ, sans le témoignage 
des apôtres et des prophètes, ou à côté de ce témoignage73, se trouve inévitablement 
prise  dans  un  monologue  avec  elle-même;  « c'est  précisément  l'Eglise  soumise  à  la 
Parole et, par conséquent à l'Ecriture sainte, qui exerce l'autorité authentique »74. 

§ 21 : La liberté dans l'Église

Ce  qui  vient  d'être  dit  de  «l'autorité»  vaut  également  pour  « la  liberté  dans 
l'Eglise ».  A nouveau Barth opère un renversement: avant de parler  de la  liberté de 
conscience ou d’interprétation du membre de l’Église, la liberté première de l’Écriture est 
posée: « L'Eglise ne revendique pas d'autorité directe, absolue et intrinsèque pour elle-
même mais  uniquement  pour  l'Ecriture  sainte  en tant  que  Parole  de  Dieu »75. Cette 
liberté  souveraine  de  l’Écriture  est  le  meilleur  garant  de  notre  liberté  exégétique  et 
herméneutique. Notre liberté humaine de croyants est elle aussi « indirecte, relative et 
extrinsèque ».  L’acte  herméneutique  s’effectue  ainsi  pour  Barth  dans  l’interface 
intersubjectif mais a-symétrique de deux libertés et de deux témoignages : parce que la 
Parole de Dieu est un acte libre, notre libre commerce avec elle devient possible.

Ce renversement, propre à la « dialectique » barthienne76, s’inscrit dans la suite du 
renversement de la liberté/autonomie en liberté divine77.  

De même qu'il n'existe pas d'autorité indépendante dans l'Eglise, il n'y a pas non 
plus de liberté « autonome », c'est-à-dire de liberté dont on pourrait se réclamer pour 
faire ce qu'on veut. La liberté qui règne dans l'Eglise est « celle de la Parole de Dieu ». 
Autorité et liberté vont dans ce sens: la Parole de Dieu est libre, l'homme bénéficie de 
cette liberté par son obéissance à la Parole de Dieu. 

Cette  thèse  a  sa  place  dans  l'« effusion  de  l'Esprit »  car  il  faut  « interpréter 
l'autorité par la liberté, et la liberté par l'autorité »78 « comme le Fils ne peut être révélé 
que par l'Esprit et que, par l'Esprit, le Fils seul est révélé »79. 

Chapitre IV : La prédication de l’Église

Les paragraphes 22, 23 et 24 tirent les conséquences des paragraphes précédents. 
Barth  insiste  avant  tout  sur  le  fait  que  la  dogmatique,  à  l’instar  de  la  prédication, 
reconnaît  dans  la  Parole  de  Dieu  la  « norme »  qui  guide  son  écoute  et  oriente  son 
enseignement80. 

71 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., I/2, p. 604.
72 Ibid., p. 639. 
73 Ibid., p. 646. 
74 Ibid., p. 653. 
75 Ibid., p. 208. 
76 Nous  disons  bien  « dialectique »,  car  nous  touchons  ici  du  doigt  au  fait  que  l’usage  de  la 
dialectique n’a nullement été balayé par le recours à la catégorie de l’analogie comme le voudrait  
une réception trop schématique du tournant opéré par Barth en 1932. cf.  Bruce McCORMACK, 
« GRAHAM  WARD’S  BARTH,  DERRIDA  and  the  Language  of  Theology »,  Scottish  Journal  of 
Theology, 49, n° 1 (1996), pp. 97-109) avec quelques distances par rapport à Balthasar. Voir,  
cependant,  les  nuances apportées  par Benoît  BOURGINE,  L’Herméneutique théologique de Karl  
Barth.  Exégèse  et  dogmatique  dans  le  quatrième  volume  de  la  Kirchliche  Dogmatik ,  Leuven 
University Press, Louvain-Paris, 2003, pp. 95-98, qui regrette que McCormack n’ait pas mieux tenu 
compte de la deuxième partie de Fides quaerens intellectum. 
77 Voir la séquence constituée par les paragraphes 13, 16 et 21.
78 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., I/2, p. 746.
79 Ibid., p. 746. 
80 cf. Otto WEBER,  La Dogmatique de Karl Barth. Introduction et analyse, traduction de Fernand 
Ryser, Jacques de Senarclens,  et Jean-Georges Bodmer, Éditions Labor et Fides, Genève, 1954, p. 
56. Otto Weber insiste sur le fait que la méthode de la dogmatique est « théonome » comme l’est 
elle-même la norme de la dogmatique. Barth lui-même recourt rarement au terme de théonomie, 
et cela uniquement dans deux cas de figure : lorsqu’il s’agit d’affirmer la source de la prédication et 
de la théologie face à toute prétention purement autonome des sciences humaines, d’une part  ; et 
lorsqu’il  est question de la souveraineté du Dieu qui élit. Cette terminologie était déjà présente 
dans la Dogmatique chrétienne de 1927. 
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§ 22 : La mission de l'Église

La « prédication de l'Eglise » a déjà été désignée précédemment comme une forme 
de la Parole de Dieu. Dans la thèse qui ouvre ce paragraphe, « la tâche de l'Eglise », on 
lit que « la Parole de Dieu c'est Dieu lui-même dans la prédication de l'Eglise de Jésus-
Christ »81. Par le fait que Dieu confie à l'Église la mission de parler de lui et que l'Église 
exécute cette mission, il proclame lui-même sa révélation dans les témoignages qui en 
sont donnés. La prédication de l'Église est pure lorsque la parole humaine qui s'y exprime 
pour  confirmer  le  témoignage  biblique  de  la  révélation  reflète  et  suscite  à  la  fois 
l'obéissance à la Parole de Dieu. Il en résulte que la parole du prédicateur de l'Église 
constitue l'objet particulier et immédiat du travail dogmatique.

§ 23 : La dogmatique, fonction de l'Église qui écoute

La dogmatique appelle l'Église qui enseigne, à écouter tout à nouveau la Parole de 
Dieu présente dans la révélation attestée par l'Écriture. Elle ne saurait toutefois le faire 
que si elle prend à son tour la place de l'Église qui écoute, obéissant ainsi elle-même à la  
Parole de Dieu comme à la norme à laquelle l'Église appelée à écouter se sait d'abord 
soumise.

§ 24 : La dogmatique, fonction de l'Église qui enseigne

La dogmatique appelle l'Église qui écoute, à enseigner tout à nouveau la Parole de 
Dieu, présente dans la révélation attestée par l'Écriture. Elle ne saurait toutefois le faire 
que si elle prend à son tour la place de l'Église qui enseigne, se sachant ainsi prise à 
partie par la Parole de Dieu en tant qu'objet assigné par définition à l'Église appelée à 
enseigner.

81 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit. 5, p. 287.

  



CHAPITRE V

 La doctrine de Dieu (1940)

Les quatre chapitres qui constituent le volume II de la Dogmatique, consacré 
à la « doctrine de Dieu » en général, ont deux caractéristiques majeures : 

1.) Barth évite soigneusement de constituer un traité classique de deo uno qui 
serait  distinct  du traité  de deo trino.  Cela  est  évidemment  conforme à  l’option 
trinitaire prise dans les Prolégomènes . 

2.)  L’ordonnance  des  chapitres  constitue  un  chiasme  à  la  dynamique 
saisissante : le point de départ dans la question de la  connaissance de Dieu fait 
accéder à la réalité même de Dieu, et c’est en redescendant de la réalité ultime de 
Dieu, telle qu’elle apparaît dans le thème de l’élection, que nous pouvons retourner 
sur  le  terrain  humain  de  l’éthique,  appréhendée  sous  l’angle  de  ce  que  Dieu 
commande à l’homme.

Chapitre V : la connaissance de Dieu (II/1*)

§ 25 : L'événement de la connaissance de Dieu

La connaissance de Dieu est un événement. Il  s’agit  de l’événement de la 
révélation d’un Dieu qui reste mystère dans l’acte même de se faire connaître à 
nous d’une manière « si claire et certaine ». Par cette allusion assez paradoxale à la 
pensée  de  Descartes,  Barth  entend  montrer  que  la  connaissance  théologique 
assume et renverse à la fois le régime moderne de la raison1.

C'est, en effet, uniquement parce que Dieu est connu en fait dans l'Eglîse qu'il  
est permis de parler de la possibilité d'une telle connaissance: cette possibîlité ne 
découle pas de différentes raisons qui existeraient en dehors de l'être de Dieu. Cela 
veut dire: on ne peut prouver à personne qu'il peut y avoir une connaissance de 
Dieu sinon en témoignant de la réalité de cette connaissance. Autrement dit: que 
l'on puisse connaître Dieu ne dépend pas de l'homme, ni du monde, ni d'aucune 
créature, mais du Créateur lui-même. 

Il y a connaissance de Dieu par le fait que sa Parole place l'homme devant lui 
(8 ss.). «L'homme connaît Dieu en se tenant devant Dieu» (8). Nous ne parlons 
donc pas de Dieu« en soi» mais de« Dieu dans sa relation à l'homme », ce qui 
signifie, en même temps: «dans sa distinction d'avec l'homme» (9).

§ 26 : La cognoscibilité de Dieu

La « disponibilité de Dieu » envers l’homme est la condition de possibilité de 
la « disponibilité de l’homme » envers Dieu, et non pas inversement.

Ici  se nouent le  chemin de pensée de Barth à la  suite d’Anselme et son 
malentendu avec Emil Brunner. Du même coup, refusant toujours d’isoler le traité 
de deo uno du traité de deo trino, Barth dit non à la doctrine catholique romaine de 
l’analogia  entis2 et  à  toute  idée  de  théologie  naturelle3 :  en  effet,  il  lui  paraît 
impossible  d’inférer,  à  partir  d’un  élément  fondamental  commun  à  Dieu  et  à 

1 Eberhard  JÜNGEL  reprend  ce  point  dans  Dieu  mystère  du  monde.  Fondement  de  la  
théologie du Crucifié dans le débat entre théisme et athéisme, traduit de l'allemand sous la 
direction de Horst  Hombourg,  tome I et  tome II, Éditions  du Cerf,  collection « Cogitatio 
fidei », Paris, 1ère édition 1983, 3ème édition, 1997. 
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l’homme, une authentique connaissance de Dieu. Dieu ne se donne pas à connaître à 
partir  de  ce  qu’il  aurait  disposé  entre  l’homme  (le  monde,  la  nature)  et  lui,  mais 
directement  à  partir  de  sa  disponibilité  envers  l’homme.  Non  seulement  Dieu  est 
effectivement connu, du fait de l’acte de sa révélation, il  est aussi connaissable. Mais 
cette cognoscibilité, dans l’optique critique de Barth, ne résulte pas d’une faculté propre 
de l’homme ; elle est accordée à l’homme. Dieu crée en l’homme la  possibilité  de le 
connaître, en le rendant « capable de participer à la vérité ». On pourrait parler d’une 
condition théologique transcendantale de la connaissance de Dieu. Comparé à ce qu’il 
écrivait  en 1927 dans  la  Dogmatique  chrétienne,  Barth  a  approfondi  et  radicalisé  la 
théorie théologique de la possibilité de connaître Dieu, dans le sens d’une plus grande 
détermination  de  la  connaissance  par  son  objet  même  (Dieu).  L’effet  du  livre  sur 
Anselme est évident.

Cependant,  on  aurait  tort  de  ne  voir  dans  le  refus  barthien  de  la  théologie 
dogmatique  que  la  résultante  d’un  choix  dogmatique.  Barth  décèle  aussi  dans  le 
triomphe de la théologie naturelle « le signe et l’expression de l’embourgeoisement de 
l’Evangile »4.  La  formulation  théologique  que  donne  ici  Barth  au  thème  de 
l’embourgeoisement c’est-à-dire le fait que l’homme refuse constamment la grâce, ne 
doit pas nous tromper : c’est dans la continuité de sa critique de jeunesse des théologies 
du XIXè siècle  que Barth s’oppose à la domestication de l’Evangile par des catégories 
empruntées  au  monde  bien-pensant  de  la  société  libérale  sûre  d’elle-même. 
L’embourgeoisement n’est pas seulement ni  même d’abord politique, il  est avant tout 
culturel et spirituel, au point de détourner la théologie de sa finalité essentielle.

§ 27 : Les limites de la connaissance de Dieu

Les limites de la connaissance de Dieu doivent aussi être comprises en un sens 
positif :  certes,  nous  ne  connaissons  Dieu,  verbatim,  que  par  des  notions  et  des 
représentations,  mais  précisément  Dieu  nous  fait  la  grâce  de  pouvoir  le  connaître 
analogiquement par ces notions et ces représentations, si imparfaites soient-elles5.  

Il y est question non pas tant des limites de notre connaissance de Dieu, dont il a 
déjà été parlé, que de l'origine et du but de cette connaissance. D'après ce qui précède, 
nous comprendrons facilement la thèse fondamentale de Barth: « Dieu n'est connu que 
par lui-même» (c'est là le point de départ qui nous rappelle connu que par lui-même ».

Et pourtant nous recevons le pouvoir et la responsabilité de le connaître dans le 
cadre  de  nos  réflexions  et  de  nos  concepts  humains:  la  « véracité »  de  notre 
connaissance de Dieu consiste donc « en ce que Dieu lui-même, dans sa grâce, accueille 
et qualifie nos efforts de réflexion et de compréhension de la vérité »6. Que Dieu soit un 
Dieu caché, Barth n'a cessé de le répéter; ce que nous avons à apprendre désormais, 
c'est qu'il nous est permis et que nous avons l'obligation d'utilise; notre réflexion et nos 
concepts: le rejet de la « théologie naturelle » implique déjà que nous avons reconnu 
l'inadéquation fondamentale de nos concepts et que nous avons admis que, pris en eux-

2 La formule polémique célèbre de l’avant-propos du volume I/1 de 1932 a fait couler beaucoup 
d’encre : « Je sais la grandeur et la misère d’une prétendue connaissance naturelle de Dieu telle  
qu’a essayé de la définir le Concile du Vatican [Vatican I]. C’est pourquoi je tiens l’analogia entis 
pour une invention de l’Antichrist et j’estime que c’est à cause de cela qu’on ne peut pas devenir 
catholique » (I/I*, p.  XII).  La relecture  pos-tmoderne de Barth  proposée  par  G.  Ward (Barth, 
Derrida and the Language of Theology, Cambridge University Press, Cambridge, 1995) tentera de 
montrer que la critique déconstructiviste du logocentrisme élaborée par Derrida rejoint ce refus de  
l’analogia entis.
3 Voir la discussion approfondie de cette question chez Henri BOUILLARD,  Karl Barth, Parole de 
Dieu et  existence humaine,  op.  cit.,  vol.  2,  pp.  91 ss.  (la  théologie  naturelle)  et  pp.  190 ss. 
(l’analogie). Le débat sera immense, quant à la compréhension barthienne de ces deux thèmes et à 
leur exacte signification.
4 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit. 6, pp. 140 ss.
5 Aussi bien dans les tentatives de dialogue avec Bultmann sur le thème de la démythologisation 
(Comprendre Bultmann, 1970), que dans ses rétractations de 1956 (L’humanité de Dieu), Barth 
nous semble poursuivre dans la voie tracée par ces paragraphes 25-27 sur la connaissance de 
Dieu.
6 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., II/1, p. 200.
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mêmes, ces concepts ne sont pas « vrais », « ils deviennent vrais »7. Il n'en demeure pas 
moins que « l'on peut et doit parler du Dieu qui a suscité en nous la foi en lui par sa 
révélation  et  que  ce  Dieu  peut  et  doit  être  l'objet  de  notre  réflexion  et  de  nos 
concepts »8, Car en Jésus-Christ « le Dieu caché s'est offert à notre prise »9.

C'est  ainsi  que  des  paroles  humaines  peuvent  en  fait  exprimer  quelque  chose 
qu'elles  seraient  pour  ainsi  dire à exprimer  « par  elles-mêmes ».  La vérité  que nous 
formulons n'est jamais notre vérité à nous, elle est sans cesse la verité de Dieu. Nous ne 
pouvons donc jamais affirmer que dans l'humilité. Et pourtant, il nous est permis d'avoir 
la certitude qu'en dépit de toute la vulnérabilité des concepts humains, la vérité de Dieu 
est vraiment celle de nos paroles et de nos propositions. Nous comprendrons dès lors 
qu'il est parfaitement normal que Barth termine tout cet exposé par des considérations 
sur la « tentation » et la « consolation »10.

Chapitre VI : la réalité de Dieu (II/1**)
Qui donc est ce Dieu qui, en se révélant, nous accorde le privilège de le connaître? 

Poser cette question c'est apparemment poser celle de l'être de Dieu. D'emblée, nous 
voyons surgir devant nous toute la doctrine de l'être dont, en particulier, le moyen âge 
s'était fait une spécialité. Pour bien parier de l'être de Dieu, il faut partir de la doctrine 
trinitaire.  Si  la  doctrine  de  Dieu  a  été  envahie  par  tant  d'éléments  étrangers  et 
déconcertants, c'est, selon Barth, avant tout parce qu'on a pris l'habitude de traiter de la 
Trinité seulement après coup, comme en appendice. Pour cette raison, les plus belles 
pages sur Dieu deviennent philosophie, spéculation ontologique, « théologie naturelle ». 
En  commençant  par  la  doctrine  trinitaire,  qui  ne  sépare  pas  l'être  de  Dieu  de  sa 
révélation, il est permis de parier de Dieu à partir de «sa réalité », c'est-à-dire à partir de 
l'unité de son être et de son action11.

La construction est simple et brillante : à partir d’un point de vue apparemment 
particulier12, qui semble limiter l’être de Dieu dans le cadre de sa révélation, mais qui 
manifeste en réalité  son caractère dialectique  (amour et  liberté),  Barth développe la 
plénitude de Dieu en reprenant la doctrine classique des qualités ou attributs de Dieu, 
reformulés comme des perfections. Il retourne alors vers la dualité de l’amour et de la 
liberté pour montrer comment la réalité de Dieu les porte à leur intensité. 

Mais puisque chez Dieu l'être coïncide avec l'action,  Barth donne deux réponses en 
ce qui concerne cette « action » qui, au fond n'en font. qu'une. L'être de Dieu c'est son 
« être en tant qu'Il aime »13 et son « être dans la liberté »14. Cette double réponse est 
d'une très grande portée: c'est d'elle que va dépendre, par la suite, toute la doctrine des 
« attributs » de Dieu, ou plus exactement de ses « perfections », lesquelles découlent, 
par conséquent, soit de « son amour »15, soit de « sa liberté »16.

§ 28 : L'être de Dieu en tant qu'il aime dans la liberté

Barth croit encore à la possibilité d’une théologie « ontologique ». Il n’a pas subi le 
feu de la critique heidegerrienne de l’onto-théologie. Pour lui,  « on peut parfaitement 
parler de l’ « être » de Dieu, à condition de savoir de quoi l’on parle »17. Aussi,  dans 
l’acte même de sa révélation,  Dieu  est Dieu.  Actualisme et objectivisme, pour parler 
comme Georges Hunsinger, ne sont pas incompatibles, tout au contraire. Encore faut-il 
se prononcer sur ce qu’est Dieu. Fort de son enracinement dans la théologie trinitaire de 
l’auto-révélation de Dieu, Barth affirme ainsi que Dieu est à la recherche de l’homme et 

7 Ibid., p. 218. 
8 Ibid., p. 220. 
9 Ibid., p. 223. 
10 Ibid., pp. 286 ss. 
11 Ibid., p. 293. 
12 Voir ce que dit Hunsinger (How to Read Karl Barth. The Shape of His Theology, op. cit.)  du 
particularisme comme d’un des motifs centraux de la théologie de Barth. 
13 Ibid., pp. 306 ss. 
14 Ibid., pp. 334 ss. 
15 Ibid., pp. 394 ss. 
16 Ibid., pp. 395 ss. 
17 Otto WEBER, La Dogmatique de Karl Barth,  op. cit., p. 65.
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que dans cette quête de communion avec nous, il montre qu’il  nous aime. Son amour 
pour nous est son être, ce qu’il est. Mais son amour ne dépend pas de nous. Même si 
nous n’existions pas, Dieu serait ce qu’il est, il serait, il est, de toute éternité, souverain 
désir de l’homme18.  

L'essence  de  Dieu  consiste  donc  à  aimer,  « Dieu  est  amour »  mais  pas 
indépendamment de son action d'amour, on peut résumer Barth en disant: Dieu, c'est 
son amour. 

Cet amour:
1.) est « la recherche et la création d'une communion qui n'a pas d'autre raison 

d'être que cet amour même »19; 
2.) « est la recherche et la création d'une communion qui ne doit rien à quelque 

qualité ou dignité particulière à son objet »20. 
3.) « n'a pas d'autre fin que lui-même»21. 
4.) qui est par lui-même « nécessaire »22 (puisqu'il est l'être propre de Dieu), est, 

pour cette raison même « libre de toute nécessité par rapport à son objet »23. 
Il est donc l'exact contraire de la fameuse affirmation d'un Angélus Silésius: « je 

sais que sans moi Dieu ne pourrait vivre ne serait-ce qu'une fraction de seconde... »24. 
La seule personne véritable que nous connaissions en tant que personne humaine, 

c'est Jésus-Christ, « et c'est la personne de Dieu le Fils en qui 1'humanité, sans posséder 
elle-même la qualité de personne, a été introduite dans la communion de l'être personnel 
de Dieu »25. 

S'agissant de « l'être de Dieu dans la liberté », l'amour de Dieu étant son amour, 
est libre. En se tournant vers ses créatures, Dieu est toujours pleinement soi-même et 
par soi seul. Dès lors, Barth estime que la notion de la liberté divine est identique « à ce 
que la théologie de l'Eglise ancienne appelait l'aseitas Dei »26. On ne saurait fixer aucune 
limite quelconque à la liberté de Dieu; on peut aller jusqu'à dire que Dieu « n'a même 
pas besoin de lui-même »27, puisqu'il « possède déjà son être, puisqu'il  est son propre 
être ». Mais, d'autre part, Barth se dresse contre une interprétation de l'aséité divine qui  
aboutirait à couper de Dieu sa création et, par conséquent, à le priver de sa liberté en 
quelque sorte par en bas: la liberté de Dieu signifie, au contraire, qu'il est « également 
libre pour l'immanence, et pour une immanence telle qu'il n'en existe absolument aucune 
de semblable parmi les créatures »28. Ou, si l'on veut: « Dieu est suffisamment libre pour 
être au côté de ses créatures si diverses, de la manière la plus diverse qui soit »29. Dieu 
est libre d'être auprès de ses créatures sous toutes les formes possibles de la vie « sans 
rien abandonner de sa sainteté ». 

§ 29 : Les perfections de Dieu

Barth  parle  de  « perfections »  là  où  l'on  dit  habituellement  « qualités »  ou 
« attributs » de Dieu, « la notion de qualité s'applique à d'autres êtres qu'à Dieu; dire, au 
contraire, que l'essence de Dieu est identique à toute une série de perfections, c'est - au 
sens étroit du mot - affirmer une qualité qui n'appartient qu'à Dieu »30.  L’être de Dieu 

18 On devine le lien intime qui relie l’amour de Dieu, sa liberté et son rôle de créateur, lequel fera 
l’objet de la partie suivante de la Dogmatique.
19 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit. 7, p. 22. 
20 Ibid., p. 24. 
21 Ibid., p. 25. 
22 Ibid., p. 27. 
23 Ibid., p. 27. 
24 Ibid., pp. 28-30. 
25 Ibid., p. 33. Cette affirmation repose sur la doctrine de l'anhypostasie (resp. de l'enhypostasie) 
de la nature humaine du Christ. A ce propos, Barth présente une vue d'ensemble très complète des  
discussions  théologiques  relatives  au  problème  de  la  « personnalité  de  Dieu ».  Il  montre,  en 
terminant, que cette notion est trop « faible » pour qu'on puisse l'accepter sans autre. cf. Karl 
BARTH, Dogmatique, op. cit. 3, pp. 150-152. 
26 Ibid., p. 50. 
27 Ibid., p. 53. 
28 Ibid., p. 60. 
29 Ibid., p. 67. 
30 Ibid., p. 70. 
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réside dans ce don qu’il a de nous aimer en toute liberté. La dialectique de l’amour et de 
la liberté devient dès lors la clef d’interprétation des perfections de Dieu. Le fait  qu'il  
existe en Dieu une pluralités de perfections « singulières et distinctes »31 est développé à 
partir des trois considérations suivantes:

1.) La pluralité et la diversité des perfections de Dieu « sont celles de sont essence 
unique, et non celles d'une autre essence divine complémentaire »32.

2.) La pluralité, la singularité et la diversité des perfections de Dieu « sont celles de 
sont essence simple, en laquelle il n'y a donc ni division, ni confusion »33.

3.) La pluralité, la singularité et la diversité des perfections de Dieu « se trouvent 
fondées dans son essence spécifique, et non dans la participation de celle-ci à d'autres 
essences »34.

Barth distingue deux sortes de perfections divines: celles de « l'amour de Dieu »35 
qui comprennent la grâce et la sainteté, la miséricorde et la justice, la patience et la 
sagesse; et celles de « la  liberté  de Dieu »36 qui  comprennent l'unité  et l'ubiquité,  la 
constance et la toute-puissance, l'éternité et la gloire. C'est l'événement de Vendredi-
Saint qui lui permet de justifier que Dieu est juste tout en châtiant et en pardonnant; 
que la rétribution divine est la justice qui sauve l'homme perdu; que la colère de Dieu est 
une « colère dans l'amour »; enfin que la justice de Dieu est vraiment une « perfection 
de son amour ». 

§§ 30-31 : Les perfections de l'amour divin, Les perfections de la liberté divine

En même temps, notre compréhension simplement humaine de l’amour et de la 
liberté est élevée analogiquement au rang de perfection, dès lors que nous les attribuons 
à Dieu. 

La  notion  de  liberté  divine  est  l’expression  moderne,  passée  au  crible  de  la 
réinterprétation du thème des qualités de Dieu, de la classique « a-séité » de Dieu. Via la 
thèse de l’acte  et de l’être dont il  se sert ici,  Barth comprend la  liberté de manière 
complètement déplacée et décrochée, par rapport à l’usage traditionnel qu’en faisait la 
théologie depuis des siècles. La liberté n’est pas pour lui l’autonomie inconditionnelle et 
absolue  des  Modernes,  d’Erasme  à  Fichte.  Mais  elle  n’est  pas  non  plus  la  liberté 
chrétienne  en  son  sens  passif,  comme c’est  le  cas  dans  la  perspective  luthérienne. 
Conjonction de l’être et du faire, elle est  actus purus, être premier  de Dieu, et non de 
l’homme. Ce « transfert transcendantal de la liberté en Dieu » - si l’on peut dire – est le 
geste majeur de la théologie barthienne, en quoi elle se révèle éminemment moderne37 

et en même temps radicalement critique envers l’autonomie moderne38. 
L'unité de Dieu veut dire qu'il est à la fois unique, ce qui implique la fin des dieux 

de  ce  monde39 et  simple:  il  reste,  dans  tout  ce  qu'il  est  et  fait,  totalement  et 
intégralement lui-même40. L'unité de Dieu n'a rien à voir avec le « monothéisme de la 
philosophie  religieuse;  l'« Un »  promu  à  la  dignité  d'être  suprême  n'est  pas  Dieu41. 
L'unité  de  Dieu  ne  doit  pas  être  interprétée  en  dehors  du  « caractère  électif  de  la 
révélation »42: c'est l'unité du Dieu d'Israël « dont l'amour agissant pour son peuple est 
unique... »43; enfin le monothéisme du Nouveau Testament repose sur le « témoignage 
messianique que Jésus se rend à lui-même »44.

31 Ibid., p. 77. 
32 Ibid., pp. 77-79. 
33 Ibid., pp. 79-80. 
34 Ibid., pp. 80-82. 
35 Ibid., pp. 98-191. 
36 Ibid., pp. 191-435. 
37 Ses  adversaires,  catholique  notamment,  ne  se  sont  pas  gênés  d’en  signaler  les  relents 
volontaristes et nominalistes en provenance de Guillaume d’Ockham.
38 Voir Trutz RENDTORFF, Theorie des Christentums, op. cit.
39 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., II/1, pp. 499 ss.
40 Ibid., p. 501. 
41 Ibid., pp. 504 ss.. 
42 Ibid., p. 507. 
43 Ibid., p. 509. 
44 Ibid., p. 513. 
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La question de l'ubiquité est relative à la question de l'espace. Barth revient à son 
point de départ, la théologie de la Trinité: « Dieu n'existe pas seulement en lui-même, il 
coexiste  avec  lui-même,  et  c'est  pourquoi  il  peut  également  coexister  avec  d'autres 
êtres »45. Or, Dieu accorde à un autre que lui-même du temps et un lieu46. Cela signifie: 
il  n'y  a aucune espèce de raison théologique de considérer Dieu comme existant  en 
dehors  de  l'espace  (ou  du  temps).  Dans  tous  les  cas,  « prétendre  que  Dieu  soit 
absolument sans espace, revient tout simplement à détruire la notion chrétienne de Dieu. 
Là où il n'y a pas d'espace, il n'y a pas de distance. Et là où il n'y a pas de distance, il y a 
identité »47. « Dieu n'est pas nulle part, mais il n'est pas n'importe où..., il est quelque 
part »48. L'ubiquité de Dieu n'implique donc pas qu'il soit privé d'espace: elle exprime, au 
contraire, sa liberté d'être dans l'espace. Dieu n'est pas toujours « sans autre » là où l'on 
désire le trouver.  

Enfin,  la  constance de Dieu n'est  pas la  rigidité:  l'immobilité  absolue  « c'est  la 
mort »49. La « constance » est une perfection de Dieu: c'est celle de « son savoir, de son 
vouloir, de son faire, et donc, de sa personne »50. C'est pourquoi il peut être dit de Dieu 
qu'il se repent51. C'est pourquoi Dieu possède, « dans le monde qu'il a créé et en relation 
avec lui,  une histoire réelle »52. Et c'est pourquoi il  existe également, « à partir de la 
liberté de Dieu elle-même, une détermination de Dieu par la prière de la foi »53 et, par 
conséquent, une possibilité pour les croyants de « régner avec lui »54.

Dans toute cette partie, Barth tient à montrer sans cesse que les « perfections » de 
Dieu sont celles du Dieu trinitaire, du Dieu révélé, c'est-à-dire du Dieu qui agit dans le 
concret.  Cela  s'applique  également  à  la  « toute-puissance »  qui,  visant,  en  effet,  à 
l'efficacité totale, «n'est pas un pouvoir vide et neutre, mais un plein-pouvoir absolument 
concret»55. « La toute-puissance de Dieu consiste précisément... en ce qu'il ne peut pas 
tout »56. Dieu ne peut pas faire ce qui n'a pas en lui-même sa raison d'être (telle chose, 
par exemple, qui reposerait sur notre notion à nous du possible57). Il en est de même 
pour sa « toute-science » à laquelle il a fixé un terme, « en qualifiant de néant absolu ce 
qui est en dehors de son objet »58.  Dans le même sens, Barth se refuse à considérer 
l'éternité  de  Dieu  comme hors  du  temps.  «Dieu  a  le  temps précisément  parce  qu'il 
possède l'éternité »59.

Chapitre VII : l’élection gratuite de Dieu (II/2*)
Après Calvin (Inst., livre III) qui avait exposé que la doctrine de l'élection gratuite 

(prédestination) ait quelque rapport avec l'Evangile, Barth va plus loin en déclarant que 
« la  prédestination  constitue  l'Evangile  tout  entier,  l'Evangile  in  nuce »60;  toute 
restriction, au-delà de toute réserve et toute obscurité, même partielle, qui pourraient 
subsister dans cette question. 

§ 32 : L'élaboration de la doctrine de l'élection

Barth  nomme  trois  des  constantes  à  laquelle  se  tient  la  doctrine  de  la 
prédestination et par lesquelles l'élection de Dieu ne doit pas être interprétée comme un 

45 Ibid., p. 521. 
46 Ibid., p. 523. 
47 Ibid., p. 527. 
48 Ibid., p. 530. 
49 Ibid., p. 555. 
50 Ibid., p. 557. 
51 Ibid., pp. 558 ss. 
52 Ibid., p. 565. 
53 Ibid., p. 574. 
54 Ibid., p. 575. 
55 Ibid., p. 598. 
56 Ibid., p. 599. 
57 Ibid., p. 600. 
58 Ibid., p. 621. 
59 Ibid., p. 689. 
60 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit. 3, p. 13.
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acte vide, absolu, mais comme un acte de Dieu, l'acte de sa libre grâce61 et qui n'est pas 
fondé sur « la volonté toute puissante » de Dieu62: la liberté de Dieu, le mystère de Dieu, 
la justice de Dieu63.  

§ 33 : L'élection de Jésus-Christ

En se fondant sur Eph. 1, 4, et en rejetant  le  decretum absolutum  (« il  n'existe 
aucun  vouloir  de  Dieu  qui  se  distinguerait  de  la  volonté  de  Jésus-Christ »64),  Barth 
approuve la double prédestination. En effet, la volonté de Dieu est double; elle contient 
un oui  et un non65.  Mais  « dans l'élection  de Jésus-Christ,  qui  est l'éternelle  volonté 
divine, Dieu a destiné le oui à l'homme (c'est-à-dire l'élection, le salut et la vie) et il s'est 
réservé le  non la  réprobation,  la  condamnation  et  la  mort »66.  Dieu  « a choisi  notre 
réprobation »67. 

§ 34 : L'élection de la communauté

La doctrine de l'élection dirige nos regards sur Jésus-Christ et, à cause de lui sur sa 
communauté.  C'est  seulement  ainsi  qu'elle  concerne  également  l'individu.  La 
communauté est « cette communion d'hommes qui  constitue provisoirement et d'une 
manière  particulière  l'entourage  naturel  et  historique  de  l'homme  Jésus »68.  Son 
caractère  particulier  tient  ans  le  témoignage  qu'elle  rend  au  sein  du  monde  et  son 
caractère provisoire ns le fait qu'elle « désigne au delà d'elle-même la communion de 
tous les hommes »69.

Cette communauté se dédouble « d'une manière irréductible: Israël et l'Eglise»70. 
Israël est « le peuple des Juifs qui se révolte contre son élection divine »; mais « il est en 
même temps l'origine  secrète  de  l'Eglise »,  « L'Eglise  est  l'assemblée  de  Juifs  et  de 
païens  appelés  par  l'élection »;  mais  en même temps,  elle  est  « la  révélation  de  la 
vocation d'Israël »71. « Ce que Dieu a choisi pour lui devient visible en Israël: non pas un 
peuple obéissant, mais un peuple révolté »72. De l'autre côté, l'Eglise est destinée à être 
« le miroir de la miséricorde» de Dieu73. Pour le dire autrement: « la forme ecclésiastique 
de la communauté se situe, par rapport à sa forme israélite, comme la résurrection de 
Jésus par  rapport à  sa crucifixion,  comme la  miséricorde de Dieu par rapport  à son 
jugement »74. Dieu a choisi de faire, ici ou là, d'Israël l'Eglise; il existe, par conséquent, 
une vie préexistante de l'Eglise en Israël, mais uniquement comme la « lumière » qui, de 
la  personne  de  celui  qui  vient,  éclaire  déjà  « provisoirement »  l'histoire  d'Israël75. 
Inversement, Israël,  qui  a rejeté son Messie, appartient aussi  à l'Evangile  comme un 
témoin indirect.

§ 35 : L'élection de l'individu

Il  importe  au plus  haut  point  que que  la  communauté  annonce  la  promesse à 
chaque individu. Tout dépend de la prédication directe76, la communauté parle toujours à 
la  « deuxième personne »77.  La vraie séparation n'intervient  pas entre les élus et les 

61 Ibid., p. 25. 
62 Ibid., pp. 46 ss. 
63 Ibid., p. 18. 
64 Ibid., p. 124. 
65 Ibid., p. 176. 
66 Ibid., p. 177. 
67 Ibid., p. 179. 
68 Ibid., p. 216. 
69 Ibid., p. 216. 
70 Ibid., p. 218. 
71 Ibid., p. 219. 
72 Ibid., p. 227. 
73 Ibid., p. 219. 
74 Ibid., p. 233. 
75 Ibid., p. 234. 
76 Ibid., p. 355. 
77 Ibid., p. 357. 
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réprouvés, mais «entre les athées et les croyants »78. Car les croyants ne doivent se 
reconnaître au fond d'eux-mêmes comme des sans-Dieu, et la promesse concerne aussi 
les athées79, donc « il est permis de voir les uns et les autres ensemble, malgré tout ce 
qui les distingue, et de ne pas considérer les oppositions qui les séparent comme des 
réalités absolues »80. Les croyants sont eux aussi des « réprouvés en puissance », étant, 
en Christ seulement, des non-réprouvés; ils ont toutes les raisons, par conséquent, de se 
savoir et de se déclarer « solidaires » des sans-Dieu81.

Barth termine son exposé de la doctrine de la prédestination par un passage sur 
« la  destination  du  réprouvé »82,  de  celui,  par  conséquent,  « qui  refuse  son  élection 
accomplie en Jésus-Christ »83. Si la vocation de l'élu est de témoigner de son élection, le 
réprouvé est également témoin à sa manière, témoin à main gauche, de ce qui a été 
surmonté et dépassé en Jésus-Christ. Le problème du réprouvé est lié à la figure la plus 
mystérieuse de la Bible, celle de Judas Iscariot, le disciple qui a « livré » Jésus. Judas 
livre  Jésus à l'ennemi,  mais,  ce faisant,  il  le  transmet aussi  aux païens.  Dans cette 
fonction il a été « en fait... remplacé par Paul » Cette transmission ne nous rappelle-t-
elle pas un plus profond mystère encore: l'offrande que Dieu fit de lui-même lorsque il  
s'est « livré » à l'homme? Cette action, qui constitue son jugement sur nous, s'accomplit 
en  Jésus-Christ  et  avec  la  participation  de  Judas.  Sur  la  base  du  concept 
néotestamentaire  de  transmission,  Barth  ne  craint  pas  de  tirer  les  dernières 
conséquences  de  sa  pensée:  ce  don  de  lui-même  que  Dieu  fait  à  l'homme  et  qui 
s'accomplit en Jésus-Christ, est le fondement de la « tradition apostolique ». Judas ne 
réalise-t-il  pas,  positivement  et  négativement,  ce  que  fut  la  mission  des  Juifs  dans 
l'histoire du salut: cette double «transmission» dans laquelle s'accomplit « l'offrande » de 
Dieu d'une manière définitive84.

Conclusion:
Dans la  tradition,  l'élection  est  un thème anthropologique et sotériologique,  qui 

touche beaucoup plus à l’être et au destin de l’homme qu’à la réalité de Dieu. Barth traite 
ce sujet dans le traité général consacré à Dieu car il poursuit sa réflexion dans la ligne de 
sa  problématique  de  la  liberté  divine.  La  liberté  divine  est  le  fil  conducteur  de  sa 
construction théologique, et, doit-on ajouter, cette centralité de la liberté divine entend 
répondre  à  la  question  anthropologique  et  éthique  du  statut  de  la  liberté  et  de  la 
responsabilité humaines. Ce qui est dit de l’être de Dieu a pour but pratique de nous faire 
entendre de quoi il est question avec l’éthique. La tentation spéculative serait de vouloir 
isoler le traité de Dieu du traité sur l’éthique. Or l’a-séité85 radicale de Dieu, chez Barth, a 
pour fonction de préparer le terrain de la « responsivité86 » humaine au commandement 
de Dieu,  avant qu’advienne la  responsabilité  morale comme telle.  La « responsivité » 
rejoint au plan éthique la disponibilité constatée au niveau de la connaissance de Dieu. 
Elle pourrait dès lors servir de transition et de tremplin entre la révélation et l’éthique. En 
même  temps,  la  liberté  divine  entretient  une  relation  dialectique  constitutive  avec 
l’amour  de  Dieu.  Cela  va  déterminer  de  part  en  part  la  compréhension  positive  de 
l’élection et la critique subséquente de la double prédestination calvinienne. 

Chapitre VIII : le commandement de Dieu (II/2**)

78 Ibid., p. 362. 
79 Ibid., p. 362. 
80 Ibid., p. 386. 
81 Ibid., p. 383. 
82 Ibid., pp. 445-500. 
83 Ibid., p. 498. 
84 Ibid., pp. 561 ss.. 
85 « Qualité d’un être qui possède en soi-même la raison et le principe de sa propre existence. 
S’oppose chez les Scolastiques au mot « abaliété (abalietas) », qualité d’un être dont l’existence 
dépend d’un autre. » (André LALANDE, Vocabulaire technique et critique de la philosophie). 
86 Denis Müller emprunte le néologisme « responsivité » au philosophe Bernard Waldenfels : Barth 
nous donne peut être à penser en effet, antérieurement à la responsabilité éthique, une structure 
anthropologique qui le conduit à être capable de répondre au commandement divin. 
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La doctrine de Dieu, chez Barth, s'écarte nettement de la tradition par le fait qu'il y 
introduit la doctrine de l'élection. Pour parler de la création et du péché, il est nécessaire 
auparavant de parler de la parole décisive et du mystère de1a réconciliation, c'est-à-dire 
de l'élection.  Du coup,  les doctrines de la  création,  de la  providence, du péché sont 
enveloppées et déterminées déjà par le mystère de l'élection gratuite. C'est pour cette 
raison que la doctrine de l'élection doit trouver sa place dans celle de Dieu. Comment 
parler, en effet, de la grâce de Dieu en général, sans s'arrêter à la décision de cette 
grâce. Barth n'innove pas moins lorsqu'il traite de l'éthique comme de l'une des tâches 
de  la  doctrine  de  Dieu87.  Mais  l'éthique  théologique  trouve  déjà  en  face  d'elle  une 
« éthique générale »: l'homme cherche le bien sous toute. espèce de formes. Ce fait a 
une double signification. D'un côté, il confirme la vérité de la grâce de Dieu tournée vers 
l'homme, par laquelle la question du bien lui est posée d'une manière si fondamentale 
qu'il ne peut lui échapper. Mais, d'un autre côté, cette conception générale de l'éthique 
coïncide étrangement avec la réalité du péché. 

§ 36 : L'éthique envisagée comme l'une des tâches de la doctrine de Dieu

Il s'agit de la doctrine du commandement de Dieu. L'éthique expose la loi comme la 
forme de l'Evangile, c'est-à-dire comme la sanctification dont l'homme est l'objet de la 
part du Dieu qui l'élit. Elle est fondée dans la connaissance de Jésus-Christ, parce que 
Jésus-Christ est à la fois le Dieu saint et l'homme sanctifié. Elle fait partie de la doctrine 
de Dieu, parce qu'en revendiquant l'homme pour soi, Dieu se rend lui-même responsable 
de  ce  dernier  d'une  manière  qui  n'appartient  qu'à  lui.  Aussi  l'éthique  a-t-elle  pour 
fonction d'attester dès le principe la grâce de Dieu, dans la mesure où cette grâce lie et 
oblige l'homme pour son salut.

§ 37 : Le commandement comme exigence de Dieu

Parce que Dieu nous fait grâce en Jésus-Christ, son commandement est l'exigence 
qui s'impose à nous afin que nous acceptions de lui donner raison par toute notre activité 
et que nous répondions à son appel par notre libre obéissance.

Barth nous adresse au Christ, non pas au Christ conçu comme un « idéal », mais à 
la volonté de Dieu que le Christ accomplit pour nous dans son obéissance. C'est-à-dire de 
nouveau: à l'oeuvre de la grâce, dans laquelle la loi est dressée. La loi nous atteint et 
nous lie, non comme un idéal le ferait, mais comme une loi accomplie88. Dieu « a parlé 
du bien en l'accomplissant; il s'est fait connaître en se donnant pour nous »89. Mais la 
grâce de Dieu, sa volonté qui se réalise dans l'oeuvre de Jésus, possède un «pouvoir 
téléologique »90, c'est-à-dire qu'elle est dirigée vers un but. « Le but de la grâce, c'est 
l'alliance de Dieu avec l'homme, le rétablissement de l'homme à l'image de Dieu et sa 
destination à la vie éternelle, dans la communion divine »91. 

§ 38 : Le commandement comme décision de Dieu

L'ordre de Dieu n'est pas seulement  exigence. Une exigence pourrait  nous être 
imposée de l'extérieur uniquement. Elle pourrait être vide, un simple « impératif », un 
pur « devoir ». Or, l'ordre de Dieu est en même temps une « décision »: le bien dans 
notre vie et dans notre faire est décidé à l'avance, en lui. Parce que Dieu nous fait grâce 
en  Jésus-Christ,  son  commandement  est  la  décision  souveraine,  claire  et  bonne  qui 
détermine le caractère de notre action: la décision dont nous procédons toujours, sous 
laquelle nous ne cessons pas d'exister et qui ne laisse pas d'orienter notre marche.

Le  commandement  de  Dieu  n'est  pas  une  « règle  générale »92.  Sinon,  « à 
strictement parler, il ne serait pas un commandement »93. L'« idée du bien » n'est pas un 

87 Karl  BARTH,  Dogmatique,  op.  cit.  9, pp.  1-36:  « le  commandement de Dieu et le  problème 
éthique ». 
88 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., II/2, p. 625.
89 Ibid., p. 627. 
90 Ibid., p. 629. 
91 Ibid., p. 629. 
92 Ibid., pp. 740 ss. 
93 Ibid., p. 741. 
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ordre. L'« impératif catégorique » ne l'est pas davantage (il ne doit pas l'être, et c'est le 
mérite  de Kant de l'avoir reconnu94). La « conscience » n'est pas non plus une autorité 
qui puisse commander car elle n'appartient pas « aux catégories de l'anthropologie mais 
à la série des concepts eschatologiques »95. L'ordre de Dieu est concret. Ce qui ne signifie 
pas qu'il soit dépourvu « de la plénitude, de la clarté et de la précision » nécessaires pour 
susciter l'obéissance96. L'embarras dans lequel nous nous trouvons lorsque nous devons 
obéir  ne  vient  pas  de  l'ordre  de  Dieu  et  de  sa  prétendue  obscurité,  mais  de  nos 
mauvaises dispositions97.

Le commandement de Dieu se trouve attesté dans l'Ecriture,  absolument partout, 
plus  particulièrement  dans le  Décalogue  et  le  Sermon  sur  la  Montagne98.  La  Bible 
n'apporte  pas  des  « principes  généraux ».  Elle  ne  le  fait  nulle  part.  En  prenant  le 
Pentateuque et l'Evangile de Matthieu comme exemples, Barth démontre que l'acte de 
commander, pour Dieu, c'est-à-dire l'exigence de Jésus, ne prescrit « que des actions et 
des attitudes tout à fait fortuites ou dont la nécessité n'est compréhensible que dans leur 
contingence historique, des actes à accomplir dans un lieu donné et à leur place, des 
décisions à prendre dont on ne peut absolument pas discuter le sens, car elles ne se 
rapportent  en  aucune  manière  à  une  loi  supérieure... »99.  Ce  qui  unit  tous  ces 
commandements  « fortuits »  est  celui-là  seul  qui  les  donne:  « Dieu  est  fidèle  et 
constant »100, « on ne peut donc pas plus faire fi » de l'histoire dans laquelle l'ordre de 
Dieu nous atteint, « que de la personne du Dieu qui commande »101. Il ne s'agit pas, en 
effet, dans la Bible, de « la proclamation de principes moraux »102, mais de la révélation 
de la décision gratuite que Dieu a prise103.

§ 39 : Le commandement comme jugement de Dieu

Barth met un point final à son enseignement sur le commandement de Dieu et en 
même temps à sa doctrine de Dieu, par un paragraphe consacré au « commandement 
comme jugement »104. Cet exposé contient l'esquisse de la doctrine de la justification et 
de la réconciliation. La notion de réconciliation apparaît dès le début: le jugement de 
Dieu manifesté dans son commandement, qui est « la somme de toutes ses décisions », 
« coïncide en vérité avec la réconciliation »105. Ce jugement n'est en effet que « la preuve 
de son amour pour l'homme »106. Car Dieu applique ce jugement à Jésus-Christ107. Quand 
nous parions du jugement de Dieu, il nous faut regarder au Christ, et nulle part ailleurs.

En nous faisant grâce en Jésus-Christ, Dieu nous juge. Il nous juge parce qu'il veut 
nous traiter comme les siens à cause de son propre Fils. Il nous juge en condamnant,  
dans la mort de son Fils, toute notre activité comme transgression, et en nous déclarant 
justes par sa résurrection. Il nous juge afin de nous rendre libres pour la vie éternelle, 
sous sa souveraineté.

La  mort  du  Christ  est  « l'événement  central »  dans  lequel  l'exigence  du 
commandement nous est définitivement révélée comme une décision le frappant à notre 
place; elle révèle en même temps notre opposition à l'une comme à l'autre. Elle incarne 
le jugement « qui est notre véritable rencontre avec Dieu »108. Notre culpabilité est mise 
en évidence sur la croix du Christ d'une manière telle que « la condamnation nous atteint 
justement, mais dans la personne de Jésus-Christ pour ne nous laisser que le pardon de 

94 Ibid., p. 743. 
95 Ibid., p. 744. 
96 Ibid., p. 746. 
97 Ibid., p. 747. 
98 Ibid., pp. 762 ss. 
99 Ibid., p. 751. 
100 Ibid., p. 755. 
101 Ibid., p. 756. 
102 Ibid., p. 759. 
103 Ibid., p. 756. 
104 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit. 9, pp. 232-285 
105 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., II/2, p. 819.
106 Ibid., p. 821. 
107 Ibid., p. 823, p. 826, etc... 
108 Ibid., p. 838. 
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notre  péché »109.  Cela  veut  dire  que  Dieu  ne  veut  justement  pas  que  nous  restions 
attachés à notre faute, puisque c'est elle que le Christ a portée sur la croix. Dieu « nous 
fait droit; il impose son droit contre les prétentions que Satan voudrait pouvoir élever sur 
nous (...) et il nous donne raison contre lui, contre son injustice...»110. S'il est exact de 
dire  de  nous:  « toujours  pécheurs »,  il  est  donc  également  vrai  de  dire  « toujours 
justes »,  « c'est  en cela  que  réside  le  pardon des  péchés:  ces deux affirmations  ne 
s'excluent pas l'une l'autre; elles ne se trouvent pas non plus dans une sorte d'équilibre 
dialectique, mais elles subsistent ensemble, avec la seconde comme dominante »111. 

La doctrine de Dieu se termine donc par une explication de« l'intention du jugement 
divin et un appel à la foi. Car la foi est « la juste réponse au jugement et à la grâce de 
Dieu »112. Le péché (celui « du monde entier ») réside dans l'incrédulité113. La foi signifie 
au contraire « accepter pratiquement  que notre péché pardonné soit  reconnu comme 
péché et que notre péché, reconnu comme tel, soit pardonné »114. Cette pensée selon 
laquelle l'homme connaît le péché uniquement comme péché pardonné (860 ss.) montre 
que la foi et la repentance sont deux aspects du même acte. Et ceci nous prépare à la 
conclusion de tout ce chapitre, à savoir que l'intention de Dieu, dans son jugement, est 
de sanctifier l'homme, c'est-à-dire « de le diriger, de le préparer, de l'exercer pour la vie 
éternelle à laquelle il est promis et destiné »115. Cette sanctification est un fait accompli, 
c'est Jésus-Christ.  Elle  est notre sanctification, saisie dans la foi,  dans la repentance, 
dans la prière (il est significatif que Barth achève ce volume par un appel à la prière).

109 Ibid., p. 841. 
110 Ibid., p. 844. 
111 Ibid., p. 846. 
112 Ibid., p. 857. 
113 Ibid., p. 858. 
114 Ibid., p. 860. 
115 Ibid., p. 865. 





CHAPITRE VI

 La Doctrine de la Création

Barth développe ici  une doctrine de la création, qui  n'est pas indépendante des 
autres  thèmes de  sa  réflexion  théologique,  sans  pour  autant  disparaître  en eux.  La 
première partie de ce troisième volume ne contient qu'un seul chapitre: «L'oeuvre de la 
création» (1945). En 1948, la deuxième partie est parue qui, elle aussi, comprend un 
seul  chapitre  (800  pages):  «La  créature  ».  Il  s'agit  d'une  doctrine  de  l'homme.  La 
troisième partie traite de la providence divine (1950) et la quatrième (1951) de la liberté 
de la créature, c'est-à-dire de l'ordre du Dieu créateur. 

Chapitre IX :L'oeuvre de la création

§ 40 : La foi en Dieu, le Créateur 

L'homme comprend qu'il  doit  à la création divine, en même temps que toute la 
réalité  différente  de  Dieu,  son  existence  propre  et  son  mode  d'exister,  uniquement 
lorsqu'il  reçoit le témoignage de Dieu lui-même et qu'il  y répond, c'est-à-dire lorsqu'il  
croit en Jésus-Christ, reconnaissant en lui l'unité accomplie du Créateur et de la créature, 
ainsi  que  la  vie  dont  il  est  le  Médiateur  aujourd'hui,  sous  l'égide  du  droit  et  dans 
l'expérience de la bonté du Créateur envers sa créature.

Barth souligne, pour commencer, qu'il  n'est nullement « évident » que la réalité 
créée « possède sa propre existence en face de l'existence de Dieu » (3). Deuxièmement, 
il n'est pas « évident » non plus que « tout cet ensemble vienne de Dieu » et que Dieu, 
par conséquent, existe « avant le monde ». Et troisièmement: quand la confession de foi 
parle Créateur, elle ne songe pas à un « être suprême » quelconque mais au « Seigneur 
de l'histoire d'Israël » (12); par création, il faut entendre un acte accompli, un « parfait 
sans pareil », celui-ci: « Dieu constitue l'histoire de la création comme celle du salut qu'il 
a décidé » (14); il prouve par là que « la réalité l'histoire ne lui est pas étrangère » (14). 
« Le ciel et la terre », qui forment ensemble « la totalité de la réalité distincte de Dieu » 
(17),  apparaissent  tous les deux dans le  mystère de la  création  comme des réalités 
créées: le ciel aussi, la « réalité supérieure, la plus étendue et invisible » (20) est une 
création,  exactement  comme  la  terre.  « Il  n'existe  pas  de  meilleur  moyen  pour 
séculariser le ciel, prétendu sacré, et qui pourtant appartient tout entier au siècle, que de 
le savoir création de Dieu, exactement comme la terre » (20). Quoi qu'il en soit, il n'est 
pas un seul mot du premier article qui ne désigne un mystère.

Compte tenu de ces éléments,  il  fut  considérer la  doctrine de la  création,  tout 
autant que les autres éléments de la confession chrétienne, comme un article de foi1. 

Dieu se dévoile  comme notre Créateur dans la  personne de Jésus-Christ  et,  en 
même  temps,  il  révèle  l'état  de  créature  de  l'homme  et  du  monde:  « celui  qui  a 
découvert  l'homme  comme  créature  de  Dieu,  en  Jésus-Christ,  a  également  et 
directement découvert le ciel et la terre comme objets de l'acte divin de la création » 
(29). Mais cette vérité n'a pas seulement une valeur « noétique » (de connaissance) mais 
une valeur « ontique » (qui  se rapporte à l'être): Jésus-Christ est « la  Parole » « par 
laquelle Dieu a fait surgir la création » (29). Cela signifie encore qu'en lui nous n'avons 
pas seulement une connaissance du Créateur, mais sa présence même: « Celui qui croit 
en Jésus-Christ se trouve avoir affaire ipso facto avec le Seigneur du ciel et de la terre » 

1 Héb., 11, 3. cf.  Karl BARTH, Dogmatique, op. cit. 10, pp. 2-3. 
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(37). La foi qui reçoit cela est « une vie dans la présence du Créateur » et en même 
temps « une vie dans l'expérience et la reconnaissance de sa puissance sur toutes choses 
et sur tous les événements » (37); elle est aussi « une expérience et une reconnaissance 
de  ses droits  sur  sa  créature »  (droits  que  Jésus  a  établis  dans  la  réconciliation  du 
monde; 38); et enfin cette foi est « une vie dans la reconnaissance et l'expérience de ses 
intentions bienveillantes » (41). Il convient de dire du croyant que « Dieu le Créateur est 
devenu  pour  lui  digne  de  confiance... »  (42).  La  création  est  grâce  (44);  ceci  est 
désormais devenu clair. 

§ 41 : Création et alliance

De plus, l'oeuvre de la création n'est pas « la totalité de l'oeuvre de Dieu » (51). 
Elle  n'est  pas  non  plus  une  oeuvre isolée,  « première  oeuvre de  Dieu »,  elle  est  le 
«modèle », l'« ombre » de la deuxième oeuvre du Seigneur. La création appartient au 
grand ensemble de l'oeuvre unique de Dieu que Barth appelle « la réalisation de l'alliance 
de grâce » (46). La création est la première dans la série des oeuvres du Dieu trois fois 
saint;  en cela  elle  est à l'origine de toutes les choses différentes de Dieu lui-même. 
Comme elle  marque  aussi  le  début  du  temps,  sa  réalité  historique  échappe  à  toute 
observation et à toute relation de nature historique, et ne peut être attestée, même dans 
les récits que la Bible en donne, que sous la forme d'une pure tradition légendaire. Mais, 
d'après ce témoignage, le but, et donc aussi le sens de la création, est de rendre possible 
l'histoire de l'alliance de Dieu avec l'homme, alliance qui possède son point de départ, 
son centre et sa fin en Jésus-Christ: l'histoire de cette alliance est le but de la création, 
comme la création est elle-même le commencement de cette histoire.

La création est la première oeuvre de Dieu dans la réalisation de l'alliance, elle 
appartient donc elle-même à l'histoire; elle « n'est pas une vérité intemporelle » (64); il 
n'existe d'ailleurs dans la Bible aucune vérité intemporelle, mais seulement des vérités 
qui  sont  des  « actes  de  Dieu »  (64).  Il  en  résulte  inévitablement  que  la  création 
« s'accomplit dans le temps » (72). La décision éternelle de grâce, la décision divine de 
créer, par conséquent, est prise en dehors du temps, mais la création elle-même est 
temporelle,  en  sorte  que  le  temps  est  reconnu  comme « la  forme d'existence  de  la 
création » (72). Mais il y a temps et temps, « le temps de l'histoire de la création » ne 
doit pas être confondu avec «notre temps», qui n'a « pas sa racine et son sens dans 
l'éternité », mais qui  est nécessairement un temps perdu, « puisqu'il  est le temps de 
l'homme perdu » (78). D'autre part, « le temps de la création » n'est pas le même que 
« le  temps  de  la  grâce »,  le  temps  de  « l'aujourd'hui  miséricordieux  de 
l'accomplissement » 79 ss.), car ce dernier, contrairement à l'autre, a devant lui  « le 
temps de la chute qui lui résiste » (82). Ce temps de la grâce trouve sa préfiguration 
dans le temps de la création, car il est lui-même, et lui seul, « le prototype de tous les 
temps », le temps dans son rapport direct avec Dieu, à savoir « le temps de la vie de 
Jésus-Christ » (82). 

S'agissant des « ténèbres » (Gen. 1, 2) Barth rappelle l'un des principaux thèmes 
de la doctrine de l'élection: elles « ne doivent pas être considérées comme une grandeur 
positive,  même  en  puissance »  (117).  « Des  ténèbres  comme  de  l'abîme  (Luther: 
«profondeurs  »),  il  ne  peut  rien  sortir  de  bon »  (117).  Il  importe  surtout  que  les 
« profondeurs » ou les « ténèbres » (le mal ou l'incroyance, etc.) ne soient pas revêtues 
d'une existence indépendante, face au Créateur; car, dans ce cas, nous serions en plein 
dualisme, et Dieu, « le Dieu de ce monde », ne serait plus qu'un Dieu imaginaire, un 
Dieu mythique (119). 

S'agissant de l'homme, dans la formule « faisons l'homme », Barth écarte le pluriel 
de majesté: la langue de l'Ancien Testament ignore cette expression (215). Il est tout 
aussi impossible de penser aux anges, puisque l'homme est fait  à « l'image » et à la 
« ressemblance » de Celui  qui  parle ici  au pluriel:  il  n'est certainement pas question, 
dans le texte, d'une ressemblance lui-même dans cette singulière, et cela signifie qu'il  
existe un « vis-à-vis déjà dans l'essence et dans le domaine de Dieu » (205). Dieu lui-
même existe « non comme un point, sans espace ni temps », il n'« est pas mort, mais 
vivant » (205)! C'est parce qu'il en est ainsi que la création « n'est pas une négation, 
mais une révélation de sa divinité » (205). Cette affirmation signifie deux choses:
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1.) l'homme est le vis-à-vis de Dieu: « le fait que Dieu se rencontre lui-même et se 
retrouve en lui-même (la rencontre trinitaire entre le Père et le Fils!) se reproduit et se 
reflète dans la relation de Dieu avec l'homme ». 

2.) l'homme est « le vis-à-vis de son semblable »: « le fait que Dieu soit et qu'il 
agisse avec lui-même, se répète dans la relation de l'homme avec l'homme » (207).

L'analogie2 dont il s'agit ici c'est « l'existence » comprise comme une relation entre 
un « je » et un « tu » qui se font face: cette existence analogique est « constitutive » de 
l'homme (207). 

Barth parle d'une analogia relationis3 (220, 226). Dans Gn 1, 27, il faut bien lire « il 
le créa à l'image de Dieu, homme et femme, il le créa », « la caractéristique de l'être de 
Dieu est de contenir un “je” et un “tu” en lui-même »; et, de même, la caractéristique de 
l'essence de l'homme est « d'être homme et femme » (220). Barth conclut: « Dieu se 
comporte vis-à-vis de l'homme créé par lui comme le “je” divin se comporte à l'égard du 
“tu” divin qu'il  appelle; c'est également ainsi que, dans l'existence humaine, le  “je” se 
rapporte au “tu”, l'homme à la femme » (220). La correspondance entre la créature et le 
Créateur consiste donc dans ce rapport, cette relation établie par la grâce du Créateur 
entre l'homme et la  femme;  analagia relationis  par conséquent,  analogie  (rapport de 
correspondance) dans le sens d'une relation! Mais çette analogie ne réside que dans cette 
relation entre l'homme et la femme, et non dans d'autres relations: « la différenciation 
sexuelle » est « la “seule” dans laquelle l'homme soit créé » (208); il n'est pas question 
d'autres différences dans le récit de la création. 

Par l'analogia relationis,  on ne peut pas dire que « la ressemblance avec Dieu » a 
été perdue par le péché. On dira plutôt « que Dieu reste fidèle à ses intentions envers 
l'homme, qu'il s'adresse à lui comme à un 'tu', qu'il le rend responsable comme un 'je' et 
que  les  hommes  entre  eux  doivent  vivre  dans  cette  relation,  en  tant  qu'homme et 
femme » (225).  Dieu maintient  son dessein.  Il  n'est pas détrôné par le  péché. Si  la 
ressemblance originelle consistait en une analogia entis,  on ne pourrait admettre qu'un 
« reste » en eût été sauvegardé qu'en renversant complètement la vérité biblique. Si elle 
consiste, au contraire, dans une  analogia relationis, elle ne peut jamais  cesser d'être 
« l'oeuvre et le don de Dieu » (226).

§ 42 : Le oui de Dieu, le Créateur

L'oeuvre de  Dieu,  le  Créateur,  consiste  en particulier  dans  le  bienfait  en  vertu 
duquel, dans les limites de la condition créaturelle, sa création peut exister parce que 
Dieu lui a donné réalité, et peut être bonne parce qu'il l'a justifée.

La vérité de la création c'est qu'elle est « création comme justification » (418 ss.). 
Ce qui signifie, nous l'avons déjà vu, que la créature peut « être bonne » (377), « son 
existence n'est pas neutre; elle n'est pas mauvaise, mais bonne » (418): « cela était très 
bon ». Il en va ici de même que pour la simple existence de la créature. L'essentiel de la 
création c'est que le moi ou le monde existent et « sont bons » en soi. Il ne s'agit pas, 
sur  ce point  « d'introduire  l'idée  de Dieu  pour  le  triomphe de la  thèse  “optimiste” » 
(422). 

L'optimisme courant n'est pas forcément une illusion: « l'être créé a effectivement 
un côté lumière » (424). La théologie doit reconnaître que « l'appréciation positive de 
l'être a aussi sa raison d'être et sa justification » (424). Mais « la révélation de Dieu n'est 
pas liée à ces clartés du monde créé » (425). Car le monde de la créature « ne brille 
qu'au reflet de la lumière du Créateur » (425). « L'appréciation négative de l'être a aussi 
sa justification et sa raison d'être » (427). Mais « la révélation de Dieu est tout aussi peu 
liée aux ombres qu'aux clartés de l'existence » (427). Barth juge indiqué de souligner 
surtout ce dernier point. Car, on a souvent fait « comme si la véritable perfection du 
monde  créé ne  commençait  qu'avec  la  négation  de  sa  valeur  naturelle,  immanente, 

2 Barth  s'est  toujours  opposé  à la  notion  d'analagia  entis,  selon  laquelle  il  existerait  entre  le 
Créateur  et  la  créature,  entre  la  « grâce »  et  la  « nature »,  une  relation  statique,  continue, 
reconnaissable pour la pensée logique, dans la mesure tout au moins où Dieu et l'homme auraient 
tous  deux  un  même  « être »  en  commun,  auquel  ils  participeraient  seulement  de  diverses 
manières, avec une densité différente. 
3 expression de Dietrich Bonhoeffer, faite aussi par  Wilhelm Vischer, à propos du texte de Gn. 1, 
27.
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condamnée comme un  mensonge,  qu'avec la  révélation  de son néant »  (426).  Nous 
avons vu déjà que Barth s'est toujours opposé à laisser glisser le témoignage chrétien 
dans la proximité du nihilisme, du cynisme ou du scepticisme; il ne veut pas non plus  
l'associer au pessimisme. Dieu se fait connaître «dans les lieux très hauts, au delà « des 
plaintes de l'existence, plus loin que les plus fortes secousses... » (428). S'il n'existe pas 
de chemin qui mène de nos hauteurs vers celles de Dieu, il n'en existe pas davantage qui 
conduise de nos profondeurs vers lui; il n'y a pas de « théologie naturelle » négative.

Barth développe ceci en quatre points:
1.) La révélation de Dieu peut « confirmer » même et « contenir » ces deux aspects 

de la réalité; l'ombre et la lumière (430). Elle nous engage « à rire et à pleurer, à nous 
réjouir et à nous plaindre » (430). Nous ne pouvons le comprendre que si nous nous 
référons à la  relation  étroite  qui  existe  entre la  création et l'alliance.  La créature se 
trouve placée par  rapport  à  cette  alliance  sous une « double  détermination »:  « une 
grandeur et une dignité qui lui appartiennent (en tant que partenaire de Dieu), mais en 
même temps une indigence et une menace qui la tiennent devant Dieu (parce qu'elle 
dépend entièrement de Dieu et de son alliance) ». La créature « n'est pas rien; elle est 
quelque chose, mais ce quelque chose se situe au bord du néant » (43)

2.) Dieu ne laisse pas sa créature suspendue entre la  lumière et l'ombre, dans 
l'obscurité et les hésitations, mais il prononce « un oui et un non également certains » 
(431). Prenant sur lui  les deux aspects de sa créature, il  force cette lumière et cette 
ombre dans  leur  dernier  retranchement.  C'est  en effet  dans  « l'abaissement  et  dans 
l'élévation » de Jésus-Christ que « Dieu, le Créateur, se révèle personnellement» (432). 
En  Christ,  le  Créateur  a  revêtu  la  créature  d'une  dignité  qui  surpasse  toute 
compréhension et il a révélé un besoin qui surpasse toute intuition; en lui, Dieu « s'est 
fait le sujet des deux aspects de l'être » (432).

3.) Notre troisième point, l'être est « bon » dans sa totalité: le Créateur lui-même a 
porté « la contradiction de l'existence »; « il s'est chargé de la créature, avant qu'elle le 
fût » (436); et tout cela en son Fils.  Ce faisant, il  n'a pas supprimé le combat de la 
créature  qui  se  tient  dans  cette  contradiction  (435),  mais  il  l'a  transformé « en  un 
combat libre et joyeux, libéré de l'arbitraire et de la peine » (435). Le « pourtant » est 
déjà prononcé...  « Ce divin  “pourtant” est la  justification  de l'existence qui  n'est pas 
seulement permise à la foi chrétienne, mais qui lui est nécessaire parce qu'elle lui est 
commandée: il est la liberté dans laquelle l'homme peut être non seulement tranquille 
devant Dieu, le Créateur, mais heureux en lui et dans le monde qu'il a créé... » (436). 
Autrement dit: « en supportant d'être ce que nous sommes, Dieu nous porte » (438). 
Ainsi, le Dieu créateur nous donne l'assurance que cette tension entre les deux aspects 
de notre existence n'est pas le dernier mot de la vie: l'alliance de Dieu est conclue pour 
combattre  et  surmonter  « l'imperfection »  de  la  créature  (441).  « Mieux  que  tout 
optimisme, la foi chrétienne sait que le dernier mot prononcé sur la créature n'est pas 
négatif  mais  positif »  (443).  Le « non » qu'elle  adresse au monde créé (442)  et  qui 
semble la rapprocher du pessimisme n'est jamais « dirigé contre l'état de créature, mais 
contre le néant... contre le péché et la mort... » (442).

4.) Nous pouvons reconnaître, enfin, qu'en confirmant ainsi et en surmontant ces 
deux aspects de l'être, et en nous révélant la perfection certaine, et contraignante (443). 
En d'autres termes, nous recevons dans le monde créé un lieu où nous pouvons nous 
tenir, parce que nous n'avons pas affaire à une idée, mais à notre Créateur qui se fait 
connaître  lui-même  à  nous  .en  Jésus-Christ:  non  pas  le  lieu  de  l'optimisme,  du 
pessimisme ou de la neutralité entre ces deux pôles (444), mais le lieu de l'homme qui,  
dans cette existence, peut croire en l'amour de Dieu et qui peut, par conséquent, avoir  
confiance et une pleine assurance au milieu de la tension et de l'ambiguïté de ce monde.

Chapitre X : La créature
Barth part du point de vue que « la doctrine théologique de la créature (...) est 

pratiquement une anthropologie (...) une doctrine de l'homme » (2). Ceci ne sous-entend 
pas que Dieu, le  « Créateur du ciel  et de la  terre », ait  créé seulement l'homme: ce 
dernier vit incontestablement dans l'univers créé par Dieu. Mais la doctrine théologique 
de la créature doit se rendre compte que la Parole de Dieu traite en réalité « de Dieu et 
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de l'homme » (5), et qu'ainsi une ontologie de l'homme nous est effectivement donnée, 
mais non pas « une ontologie du ciel et de la terre » (5). En d'autres termes, la foi « croit 
en Dieu dans sa relation avec l'homme, lequel existe sous le ciel et sur la terre; elle ne 
croit pas en telle ou telle théorie cosmologique » (7).

§ 43 : L'homme en tant que problème de la dogmatique

La doctrine théologique de la créature doit partir de l'homme car « l'homme est le 
lieu à partir duquel la relation du monde avec Dieu devient claire » (19). L'homme, situé 
sous le ciel  et sur la  terre, est l'objet principal  de l'enseignement théologique sur la 
créature, parce que Dieu nous révèle dans sa Parole la relation qui l'unit à lui. Et parce 
que l'homme Jésus est la Parole révélée de Dieu, il est la source de notre connaissance 
de l'être humain créé par Dieu.

L'anthropologie chrétienne doit compter avec l'existence de « toutes sortes d'autres 
anthropologies » (22) qui considèrent le phénomène de l'homme, mais non l'homme lui-
même, l'homme dans sa « réalité » (27). La révélation de Dieu nous montre l'homme, 
non dans sa nature créée, mais dans « le renversement et la corruption de cette nature » 
(29).  L'homme a « péché contre son essence de créature » (29) mais  il  faut  ajouter 
aussitôt  que« tout  pécheur qu'il  est,  l'homme est et  reste néanmoins  la  créature de 
Dieu » (30). 

Mais  il  faut  aller  plus  loin  encore,  puisque  l'alliance  et  la  grâce sont  la  vérité. 
L'homme pécheur, considéré en lui-même et non à la lumière de la grâce de Dieu, n'est 
pas « l'homme véritable » (36), « l'homme réel est le pécheur qui participe à la grâce de 
Dieu » (36). Même lorsque nous pensons à l'homme qui,  comme pécheur, se trouve 
placé sous le jugement de Dieu (36 s.), nous devons nous souvenir (37) que « Dieu 
n'abandonne pas l'homme. Celui-ci ne peut donc pas perdre son état de créature, son 
humanité » (38). Nous ne pouvons considérer le péché et, la « déchéance » de l'homme 
comme « des principes indépendants » (41). 

L'homme a été touché par le péché, et en déclarant que « l'homme Jésus, la Parole 
révélée de Dieu est la source de notre connaissance de l'être humain créé par Dieu » 
(47),  il  fonde  son  anthropologie  sur  la  christologie  sans  pour  autant  « dégager » 
directement l'anthropologie de la christologie (54) « car si Jésus devient effectivement ce 
que nous sommes, il ne fait pas cependant ce que nous faisons et il n'est donc pas, en 
définitive, ce que nous sommes » (55). 

§ 44 : L'homme créature de Dieu

L'être de l'homme est l'histoire dans laquelle  une des créatures de Dieu élue et 
appelée par Dieu, prend sa propre responsabilité devant lui et se montre capable de le 
faire.  À  partir  d'une  réflexion  christologique,  « Jésus,  l'homme pour  Dieu »,  la  Bible 
répondant à la question de l'identité humaine de Jésus en rendant témoignage à son 
oeuvre historique, Barth peut dire la réalité de l'homme en six points:

1.) Parmi toutes les créatures, l'homme « est celle dont il faut affirmer qu'elle est à 
la  fois  identique  à  elle-même et  à  Dieu.  Si  la  présence de  Dieu  est  pour  le  moins 
problématique dans les autres créatures, elle est ici en dehors de toute discussion... » 
(79); 

2.) Dieu est actif dans cet homme (souvenons-nous qu'il s'agit bien de cet homme-
là, de cet homme unique !): «sa présence en lui consiste en ce que l'histoire du salut 
s'accomplit en lui...» (79); 

3.) Dieu« ne se perd donc pas en l'homme »... «Le vouloir et l'action de l'homme 
demeurent le vouloir et l'action de Dieu» (80). Il manifeste sa souveraineté, son honneur 
dans son action (c'est-à-dire dans son oeuvre de salut); 

4.) Cet homme en lequel cette oeuvre se réalise vit « dans la souveraineté de Dieu 
», il est « le royaume » sa fonction et il est lui-même l'histoire qu'il fait; 

5.) cet homme est tout entier dans sa fonction et dans son oeuvre, il est lui-même 
l'histoire qu'il fait. 

6.) En résumé, cet homme est « l'être pour Dieu» (82).
Par ailleurs l'affirmation selon laquelle « l'homme absolument sans Dieu ne pourra 

jamais et nulle part être reconnu comme l'homme véritable (84) permet de déduire les 
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six  points  de  repère,  à  l'intérieur  desquels  l'essence  de  l'homme  pourra  être 
théologiquement déterminée: 

1.) L'essence de l'homme doit être « examinée à par de Dieu, plus exactement à 
partir de Dieu allant vers sa créature » (85); 

2.) L'essence de l'homme se réalise dans une histoire et cette histoire est liée à 
celle de l'homme Jésus; 

3.) L'homme a sa destination dans la gloire de Dieu; 
4.) L'homme se trouve placé sous la souveraineté de Dieu; 
5.) La liberté de l'homme « consiste dans liberté de se décider pour Dieu... » (86); 
6.) L'existence de l'homme est un devenir entièrement déterminé par « le service 

de Dieu » (86). 
Ces définitions ne sont que des points de repère, qui tracent une limite;en même 

temps, ils  constituent des critères qui  permettent d'apprécier d'autres conceptions de 
l'homme.  Ces  dernières  pourraient,  en  effet,  faire  ressortir  certains  « phénomènes 
humains » dont la théologie aurait tout lieu de faire son profit.

1.) Le naturalisme: il permet d'obtenir qu'une connaissance limitée et relative de la 
nature spécifique de l'homme, ce ne sont que des « phénomènes » et non la « réalité » 
de l'homme; 

2.) L'idéalisme:  cette démarche ne permet pas de penser que nous ayons atteint 
ainsi  l'homme réel; elle  est loin de nous donner l'assurance d'avoir  saisi  le  caractère 
spécifique  de l'homme dans la  création  (111).  Ici  non plus,  nous ne sortons pas du 
phénomène4; 

3.)  L'existentialisme:  par  sa  tentative  de  percée vers  les  « situations  limites », 
l'anthropologie  existentialiste  présente  un  avantage  sur  les  deux  précédentes:  « elle 
essaye de définir l'être de l'homme comme une action, comme un mouvement dirigé vers 
une  “autre réalité”, au lieu de l'envisager d'une manière purement statique... » (134). 
Mais ce qui lui manque, c'est « une assurance concrète devant le vis-à-vis de l'homme 
(...) qui détermine ce mouvement » (134). Qui nous prouve que ce « vis-à-vis » nous 
atteint précisément dans « les situations limites »? Il est tout à fait faux de croire que 
« certaines  situations  limites  nous  introduisent  comme telles  dans  le  domaine  de  la 
transcendance et nous donnent ainsi la clef de l'existence humaine » (135); 

Ces options ne permettent pas de rencontrer l'homme véritable (143). Nous avons 
été aux prises avec des phénomènes humains, certes, et il est clair qu'aucune des trois 
conceptions présentées ne saurait être purement et simplement rejetée (144). Mais il 
s'agit,  dans tout  cela,  de phénomènes. Tout ce qu'on peut connaître de l'homme en 
suivant la voie du naturalisme, de l'idéalisme et de l'existentialisme « doit être mis entre 
parenthèses »; l'enseignement décisif sur l'homme « ne saurait provenir de cette source 
purement phénoménologique », il « doit être attendu d'ailleurs, d'un tout autre endroit » 
(145).  La  relation  de  l'homme  à  Dieu,  qui  fait  plus  ou  moins  éclater  toute 
phénoménologie,  apparaît  « noétiquement »5 et  « ontiquement »6 comme  la  seule 
donnée constitutive de la réalité humaine: « l'homme n'est pas sans Dieu ».

Si l'essence de l'homme consiste dans le fait qu'il a été créé par la Parole de Dieu, il 
en résulte que l'être humain ne se trouve pas dans une situation « purement virtuelle et 
neutre » (156); car une décision a été prise à son égard qui le détermine entièrement 
« l'homme ».

Être, c'est écouter la Parole de Dieu. « Être homme signifie vivre dans le domaine 
de  la  création,  où  la  Parole  de  Dieu  retentit »  (179)!  De  sorte  que  l'homme  est 
« d'emblée  placé  dans  le  cadre  de  la  Parole  de  Dieu »  (179).  L'être  humain  n'a 
réellement rien d'autre « devant lui », il reçoit son caractère d'existant de la Parole du 
Créateur uniquement. En lui-même, il n'a aucun pouvoir d'existence; il sort vraiment du 
néant,  d'en  bas,  ex  nihilo.  L'affirmation  de  la  creatio  ex  nihilo n'est  pas  « une 
construction  spéculative,  mais  l'expression  la  plus  naturelle  d'une  connaissance 
personnelle, basée sur la révélation de Dieu dans l'homme Jésus » (187).

L'être de l'homme est une histoire. Certes, tout ce qui est « historique » peut aussi 
être interprété en dehors de la révélation de Jésus-Christ « comme un état qui serait en 

4  cf, par exemple, La destination de l'homme, de Fichte
5 c'est-à-dire du point de vue de la connaissance.
6 c'est-à-dire du point de vue de l'être.

  



 La Dogmatique 127

dedans de lui-même » (190). Mais nous ne pouvons et ne devons parler d'histoire au 
sens primaire et originel qu'en raison de l'histoire de Jésus-Christ (c'est-à-dire à cause de 
l'élection réalisée en lui et de la Parole révélée), « l'être est ici l'identité du Créateur et 
de  la  créature »  (190),  sous  la  forme  d'un  événement,  Jésus,  l'homme,  étant  cet 
événement, cette histoire. Les autres hommes ne sont certainement pas cet événement; 
« leur  existence  est  histoire  par  ou  en  relation  avec  l'histoire  qui  s'accomplit  dans 
l'existence de l'homme Jésus » (193). Nous pourrions peut-être dire la même chose de la 
manière suivante: « l'homme existe réellement et humainement quand il  possède son 
être dans l'histoire déterminée par Jésus » (193); ou encore: « être homme signifie être 
tenu par la miséricorde de Dieu à cause de Jésus et s'en tenir, à cause de lui, à la justice 
de Dieu » (194.)

§ 45 : L'homme destiné à être l'allié de Dieu

Après sa recherche sur « l'homme véritable » comme être qui existe en vertu de 
l'élection  divine,  comme auditeur  de la  Parole  de Dieu et  dans  le  mouvement  d'une 
histoire, Barth pose la question de savoir à quelle fin l'homme a été créé. Au fait que 
l'homme est destiné par Dieu à vivre avec lui correspond incontestablement le fait que 
son être créé existe dans la rencontre: entre le « je » et le « tu », entre l'homme et la 
femme. C'est dans cette rencontre qu'il est un être humain, et c'est par son humanité 
ainsi  constituée  qu'il  est  la  parabole  de  l'être  de  son  Créateur  et  qu'il  existe  dans 
l'espérance en lui.

On doit ajouter immédiatement, si l'on garde les yeux fixés sur la réalité de Jésus 
de Nazareth, qu'« il  est l'homme pour les autres hommes ».  Jésus n'est pas  là aussi 
pour les autres hommes, il  ne l'est pas accessoirement, mais essentiellement;  il  s'agit 
« d'une réalité de nature ontologique » (251). Jésus ne peut donc être compris « qu'à 
partir  de  son  prochain  et  pour  lui »  (257).  Cela'  vient  de  ce  « qu'il  entièrement  à 
l'homme »  est  tout  d'abord  l'être  de  Dieu  pour  l'homme (259).  Nous  sommes ainsi 
renvoyés au mystère de Dieu lui-même, à sa personne: Dieu n'est pas accessoirement 
pour l'homme; il  n'est pas « aussi » en relation avec lui; « dans son existence divine 
même, il existe (...) une relation » (260); et cette relation, qui « se répète et se reflète 
dans son alliance éternelle avec l'homme », se manifeste et agit, dans le cadre du temps, 
par l'accomplissement de cette alliance « en l'homme Jésus » (261). Nous devons dire, 
par conséquent, que le fait que Jésus soit pour l'homme est « la correspondance et le 
reflet » d'une réalité divine essentielle; « son humanité... est dès lors l'image de Dieu, 
l'imago Dei »  (261). Nous comprenons que Barth reprenne ici  la notion déjà analysée 
d'analogia relationis (262).

Sur cette base, on peut poursuivre le raisonnement anthropologique. Mais, il faut le 
redire, on ne peut passer directement de la « christologie à l'anthropologie » (264); on 
ne  peut  pas  attribuer  purement  et  simplement  aux  autres  hommes  «le  caractère 
spécifique de l'humanité de Jésus », cette relation et cette correspondance immédiates 
entre la vie interne de Dieu et celle de Jésus à l'endroit des autres hommes. Ceux-ci sont 
en effet des pécheurs et, de ce fait,  ils ne sont pas de véritables « je »; ils ne peuvent 
donc exister dans un véritable rapport avec le « tu » divin. 

Ceci veut dire qu'il  va de soi qu'une humanité ne peut exister sans le prochain: 
sinon  elle  serait  exactement  le  contraire  de  l'humanité  de  Jésus.  Barth  montre  que 
Nietzsche, dans son Ecce homo, a tiré les dernières conséquences d'une humanité à la 
fois privée du prochain et dirigée contre le Crucifié (276 ss.). L'un ne va pas sans l'autre, 
Nietzsche l'a vu avec une clarté que la théologie aurait pu lui envier. Positivement, cela 
signifie: quand je dis « je », je ne songe pas à quelque chose de vide, à un abîme (294), 
« mais à une réalité pleine. Je suis et, du même coup, l'autre est mon semblable » (294). 
Ainsi « l'humanité est la spécificité de notre être dans sa rencontre avec l'autre » (296). 
« Qui dit homme, dit histoire » (295). « J'existe en tant que tu existes » (299). « L'être 
dans la rencontre du prochain consiste:

1.) dans le fait que nous nous regardons « dans les yeux l'un de l'autre » (299). Il 
ne s'agit donc pas d'une rencontre avec le grand nombre.

2.) l'être dans la rencontre du prochain implique que l'on parle l'un avec l'autre et 
que l'on s'écoute » (302). 

3.) il suppose « la réciprocité » (310) et « l'assistance » (312). 
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4.) cet être sous-entend que tout cela se fait « volontiers » (318), et non pas de 
manière « neutre »  (320),  comme si  on pouvait  agir  aussi  autrement.  Il  y  a  là  une 
attitude et une action qui surgissent du mystère le plus profond de l'être. 

§ 46 : L'homme comme âme de son corps

Maintenant  que  nous  avons  traité  la  manière  dont  cet  être  est  défini,  il  s'agit 
d'étudier la manière dont il se constitue. L'homme est, par l'Esprit de Dieu, le sujet, la 
forme et la vie d'un organisme matériel, à savoir l'âme de son corps, étant totalement et 
en  même  temps  l'un  et  l'autre,  dans  une  différenciation  irréductible,  une  unité 
indissoluble et une ordonnance irréversible.

Ici aussi, Barth commence par constater qu'appliqués à Jésus les deux  concepts 
« âme »  et  « corps »  ne  conviennent  guère;  car  la  première  impression  que  le 
témoignage biblique nous laisse du Christ est celle d'un homme parfaitement « un et 
total »(394), « une totalité dans l'ordonnance interne et significative qui constitue l'être 
humain » (413). Ce qui fait de la vie de l'homme une totalité, c'est en premier lieu, le  
fait que l'homme est issu de Dieu « nous sommes sa race » et cela s'applique à l'homme 
« en tant qu'il est l'âme de son corps »7 (420). 

Les relations entre l'âme et le corps tiennent en deux affirmations:
1.) L'homme « n'est âme de son corps que par Dieu et en lui » peut et doit être 

résumée  en  ces  termes:  « L'homme  existe,  parce  qu'il  possède  l'Esprit »  (425)  ou 
« parce que l'Esprit le tient ». 

2.) L'âme est « l'animatrice d'un corps » (452) et le corps, de son côté, parce qu'il 
est animé, cesse d'être un simple corps; sa relation avec un sujet agissant fait de lui un 
« organisme » (453).

L'homme est donc « en même temps et totalement âme et corps » (455). Ainsi 
s'efface le  « dualisme grec » (et de l'Eglise  ancienne; 455 s.),  ainsi  que le  monisme 
abstrait (458 ss.) et le spiritualisme moniste (468 ss.), « le matérialisme prive l'homme 
de son sujet en niant son âme; le spiritualisme prive l'homme de son objet en niant son 
corps» (470). Ces deux théories sont exactement parallèles parce qu'elles « soustraient 
l'homme à l'Esprit, à l'action du Dieu créateur et vivant »; autrement dit, elles « font 
abstraction  de  l'âme  ou  du  corps »  (472).  Le  témoignage  biblique  nous  oblige,  au 
contraire, à parler à la fois d'un monisme concret (471) et d'un dualisme concret (472), 
par opposition à ces deux solutions abstraites. 

C'est par l'idée de « perception » que Barth met en évidence « les particularités de 
l'âme et du corps ». L'homme qui perçoit (comme l'homme qui se décide) « n'est pas 
sans son corps, mais il le fait en tant qu'âme... » (cf. 477). Cependant « il est toujours 
celui qui d'abord perçoit Dieu » (482), lequel, dans la règle, ne se fait pas connaître à lui 
directement mais indirectement, c'est-à-dire dans le cadre du monde créé (que nous ne 
pouvons connaître sans le corps). L'acte de la perception est donc double: « il est à la 
fois sensation et pensée ». (483). Cette vérité vaut aussi pour la Bible, qui ignore l'idée 
d'une « intuition religieuse spéciale » (492). A l'intérieur de l'acte de la perception ainsi 
défini, il faut cependant reconnaître une « primauté de l'âme » (486), parce que l'âme 
« est l'homme lui-même ». 

§ 47 : L'homme dans son temps

L'homme existe dans le cadre qui  lui  est imparti  de sa vie passée, présente et 
future. Celui qui établit ainsi les limites de l'être humain, parce qu'il était avant luI' et 
qu'il sera après lui, est le Dieu éternel, son Créateur et son partenaire dans l'alliance. Il 
est l'espérance qui permet à l'homme de vivre dans son temps.

En parlant du temps, Barth parle du « temps accompli »8. Le temps accompli est un 
événement qui remplit  le temps, l'assume, lui  donne sa durée, l'achève. Le nier c'est 
tomber  dans  le  docétisme.  Jésus-Christ  signifie:  le  temps de  Dieu  au  sein  de  notre 
temps. Non pas le temps de Dieu dans les limites de notre temps. Le temps des hommes 
n'est pas pareil au temps de Jésus (616 ss.). Nous vivons « dans le temps »9. 

7 cf. Actes 17, 28. 
8 Au sens de Gal. 4, 4.
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Le temps « est donné à l'homme par Dieu, d'où son caractère réel » (628); il est 
« une disposition qui nous domine »; nous le recevons, mais nous le possédons aussi 
réellement, car il  nous est vraiment donné. Il en résulte que nous pouvons et devons 
saisir le présent, ce « maintenant » oppressant et inévitable, comme un présent qui nous 
été préparé par Dieu: « nous ne sommes pas les premiers à être dans ce “maintenant”, 
mais Dieu y est avant nous » (638); « être dans le temps, être maintenant, signifie, pour 
nous, être sous la souveraineté de Dieu et avec lui » (639). 

1.) Le temps qui nous est donné est un sursis. Cela signifie qu'il possède un point 
de départ et un point d'arrivée. L'homme n'existe qu'à partir d'un commencement et pour 
une fin. Avant l'individu et l'humanité, dans son ensemble, il y a « quelque part » leur 
« non-existence » (698). Toutefois, la limite qui nous entoure et qui fait de notre temps 
une sorte de « sursis », n'a rien de vertigineux, ni d'absurde quand on la considère à la 
lumière de la révélation; nous venons « de Dieu » et, par conséquent, de notre « non-
être » mais pour cette raison même, « nous ne venons pas du néant » (701). 

2.) Notre temps a une fin. Cela signifie que « le temps avance, la mort vient ». Si la 
limitation  du  temps  a  été  établie  par  Dieu,  si  elle  est,  par  conséquent,  un  bienfait  
(comme nous l'avons vu), cela vaut également pour sa fin. Toutefois, cette fin aurait 
« un caractère négatif », elle serait  « un mal » si  elle devait  signifier, non seulement 
notre mort, mais encore «notre chute dans le néant» (724). 

La mort est « le signe du jugement de Dieu sur nous » (725). Il nous est clairement 
démontré, à la lumière du Nouveau Testament, combien cela est vrai dans la mort que 
Jésus-Christ subit à notre place (736). Personne ne peut prononcer le « non » qui nous 
ferait vraiment mériter la mort10 car il s'agit, dans le cas particulier, d'un simple « non » 
humain, qui n'est à la hauteur ni de notre vie, ni de notre mort. En réalité, puisque la 
mort  est  précisément  le  signe  du  jugement  de  Dieu  et  que  Jésus-Christ  a  subi  ce 
jugement à notre place, il nous est permis de dépasser le « non » de l'homme et de dire: 
dans la mort, nous sommes atteints par quelque chose de bien plus terrible que la mort 
(740); en elle, nous sommes « confrontés avec Dieu » (739)! La mort. n'a qu'un seul 
pouvoir  qui  consiste  « à  mettre  à  nu  la  vanité  de  la  créature  révoltée  contre  son 
Créateur, le néant de l'homme pécheur et coupable » (740).

Chapitre XI : Le Créateur et sa créature

§ 48 : La doctrine de la providence, son fondement et sa forme

La doctrine de la providence a pour thème l'histoire de l'être créé comme tel. Cette 
histoire se déroule à tous égards et tout entière sous la souveraineté paternelle de Dieu, 
le Créateur, dont la volonté s'accomplit et se fait connaître au sein de l'élection gratuite, 
c'est-à-dire dans l'histoire de l'alliance entre lui-même et l'homme, soit en Jésus-Christ. 

Barth décrit la création comme le « fondement externe » de l'alliance établie par 
l'élection, et cette alliance comme le « fondement interne » de la création. La doctrine de 
la providence de Dieu est subordonnée à la prédestination. 

Création et providence vont de pair. Dieu n'est pas un « démiurge »11 qui laisse le 
monde  à  lui-même,  car  la  création  elle-même est  déjà  l'acte  de  sa  fidélité,  de  son 
alliance, de son élection.  Il se trouve que « la foi chrétienne en la providence »12 a été 
malheureusement confondue avec une « conception du monde », une « hypothèse sur 
Dieu »  ou  un  « postulat »13,  et  considérée  comme  une  sorte  d'introduction  à  la  foi 
chrétienne.

La foi chrétienne en la providence est:
1.) « foi au sens strict du terme, c'est-à qu'elle est tout d'abord une écoute, une 

compréhension et une acceptation de la Parole de Dieu » (15). 

9 Hölderlin l'a très bien décrit dans le  Chant du destin d' Hypérion: « ne pouvant reposer dans 
aucun lieu... renvoyés comme l'eau d'un écueil à l'autre, tout au long des jours dans l'incertitude » 
(621).
10 Barth ne songe pas davantage pas davantage à Heidegger ou Sartre (736).
11 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 13, p. 9.
12 Ibid., pp. 12-33.
13 Ibid., p. 15.
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2.) « tout simplement et directement foi en Dieu lui-même » (20), et ne doit donc 
pas être confondue avec une conception du monde, de l'histoire ou de la vie, ni avec une 
philosophie de l'histoire (23 ss.). Le contenu de la foi chrétienne en la providence réside 
dans son « rapport prophétique » avec l'histoire (27). 

3.) « essentiellement christocentrique », en la providence, car son objet n'est pas 
« n'importe quelle seigneurie », mais bien celle exercée « par le Père éternel de notre 
Seigneur Jésus-Christ » (32)

Ce sont les raisons pour lesquelles, comme la en la prédestination divine, « la foi 
chrétienne en la providence ne plonge dans le vide ni dans l'obscurité » (32).

Après ces définitions préliminaires, Barth trace les grandes lignes de sa doctrine de 
la providence (38 ss.), en posant la question de la relation qui existe entre « l'histoire de 
l'alliance » ou du salut, et « l'histoire de de la créature ». Il souligne que « l'histoire de 
l'alliance » se déroule au milieu de « celle de la créature » (42). « L'histoire particulière 
d'Israël, de Jésus-Christ et de son Eglise fait à tel point partie de l'histoire générale, qu'il  
est souvent impossible  de l'en distinguer » (43). Ces. deux histoires correspondent à 
deux « points de vue » complémentaires, en ce sens « que (...) l'histoire de la créature 
reçoit sa lumière de l'histoire du salut » (46).

Dieu conserve sa créature, ce qui veut dire « qu'il  la conserve lui-même dans le 
temps  et  dans  les  limites  de  son  existence  de  créature »  (70).  Cette  limitation  est 
importante, « car il n'y a d'histoire que pour des êtres limités » (71). Il s'agit de préciser 
ce qu'est la « conservation », et même la « conservation parfaite ».  

Après avoir défini le « fondement » et la « forme » de la doctrine de la providence, 
Barth en développe le contenu.  Barth groupe détaille cette question en trois points: 1. 
l'action de Dieu « précède » celle  de la  créature; 2. elle  l'« accompagne »; 3. elle  la 
« suit ».

1.) Il ne s'agit pas de prescience de Dieu, mais de sa « pré-détermination », qu'il 
faut distinguer de toute autre détermination à laquelle la créature pourrait être soumise 
(137).  Par  « lois  naturelles »,  Barth  explique  que  « ce  n'est  pas  le  hasard  mais  la 
constance, pas l'arbitraire mais la fidélité qui règnent dans la création » (144). Mais il ne 
peut  « pas  être  question  d'interpréter  cette  prédétermination  divine  par  nos  lois 
humaines » (145). Les « lois naturelles » ne sauraient être « une grandeur » autonome 
entre le Créateur et la créature, que nous pourrions connaître de façon directe, tandis 
que nous ne connaîtrions Dieu que de façon indirecte. Il faut dire au contraire que « tout 
ce que nous connaissons comme loi nous rappelle la loi et donc Dieu » (146).

2.) Dieu accompagne l'action de la créature. Il « la met en mouvement » (149) et il 
est avec elle. Il faut comprendre cette collaboration divine par le fait que « Dieu agit en 
adressant à toute créature sa Parole, qui a la puissance, la sagesse et la bonté de son 
Saint-Esprit ». 

3.) L'action de Dieu « suit » pour ainsi dire celle de la créature, elle est déjà du 
ressort du « gouvernement de Dieu » qui sera étudiée dans le paragraphe suivant. Barth 
souligne, ici, que l'action accomplie par la créature, a son « histoire » propre (173). Or, 
en tant que cette histoire ne dépend plus de la créature, elle appartient à « la liberté et 
au gouvernement de Dieu » (173). Et parce que l'action de Dieu continue au delà de 
l'action de sa créature, celle-ci peut agir « dans la confiance et l'espérance » (174). Car 
ce Dieu qui accomplit l'action libre de la créature « n'est pas un inconnu, mais notre Père 
en Jésus-Christ, le Père éternel de toute les créatures » (175). 

§ 49 : Dieu le Père, Seigneur de la créature

La  paternité  de  Dieu  est  sa  seigneurie  et  réciproquement.  Dieu  exerce  sa 
souveraineté paternelle sur la créature en ce qu'il la garde, l'accompagne et la dirige tout 
au long de son existence particulière. Cette action se manifeste par la miséricorde dont le 
monde créé est le théâtre et l'objet en Jésus-Christ, et elle a pour but de révéler, dans ce 
cadre, la gloire du Fils unique.

Dieu règne. Cela signifie tout d'abord: « Il règne seul » (177). Ensuite, il est lui-
même « le but (...) qu'il  a fixé à sa créature » (179). Son gouverment étant vraiment 
celui du Seigneur, Dieu règne avec une « souveraineté absolue » (180). Dieu n'est « pas 
lui-même une des fatalités qui se manifestent dans l'histoire (...) il n'en est ni le résumé 
ni  la somme » (181). Son gouvernement ne doit  pas non plus être confondu avec la 

  



 La Dogmatique 131

nécessité  des  lois  naturelles  (181),  avec  la  loi  morale  (182),  ou  d'autres  processus 
historiques  ou  économiques  (182).  Il  ne  règne  cependant  pas  seulement  « dans 
l'extraordinaire », alors même qu'il faut bien, qu'on le veuille ou ,non, « lui permettre de 
faire  de  vrais  miracles »  (182),  « que  2  +  2  =  4  et  non  5,  est  une  révélation 
particulièrement chère à son Saint-Esprit...» (183).  Mais  il  ne faut  pas confondre ou 
identifier sa seigneurie avec une nécessité, sa fidélité avec une statique, sa puissance 
avec une dynamique.

Dieu gouverne la création en tant qu'il l'ordonne (186 ss.). Ce qui, encore une fois, 
ne signifie pas la suppression de l'action de la créature (187). Précisément en ordonnant 
tout « par rapport à lui-même » (190), et en préservant sa propre gloire, « il  justifie, 
sauve et glorifie  en même temps sa créature » (191). Or la « gloire » de la créature 
réside précisément dans l'acceptation de sa petitesse « devant Dieu » (193). « C'est dans 
sa relativité q.u'elle participe à l'absolu » (l93);et cela pas seulement de façon indirecte, 
comme faisant partie d'un ensemble, mais de telle sorte que, tout en « servant au but 
commun », «il lui est permis de poursuivre son propre but » (196).

Ce « Je suis » de « l'alliance de sa libre grâce » (207) constitue le « centre » du 
gouvernement  de  Dieu,  et  la  réalité  qui  permet  de  considérer  l'histoire  universelle 
« comme  gouvernée  par  Dieu ».  « L'histoire  du  salut »  se  rapporte  sans  cesse  à 
« l'histoire  universelle »,  et  réciproquement  (211).  Par  là,  Barth  ne  reprend  que 
maintenant ses premières affirmations: Dieu règne seul il est lui-même le but fixé à sa 
créature, son gouvernement domine de façon souveraine toutes les oppositions telles que 
liberté et nécessité. 

Il y a trois histoires:
1.) L'histoire universelle a une ligne, un sens, une origine et un but, elle n'est pas 

une masse amorphe et diffuse, mais un organisme formant un tout (221). Elle falt partie 
« de l'économie que résume le nom de Jésus-Christ » (221); c'est seulement en Jésus-
Christ que l'histoire universelle se révèle comme gouvernée par Dieu (223). 

2.) L'histoire de l'Eglise, bien qu'elle appartienne à la « fin des temps », (231) se 
trouve dans « ce temps (...) où elle n'est ni une simple continuation, ni une répétition de 
la révélation biblique » (232). Ce qui la distingue, ce qui manifeste la « priorité » de son 
histoire sur toute autre histoire, sa mission, sa capacité « de résistance extérieure et 
intérieure » (234), « enfin, ses possibilités de renouveau » (236). L'histoire de l'Eglise 
n'est pas seulement « l'histoire de ses restaurations, mais celle de ses réformations » 
(237). Ces trois faits ne « prouvent » rien mais attestent, signalent et indiquent quelque 
chose. 

3.)  L'histoire  des  Juifs  a  été  souvent  considérée  comme  la  « preuve »  du 
gouvernement universel de Dieu. Barth remarque « qu'il  est, en effet, facile de passer 
par-dessus l'histoire de la Bible et de l'Eglise que par-dessus l'histoire des Juifs » (238). 
Depuis la destruction de Jérusalem, l'histoire de l'alliance ne continue plus; mais d'autre 
part, l'histoire particulière des Juifs demeure cependant au milieu de l'histoire universelle 
(239). Ces Juifs ne sont ni une race en soi (241), ni un peuple avec une langue (241) ou 
une culture propre (242); même l'expression « les Juifs » est tout à fait problématique 
(242),  puisque  ceux  qu'on  appelle  ainsi  ne  constituent  pas  un  « peuple »  au  sens 
habituel du terme (243). Ils sont vraiment un « phénomène sui generis », et unique dans 
toute l'histoire (244). Ils ne peuvent être compris qu'en fonction de l'élection divine, 
comme « le  peuple  Dieu » (246)  et  à  l'exclusion de toute  similitude  avec les  autres 
peuples. 

Enfin,  les  «  limites  de  la  vie  humaine»  constituent-elles  également  un  de  ces 
« signes » qui rappellent le gouvernement universel de Dieu. La naissance et la mort 
sont des événements « déterminants pour tout ce qui se trouve entre eux » (260) parce 
que « les  deux grands actes de Dieu,  qui  marquent  le  commencement et  la  fin  des 
temps, soit la création et son accomplissement dans la rédemption, se reflètent dans ces 
deux moments » (260). L'homme, défini  par ces points limites de sa vie, est un être 
unique, un sujet (262) dont l'unicité créée reflète en petit « l'unicité éternelle de Dieu » 
(262), deux points limites qui donnent à notre vie son caractère « historique » (263). 
Mais ces limites, sur lesquelles je n'exerce aucun pouvoir, prennent une valeur de signe: 
« elles me font reconnaître que tout ce qui concerne mon existence (...) ne dépend pas 
de ma décision, mais du jugement de Celui qui, en m'assignant ces limites, me laisse 
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vivre devant lui » (264 s.). Il faut de nouveau souligner qu'il ne s'agit ici encore que d'un 
signe: on ne peut être son propre « témoin » en cette affaire, que « si l'on connaît déjà 
le Dieu auquel on rend témoignage par le simple fait de vivre à l'intérieur de ses limites 
humaines » (266 s.). 

Barth termine ce §49 par une quatrième partie,  intitulée: « Le chrétien sous le 
gouvernement universel de Dieu le Père » (271 ss.). Cette fin est tout à fait conforme au 
caractère pratique et biblique de sa doctrine de la providence. La foi est « l'acceptation 
de la Parole de Dieu, la vigilante confiance par laquelle le chrétien connaît et reconnaît la 
Parole de Dieu comme telle » (279). Elle n'est ni une « qualité magique » (280), ni une 
action  au  autonome  de  l'homme  (280),  ni  une  « soumission  aveugle »,  ni  une 
« conviction » que l'on aquiert par ses propres efforts (280). L'obéissance est « la mise 
en pratique de la Parole de Dieu, la responsabilité vigilante par laquelle le chrétien donne 
raison à Dieu contre lui-même et contre le monde entier, et par laquelle il devient lui-
même un juste, « en tant qu'il  croit,  il  devient  chrétien, en tant qu'il  obéit,  il  l'est » 
(288). L'obéissance n'est ni un acte méritoire, ni une oeuvre « facultative » (288). Elle ne 
dépend « d'aucune loi extérieure », mais elle est en même temps « le contraire de tout 
arbitraire ou caprice humain » (289). Elle est le fruit du Saint-Esprit. Ici encore, Barth 
fait le même raisonnement que pour la foi. L'obéissance est « d'abord tout simplement la 
participation  du chrétien à l'oeuvre de Jésus-Christ,  au règne de la  grâce révélée et 
efficace en lui » (289).  

§ 50 : Dieu et le néant

Il  se  trouve  que,  dans  le  cadre  même  de  la  souveraineté  dl:vine,  le  devenir 
universel est menacé et perturbé par une puissance hostile, qui s'oppose à la volonté du 
Créateur et, en conséquence, également à la nature bonne de sa créature: la puissance 
du néant.  Dieu ayant jugé cette puissance en vertu de sa miséricorde manifestée et 
devenue efficace en Jésus-Christ, il  décide où, comment, avec quelle ampleur et dans 
quel rapport subordonné à sa Parole et à son oeuvre, elle peut encore agir, jusqu'au 
moment où sera révélé, aux yeux de tous, le fait qu'elle a déjà été complètement réfutée 
et liquidée.

Barth  esquisse  « le  problème du néant »,  en partant  du fait  qu'il  y  a,  dans  le 
« domaine de la créature et sous le gouvernement du Créateur, un facteur étranger à 
l'action du Créateur aussi bien qu'à celle de la créature ». La puissance du néant ne doit 
donc être imputée ni au Créateur, ni à la créature. Le néant n'est pas non plus une sorte 
de divinité rivale ou, au contraire, un « principe dont nous puissions disposer » (330 s.). 
Il faut nous garder à la fois de surestimer le néant par rapport à Dieu, et de sous-estimer 
sa puissance par rapport à nous.

La « connaissance du néant » n'est possible que par rapport à Jésus-Christ (342), 
qui le démasque comme « l'ennemi véritable (…) et pas seulement comme le négatif qui 
correspond au positif,  ou comme la  gauche en équilibre avec la  droite, en le faisant 
apparaître  comme  l'opposition  fondamentale  à  Dieu  et  à  la  créature,  qui  ne  relève 
d'aucune dialectique immanente » (342). Il s'agit d'un ennemi situé en dehors de tout 
« synthèse », d'une opposition que ni la créature, ni la théologie ne domine, mais que 
Dieu seul surmonte, « le néant est la réalité à cause de laquelle (et par opposition à 
laquelle) Dieu lui même est devenu créature en Jésus-Christ, pour en venir ainsi à bout 
(...) C'est réellement le néant que Jésus a vaincu sur la croix » (346).

La « réalité » du néant apparaît comme une « opposition à la totalité de la création 
de Dieu » (353). Il ne suffit donc pas de « l'identIfier seulement avec le péché » (352). 
Jésus-Christ seul peut me dire que je suis réellement un pécheur. En Jésus-Christ, Dieu 
lui-même se révèle comme l'adversaire et le  vainqueur du néant,  ce qu'aucune « loi 
divine  abstraite »  ne  peut  faire.  Dieu  prouve  sa  bonté  envers  sa  créature  en  la 
protégeant du néant, rétablissant à la fois son droit sur elle et le droit naturel de celle-ci 
(351).

Leibniz  mérite  surtout  le  reproche,  selon Barth,  d'avoir  confondu le  néant  avec 
l'ombre qui accompagne la création, en l'intégrant à l'ensemble de et d'avoir pour ainsi 
dire « apprivoisé l'adversaire » (362 s.). Dès lors le néant devient le « rien », « l'absence 
de quelque chose » (364), et finalement une « forme particulière » du bien (363). Le 
résultat, c'est qu'en donnant un sens positif au néant, Leibniz supprime en même temps 
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ce qui est « réellement positif dans la création » (365). Heidegger et Sartre ne doivent 
pas être confondus. Ils se trouvent « pour ainsi dire dos à dos » (383). Sartre a déjà 
« dépassé » ce que Heidegger a encore « devant lui » (389): chez Heidegger on trouve 
les  prémisses  pensée  de  Sartre  et,  chez  ce  dernier,  les  conséquences  des  données 
premières de Heidegger » (389). Chez l'un et l'autre « le néant est devenu le principe, la 
loi et le critère dominants, mais chez Heidegger, l'accent porte sur la puissance de ce 
principe par, rapport à l'existence, tandis que chez Sartre il porte sur l'existence livrée au 
néant » (389). Chez Heidegger, le néant se révèle par « l'angoisse » et cette révélation 
manifeste  « l'essence »  de  l'existence  humaine  (387).  Heidegger  n'a  jamais  été 
« nihiliste »  (390).  De  même  les  traits  habituels  du  nihilisme  sont  absents  de 
l'existentialisme  de  Sartre.  Contrairement  à  Heidegger,  Sartre  se  considère  comme 
athée. Cela ne change d'ailleurs rien car l'inverse pourrait être tout aussi plausible. En 
fait le néant est pour l'un et l'autre un « pseudonyme » de la divinité (395),

§ 51 : Le royaume des cieux, les messagers de Dieu et ses adversaires

L'action de Dieu en Jésus-Christ,  c'est-à-dire la souveraineté qu'il  exerce sur sa 
créature, s'appelle le « royaume des cieux », parce qu'elle mobilise d'abord le monde 
supérieur. Dieu choisit  et envoie, du sein de ce monde supérieur, ses messagers, les 
anges. Ceux-ci précèdent la révélation et l'accomplissement de sa volonté sur la terre en 
témoins authentiques et objectifs; ils accompagnent cet événement en serviteurs fidèles 
et éprouvés de Dieu et de l'homme; enfin, ils sont les sentinelles qui montent une garde 
efficace pour contenir les éléments et les puissances hostiles du chaos.

Chapitre XII : Le commandement de Dieu, le Créateur
La doctrine de Dieu, dont l'éthique ne peut être séparée, s'achevait par un chapitre 

sur le « commandement de Dieu ». De même, la doctrine de la création aboutit à une 
éthique  intitulée:  « le  commandement  de  Dieu,  le  Créateur ». Il  ne s'agit  pas d'une 
éthique complète. L'avant-propos précise « que tout le vaste domaine de l'Etat, de la 
société et du droit ne peut être évoqué ici qu'en passant »14. Mais comme la doctrine de 
la Trinité attribue au Père, au Fils  et au Saint-Esprit une oeuvre propre (doctrine des 
« appropriations »), il  existe en fait  « différents domaines » au sein desquels l'unique 
commandement du Dieu trinitaire agit; c'est pourquoi la théologie peut et doit considérer 
en  soi-même  (en  tenant  compte  de  l'imperfection  inhérente  à  toute  connaissance 
humaine) chacun des éléments de ce commandement unique.

§ 52 : L'éthique dans la doctrine de la création

La tâche de l'éthique spéciale liée à la doctrine de la création consiste à montrer 
que le commandement unique du Dieu unique, qui fait grâce à l'homme en Jésus-Christ, 
est également celui du Créateur, en sorte qu'il constitue déjà la sanctification des faits et 
gestes créaturels de l'être humain.

§ 53 : La liberté devant Dieu

Dieu, le Créateur, veut que l'homme, sa créature, soit responsable devant lui. Son 
commandement  signifie,  en  particulier,  qu'il  est  permis  à  l'homme d'observer  et  de 
sanctifier le jour du repos comme un jour de fête, de liberté et de joie. En outre, il lui 
apprend  qu'il  peut  confesser  Dieu  du  coeur  et  de  la  bouche,  et  aller  à  lui  pour  lui  
demander tout dont il a besoin.

L'homme ne saurait être vraiment libre s'il ne commence par reconnaître et louer 
son Créateur. A ce propos, il en vient à parler de la confession de la foi15 et de la prière16, 
l'une et l'autre sont comprises précisément comme l'expression de notre liberté devant 
Dieu. De même que le jour du repos est un jour particulier, la confession de la foi et la  
prière sont des actes concrets. La confession de la foi est et doit être prononcée par des 

14 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit. 15, p. VII.
15 Ibid., pp. 73 ss.
16 Ibid., pp. 88 ss.
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lèvres  humaines17.  La  prière  est  aussi  « une  action  concrète »18.  D'autre  part,  la 
confession de la foi et la prière n'ont de sens que dans la communauté19, mais elles sont 
en même temps exigées de chaque homme personnellement. L'une et l'autre sont des 
actes libres de l'homme. La confession de la foi est « désintéressée », parce qu'elle est 
prononcée « à la seule gloire de Dieu »20, elle est « l'expression positive de la foi » et elle 
ne dit pas d'abord non, mais oui. Comme acte libre et responsable21, elle n'est liée à 
« aucun calendrier  et  à  aucune montre »22;  et,  comme événement,  elle  ne peut  pas 
« durer indéfiniment »23 sa foi, c'est « se tenir sur un sommet au-dessus duquel il n'y a 
que le ciel ». Quant à la prière, elle ne se fonde pas sur l'indigence, le désir ou l'exigence 
de  l'homme,  aussi  légitimes  qu'ils  soient,  mais  seulement  sur  sa  « liberté  devant 
Dieu »24, et donc sur son commandement25. Refuser de prier, soi-disant par humilité, est 
un « luxe » défendu26.  Mais  parce que la  prière repose sur  la  liberté  que Dieu nous 
accorde,  il  lui  est  permis  d'être  « essentiellement  une  demande »27,  à  laquelle 
aboutissent à la fois la reconnaissance, la repentance et l'adoration28. L'exaucement de la 
prière, c'est ce par quoi « Dieu accepte et introduit la demande de l'homme dans son 
plan  et  dans  sa  volonté »29.  L'objection  selon laquelle  Dieu  ne  saurait  nous  exaucer 
puisqu'il est « invariable », est qualifiée par Barth de « pauvre anthropomorphisme »30, 
car l'invariabilité de Dieu est celle « de sa vie et de la miséricorde en vertu de laquelle il 
s'occupe de la créature »31.

L'homme devant Dieu, telle est la grande affirmation qui commande toute l'éthique 
de  Barth.  Il  tente  de  montrer  qu'en  plaçant  Dieu  au  commencement  de  toutes  ses 
propositions, l'éthique peut prendre son point de départ dans la liberté. 

§ 54 : La liberté dans la communauté

En appelant l'être humain à lui, Dieu, le Créateur, le tourne en même temps vers 
son semblable. Le commandement de Dieu signifie en particulier que, dans la rencontre 
de l'homme et de la femme, dans les rapports entre parents et enfants et sur la voie qui 
le conduit des êtres qui lui sont proches vers ceux qui lui sont lointains, il est permis à 
l'être humain de se réjouir, en acceptant et en honorant ceux avec lesquels il coexiste et 
qui coexistent avec lui.

Dans la doctrine de la création, Barth avait insisté sur le fait que Dieu n'a pas voulu 
être un Dieu solitaire. L'homme a été créé à son image afin d'être son partenaire dans 
l'alliance. Cette image de Dieu trouve son expression analogique en ce que l'homme à 
son tour, ne vit pas seul mais avec d'autres, ce qui se reflète dans la relation « homme-
femme ».  Barth  met  en  évidence  la  relation  de  l'homme  et  la  femme  dans  le 
« commandement de Dieu, le Créateur ». Barth développe ceci en trois points:

1.) Le commandement de Dieu veut l'homme et la femme « vraiment homme et 
vraiment femme ». Chacun est la créature de Dieu, « créée à l'image de Dieu ». Au delà 
de cette connaissance théologique, il n'est guère possible de préciser davantage, du point 
de vue éthique,  la  différenciation  spécifique  de l'homme et  de la  femme qui  est  en 
dernière analyse un mystère; sur ce point, les données de la typologie ne constituent 
guère  un  commandement32.  Le  commandement  de  Dieu  met  toujours  et  avec  une 

17 Ibid., p. 82.
18 Ibid., p. 97.
19 Ibid., pp. 90 ss. et pp. 112 ss..
20 Ibid., p. 84.
21 Ibid., p. 85.
22 Ibid., p. 93.
23 Ibid., p. 86.
24 Ibid., pp. 93 ss. 
25 Ibid., p. 104.
26 Ibid., p. 105.
27 Ibid., pp. 106 ss. 
28 Ibid., pp. 108 ss. 
29 Ibid., pp. 117 ss. 
30 Ibid., p. 119.
31 Ibid., p. 120.
32 Ibid., p. 169.
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certitude absolue « l'homme et la femme à leur place respective »33; et c'est pourquoi il 
leur est défendu d'intervertir leurs rôles ou de dissoudre ce qui leur est particulier dans 
une soi-disant supérieure, pour devenir un être indifférent, il ne faut chercher leur unité 
que « dans l'unité de Dieu »34. Mépriser le caractère sexuel spécifique de l'homme et de 
la femme, « au profit d'un idéal humain plus élevé », « signifie immanquablement fuir 
dans l'inhumain »35.

2.)  Le commandement de Dieu destine l'homme et la femme à un ordre, à une 
appartenance  et  à  une  relation  réciproques  d'après  1  Cor.  11,  11.  Cette  réciprocité 
constitue le trait caractéristique « de leur être à tous les deux »36. Elle est l'expression 
fondamentale du fait que l'homme ne vit pas seul mais avec les autres, et c'est pourquoi 
nous  touchons  ici  à  l'essentiel  de  tout  ce  qui  doit  être  dit  sur  la  « liberté  dans  la 
communauté »37. Le commandement de Dieu implique que l'homme et la femme « se 
voient », « se sachent questionnés » et « responsables », « réciproquement »38.

3.)  Le caractère à la fois différent et commun des deux sexes est soumis à un 
« certain ordre »39, à une certaine hiérarchie. La soumission de la  femme à l'homme 
constitue sa dignité particulière, et la soumission40 de l'homme à l'ordre (de Dieu) lui 
enlève tout sujet de se glorifier. La hiérarchie en question ne peut être comprise que par 
rapport « à l'événement qui s'est passé en Christ »41 car « le Seigneur a accepté une 
soumission  infiniment  plus  grande  que  celle  de  la  femme et  il  est  en même temps 
infiniment  supérieur  à  l'homme »42.  Dans  sa  soumission,  la  femme est  « l'image  de 
l'Eglise obéissante à Jésus-Christ », et c'est là son « privilège » particulier43. 

Barth termine le paragraphe sur la « liberté dans la communauté » par une partie 
intitulée: « Les proches et les lointains »44. Les « proches » sont les membres d'un même 
peuple, les « lointains » ceux de l'humanité tout entière. Nous ne sommes plus ici dans le 
cadre de la création, mais dans celui  de la « providence », qui  implique, non pas un 
commandement particulier mais l'existence d'une disposition divine45. Ce qui signifie que 
ni la « langue », ni le « peuple », ni la « patrie » sont saints46, mais que « Dieu seul est 
saint »47. 

§ 55 : La liberté de vivre

En appelant l'homme à lui et en le tournant vers son semblable, Dieu, le Créateur, 
lui ordonne d'honorer la vie, sa propre vie et celle des autres hommes, comme un bien 
qu'il lm; prête, ainsi qu'à la protéger contre tout arbitraire, afin qu'il en use activement 
pour le servir et se montrer prêt à le servir.

Le travail ne doit pas être le centre de gravité de la vie humaine, mais seulement 
son champ d'action. Le but du travail est tout simplement de permettre à l'homme de 
vivre (602). Mais il ne trouve pas que l'homme ait à « avoir honte » de la modestie de 
cette situation: car, dans sa providence, Dieu lui a laissé un espace pour y exercer son 
indépendance  et  pour  y prendre soin  de sa vie48.  L'homme qui  travaille  ne fait  rien 

33 Ibid., p. 171.
34 Ibid., p. 175.
35 Ibid., p. 177.
36 Ibid., pp. 181 ss. 
37 Ibid., pp. 183 ss. 
38 Ibid.,  pp. 185 ss.  Il en résulte que tout monachisme, tout « ordre » (religieux) masculin ou 
féminin  est  « indéniablement  une  désobéissance ».  L'homosexualité  est  simplement  la 
conséquence  du  refus  du  commandement  qui  renvoie  la  femme à  l'homme,  et  l'homme à  la 
femme. Cette maladie provient en dernière analyse de la « méconnaissance de Dieu », qui conduit 
à la méconnaissance de l'homme, et à une « humanité solitaire ».
39 Ibid., pp. 187 ss. 
40 Ibid., pp. 191 ss. 
41 Ibid., pp. 193 ss. 
42 Ibid., pp. 193 ss. 
43 Ibid., pp. 195 ss. 
44 Ibid., pp. 320 ss. 
45 Ibid., p. 344 et p. 349.
46 Ibid., p. 328.
47 Ibid., p. 329 et p. 333.
48 cf.  1 Thess. 4, 11 ss., 2 Thess. 3, 10 ss. et Eph. 4, 28. 
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d'« extraordinaire »,  mais,  par  son  travail,  il  « assume  son  existence  d'une  façon 
active », dans l'espace que Dieu lui a réservé pour y accomplir son existence de créature. 
Telle  est  l'action  « spécifique  de  l'homme »  (604).  Est-ce  qu'on  peut  en  demander 
davantage?

Pour définir  les conditions de travail  normales et justes de l'être humain,  Barth 
énumère les « critères » suivants:

1.) Le critère de « l'objectivité »: le travail est une action, une oeuvre que nous ne 
pouvons accomplir que si nous sommes « à notre affaire ».

2.)  Le  critère  de  la  « dignité »:  il  s'agit  de  créer  « des  conditions  de  travail 
humaines »  (607).  Le  travail  doit  être  « honnête »  (608).  Barth  demande  ici  aux 
employeurs et aux employés, à l'Etat et à la société si, de nos jours, la situation des 
ouvriers de l'industrie est encore compatible avec le critère de la dignité. Il se demande 
aussi  s'il  est « politiquement  possible  et permis » de laisser aller  l'économie actuelle 
« librement », alors qu'elle s'avère de plus en plus impuissante à résoudre les problèmes 
qui lui sont posés (61O)!

3.) Le critère de « l'humanité »: le travail humain devrait s'accomplir « dans une 
commune collaboration » (615). Or, il se fait en réalité de « façon individuelle et dans 
une opposition réciproque » (615). C'est en fait le règne de la concurrence (619) et de 
l'exploitation injustifiée des uns par les autres aboutissant à la lutte des classes (621 
ss.). Quelle  que puisse être la valeur positive d'une saine concurrence et d'une juste 
répartition du travail, l'une et l'autre ont dégénéré, la première en un non-sens et la 
seconde  en  exploitation.  C'est  pourquoi  le  commandement  de  Dieu,  qui  veut  faire 
prendre en considération  le  facteur  humain  dans  le  secteur  du travail  « appelle  une 
réaction »  (624).  Ce  qui  signifie,  pour  la  chrétienté  occidentale,  qu'en  face  des 
responsables du désordre actuel, elle « se tiendra plutôt à gauche » (625), en prenant 
fait et cause pour ceux qui sont désavantagés par ce désordre. Elle « évitera cependant 
soigneusement » d'identifier sa cause avec les « programmes des différents mouvements 
politiques  d'opposition »  (625);  car  même le  socialisme  d'Etat  n'est  « pas  le  mal », 
comme on « l'avait prétendu jadis » (625). Le mal est plus profond que ne le pensent les 
partis d'opposition: il se trouve dans l'inhumanité du travail moderne (616 s.; 625) et 
dans le « standard de vie » exigeant de l'homme (617; 625). 

4.) Le critère de la « réflexion »: l'homme n'est pas seulement « l'instrument qui 
exécute », mais « le sujet » qui ordonne son travail. C'est pourquoi il a besoin « de se 
concentrer de façon active et avec discipline sur ce qu'il fait » (626 s.). Parallèlement au 
travail  extérieur, il  y a donc nécessairement un travail « intérieur »; et il  peut arriver 
(par exemple chez les malades et les vieillards) que l'activité de l'homme doive se limiter 
à un « travail intérieur » (630).

5.) Le critère de la « limitation »: le travail ne doit pas devenir « totalitaire » s'il 
veut conserver son caractère humain, et l'homme sa liberté; « Le travail de l'homme a 
besoin d'être décontracté » (633), c'est-à-dire libéré du « titanisme et de l'athéisme » 
(634).  Car l'homme a aussi  besoin  d'un juste  « divertissement »  (636),  qui  fixe  son 
intérêt ailleurs que sur son activité habituelle (637). Il jouira de la liberté que Dieu lui 
donne également dans son travail, qui s'accomplira par conséquent avec « l'hygiène » 
nécessaire  (635),  ce  qui  lui  sera  salutaire.  Pour  l'accomplissement  de  son  travail, 
l'homme  a  avant  tout  besoin,  non  pas  d'une  fausse  contemplation  (627),  mais 
« d'observation et de méditation » (643); il doit arriver à se voir lui-même tel qu'il est et 
à s'arrêter (645); ce ne pourra qu'en écoutant la Parole de Dieu. « L'activité de l'homme 
devient  effective  lorsque  Dieu  lui  parle  et  que  l'homme  l'écoute »  (647).  Cette 
« réceptivité active » annonce à l'homme le « repos » promis « au peuple de Dieu, qui 
est le véritable repos après tout travail » (648). Barth rapporte tout son développement 
sur la « vie active » au point de départ de tout ce chapitre d'éthique: le jour du repos.

§ 56 : Les limites de la liberté

Dieu, le Créateur, veut l'homme (qui lui appartient, qui est lié à son semblable et 
tenu  d'approuver  sa  propre vie  et  celle  d'autrui)  dans  une  intention  particulière  qui 
apparaît dans les limites de son temps, de sa profession et de son honneur, limites qu'il  
lui a déjà fixées en tant qu'il est son Créateur et son Seigneur. 
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L'homme  reçoit  sa  vie  terrestre  comme  une  « occasion  unique ».  Le 
commandement  de Dieu  s'adresse à l'homme comme à  un  être  limité.  Il  s'agit,  par 
conséquent, de savoir ce qu'il lui ordonne sous ce rapport. Cette limitation n'est pas un 
acte arbitraire de Dieu, mais une disposition de sa sagesse et de sa justice même, le 
commandement  sous  toutes  ses  formes  ne  prend  pas  l'homme  par  surprise,  mais 
s'adresse à lui  comme à un être « disposé » par Dieu à recevoir et « à accepter son 
ordre» (650). Tout en limitant l'homme, Dieu reste son bienfaiteur, car cette limitation 
n'est  ni  une  malédiction  ni   un  sujet  d'affliction;  elle  n'est  « pas  quelque  chose  de 
négatif, mais un très grand privilège » (651). Elle est un « bienfait ». « C'est en cette 
limitation que consiste, en effet, le caractère spécifique de l'homme » (664). À la lumière 
du commandement de Dieu, l'homme accepte sa limite, non avec une « gaîté teintée de 
mélancolie », ni « avec des protestations véhémentes », mais dans l'obéissance. Ce qui 
est décisif ce pas qu'il ait une limite, mais que « Dieu soit sa limite » (666). La limitation 
temporelle  de  notre  vie  doit  être  comprise  comme une  « disposition »  divine  (660) 
correspondant à la forme historique de l'alliance de grâce. Tous les hommes sont appelés 
à être « en Christ ». L'existence passagère de tous est en relation de fait avec l'opus 
proprium de Dieu, parce que « Jésus-Christ est le prochain et le contemporain de chaque 
homme » (662). Dès lors, la limitation imposée à tout homme dans le temps rend aussi 
possible  sa  liberté.  Le  commandement  de  Dieu  signifie  « qu'il  nous  est  permis  de 
reconnaître, de prendre au sérieux et d'occuper le lieu de liberté qui est le nôtre » (665).

Barth indique une série de « critères » grâce auxquels l'homme peut reconnaître 
vraiment  ses limites  et  prendre au sérieux l'obéissance au commandement  divin  qui 
l'atteint  dans  ces limites  mêmes. Vivre  dans l'obéissance,  c'est  montrer à  la  fois  un 
maximum « d'ouverture d'esprit »  et  de « décision » (671);  c'est  vivre  en étant  soi-
même dans son temps, mais « à la première personne du pluriel », et non pas comme un 
numéro  anonyme,  comme un  « on »  impersonnel49.  L'homme conscient  du  caractère 
limité  de  sa  vie,  « n'aura  pas  de  temps  à  perdre »,  « mais  saura  au  contraire  en 
prendre » (673); et il utilisera son temps limité selon un « choix fait dans l'obéissance » 
(674). Avant toute chose, il  se souviendra « toujours » qu'il  mourra un jour, mais  il 
n'aura « jamais » peur de la mort (675). Car il sait qu'il est impossible de faire face à sa 
propre  limitation  « sans  Dieu »  (677).  Les  fausses  solutions50,  sont  en  réalité 
« typiquement des solutions inspirées par la peur », indiquant que l'homme ne peut pas 
faire face à ses limites et se grandit dès lors indéfiniment, ou se met au contraire des 
oeillères (678). 

Ce  même commandement  exige  autre  chose:  la  liberté  dans  les  limites  de  la 
profession  en  distinguant  entre  « profession »  et  « vocation ».  La  « vocation »  est 
l'événement  spécifique  « par  lequel  le  Dieu  qui  élit,  choisit  et  décide,  sa  volonté 
particulière  et  irrésistible  (…)  par  sa  Parole  et  son  commandement  (686).  La 
« profession » est pour ainsi  dire le champ d'action nécessaire de la « vocation ». On 
peut  donc  dire  que  « vocation »  et  « profession »  sont  dans  le  même  rapport  que 
« prédestination » et « providence ». Ils doivent, par conséquent, être distinguées tout 
aussi  soigneusement. C'est pourquoi  Barth utilise le  terme de « profession » dans un 
sens  beaucoup  plus  large  que  l'acception  habituelle  (688).  La  profession  désigne  la 
« totalité » de l'existence humaine, à laquelle la « vocation » de Dieu s'adresse (689). La 
distinction  entre  vocation  et  profession  ne  supprime cependant  en rien  leur  lien.  La 
profession n'est ni une loi ni un commandement (696 s.). Elle est le « lieu » où s'exerce 
la responsabilité humaine. Or l'homme n'est pas responsable vis-à-vis de sa profession, 
mais vis-à-vis de Dieu (696). 

Barth  indique  des  « critères »  qui  constituent  les  « indices  principaux »  de  la 
« limitation » imposée à l'existence humaine par la vocation et le commandement de 
Dieu (724). 

1.) Le premier critère est fourni par l'âge de chaque homme; le commandement de 
Dieu s'adresse à l'homme en devenir, en marche, quel que soit son âge et cela de telle 
manière que chaque « moment » de son existence étant ouvert à l'avenir soit celui d'une 

49  Dans ce paragraphe, on peut percevoir le dialogue de Barth avec la philosophie existentialiste,  
dont il utilise partiellement la terminologie. 
50 Barth fait référence aux philosophie de l'immortalité, à la consolation de n'être pas encore mort, 
à la contemplation mystique, etc...
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décision. A partir de ce point de départ, Barth parcourt les diverses périodes de la vie 
humaine  dans  leur  particularité,  ainsi  que  dans  leur  « cohésion  secrète  et  réelle ». 
L'exposé  devient  ici  une  exhortation  théologique,  où  la  clarté  du  dogmaticien  et  la 
sagesse du pasteur sont profondément liées. 

2.) Le second critère résulte de la situation historique particulière à chaque homme. 
Mais il  ne s'agit  pas de confondre le mouvement de l'histoire avec une « nécessité » 
divine. La doctrine de la providence rappelle que l'histoire n'est pas livrée au hasard, ni 
aux caprices de la fatalité, mais qu'elle obéit aux impulsions « de la sagesse et de la 
bonté  de  Dieu,  dont  le  but  est  d'assurer  à  chaque  homme  le  temps  et  l'espace 
nécessaires, comme l'occasion et le lieu lui permettant d'utiliser sa liberté » (714). C'est 
pourquoi la situation historique de chaque homme est non pas « ce qui détermine » sa 
vocation,  mais  « ce qui  la  prépare » (714).  L'homme ne devra donc pas simplement 
« accepter »  cette  situation,  mais  bien  se  « mesurer »  avec  elle  et  saisir  ainsi 
« l'occasion » qui lui est offerte d'obéir au commandement de Dieu (715). 

3.)  Le troisième critère est le  domaine des « capacités particulières »  à chaque 
individu. La pire des erreurs pour l'homme consisterait ici à se cramponner à l'image qu'il  
s'est faite de lui-même et de ce qu'il peut faire. En réalité, il ne sait jamais à coup sûr 
quelles  sont  ses  possibilités.  L'homme n'est  pas  « son  propre  créateur  et  sauveur » 
(723).

4.) Le quatrième critère est le « choix de la profession ». Il présente de sérieuses 
difficultés d'application. Car il nous est indiqué par le fait que, tandis qu'il ne peut choisir 
ni son âge, ni sa situation historique, ni ses capacités, l'homme est un être qui, en règle 
générale, peut choisir lui-même sa profession (725, 729). Il y a peu de domaines où la 
doctrine de la providence puisse trouver (ou ne pas trouver) des points d'application 
aussi  pratiques.  C'est  pourquoi,  il  est  d'autant  plus  nécessaire  qu'en  prenant  ses 
décisions à ce sujet, l'homme ne considère pas seulement les circonstances intérieures et 
extérieures (qui ont leur importance) mais qu'il  se mette avant tout à l'écoute « de la 
Parole de Dieu lui adressant un appel » (732). Il lui sera donné dès lors d'être vraiment 
fidèle dans le champ d'action que la providence divine lui a assigné.

La dernière partie de ce paragraphe est consacrée à l'honneur pour lequel Barth 
indique des « critères ».

1.)  Le  premier  critère  est  fourni  par  la  distinction  entre  « vocation »  et 
« profession », Barth distingue entre l'honneur de l'homme en tant que créature, et celui 
que Dieu lui accorde par sa « vocation » (751, 748). Le premier est une « analogie » qui 
« annonce » le second (748), un « reflet » de l'honneur que Dieu fait à l'homme, en le 
rendant libre par l'appel qu'il lui adresse {746) de même que le commandement de Dieu 
« n'est  pas  un  météore  tombant  subitement  dans  la  vie  de  l'homme ».  De  même, 
« l'honneur fondamental » inséparable de la vocation de l'homme, présuppose l'honneur 
que Dieu lui  a déjà accordé en tant  que créature (748 s.).  Que cet honneur ait  été 
« souillé » et « assombri » par le péché ne change rien au fait lui-même, qui ne laisse 
pas de « marquer l'existence humaine d'un caractère indélébile » (749 ss.) L'honneur 
propre à la vocation divine n'est pas identique à celui donné par le Créateur à la créature, 
que  même  le  péché  ne  parvient  pas  à  effacer  mais  qui  constitue,  au  contraire,  la 
présupposition  du péché.  L'homme ne peut  pécher,  et  souiller  ainsi  son honneur  de 
créature, que parce que Dieu l'honore de façon constante dans cet honneur de créature. 
« L'homme peut être sans Dieu. Mais, et c'est ce qui est décisif, Dieu n'est jamais sans 
l'homme (...) Il n'y a pas d'athéisme ontologique: même l'athée le plus radical en est 
théoriquement et pratiquement incapable » (750).

2.) Le second critère est fourni par le fait que l'honneur est toujours « un don de la 
libre grâce de Dieu ». Seul l'homme qui saura se « contenter » de ce don, l'accepter avec 
« reconnaissance », « humilité» et « humour », pourra agir de façon « honorable » (766, 
764 ss.).  

3.)  Le second critère est une conséquence des deux précédents: nous ne devons 
jamais oublier que Dieu seul « décide » de la « forme » de l'honneur conféré à l'homme 
(769  ss.).  Cela  n'exclut  pas  la  nécessité  de  diverses  conceptions  de  l'honneur,  car 
« l'homme ne pourrait exister sans elles » (770). Du point de vue chrétien, il est même 
permis  d'y  voir  un  reflet  du  « caractère  indélébile »  de  l'honneur  (770).  Mais  ces 
conceptions  ne  doivent  jamais  devenir  des  lois,  elles  ne  peuvent  avoir  « qu'une 
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signification  heuristique »   (771).  Dieu  est  libre  par  rapport  à  nos  conceptions  de 
l'honneur (773), et celui qu'il accorde à l'homme par sa vocation, peut parfois placer ce 
dernier en dessous de son « point d'honneur habituel » (775), et prendre la forme de 
« l'humiliation » et du « mépris public ». C'est pourquoi les « petits » ont leur place dans 
l'Eglise. La « couronne », au sens d'Apoc. 2, 10, n'est pas forcément une « couronne de 
vainqueur ou de martyr » (779).

La dernière question traitée concerne la garantie et la protection de l'honneur (780 
ss.).  L'homme ne  doit  jamais  s'inquiéter  des  événements  qui  peuvent  menacer  son 
honneur. La foi confère à l'homme une « royale immunité » (780). Et pourtant, il y a ici 
également un cas limite: la menace contre l'honneur peut signifier un « dérangement » 
ou un « empêchement » sérieux du service dont l'homme a été chargé (782 ss.). Mais 
tout ce qu'il est permis à l'homme de faire dans ce domaine (à la rigueur en recourant à 
l'aide «des instances juridiques protégeant la communauté civile  »; 786), présuppose 
qu'il  agira  « absolument  sans  inquiétude ».  Son  service  pourra  effectivement  être 
dangereusement menacé, mais il mettra sa confiance en la « démonstration d'Esprit et 
de puissance » (selon 1 Cor. 2, 4; 786), et saura également tenir compte de l'honneur 
d'autrui.  C'est  pourquoi  il  n'est  jamais  question  dans  le  Nouveau  Testament  d'une 
défense directe de l'honneur mais du respect de l'honneur des autres.





CHAPITRE VII

 La Doctrine de la Réconciliation

Chapitre XIII : L'objet et les problèmes de la doctrine de la 
réconciliation

§ 57 : L'oeuvre de Dieu, le Réconciliateur

L'objet, l'origine et le  contenu du message perçu et prêché par la  communauté 
chrétienne ont pour centre la libre action de la fidélité de Dieu qui prend en main la 
cause perdue de l'homme précipité dans la ruine pour avoir renié son Créateur. En Jésus-
Christ,  il  en  fait  sa  propre  cause  et  la  mène  à  bonne  fin,  défendant,  affirmant  et 
manifestant ainsi son honneur dans le monde.

§ 58 : La doctrine de la réconciliation (vue d'ensemble)

Le contenu de la doctrine de la réconciliation est la connaissance de Jésus-Christ, 
(1) le vrai Dieu qui s'abaisse lui-même pour nous réconcilier avec lui,  mais aussi (2) 
l'homme véritable élevé par Dieu et réconcilié ainsi avec lui, C'est dans l'unité de ces 
deux natures que Jésus-Christ est (3) le garant et le témoin de notre réconciliation. Cette 
triple connaissance de Jésus-Christ implique la connaissance du péché de l'homme (1) 
l'orgueil, (2) l'inertie, (3) le mensonge, la connaissance des trois moments qui marquent 
l'accomplissement de la  réconciliation:  (1) la  justification,  (2) la  sanctification,  (3) la 
vocation,  la  connaissance de l'oeuvre du Saint-Esprit  dans (1) le  rassemblement, (2) 
l'édification, (3) la mission de la communauté, et, en conséquence, la connaissance de 
l'être du chrétien en Jésus-Christ (1) dans la foi, (2) dans l'amour, (3) dans l'espérance.

Chapitre XIV : Jésus-Christ, le Seigneur comme Serviteur

§ 59 : L'obéissance du Fils de Dieu

Jésus-Christ est vrai Dieu: c'est ce que montre le fait qu'il emprunte la voie qui le 
conduit loin de son Père, pour devenir, lui, le Seigneur, un serviteur, Car, dans la gloire 
du vrai Dieu, il  s'est passé ceci: le Fils  éternel a été obéissant à son Père éternel en 
s'abaissant lui-même de manière à devenir le frère de l'homme, à se mettre à côté de lui, 
le transgresseur, et à le juger en ce sens qu'il a accepté d'être jugé et livré à la mort à sa 
place, Mais Dieu, le Père, l'a ressuscité des morts, Par là, il a reconnu, dans sa souffrance 
et sa mort, l'acte de justice accompli pour nous, il lui a donné force de loi, Par cet acte de 
justice, il nous a ramenés (convertis) à lui et fait passer de la mort à la vie.

§ 60 : L'orgueil et la chute de l'homme

Le verdict que Dieu a rendu en ressuscitant des morts Jésus-Christ, crucifié pour 
nous,  révèle  après  coup  qui  a  été  éliminé  par  la  mort  de  son  Fils:  l'homme  qui, 
prétendant être lui-même seigneur, juge du bien et du mal et son propre sauveur, a 
voulu être comme Dieu, pour s'opposer ainsi à sa grâce souveraine; en sorte que chaque 
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individu  en particulier  et l'humanité  dans son ensemble  se trouvent irréparablement, 
radicalement et totalement coupables devant lui.

§ 61 : La justification de l'homme

Le droit de Dieu érigé dans la mort de Jésus-Christ et proclamé dans sa résurrection 
en dépit  de l'injustice  humaine  est,  comme tel,  le  fondement d'un droit  nouveau de 
l'homme, qui lui correspond. Ce droit attribué à l'homme en Jésus-Christ, qui demeure 
caché en lui et que lui seul révèlera, un jour, est inaccessible à l'imagination aux efforts 
et aux oeuvres de quiconque. Mais il est tel en sa réalité qu'il fait appel à la foi de chaque 
homme, à la reconnaissance, à la prise de possession et à l'activité qui  lui  sont déjà 
conformes ici et maintenant.

§ 62 : Le Saint-Esprit et le rassemblement de la communauté chrétienne

Le  Saint-Esprit  est  la  puissance  de  réveil  par  laquelle  Jésus-Christ  a  crée  et 
renouvelle  continuellement  son  corps,  à  savoir  sa  forme  d'existence  terrestre  et 
historique: l'Eglise une, sainte, universelle et apostolique. Celle-ci constitue la chrétienté 
c'est-à-dire le  rassemblement de ceux qui,  avant  tous les autres hommes, sont déjà 
maintenant rendus capables, par Jésus-Christ, de mener volontiers une vie soumise au 
verdict divin rendu dans sa mort et révélé par sa résurrection d'entre les morts, elle est 
donc la représentation provisoire de toute l'humanité qu'il a justifée.

§ 63 : Le Saint-Esprit et la foi chrétienne

Le  Saint-Esprit  est  la  puissance  de  réveil  par  laquelle  Jésus-Christ  appelle  un 
homme pécheur à adhérer à sa communauté c'est-à-dire l'invite comme chrétien, à croire 
en lui: à le reconnaître, à le connaître et à le confesser comme le Seigneur qui s'est fait 
serviteur,  à  « en  avoir  assez »  de  soi-même  et  du  monde,  à  cause  de  la  victoire 
remportée en lui sur son orgueil et sa chute, et à redevenir aussitôt plein d'assurance et 
de confiance tant en ce qui  le  concerne qu'en ce qui  concerne le monde à cause du 
rétablissement, qui a eu lieu en même temps en lui, de sa justice et de sa vie nouvelles.

Chapitre XV : Jésus-Christ, le Serviteur comme Seigneur

§ 64 : L'élévation du Fils de l'homme

Jésus-Christ,  le  Fils  de Dieu et le  Seigneur, s'est abaissé au rang de serviteur; 
comme tel, il est aussi le Fils de l'homme qui a été élevé au rang de Seigneur: l'homme 
nouveau et véritable, l'homme royal qui honore et atteste Dieu, parce qu'il participe à 
son être et à sa vie, à sa souveraineté et à son action.  A ce titre, il  est la  tête, le 
représentant et le Sauveur de tous les autres hommes, ainsi que l'origine,le contenu et la 
mesure des directives divines qui nous sont données dans l'oeuvre du Saint-Esprit.

§ 65 : L'inertie et la misère de l'homme

Les directives divines qui nous sont données dans la résurrection de Jésus-Christ 
crucifié pour nous montrent, après coup, qui a été vaincu dans sa mort: l'homme qui,  
ayant refusé d'user de sa liberté, a voulu se suffire à lui-même dans les bas-fonds d'un 
être refermé sur  soi,  pour  être ainsi  livré  à sa  propre mort  en se trouvant  soumis, 
irrémédiablement  et  entièrement,  à  la  puissance  de  la  bêtise,  de  l'inhumanité,  du 
dérèglement et du souci, dont il est devenu la proie par sa faute.

§ 66 : La sanctification de l'homme

L'élévation de l'homme qui, en dépit de sa défection, a eu lieu dans la mort de 
Jésus et a été révélée dans sa résurrection, est comme telle la création de la nouvelle 
forme d'existence de l'homme en tant que fidèle partenaire de l'alliance de Dieu. Elle 
repose entièrement sur la justification de l'homme devant Dieu et, comme elle, elle est 
réalité en Jésus-Christ seul, mais, en lui, elle est puissante et lie chacun, Elle s'atteste 
elle-même parce qu'en tant qu'elle constitue les directives du Christ, elle est efficace au 
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sein de l'humanité: dans la vie d'un peuple d'hommes qui, en vertu de l'appel à suivre 
Jésus qui leur est adressé, de leur réveil qui les amène à retourner à Dieu, de la louange 
de leurs oeuvres, de leur distinction par la croix qu'ils ont à porter, ont, comme pécheurs, 
déjà la liberté d'obéir, déjà la liberté de marcher comme des saints tout cela représentant 
provisoirement la gratitude que le monde entier est destiné à manifester en réponse à 
l'action de l'amour de Dieu.

§ 67 : Le Saint-Esprit et l'édification de la communauté chrétienne

Le Saint-Esprit  est la puissance vivifiante par laquelle  Jésus, le Seigneur, edifie, 
dans le monde, la chrétienté comme son corps, c'est-à-dire comme la forme propre de 
son existence terrestre et historique, pour la faire croître, la sauvegarder et l'ordonner en 
tant  qu'elle  est  la  communion  de  ses  saints;  par  là,  il  la  rend  apte  à  représenter 
provisoirement la sanctification, accomplie en lui, de toute l'humanité.

§ 68 : Le Saint-Esprit et l'amour chrétien

Le Saint-Esprit  est, la  puissance vivifiante par laquelle  Jésus-Christ  transfère un 
homme pécheur dans sa communauté et lui accorde ainsi la liberté d'être un témoin de 
Dieu  en se donnant  activement  à  lui  et  au prochain,  c'est-à-dire  de  correspondre à 
l'amour dont Dieu l'a aimé pour l'attirer à lui et le redresser en triomphant de son inertie 
et de sa misère.

Chapitre XVI : Jésus-Christ, le témoin véridique

§ 69 : La gloire du Médiateur

Jésus-Christ tel qu'il nous est attesté dans l'Ecriture sainte est la seule Parole de 
Dieu que nous ayons à écouter, à laquelle nous ayons à nous confier et à obéir dans le 
Vie et dans la mort.

§ 70 : Le mensonge et la damnation de l'homme

La  promesse  de  Dieu,  efficace  dans  la  résurrection  de  Jésus-Christ, rencontre 
l'homme. Par là même l''homme apparaît comme un falsificateur. Dans ses pensées, ses 
paroles et son comportement, sa libération par et pour le Dieu libre se transforme: elle 
devient une tentative par laquelle,esclave de son propre moi, il cherche à mettre la main 
sur Dieu pour s'en servir et s'affirmer lui-même. Il s'agit là d'un renversement tel qu'en 
l'accomplissant l'homme ne pourrait que se détruire et, finalement, aller à la perdition.

§ 71 : La vocation de l'homme

La Parole de Jésus-Christ, le Vivant, est l'appel par lequel il réveille des hommes 
pour les ouvrir à une connaissance active de la vérité et pour les placer ainsi dans l'état 
nouveau qui est celui des chrétiens: c'est-à-dire pour les accueillir et les introduire dans 
une communion particulière avec lui en les mettant au service de son oeuvre prophétique 
comme des témoins harcelés mais bien armés.

§ 72 : Le Saint-Esprit et la mission de la communauté chrétienne

Le Saint-Esprit est la puissance illuminatrice de Jésus-Christ, le Seigneur vivant, 
par laquelle il  reconnaît la communauté appelée par lui comme son corps, c'est-à-dire 
comme sa propre forme d'existence terrestre et historique, et cela en lui  confiant  le 
service de sa parole prophétique, soit: la grâce de représenter provisoirement la vocation 
adressée  en  lui  à  l'humanité  entière  et  même  à  toutes  les  créatures.  Jésus-Christ 
accomplit  cette  oeuvre  en  envoyant  sa  communauté  comme  son  peuple  parmi  les 
peuples:la  chargeant de le confesser, pour sa part,  devant tous ,les hommes, de les 
appeler à lui et de faire ainsi connaître au monde que l'alliance conclue en lui entre Dieu 
et l'homme est le sens premier et dernier de l'histoire universelle, et que sa révélation à 
venir est la grande espérance,efficace et vivante déjà ici et maintenant, de cette histoire.
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§ 73 : Le Saint-Esprit et l'espérance chrétienne

Le Saint-Esprit est la puissance illuminatrice par laquelle Jésus-Christ triomphe du 
mensonge et de la damnation d'un pécheur, membre de sa communauté, pour faire qu'il 
devienne un homme auquel il  est donné de pouvoir s'avancer vers son avenir ultime, 
mais  aussi  immédiat,  en  mettant  son espérance en lui,  Jésus-Christ,  c'est-à-dire  en 
attendant  avec  assurance,  patience  et  joie,  son  retour,  sa  venue  nouvelle,  où  sera 
pleinement révélée et manifestée la volonté de Dieu accomplie en lui.

Chapitre XVII : Le commandement de Dieu, le Réconciliateur

§ 74 : L'éthique dans la doctrine de la réconciliation

L'éthique spéciale liée à la doctrine de la réconciliation consiste à montrer que le 
commandement  unique  du  Dieu  unique  est,  en  son  coeur,  le  commandement  du 
Seigneur de l'alliance. Par la libre grâce du Dieu fidèle, manifestée et efficace en Jésus-
Christ, ce commandement prescrit, régit et limite les actions de l'homme pécheur.

§ 75 :  Le fondement de la vie chrétienne

L'acte par lequel un homme se tourne vers Dieu pour lui être fidèle, à savoir sa 
vocation,  est  l'oeuvre  même  du  Dieu  fidèle  qui  s'est  accomplie  parfaitement  dans 
l'histoire de Jésus-Christ. Grâce à la puissance de réveil, de vie et d'illumination de cette 
histoire,  un  tel  acte  devient,  en  tant  que  baptême  du  Saint-Esprit,  le  nouveau 
commencement de la vie de cet homme.

Le premier pas de la vie humaine fidèle à Dieu et donc chrétienne est le baptême 
d'eau que l'homme, obéissant à sa propre décision,demande à la communauté et auquel 
la  communauté  procède.  Le  baptême  d'eau  ainsi  compris  est  la  confession,  qui  lie 
l'homme, de son obéissance,  de sa conversion et  de son espérance, confession qu'il  
prononce en priant Dieu de lui donner sa grâce et en rendant gloire à la liberté de sa 
grâce.

§ 76 : Les enfants et leur Père

L'obéissance des chréti;ens découle de ce qu'en Jésus-Christ ils peuvent reconnaître 
que  Dieu  est  son Père,  et  par  conséquent  le  leur;  en Jésus-Christ  ils  peuvent  donc 
reconnaître qu'ils sont eux-mêmes enfants de Dieu. Leur conduite est obéissante pour 
autant  qu'elle  soit  vécue dans l'audacieuse invocation  de Dieu en vue de laquelle  le 
Saint-Esprit les a rendus libres. Par cette invocation, ils reconnaissent en Dieu, au sens 
propre, leur Père, et ils confessent qu'ils sont eux-mêmes ses véritables enfants.

§ 77 : Le zèle pour la gloire de Dieu

Les chrétiens savent que la manifestation de Dieu par lui-même a déjà commencé, 
mais que son accomplissement est encore à venir. Ils souffrent de ce que Dieu soit à la  
foi's si bien connu et si inconnu du monde, de l'Eglise, et surtout d'eux-mêmes. Ils le 
prient pour qu'il veuille mener à bonne fin le processus de sa propre manifestation et que 
vienne sa lumière qui anéantit toute ténèbre. Dans cette attente, et dans le sens de leur 
prière, ils oeuvrent avec zèle pour que la prééminence de la Parole de Dieu s'affirme dans 
le monde, dans l'Eglise, et surtout en eux-mêmes - dans leur coeur et dans leur vie.

§ 78 : Le combat pour la justice humaine

Les chrétiens prient Dieu pour qu'il fasse advenir et régner sa justice sur une terre 
nouvelle et sous un ciel nouveau. Dans cette attente, ils agissent dans le sens de leur 
prière et sont responsables du règne de la justice humaine sur la terre; ils travaillent 
donc au maintien et au renouvellement, à l'approfondissement et à l'élargissement de 
tout ce qui, humainement, assure le droit humain, la liberté humaine et la paix humaine 
selon l'ordre de Dieu.
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CHAPITRE VIII

 Réceptions catholiques

La  réception  catholique  de  Karl  Barth  a  connu  un  essor  particulièrement 
remarquable au cours des années 1950-1960. Elle s’est fait sentir lors du concile Vatican 
II.  Plusieurs  théologiens  du  concile  (Henri  de  Lubac,  Yves  Congar,  Marie-Dominique 
Chenu) relayèrent ce phénomène. Barth lui-même s’est exprimé au sujet de Vatican II. 
Mais on trouve également une riche moisson de relectures contemporaines de Barth par 
de jeunes théologiens catholiques. La parution récente du livre de Benoît Bourgine sur 
l’herméneutique théologique de Barth le prouve.

I. Erich Przywara (1889-1972)
Cette concentration autour de la période de Vatican II ne saurait cependant nous 

faire oublier que la réception catholique de Barth a eu lieu dès les années 19201. Un des 
sommets  de  ces  discussions  fut  sans  doute  le  débat  entre  Barth  et  le  jésuite  Erich 
Przywara au sujet de l’analogie de l’être2. Barth invita son collègue catholique à venir 
parler dans son cours, en février 1929 à Münster. La manière dont il rend compte de son 
dialogue avec le théologien jésuite est fort révélatrice : « Le maître insurpassable dans 
l’art de faire converger toutes les eaux dans son moulin en joignant de façon raffinée 
l’irénisme à la polémique, c’est le théologien catholique Erich Przywara (…). C’est un des 
rares  catholiques  qui  connaissent  la  littérature  protestante  et  sachent  apprécier 
objectivement sa problématique. Sa méthode est particulièrement instructive (…). Le fait 
que tous les chemins mènent à Rome n’est pas pour nous étonner3 ».            

Erich  Przywara  a  été  un  maillon  exceptionnel  et  essentiel  dans  le  dialogue 
catholique avec Karl Barth. Son élève Hans Urs von Balthsar lui doit beaucoup. Du côté 
protestant,  Eberhard  Jüngel  soulignera  l’immense  mérite  du  « grand  Przywara »  et 
s’efforcera de repenser en profondeur le thème de l’analogie. Mais quel était donc le cœur 
du débat entre Barth et Przywara ? 

Paul  Corset  l’a  souligné,  deux  thèmes  s’entrecroisent  chez  Przywara  dans  les 
années 1920-1930. D’une part, il s’agit de renouveler la question de l’analogie en tenant 
compte du thème barthien de l’Alleinwirksamkeit Gottes. D’autre part, à la différence de 
Barth ou de Peterson, il  s’agit  de penser l’Eglise  dans sa réalité  institutionnelle,  non 
simplement  comme produit  direct  de la  révélation.  Par  ses questions  critiques  et  sa 
propre  contribution,  Przywara  poussera  ainsi  Barth  à  remplacer  la  dialectique  par 
l’analogie  et  à  envisager  la  dogmatique  comme  une  dogmatique  spécifiquement 
ecclésiale. Mais bien évidemment, Barth n’adoptera ni la conception de l’analogia entis 
(durement rejetée en 1932 comme signe de l’antéchrist) ni la vision catholique romaine 
de l’Eglise. Où est alors la différence entre eux ?

Pour Przywara, l’analogia entis rend compte de Dieu aussi bien dans la causalité 
universelle  (Allwirksamkeit)  que  dans  sa  causalité  exclusive  (Alleinwirksamkeit).  En 
privilégiant la causalité exclusive, la théologie dialectique (Barth, mais aussi Gogarten et 
Thurneissen) a rompu avec le passé. La particule exclusive de Luther l’a emporté sur la 

1 Voir  Paul  Corset,  dans  Pierre  Gisel  (éd.)  Karl  Barth  1987,  pp.  151-190.  Pour  la  réception 
catholique francophone dès 1928, voir Reymond (1985), pp. 116-132 (notamment L. Malevez et Y. 
Congar, ce dernier sur la question de l’analogie de l’être).
2 Voir la monographie de E. Mechels, Analogie bei Erich Przywara und Karl Barth, Neukirchen-Vluyn, 
Neukirchener Verlag, 1974.
3 Karl BARTH, La Théologie protestante au XIXe siècle, p. 14.
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relation entre la transcendance et l’immanence de Dieu, entre le Dieu  supra nos (au-
dessus de nous) et le Dieu in nobis (en nous). On le voit, l’analogie de l’être telle que la 
comprend Przywara n’entend nullement substituer le Dieu de la raison ou de la nature au 
Dieu de la révélation, mais veut rendre compte de la relation entre les deux. De ce point 
de vue, le choc avec Barth, saute aux yeux. Przywara craint la fuite en vant de Barth 
dans  l’eschatologie  et  dans  la  mystique.  Mais,  signalée  par  Paul  Corset,  une  autre 
différence explique le malentendu qui va se développer : le projet de Przywara relève 
d’une philosophie de la religion (il  parle d’une « métaphysique créaturelle », alors que 
Barth,  déjà,  ne  craint  rien  davantage  qu’une  confusion  de  la  théologie  et  de  la 
philosophie.

Przywara ne remontait  pas simplement à saint  Thomas d’Aquin.  Il  reprenait  les 
formules synthétiques du 1er concile du Latran (1215). Soucieux de dialoguer avec la 
pensée et la  culture modernes, il  soulignait  que l’analogie  de l’être suppose toujours 
« une dissemblance plus grande dans une si grande ressemblance ». C’était sa manière 
de relier le Dieu transcendant et le Dieu immanent. Barth était à son insu beaucoup plus 
proche de Przywara. On peut estimer  a posteriori que  L’humanité de Dieu, en 1956, 
bouclera la boucle. Ce livre confirmera que le sens de l’analogie de la foi et de l’analogie 
de relation développées par Barth depuis 1932 rejoint l’intention de  Przywara.

Mais, avec le malentendu qu’il  révèle, ce débat classique sur l’analogie avait son 
pendant pratique dans le débat sur l’Eglise. Pour Przywara, Barth tendait à confondre le 
principe subjectif de la chrétienté (Christenheit) avec le principe objectif du christianisme 
(Christentum). Barth ne cessera jamais de penser l’Eglise  en termes événementiels, la 
Parole de Dieu suscitant la chrétienté4.

A la suite de Przywara, de nombreux auteurs catholiques5 ont discuté de Barth ou 
avec  lui.  Ils  jouèrent  un  rôle  décisif  dans  la  progressive  familiarité  de  la  théologie 
catholique avec son œuvre. Après la  fin  de la Seconde Guerre mondiale  et un relatif 
retour  à  la  normale,  la  moisson  intellectuelle  mise  en  place  porta  des  fruits 
remarquables. Nous n’en évoquons que les principaux : Hans Urs von Balthasar, Hans 
Küng, Henri Bouillard et Benoît Bourgine.

II. Hans Urs von Balthasar (1905-1988)
En 1951, Hans Urs von Balthasar a publié une synthèse essentielle sur la théologie 

de Barth. Denis Müller pense que c’est sans doute la contribution la plus brillante et la 
plus  profonde  qui  ait  jamais  été  écrite  à  ce  jour  sur  Barth.  Par-delà  les  frontières 
œcuméniques, elle a marqué de manière irréversible les études barthiennes. Cet exposé 
critique  témoigne  en  effet  à  la  fois  d’une  étonnante  capacité  d’empathie  et  d’une 
puissance interrogative sans pareille.  C’est Balthasar, « l’ami  de l’autre bord6 » qui  a 
relevé avec le plus de profondeur et d’acuité la transformation radicale survenue entre le 
Barth de la dialectique et celui de l’analogie de la foi. En même temps, c’est lui qui a 
ébranlé  avec  le  plus  de  vigueur  la  vision  excessivement  protestante  (mais  fort  peu 
réformatrice, en fait)  d’une grâce engloutissant la  nature sous un torrent destructeur 
irrésistible.  On  peut  penser,  à  la  lecture  de  certains  passages  ultérieurs  de  Barth 
(notamment dans L’Humanité de Dieu, en 1956) que c’est en lien avec les questions de 
Balthasar (prolongeant celles de son maître Erich Przywara) que le Barth de la maturité a 
remis en cause les excès de sa vision théologique antérieure, y compris telle  qu’elle  
s’exprimait dans les volumes I, II et III de la Dogmatique. En même temps, aucun auteur 
catholique ne s’est rallié  avec autant de vivacité à l’option christocentrique de Barth. 
Certes, Balthasar ne partage pas la  version barthienne, à ses yeux trop étriquée, du 
christocentrisme.  Mais,  loin  d’opposer  catholicisme  et  christocentrisme,  il  essaie  de 
montrer  que  le  vrai  christocentrisme est  parfaitement  compatible  avec la  conception 
catholique de Dieu et de la révélation.

4 Voir sur ce sujet, le paragraphe 62 de la Dogmatique ainsi que les questions posées, du côté des 
Eglises issues de la Réforme, par Leuba.
5 Gottlieb Söhgen et Karl Adam, notamment, sans oublier Erik Peterson, un théologien protestant 
qui devait se convertir au catholicisme. 
6 C’est sans doute Balthasar, et pas seulement la théologie catholique en général, qui est évoquée 
par cette jolie formule, dans L’humanité de Dieu (1956), p. 17.
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Le  point  le  plus  brillant  et  le  plus  fécond  de  la  vision  proposée  par  Balthasar 
touchait son analyse de la « forme de pensée » (Denkform) propre à Karl Barth. Malgré 
son immense sympathie pour la théologie de son ami protestant, Balthasar était d’avis 
que Barth,  en fin  de compte,  finissait  par transvaser ou rétroverser la  substance du 
christianisme dans la  Denkform de l’idéalisme allemand. A n’en pas douter, Barth était 
bien un moderne. Balthasar fit dès lors porter sa critique sur les liens, chez Barth, entre 
l’idéalisme et  la  révélation7.  De la  même manière  que dans  son opposition  à Hegel, 
Kierkegaard restait fortement dépendant de l’auteur de la Phénoménologie de l’esprit et 
de  la  Logique,  Barth  subordonnait  les  contenus  de  la  foi  chrétienne  à  une  logique 
transcendantale de type idéaliste8, malgré son aversion envers l’idée même de système. 
Persuadé  qu’il  importe  de  clarifier  la  Denkform de  la  théologie,  notamment  dans  le 
dialogue œcuménique, Balthasar revient alors, dans la deuxième partie de son ouvrage, 
à l’affirmation d’une forme de pensée spécifiquement catholique.  Celle-ci  serait  seule 
capable, selon lui, de tenir compte de la tension féconde entre le concept de nature, que 
Barth  tendait  à  dissoudre  dans  l’idéalisme  de  l’acte,  et  la  perspective  biblique  du 
christocentrisme, que Barth avait eu raison de promouvoir, mais qui conduisait chez lui à 
une vision trop réductrice et trop radicale. La relecture catholique des vraies questions de 
Barth oblige, de ce fait, à repenser les liens de la nature et de la grâce, mais aussi de la 
nature et de l’histoire. Ainsi, la justification par la foi ne peut plus se résorber dans une 
vision uniquement forensique et eschatologique, comme c’est encore le cas chez Barth. 
Elle devient motrice d’une attitude réelle de la part de l’homme, aussi bien dans sa vie 
intérieure que dans la réalité présente de son monde.

Le  maître  ouvrage  de  Balthasar  annonçait  la  tendance  dominante  des  reprises 
catholiques de Barth au tournant des années 1950-1960. On y assistait à une nouvelle 
forme de dialogue œcuménique : riche de ses réflexions sur les liens de la philosophie et 
de la théologie, la théologie fondamentale catholique résistait à Barth sur la forme – et 
spécialement sur la Denkform – tout en lui empruntant ses impulsions les plus riches sur 
le  fond.  Ce n’est  pas  à  dire,  cependant,  que  les  questions  de forme occultaient  les 
questions de fond. Au contraire, la forme et le fond ne cessaient de se renvoyer la balle 
et de s’approfondir mutuellement. Le débat mené par Hans Küng en fut un autre indice.

III. Hans Küng (1928 –…).
Parue en allemand en 1957, la même année que la somme de Bouillard, la thèse de 

doctorat  du  jeune  Hans  Küng  fut  sans  conteste  un  événement  théologique  et 
œcuménique majeur, tant par l’originalité et l’audace des perspectives de Küng que par 
la réaction admirative qu’elle suscita de la part de Barth9.

Küng essayait, en effet, de démontrer que non seulement la théologie barthienne 
de  la  justification  par  la  foi  était  conforme  à  la  visée  biblique  et  bien  élaborée 
théologiquement,  mais  encore qu’elle  n’était  pas contraire  à la  conception catholique 
proposée par le concile de Trente, si du moins on considérait cette dernière de manière 
correcte, c’est-à-dire hors de toute interprétation  polémique et confessionnelle.  Barth 
salua l’interprétation judicieuse de sa propre pensée, mais émit des doutes sur le rapport 
positif tissé avec la doctrine romaine.

Le point central de la thèse de Küng réside dans la question des rapports entre Dieu 
et l’homme. La critique de Barth envers le catholicisme portait précisément sur ce point : 
à force de souligner la réalité de la justification de l’homme, la théologie catholique n’en 
vient-elle pas à perdre de vue la souveraineté du Dieu qui justifie ? A l’inverse, demande 
Küng, l’insistance si remarquable et si légitime de Barth sur la transcendance de Dieu 
dans l’acte et dans l’effectuation même de la justification ne fait-elle pas trop peu cas de 
ce qui se passe du côté de l’homme ?

Sans nul  doute, Küng était  impressionné et influencé par la théologie de Barth. 
Celui-ci  le  lui  fait  remarquer  dans  la  préface,  non  sans  une  certaine  satisfaction 

7 Hans  Urs  von  BALTHASAR, Karl  Barth,  Darstellung  und Deutung  seiner  Theologie,  Johannes 
Verlag, Einsiedeln, 1951, 19764, p. 229 s.             
8 George Hunsinger a repris ce point à sa manière, en montrant les catégories formelles à l’œuvre 
dans la reconstruction barthienne de la dogmatique.
9 Voir la préface que Barth accorda à l’ouvrage.
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malicieuse. Mais Küng n’ignorait pas pour autant les limites de cette pensée. Il parlait  
même de ses « penchants dangereux »10. Il en dressa liste sans ménagement : « Le désir 
fondamental de Barth d’exalter la souveraineté gracieuse de Dieu sur toutes choses tend, 
dans la doctrine de la prédestination, à l’apocatastase ; dans la doctrine de la création, à 
la dépréciation de l’autonomie de la créature ; dans la doctrine du péché, à l’indifférence 
dialectique  à  l’égard  du  péché  et  à  sa  justification ;  dans  la  sotériologie,  à  négliger 
l’aspect ontique et créé. Dans la doctrine de la justification au sens strict,  il  faudrait 
mentionner la tendance à mettre l’accent sur le peccator, sur la justitia aliena, le in spe, 
au  détriment  du  justus,  de  la  justitia  mea,  du  in  re ;  la  tendance  à  supprimer  la 
différence existentielle entre justes et pécheurs (…) ; tendance à dissoudre la justification 
dans un flux mouvant sans coupure réelle, sans la nette césure que la parole de Dieu 
opère dans le hic et nunc de la justification de tel homme déterminé ; tendance enfin à 
refuser un progrès et une croissance authentique dans la grâce et la possibilité  d’une 
défection par rapport à la grâce11 ».

Certes, Küng apprécie à un très haut degré que, chez Barth, la justice étrangère 
conférée à l’homme par Dieu dans sa souveraineté, soit, en même temps, une justice 
propre à l’homme12. Mais c’est sur ce point que se concentre aussi son questionnement 
critique : à trop donner à la transcendance de Dieu ne dévalorise-t-il  pas l’homme ? A 
trop  dévaloriser  l’homme,  Barth  ne  déprécie-t-il  pas  la  souveraineté  du  Créateur ? 
« L’honneur  de  Dieu  n’est-il  pas  diminué  parce  que  l’honneur  de  sa  créature  est 
diminuée13 ? ».  

On le voit, le questionnement de Küng est contemporain des interrogations auto-
critiques  de  Barth  dans  L’Humanité  de  Dieu,  ainsi  que  des  critiques  de  Berkouwer 
s’inquiétant d’un trop grand « triomphe de la grâce » chez Barth14. On notera aussi à 
quel point les interrogations de Küng ont d’emblée une portée éthique : le décentrement 
radical  bienvenu opéré par Barth conduit-il  à  une libération  de la  créativité  et  de la 
responsabilité  éthiques,  ou  ne  risque-t-il  pas  de  nous  abandonner  à  une  forme  de 
quiétisme et de négligence envers les réalités de l’histoire et du monde ? Bien sûr, le 
Barth  des  années  1950  n’est  nullement  indifférent  envers  les  questions  éthiques 
concrètes.  Son  dialogue  avec  des  interlocuteurs  comme  Küng  et  son  engagement 
politique au plan international le montrent. Mais Küng a mis le doigt sur une indéniable 
tension, au cœur de la pensée barthienne. Les choses se passent comme si ce que l’on 
pourrait appeler des « restes de transcendance radicale » en provenance du jeune Barth 
continuaient à miner de l’intérieur le projet théologique renouvelé d’une humanité de 
Dieu au service de l’humanisation de l’homme et du monde.

IV. Henri Bouillard (1908-1981)
A  la  même  période  que  Küng,  le  jésuite  Henri  Bouillard  est  l’auteur  d’une 

impressionnante  synthèse  de  la  théologie  de  Barth,  en  trois  volumes15.  A  côté  de 
l’ouvrage pionnier de Balthasar et de la discussion vigoureuse et brillante de Küng, le 
livre de Bouillard, qui est la reprise d’une thèse en Sorbonne soutenue – en présence de 
Barth – le 16 juin 1956, est la plus importante prise en compte de l’œuvre de Barth de la  
part de la théologie catholique. 

Les grands mérites du premier volume peuvent être soulignés ainsi : « genèse et 
évolution de la théologie dialectique » est une excellente introduction à la théologie de la 
crise et à la théologie dialectique. Il n’existe guère d’ouvrage comparable en français, 
encore aujourd’hui. Bouillard se fonde avant tout sur la deuxième édition du Römerbrief 
et que la  Dogmatique. Mais, il mesure bien toute l’influence de la période antérieure à 

10 Hans KÜNG, La justification : la doctrine de Karl Barth, réflexion catholique (1957) ; lettre-préf. 
de Karl Barth ; trad. de H. Rochais et J. Evrard, Desclée de Brouwer, Paris, 1965, p. 327.
11 Ibid., p. 327.
12 Ibid., p. 86.
13 Ibid., p. 120
14 G. C. Berkouwer, Der  Triumph der  Gnade in der  Theologie  Karl  Barths,  Kreis  Moers Verlag, 
Neunkirchen, 1957.
15 Henri BOUILLARD, Karl Barth. Tome I : Genèse et évolution de la théologie dialectique, 284 p. ; 
tome II : Parole de Dieu et existence humaine, 288 p. et 308 p., coll. « Théologie 38/39 », Aubier, 
Paris, 1957.
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1922,  en  particulier  la  différence  entre  la  première  et  la  deuxième  édition  du 
Commentaire de la Lettre aux Romains.

Dans les  deux volumes qui  suivent,  Bouillard  aborde la  substance même de la 
théologie de Barth. Il était parvenu à une vision d’ensemble de la Dogmatique, là où elle 
en était en 1957. Il la présente à partir de la doctrine de la réconciliation, dont le premier 
volume  IV/1  était  paru  en  1953.  Comme Küng,  Bouillard  est  conduit  à  donner  une 
importance décisive à la justification par la foi.

La deuxième partie de la somme de Bouillard se termine fort judicieusement  par 
une présentation synthétique et une évaluation critique de l’éthique théologique de Barth 
ainsi  que de ses incidences politiques. Bouillard note en particulier  que cette éthique 
fondée sur le commandement de Dieu contient la détermination de constantes éthiques. 
Elle a donc une visée universaliste. Mais, cette détermination relève uniquement de la 
Parole de Dieu, « toute analyse directe de la réalité humaine étant exclue »16.

Bouillard  critique  notamment  la  conception  barthienne  des rapports  analogiques 
entre communauté chrétienne et communauté civile : « On peut toutefois se demander si 
la conception christologique de l’Etat suffit à fonder l’autonomie et la consistance propre 
que Barth reconnaît à la communauté civile »17.

V. Benoît Bourgine
Barth est herméneute,
Ou la dialectique de la facticité du Nom divin et de l’historicité de la révélation 

christique.
Tout récemment, un chercheur de l’Université catholique de Louvain18 a soutenu 

une thèse impressionnante, sous la direction d’un des meilleurs connaisseurs actuels de 
la théologie protestante moderne, Emilio Brito. Cette thèse témoigne de l’extraordinaire 
regain d’intérêt de la théologie systématique catholique contemporaine pour la pensée de 
Barth.  A  la  suite  de  différents  auteurs,  notamment  de  Kirchstein,  de  Körtner  et  de 
Burnett19,  Bourgine (né en 1962) s’interroge sur les  relations,  chez le  dernier  Barth, 
entre l’exégèse et la dogmatique. Il s’efforce de développer l’herméneutique biblique de 
Barth. Il évite les ornières où l’avait laissée une conception étroitement et exclusivement 
bultmanienne de l’herméneutique. Il part d’une formule de Gadamer. Celui-ci avait salué 
le Römerbrief de Barth comme un véritable « manifeste herméneutique » opposé à tout 
historicisme. Bourgine montre combien l’articulation de l’exégèse et de la dogmatique 
vise à réinstaurer, chez Barth, une théologie véritable. Une telle théologie tend à réunir, 
sous l’angle d’une herméneutique à double entrée, le mouvement formel de la facticité et 
le mouvement matériel de l’historicité. L’herméneutique de la facticité avait été conquise 
dans le livre sur Anselme. Barth y établissait qu’il ne pouvait y avoir de « preuve » de 
l’existence de Dieu que dans la mesure de la prise en compte du Faktum de la révélation 
de  Dieu.  Ce  Faktum est  donné  dans  l’effectuation  même  de  son  Nom.  Telle  que 
développée dans la  Kirchliche Dogmatik IV, l’herméneutique de l’historicité passe à la 
matérialité christologique de cette nomination. Nous entrons ainsi dans une pragmatique 
de la configuration, proche d’une théologie narrative. Il y a cependant une différence 
capitale. Une telle pragmatique de la configuration ne se contente pas de se rabattre sur 
le moment exégétique, mais elle déploie les potentialités réflexives et spéculatives de la 
théologie  véritable.  Contre  « l’oubli  du  récit »20 imputé  à  la  restriction  existentialiste 
bultmanienne, Bourgine situe Barth dans la lignée de cette refondation spéculative et 
critique  d’une  théologie  narrative.  L’enthousiasme  d’un  jeune  théologien  catholique 
contemporain pour une herméneutique barthienne est frappant.

Néanmoins, Denis Müller a quand même l’impression que d’importantes questions 
de  fond  sont  laissées  de  côté.  Ainsi,  peut-on  parler  si  facilement  aujourd’hui  d’une 

16 Henri BOUILLARD, Karl Barth ***, p. 253.
17 Henri BOUILLARD, Karl Barth ***, p. 273. 
18 Benoît BOURGINE, L’Herméneutique théologique de Karl Barth. Exégèse et dogmatique dans le  
quatrième volume de la « Kirchliche Dogmatik », Leuven University Press, Louvain-Paris, 2003. 
19 Richard  E.  BURNETT,  Karl  Barth’s  Theological  Exegesis.  The  Hermeneutical  Principles  of  the 
Römerbriefperiod, Mohr Siebeck, Tübingen, 2001.
20 Benoît BOURGINE, L’Herméneutique théologique de Karl Barth. Exégèse et dogmatique dans le  
quatrième volume de la « Kirchliche Dogmatik », op. cit., p. 461.
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historicité  de  Dieu  et  de  la  révélation,  sans  se  demander  à  quelles  conditions 
transcendantales il serait possible de définir l’histoire comme histoire même de Dieu ? Ce 
retour flamboyant à Barth ne fait-il pas ainsi l’impasse sur le statut critique de l’histoire 
dans une société qui, pour être devenue postmoderne, n’en est pas moins devenue très 
sensible à la formalité, pour ne pas dire à la laïcité, de la raison historique ? On peut 
craindre que dans ces velléités de restauration d’une herméneutique biblique de frappe 
purement barthienne, une certaine théologie contemporaine sous-estime le sérieux et la 
radicalité de la question de la modernité. Celle-ci se tient, pourtant, à l’arrière-fond du 
mode barthien d’interrogation.         

  



CHAPITRE IX

 Occasionalisme théologique et Actualisme théologique

Karl  Barth  aurait-il  succombé  à  un  « actualisme »  déjà  dénoncé  lors  du 
Concile de Trente? La grâce a un caractère actuel dans le mouvement de conversion 
du  pécheur.  L'action  de  Dieu,  par  la  justification,  le  fait  entrer  dans  un  état 
nouveau, défini comme stable, ce qui qui est sa conversion, dénonçant du coup à la 
fois tout occasionalisme et tout actualisme1.  

L'étude qui suit a pour objet de faire le point sur l'occasionalisme théologique 
de Barth, tel qu'il est exposé dans l'ouvrage de Jérôme Hamer qui a pour titre Karl 
Barth, l'occasionalisme théologique de Karl Barth et sur la question de l'actualisme 
théologique de Barth, question résumée dans une affirmation du type « seul suffit 
au chrétien la lecture de la Bible et la lecture du journal quotidien ». 

I. L'Occasionalisme théologique de Barth
Il  faut  se  garder  d'interpréter  l'enseignement  de  Barth  comme celui  d'un 

théologien « systématique » et le lire plutôt comme un prophète qui présuppose le 
Credo, l'Église, la Révélation. L'erreur de Jérôme Hamer2 a été de systématiser Karl 
1 Paul TIHON, « GRÂCE », Dictionnaire de Spiritualité, fondé par M. Viller, F. Cavallera, J. de 
Guilbert, s.j., Beauchesne Éditeur, Paris, 1932-1995, tome VI, colonnes 701-750 (c. 733): 
« Il faut reconnaître d'abord ce caractère d'actualité de la grâce, calqué sur la diversité des 
mouvements de l'âme humaine; et on l'observe surtout là où l'homme est en marche vers la 
conversion, sans être encore converti (cf infra, préparation à la justification). Mais, là même, 
cette  action  divine  tend  à  faire  entrer  l'homme dans  un  état  nouveau  et  stable,  en  le  
transformant  intérieurement.  C'est  ce  que  souligne  le  concile  de  Trente  en  face  d'un 
“actualisme” un peu unilatéral: la justification y est décrite dans le vocabulaire biblique de la  
“nouvelle naissance” et du “transfert dans le royaume du Fils bien-aimé” (session VI, ch. 3), 
plus explicitement encore “comme un transfert de l'état dans lequel l'homme naît fils du 
premier Adam, à l'état de grâce et d'adoption des fils de Dieu par le second Adam, Jésus-
Christ notre Sauveur” (ch. 4); elle n'est donc pas “simple rémission des péchés, mais aussi 
sanctification et rénovation de l'homme intérieur par la réception volontaire de la grâce et  
des dons; par là, l'homme d'injuste devient juste, d'ennemi ami..; la justice de Dieu (est) 
reçue de lui en don qui nous renouvelle au plus intime de l'âme, et par là non seulement  
nous sommes considérés comme justes, mais nous le sommes vraiment”; la charité “est 
répandue  par  le  Saint-Esprit  dans  les  coeurs  de  ceux  qui  sont  justifiés  et  y  demeure 
inhérente” (ch. 7). La “grâce qui nous justifie” n'est donc pas “seulement faveur de Dieu” qui  
nous laisserait tels qu'avant, elle “demeure inhérente” dans les justifiés (can. 11, Denzinger,  
1523-1524, 1528-1530, 1561 [795-796, 799-800, 821]; Foi catholique, 557-558, 562-565, 
593). Non que cet état en devenant nôtre nous soustraie en quoi que ce soit à l'emprise  
divine: c'est toujours “le Christ Jésus lui-même (qui) communique constamment sa force aux 
justifiés... Cette justice est dite nôtre, parce que, inhérente à nous, elle nous justifie, et elle  
est  aussi  de  Dieu,  parce  que  Dieu  l'infuse  en  nous  par  le  mérite  du  Christ”  (ch.  16, 
Denzinger, 1545-1547 [809]; Foi catholique, 579-580) ».
2 Jérôme HAMER,  Karl Barth, l'occasionalisme théologique de Karl Barth, op. cit.  Hans Urs 
Von Balthasar considère que Jérôme Hamer juge Barth à partir de schémas philosophiques 
prétendus sous-jacents à sa théologie. Hans Urs Von BALTHASAR, Karl Barth, Présentation et 
interprétation de sa théologie, traduit de l'allemand par Éric Iborra, Éditions du Cerf, Paris, 
2008,  p.  101:  « Pareillement  [à  Cornelius  Van  Til],  dans  la  littérature  catholique,  nous 
trouverons peu de chose qui ne se plie pas à cette quelque peu simpliste et en tout cas  
commode  “interprétation  à  rebours”.  Cela  vaut  avant  tout  de  l'ouvrage,  par  ailleurs 
remarquable  à  bien  des  égards,  de  Jérôme  Hamer,  o.p.,  (1949)  qui,  complètement 
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Barth et de présenter son oeuvre comme un système doctrinal, aboutissant en cela à une 
impasse3 alors que Barth avait  lui-même demandé que l'on  lise  son oeuvre majeure 
comme une « glose marginale »4. 

L'occasionalisme  théologique  de  Barth est  le  sous-titre  de  l'ouvrage  de  Jérôme 
Hamer qui  s'attache  tout  spécialement  à  l'étude  de  la  méthode dogmatique  de Karl 
Barth. Le trait caractéristique de la théologie de Karl Barth est « la disjonction établie 
entre  la  Parole  de Dieu et  l'Écriture  Sainte »5.  Il  s'agit  là  en fait  d'une tentative  de 
compromis entre la position de l'orthodoxie protestante (Martin Luther), laquelle identifie 
la Parole de Dieu avec l'Ecriture, et la position spiritualiste qui déprécie la lettre pour se 
fonder exclusivement sur l'Esprit (de Thomas Münzer6). La thèse de Jérôme Hamer est 
que ce compromis échoue étant donné la définition que Barth donne de la Parole de Dieu. 
L'identification  entre  la  Parole  de  Dieu  et  l'Écriture  est  le  dogme  fondamental  du 
protestantisme  même  si  « Luther  en  certains  endroits  se  prononce  pour  plus  de 
liberté »7. Barth fait coïncider la Parole de Dieu avec l'être même de Dieu, sa théologie 
consiste à remplacer le mot « Verbe » par « Parole de Dieu » dans le prologue de Jean8. 
Dès lors, la révélation n'est pas communication d'une vérité à la raison humaine mais elle 
est présence, présence de Dieu à l'homme. Cette présence est un « événement » par 
nature incommunicable, « sans dissiper nos ténèbres »9, ténèbres qui forme un « voile 
qui couvre toute révélation en devient finalement le véhicule »10. La révélation se fait par 
une  présence  divine  qui  nous  reste  opaque.  Dans  ces conditions,  Barth  affirme que 
l'homme ne peut saisir quoi que ce soit à la Parole de Dieu, il n'y a « aucun rapport entre 
une  humanité  complète  et  la  révélation »11.  L'homme  est  doué  d'une  conscience 
responsable, il est apte à la vie en société, il entre en relation avec d'autres êtres doués 
des mêmes possibilités. Barth refuse de mettre la personnalité divine sur le même plan. 
L'homme peut rester sourd, muet, impuissant devant Dieu, cela malgré l'intégrité de son 
être personnel, l'activité de son intelligence, la responsabilité de sa conscience. Nous en 
avons une preuve a contrario dans le fait que le Christ est venu sauver les nouveaux-nés, 
les déficients mentaux, toutes personnes humaines qui n'ont aucune capacité à entrer en 
relation avec les autres, et donc a fortiori avec Dieu. En fin de compte la foi est le seul 
lieu où s'établit le contact avec la révélation, le révélé. Il a lieu dans la foi et qu'est-ce 
que la foi? C'est l'événement de la Parole de Dieu. Et, enfin, dans la foi ce n'est pas 

prisonnier des Prolégomènes, et les lisant à la lumière de ce qui les précède, n'a pas remarqué que 
les volumes ultérieurs de la Dogmatique contiennent beaucoup de choses qui vont plus loin, ou qui 
au moins interprètent la position des Prolégomènes, également d'un point de vue méthodologique 
et gnoséologique ». 
3 Jean-Louis LEUBA,  Études Barthiennes,  Éditions Labor et Fides, Genève, 1986, p. 45:  « Le P. 
Hamer a  pris  l'oeuvre  de Barth  pour  le  “texte” même,  et  non pour  la  glose  marginale.  Il  l'a 
considérée comme prétendant à embrasser la totalité de l'horizon théologique, et non comme une 
perspective  particulière,  bien  que  décisive,  de  cet  horizon.  En  un  mot:  il  a  vu  en  Barth  un 
systématicien, et en sa Dogmatique une théologie complète ».
4 Georges BAVAUD, « Théologie protestante », Revue thomiste, XCIII, 1993, pp. 324-325: D'après 
Leuba, « il [Jérôme Hamer] n'aurait pas tenu compte de cet avertissement donné par Barth: “Ne 
considérez pas ma contribution à la discussion théologique... comme une entreprise qui voudrait  
faire  concurrence  aux  théologies  conservatrices,  libérales...  mais  comme  une  sorte  de  note 
marginale,  de  glose  qui,  à  sa  manière,  s'accorde  et  ne  s'accorde  pas  avec  ces  grandes 
constructions, mais qui, j'en suis persuadé, perdrait  son sens dès l'instant où elle voudrait être 
davantage, où elle revendiquerait sa place et voudrait faire figure de nouvelle théologie à côté des 
autres” ». 
5 Jérôme HAMER, Karl Barth, op. cit., p. 17.
6 Ibid.,  p. 20.  Thomas Münzer est à l'origine « des premières manifestations de l'anabaptisme, 
éléments d'une doctrine qui devait appartenir à un vaste ensemble apocalyptique. La secte, contre 
laquelle Luther devra tant lutter, prêchera l'établissement du règne du Christ sur terre dans une 
sorte de communauté de “spirituels” où rien ne serait possédé en propre. Les lois et les autorités y 
seraient superflues, puisque chaque chrétien vivrait conformément à la loi nouvelle inscrite dans sa 
conscience. Dans cet amalgame, l'élément principal  était  certes la suppression de l'Écriture  au 
profit du seul Esprit ».
7 Jérôme HAMER, Karl Barth, op. cit., p. 17.
8 Jn 1, 18: « Au commencement était le Verbe, et le Verbe était avec Dieu, et le Verbe était Dieu ». 
9 Jérôme HAMER, Karl Barth, op. cit., p. 34. 
10 Ibid., p. 34. 
11 Ibid., p. 43. 
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l'homme qui connaît Dieu, c'est Dieu qui connaît l'homme, « le noeud de la question est 
là: la connaissance de foi s'identifie avec l'événement de la Parole de Dieu »12. Dire que 
La Parole de Dieu est événement a une conséquence ecclésiologique: l'Église est l'Église 
de la Parole de Dieu. On voit l'évolution: Chez Luther la foi est relation, chez Calvin la foi 
est un don, chez Barth la foi est intermittence; chez Luther l'Église est l'Église de la foi,  
chez Calvin l'Église est l'Église des prédestinés, chez Barth l'Église est l'Église  de la 
Parole de Dieu. 

A ce niveau, il faut distinguer deux sens à « Parole de Dieu ». Elle est événement 
spontané  et  discontinu,  événement  imperceptible  et  mystérieux.  Ensuite,  elle  est 
témoignage, c'est-à-dire livrée dans l'Écriture. Sur la Parole de Dieu comme événement 
se fonde l'Église  invisible,  sur  la  Parole  de Dieu communiqué  par  l'Écriture  se fonde 
l'Église visible. On appartient à l'Église invisible par la foi entendue au sens d'événement, 
on appartient à l'Église visible au sens de l'accès l'Écriture, « l'appartenance à l'Église 
visible est un saut dans l'inconnu »13.

Or, qu'en est-il  de l'événement, qu'est-ce qu'un événement?  Un événement n'est 
pas un point singulier dans le sens inifinitésimal, il est toujours un ensemble comprenant 
des  éléments.  D'autre  part  un  événement  se  désigne  par  un  des  termes  de  cet 
ensemble14. Si l'on se pose la question de savoir ce qu'il en est de l'événement et de sa 
situation, nous voici confronté à une indécidabilité: pour situer un événement, il faut être 
extérieur à son lieu, or l'événement est un des éléments de l'ensemble qui le constitue, 
donc  le  lieu  dans  lequel  on  l'examine  est  intérieur  à  l'événement:  « on  voit  donc 
clairement  la  racine  de  l'indécidabilité:  c'est  que  la  question  est  circulaire »15. 
L'événement est toujours un « il  y a eu » qu'il  faut reconstruire16 et son essence est 
d'être indécidable17. Ceci se vérifie facilement lorsqu'on fait la lecture d'un événement à 
rebours pour se poser la  question de sa cause, alors on hésite entre le  hasard et la 
nécessité. 

Qu'en  est-il  de  la  Parole  de  Dieu?  « Elle  est  la  Parole  ;  c'est-à-dire  un 
événement »18. Karl  Barth nous dit  deux choses. D'abord par le  fait  de la  révélation, 
l'Écriture est la  Parole de Dieu et par le  fait  de la prédication, la  Parole de Dieu est 
contenue dans l'Écriture. Barth a parfaitement compris ce qu'est un événement: la Bible 
est la Parole de Dieu en même temps que la Bible contient la Parole de Dieu. On peut 
dire de la Parole de Dieu qu'elle est événement, « ainsi la Bible devient Parole de Dieu, et 
le mot “est” dans la proposition donnée “la Bible est la Parole de Dieu” concerne son être 
dans ce devenir »19. 

Par conséquent,  s'agissant  de l'oeuvre de Dieu,  on ne peut pas dire  que Barth 
« considère cette grâce comme un jeu de Dieu qui l'octroie et la retire, soulève l'homme 
et le laisse retomber sans autre raison que l'exercice de sa pleine souveraineté »20. C'est 

12 Ibid., p. 56. 
13 Ibid., p. 139.
14 C'est ce que montre Alain BADIOU,  L'être et l'événement, Éditions du Seuil, collection l'ordre 
philosophique,  Paris,  1988.  On  peut  dire  que  « Révolution  française »  désigne  un  ensemble 
comprenant des éléments comme: la France entre 1789 et 1794, les électeurs des États généraux, 
les paysans de la Grande Peur, les sans-culottes des villes, le personnel de la Convention, les clubs 
des jacobins, le prix des subsistances, la guillotine, les massacres, les Vendéens, les assignats, la 
Marseillaise, une ambiance glacée, etc... auxquels l'historien peut ajouter tous les faits que cette 
période comporte. Que signifie la déclaration de Saint-Just en 1794 selon laquelle « la Révolution 
est glacée »?  Cela veut dire deux choses pour l'événement « Révolution française »: d'une part 
« glacée » désigne un ensemble de faits traduisant un climat général qu'on peut qualifier par ce 
terme, d'autre part « glacée » est pris dans l'un des éléments de l'ensemble. On désigne toujours 
un événement par un des termes de l'ensemble que désigne cet événement. Cf.  Alain BADIOU, 
L'être et l'événement, op. cit., p. 201. De même nous pouvons dire que l'ensemble des paroles de 
l'Ancien Testament, les textes évangéliques, la prédication consistuent la Parole de Dieu. Et, si 
nous disons,  par exemple,  « Les Béatitudes » (c'est-à-dire  un élément de cet  ensemble),  elles 
désignent en elle-même la Parole de Dieu. 
15 Alain BADIOU, L'être et l'événement, op. cit., p. 202. 
16 Ibid., p. 213. 
17 Ibid., p. 215. 
18 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit. 1, p. 58.  
19 Ibid., p. 106. 
20 Ibid., p. 131. 
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du point  de vue de l'homme que  l'événement  de la  Parole  de Dieu  est  indécidable.  
Pourtant,  s'agissant  de  la  Parole  de  Dieu,  Hamer  parle  bien  de  « la  succession  des 
événements qui constituent l'histoire du salut humain »21 qu'il  comprend donc comme 
événement dans le sens d'un ensemble de termes, mais il ne saisi pas la Parole de Dieu 
comme comprise dans l'Écriture, donc dans le sens complet d'événement. De plus la 
Parolde de Dieu n'est pas seulement événement mais aussi être de Dieu, « La Parole de 
Dieu  n'a  pas  besoin  d'être  complétée  par  une  action.  Elle  est  elle-même  l'acte  de 
Dieu »22.  Puis  Barth  apporte  une  précision  importante,  non  relevée  par  Hamer,  en 
résumant cette particularité sous la terminologie de « Contemporanéité contingente »23:  

« Contemporanéité  contingente »  avons-nous  dit,  pour  souligner  son  caractère  d'action, 
d'événement.  Il  faudrait  même parler  d'une double  contingence.  Car  aussi  bien  dans la 
relation de la révélation à l'Écriture que dans celle de l'Écriture à la prédication; aussi bien 
lorsqu'on considère Dieu qui parle comme un illic et tunc contingent que lorsqu'on considère 
l'homme qui écoute — il s'agit d'un hic et nunc contingent24.

II. L'Actualisme théologique de Barth
Il semble que nombre de prédicateurs soient tentés par un « actualisme »25 qui se 

traduit par une prédication ne traitant que du fait quotidien en ne faisant référence qu'à 
l'Écriture,  « tels  se  montrent  maints  prédicateurs dans  leurs  chaires.  Bible  dans  une 
main, journal dans l'autre, comme ils y furent invités jadis par un théologien qui — ils n'y 
prennent  pas  suffisamment  attention  —  possédait  une  ample  et  solide  culture 

21 Ibid., p. 131. 
22 Ibid., p. 139. 
23 Ibid., p. 145. 
24 Ibid., p. 145. 
25 Giovanni BUSINO, « Quelques publications italiennes de méthodologie de l'Histoire, Bibliothèque 
d'Humanisme et Renaissance, XVIII, 1956, pp. 439-456 (p. 449, n. 3) « “Actualisme” définit en 
Italie cette philosophie qui ramène l'esprit à l'acte. Le principal élaborateur de cette philosophie est 
Giovanni Gentile ». Maurice CORVEZ, « Chronique de philosophie », Revue thomiste, LXXVI, 1976, 
pp. 647-679 (p. 672): « Gentile professe une philosophie de l'immanence qui récuse à la fois le  
réalisme et l'idéalisme de ses prédécesseurs, depuis Platon jusqu'à Hegel. A ses yeux [de William 
A. SMITH, à propos de son ouvrage Giovanni Gentile, On the Existence of God, dont il est question 
dans cette chronique], nul d'entre ceux-ci n'a réussi à surmonter le dualisme du sujet et de l'objet. 
Seul l'actualisme gentilien y parvient en ramenant la totalité du réel à l'acte même de penser, acte 
éternel et universel en perpétuel devenir, et qui est la vie même de l'homme. Le sujet et l'objet  
forment ainsi une unité absolue, un acte pur, antérieur à tout, créateur de son objet  ». Michèle-F. 
SCIACCA classe  Giovanni  Gentile  parmi  les  néo-hégéliens  italiens,  cf.  Michèle-F.  SCIACCA,  Le 
problème  de  Dieu  et  de  la  religion  dans  la  philosophie  contemporaine,  Éditions  Montaigne, 
collection « Philosophie de l'Esprit », Paris, 1950. Le motif central de la spéculation de Gentile tient 
au fait que c'est la pensée qui pose l'objet, « la pensée est la réalité, la réalité est la pensée » (p. 
65).  En disciple de Hegel,  Gentile  affirme que la pensée est tout l'Esprit: « la pensée en acte 
absorbe en sa totalité le contenu de la pensée » (p. 65). En dehors de l'acte de pensée il n'y a pas 
d'objet, « le Je a conscience de l'objet en tant qu'il a conscience de soi dans l'acte par lequel il  
pense  cet  objet  (auto-conscience) »  (p.  65).  L'auteur  fait  un  développement  pour  exposer 
l'idéalisme absolu  de Gentile  (pp.  65-66),  sa pensée est  un totalisme absolu,  au point  qu'« il 
transposait à l'État la formule que saint Paul appliquait au Christ: ce n'est plus moi qui vis en lui, 
c'est lui qui vit en moi » (Christian GODIN, La Totalité, op. cit., 6, L'Histoire, p. 133).  Dieu n'est 
pas transcendant, l'homme s'incline devant Dieu comme « création de son imagination » (Michèle-
F. SCIACCA,  Le problème de Dieu, op. cit.,  p. 65).  Gentile  articule  art,  religion et philosophie 
comme Hegel, sauf qu'il récuse l'argument ontologique , la « pensée est acte, concrète, par suite 
médiate » (p. 67). Le réel est dissous dans la pensée, Gentile revendique l'« actualisme », « on ne 
peut  être  aujourd'hui  chrétien  “sans  s'engager  sur  la  voie  de  l'actualisme”,  l'actualisme  étant 
l'unique position idéaliste chrétienne » (p. 67). Gentile « appelait sa pensée “actualiste”, “méthode 
de  l'immanence  absolue” » (Giovanni  Gentile,  L'esprit,  la  vérité  et  l'histoire, textes  choisis  et 
traduits par J. Moreau, Éditions Montaigne, 1962, p. 20, cité par  Christian GODIN, Ibid,  p. 183). 
Michèle-F. SCIACCA poursuit  son étude en écrivant  que Gentile  ne peut se déclarer  catholique 
comme  il  l'affirme  par  rapport  à  des  formulations  comme  « l'Église  est  “une  communauté 
illimitée” » (p. 70) ou « chacun est catholique à sa façon » (p. 70). Gentile met sur le même plan 
« un courant de pensée, qui est une manifestation de l'esprit humain, et une doctrine révélée par 
Dieu » (p. 71).  
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historique »26. L'Écriture et l'actualité du jour suffisent à la prédication. Elle permet, à elle 
seule de traiter  et  comprendre les faits  immédiats,  ceux de l'actualité  courante, aux 
questions  qui  se  posent  au  jour  le  jour.  Le  théologien  qui  a  « jadis »  invité  ces 
prédicateurs semble être Karl Barth dont certains propos vont dans ce sens: « On peut 
dire qu'à la lumière de la parole humaine de la Bible, une promesse repose sur la parole 
humaine en général. En regard de cette promesse, la lecture d'Homère, de Goethe ou 
même du journal quotidien prend un sens tout nouveau »27. L'actualisme traduit le fait 
que  l'Écriture  est  présente  et  agissante  directement  dans  la  vie  quotidienne  sans 
référence au cours de l'histoire. 

Hans  Urs  Von  Balthasar  présente  le  problème  en  affirmant  que  pour  Barth  la 
dialectique est une méthode possible pour la théologie dont la fonction est d'orienter son 
regard vers l'objet qu'elle étudie28. Celle-ci n'étant que méthode ne permet pas d'accéder 
au contenu de cet objet,  elle  ne fait  qu'éveiller  l'attention,  et donc  « au delà [de la 
dialectique], se pose toujours le problème de l'expression conceptuelle de ce contenu [de 
la dialectique]: problème qui n'est plus de méthode, mais qui touche à la substance de 
l'id  quod  théologique.  Karl  Barth a tenté de répondre aux exigences de ce problème 
inévitable en appliquant au donné religieux un système de catégories conceptuelles que 
l'on peut désigner dans son ensemble sous le nom d'actualisme théologique »29. Une 
autre présentation de l'actualisme théologique de Barth consiste à le faire dériver de sa 
conception de l'Esprit Saint qui habite l'homme justifié parce qu'il est une oeuvre déjà 
réalisée dans le Christ30. Par conséquent, il  s'exprime quotidiennement dans notre vie. 
Ceux qui dénoncent  l'« actualisme » de Barth considèrent que l'action de l'Esprit n'est 
plus dans la catégorie de l'Être mais dans celle de l'Événement31, raison pour laquelle 
Hans Urs Von Balthasar traite la question de l'actualisme de Barth dans une deuxième 
partie de son article sous le titre « Être et Événement »32. Enfin, Jérôme Hamer explique 

26 Pierre  PETIT,  « Notes  sur  l'histoire  en protestantisme aujourd'hui »,  Études Théologiques  et  
Religieuses, 57, 1982, p. 564. 
27 Karl  BARTH,  Dogmatique,  op.  cit.  4,  p.  15.  Pierre  Petit  évoque  « diverses  formes  et  leurs 
variantes, quelles que soient leurs composantes, post-barthiennes ». cf. Pierre PETIT,  op. cit., p. 
564.
28 Hans Urs VON BALTHASAR, « Deux notes sur Karl Barth »,  Recherches de Science religieuse, 
XXXIX, 1948, pp. 92-111. 
29 Ibid., pp. 101-102.
30 Jean-L. WITTE, « ESPRIT SAINT. VI. Le Saint-Esprit dans la spiritualité des Églises séparées », 
Dictionnaire de Spiritualité, op. cit., tome IV, colonnes 1246-1333 (c. 1330): « K. Barth développa 
très  tôt  une  pneumatologie  fondée  sur  2  Cor.  3,  17,  compris  comme  l'expression  de  la 
souveraineté  de  l'Esprit  Saint,  c'est-à-dire  de  sa  domination  personnelle  sur  la  création  et 
l'humanité. Le vieil homme, dit le jeune Barth, avec ses actions et ses tendances, doit être jeté 
sous le jugement accablant de Dieu pour que l'homme nouveau, en qui habite l'Esprit, vive par 
pure grâce et fasse ainsi apparaître l'absolue souveraineté de l'Esprit. Cependant, le point central  
de cette théologie se déplace peu à peu de l'homme à racheter, placé sous le jugement divin, vers  
le Christ,  déjà jugé et glorifié. Dans le Christ Jésus, Dieu a réconcilié  le monde avec lui. Cette 
ouverture de Dieu dans le Christ est crue dans l'Esprit Saint. K. Barth insiste de plus en plus sur le  
fait  que  l'oeuvre  de  la  rédemption  est  déjà  réalisée  dans  le  Christ  (Barth  réserve  le  mot 
“rédemption” pour l'achèvement de l'oeuvre rédemptrice après le jugement dernier et emploie ici  
en réalité le terme de “réconciliation objective”). Cette oeuvre était déjà établie de toute éternité 
dans la libre décision concernant le Christ préexistant, de sorte que sa théologie en acquiert un 
caractère christologique excessif. La rédemption subjective (ce que Barth appelle la “réconciliation 
subjective”) n'est autre chose que  “connaître, reconnaître et confesser” l'acte salutaire de Dieu, 
déjà réalisé dans le Christ, en qui nous sommes déjà l'“homme nouveau” (Die kirchliche Dogmatik, 
t. 4, 1e p., p. 839). L'Esprit Saint, habitant dans l'homme justifié, ne cause que cette connaissance, 
reconnaissance et confession ».
31 Jean-L. WITTE, op. cit., colonnes 1246-1333 (c. 1330): « L'influence de l'“actualisme” barthien a 
conduit  de nombreux théologiens oecuméniques à concevoir cette action de l'Esprit  comme un 
“événement”, formant à tout  moment les croyants à la  communauté unique du Christ  dans le 
Saint-Esprit, qui s'accompagne de la négation plus ou moins radicale d'une participation continue 
au Christ glorifié, — oeuvre de l'Esprit —, par l'Église et son autorité. L'apostolicité de l'Église est  
comprise simplement comme l'impulsion missionnaire universelle, produite par l'Esprit et suscitée 
sans cesse: il arrive que l'être de l'Église soit identifié à cette apostolicité dynamique ». 
32 Hans Urs VON BALTHASAR, « Deux notes sur Karl Barth », op. cit., pp. 101. 
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l'« actualisme » de Barth par rapport à sa conception de la  Parole de Dieu33. Dans la 
parole  humaine  on peut  distinguer  un  fond  et  une  forme. La forme est la locution, 
l'assemblage de mots et de phrases proprement dits, le fond est constitué par l'ensemble 
des idées transmises dans le message. Lorsqu'un homme prononce une parole, elle reste 
dans la  mémoire de ceux qui  l'ont entendu, ils  peuvent la  répéter, elle  constitue un 
témoignage. La parole humaine a une existence propre. La Parole de Dieu a un statut 
différent. En Dieu, la  forme et le  contenu sont identiques.  Contrairement à la  parole 
humaine,  lorsque  le  locuteur  (Dieu)  ne  parle  plus,  alors  sa  Parole  (son  contenu)  a 
disparu. La Parole est une personne, elle n'est pas un message qui nous est transmis et 
que l'on peut redire. Elle est personne à la fois dans sa forme et dans son contenu. Cette 
personne, c'est le Christ qui est à la fois son enseignement et l'acte d'enseigner: « ce que 
le Christ dit, c'est (encore) lui-même »34. Ainsi, la parole humaine et la Parole de Dieu 
sont toutes les deux actuelles mais en des sens différents. La parole humaine est actuelle 
au moment où elle est dite et son contenu demeure puisqu'un autre qui l'a écoutée peut 
la redire. La Parole de Dieu est actuelle, dans le sens de contemporanéité35, elle nous 
met en présence de Dieu, dans une référence immédiate, « que la Parole de Dieu soit 
acte  de  Dieu,  cela  fait  ressortir  d'abord  son  caractère  de  contemporanéité 
contingente »36. Du coup, qu'il s'agisse de Jérémie, Jésus, Paul ou Luther (entre autres), 
« nous pouvons [les] fréquenter comme de véritables contemporains »37. Jérôme Hamer 
condamne l'actualisme de Barth en développant un argumentaire selon lequel le croyant 
ne trouve pas Dieu par un retour au passé38. Or, Barth avait indiqué que « chaque fois 
que la Parole de Dieu nous est révélée dans sa contemporanéité, elle devient susceptible 
d'une connaissance historique »39. Il  est vrai  qu'on peut difficilement imaginer que se 
rendre contemporain d'un événement passé occulte, ou efface, la connaissance historique 
que l'on peut en avoir. 

Si Hans Urs Von Balthasar présente la question sous le titre « Être et Événement », 
c'est précisément pour montrer que cette question est du domaine philosophique autant 
que théologique d'une part et qu'il est trop caricatural de penser qu'entre nature et grâce 
il y aurait la « nature » qui est dans la catégorie de l'« Être » alors que la grâce serait 
dans la catégorie de l'« Événement ». Mais surtout, c'est pour montrer que Karl Barth ne 
se situe pas dans une ligne d'un « actualisme pur »40. Il y a, certes, dans l'histoire de la 
pensée,  une  direction  générale  qui  a  fait  passer  la  philosophie  d'une  philosophie  de 
l'« essence » à celle de l'« existence », de la Nature à l'Histoire, du général à l'individuel, 
de la réflexion à la volonté. Ces évolutions ont été suivies sur le plan théologique, elles 
ont  marqué  aussi  un  durcissement  entre  des  positions  confessionnelles  différentes 
(catholiques  et  protestants).  La  théologie  est  passée  du  conceptuel  au  volontaire 
(Thomas  d'Aquin  et  Duns  Scot),  d'un  essentialisme  naturel  à  un  existentialisme 
personnel, de la nécessité à la liberté.  

Selon Hans Urs Von Balthasar, « l'image de Dieu que trace Barth est évidemment 
d'un modèle à prédominance volontariste — mieux: personnaliste »41 pour deux raisons: 
il utilise volonté dans le sens d'équivalent à personne et l'aséité devient liberté. Dieu est 

33 Jérôme HAMER, Karl Barth, op. cit.
34 Ibid., p. 32. 
35 Ibid., p. 32: « En dehors du face à face qui met en présence immédiate le Christ et le chrétien, 
en dehors de ce contact actuel de deux personnes dont l'une parle et l'autre écoute, il ne peut y  
avoir d'authentique Parole de Dieu. Sous une forme à peine différente, tel est encore le contenu du 
thème de la  contemporanéité  (Gleiclizeitigkeit)  qui  joue un si  grand rôle  dans la  théologie  de 
Kierkegaard et dans celle de Barth ». 
36 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 1, p. 140.
37 Ibid., p. 142. 
38 Jérôme HAMER,  Karl  Barth,  op.  cit.,  p.  32:  « L'actualisme  de  Barth  s'oppose  donc  à  toute 
immanence réelle et continue. La vie chrétienne n'est que l'aboutissement d'un acte ou d'une série 
d'actes de Dieu. En elle-même elle n'a pas de consistance. Elle n'est pas, comme la grâce ou la  
révélation  de  la  théologie  catholique,  un  don  octroyé  autrefois  par  Dieu  et  maintenu  dans 
l'existence par son soutien constant. Non, elle n'est qu'une suite de moments, une ligne formée par  
une juxtaposition d'événements: les interventions de la Parole de Dieu ». 
39 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 1, p. 149. 
40 Hans Urs VON BALTHASAR, « Deux notes sur Karl Barth », op. cit., p. 106.
41 Ibid., p. 104.
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conçu comme un être de liberté souverain. La liberté divine est une détermination de 
Dieu, elle est à la fois « suprême nécessité » et « suprême hasard », en Dieu les deux 
coïncident. La « coïncidence » est le maître mot utilisé par Barth pour exprimer l'identité 
du libre et du nécessaire, du vouloir et du savoir, sans qu'aucun des deux termes ne 
prime  sur  l'autre.  Barth  précise  qu'il  ne  s'agit  pas  d'un  « paradoxe »,  ni  d'une 
« coïncidentia  oppositorum »,  mais  qu'il  s'agit  de la  simple  expression de la  déité de 
Dieu, « car le fait que, selon la propre science qu'il possède de lui-même, l'homme existe 
simultanément dans deux domaines, celui de l'être, où il se pense, et celui de la décision, 
où il se fait, celui de la communauté avec tout ce qui est, et celui de la liberté; le fait 
qu'il peut passer de l'un à l'autre sans pourtant cesser de rester dans celui qu'il semble 
avoir quitté »42. Ici, tout est dit sur le fait que pensée et acte comme être et agir existent 
de façon simultanée. Par conséquent l'essentialisme ne prime pas sur l'existentialisme 
pas plus que l'inverse. 

Barth  développe  ce  point  de  vue  sur  plusieurs  plans  dans  la  partie  de  la 
Dogmatique qui traite de l'anthropologie43. Au plan cosmologique, « Le ciel correspond 
manifestement à l'être et au faire de Dieu. Et la terre correspond à l'être et au faire de 
l'homme. Enfin la coexistence du ciel et de la terre correspond à l'alliance dans laquelle 
l'être et le faire de Dieu et de l'homme coïncident »44. Au plan des oeuvres du Christ et 
de sa personne « l'oeuvre du Sauveur, que l'on doit dire ce qu'il faut dire de Jésus lui-
même: à savoir qu'elle est identique à sa personne agissante et que, par conséquent, 
l'auteur  de  l'action  et  l'action  coïncident  ici  parfaitement »45.  Au  plan  noétique,  « La 
connaissance  de  Dieu  et  celle  de  l'homme  se  conditionnent  mutuellement,  et  elles 
coïncident  en  ce  sens  que  la  première  doit  précéder  la  seconde »46.  Au  plan  de  la 
temporalité, lorsque Jésus apparaît à Thomas47 il y a coïncidence entre un événement de 
foi et la présence de Jésus: « Dieu lui-même, l'objet et la cause de la foi, est entré en 
scène dans la personne de l'homme Jésus ressuscité. Il y a parfaite coïncidence entre les 
deux faits. Cet événement a eu lieu: tel est le contenu particulier du souvenir que les 
apôtres ont gardé des quarante jours »48. Au plan du vouloir et de l'agir, il n'y a aucune 
contradiction.  En  Dieu  volonté  et  action  coïncident,  la  création  est  une  oeuvre  qui 
conjoint action et volonté dans laquelle Dieu informe et ordonne simultanément: « que 
Dieu viole ou même abolisse par là telle loi ontique de la création est d'emblée exclu; car 
cela  signifierait  qu'il  y  a  contradiction  en lui  entre  le  vouloir  et  l'agir »49.  Il  y  aussi 
coïncidence de l'histoire sainte et de l'histoire universelle50 car il y a coïncidence de l'unité 

42 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 11, p. 104.
43 cf.  Karl  BARTH,  Dogmatique,  op.  cit.,  11,  12  et  13  dont  le  sujet  traité  a  pour  titre  « La 
créature ». 
44 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 11, p. 11.
45 Ibid., p. 67. 
46 Ibid.,  p.  79.  cf.  Jean  CALVIN,  L'Institution  Chrétienne,  Éditions  Kerygma,  Aix-en-Provence, 
Éditions  Farel,  Marne-la-Vallée,  Livres  premier  et  second,  1978  et  1995,  I,  1,  1,  pp.  3-4: 
« Comment la connaissance de Dieu et de nous sont conjointes, et du moyen de cette liaison ». 
47 Jn 20, 27ss.
48 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 12, p. 134.
49 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 13, p. 125. cf. Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 11, p. 161: 
« La volonté de Dieu à l'endroit de sa créature est une volonté à la fois agissante et révélatrice, 
vivifiante  et  illuminatrice  — on ne saurait  séparer  ces  deux aspects,  ni  exalter  le  premier  au 
détriment du second. En conséquence, l'objet même de l'élection gratuite est à la fois une créature 
qui agit et parle concrètement: elle agit en parlant et elle parle en agissant, elle est l'origine de la 
vie et l'origine de la lumière au sein du monde créé ».
50 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 23. Dans ce volume qui traite de « la gloire du médiateur », 
les parties 2 (« la lumière de la vie ») et 3 (« Jésus est vainqueur ») traitent de « la réconciliation 
comme révélation » (p. 40). L'ensemble,  en une grande fresque narrative, se présente comme 
l'histoire sainte qui vient prendre place dans l'histoire universelle  dans un style qui rappelle  la 
forme du théâtre du monde de Hans Urs von Balthasar (cf.  La Dramatique Divine). Jésus-Christ, 
comme sujet agissant de l'histoire entre en scène (p. 84). L'histoire de Jésus-Christ est l'histoire de 
Dieu qui entre sur la scène du monde (p. 84). Ensuite, prennent place les récits des drames de 
l'histoire (p. 148). Puis vient le  theatrum gloriae Dei (pp. 151, 164 et 166). Le héros du drame 
entre en scène (p. 187) pour accomplir l'issue du drame (p. 189). Le drame se déroule entre conflit  
et événement (p. 195). Le texte expose clairement le caractère dramatique du combat (pp. 190 à 
196). Nous sommes ensuite dans le tableau (p. 198). Dans cet événement, Jésus-Christ se place 
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et de l'ordre, « à partir de là, le devenir des êtres et des choses ne peut plus apparaître 
comme un mouvement informe d'événements quelconques et sans but; au contraire, il 
prend une forme précise: l'unité et l'ordre qui le caractérisent coïncident avec l'unité et 
l'ordre qui régnent dans le cadre de l'histoire sainte, et le Seigneur qui le dirige devient 
identique au Seigneur qui gouverne cette histoire — le roi d'Israël »51. 

La question de l'actualisme se résume de la façon suivante: la révélation est-elle 
révélation de l'« acte » de Dieu ou de l'« Être » de Dieu? S'il s'agit de l'acte de Dieu, le 
contenu de la révélation de Dieu est réduit à sa manifestation « révélateur, révélation et 
révélé » et l'incarnation n'est alors que « l'état concret de ce processus de révélation, et 
la  grâce, que la possibilité  subjective de la  révélation »52. Or, Barth, sur une critique 
d'Erich Przywara selon laquelle son oeuvre souffre « d'une “pénible” réduction »53 fait la 
distinction  entre  « Dieu  en  soi »  et  « Dieu  pour  nous »,  c'est-à-dire  entre  l'histoire 
éternelle de Dieu et l'action temporelle de Dieu:

Alors  il  apparaît  non  seulement  fécond  mais  nécessaire  de  distinguer  nettement  et 
rigoureusement entre la Trinité telle que nous pouvons la connaître dans la Parole révélée,  
écrite et prêchée, et la Trinité immanente à Dieu; donc, entre « Dieu en soi » et « Dieu pour 
nous », entre « l'histoire éternelle de Dieu » et son activité temporelle. Alors il faut toujours 
nous rappeler que le « Dieu avec nous » n'est pas un état de Dieu que nous pourrions définir 
et affirmer en partant de la participation de l'homme à la révélation,  mais qu'il  est une 
action, un pas que Dieu fait à la rencontre de l'homme, lequel, et par ce seul acte, devient 
participant de la révélation54.
Pour conclure, il faut reconnaître avec Hans Urs Von Balthasar, que la révélation, 

pour Barth est un événement qui n'est pas à regarder dans l'actualité de notre vie, au 
sens quotidien ou temporel, mais qu'elle est événement dans le sens où elle nous permet 
de dépasser notre condition humaine dans son immanence. La révélation est « acte » 
dans le sens d'un « acte total » comme décision divine irrévocable. Du point de vue de 
Dieu il y a continuité et discontinuité du point de vue humain, « dès lors va s'apaiser la 
hantise  inquiète  d'un pur  “actualisme”,  qui  semblait  être  et  qui  fut  d'abord celui  de 
Barth »55.

en face de l'homme (p. 199) d'où vient la confrontation avec Jésus-Christ. Le combat est celui de 
l'opposition de la connaissance et de la non-connaissance qui se produit  au sein de l'existence  
humaine (p. 214). Le combat (pp. 259ss.) consiste en l'offensive de la lumière contre les ténèbres 
(p. 260). Nous sommes spectateur du théâtre du monde (p. 267) et du cours de l'histoire (p. 267). 
51 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 13, p. 189.
52 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 1, p. 167.
53 Ibid., p. 167.
54 Ibid., p. 167.
55 Hans Urs VON BALTHASAR, « Deux notes sur Karl Barth », op. cit., p. 110. Même si Hans Urs von 
Balthasar tempère le « pur actualisme » dans cet article de 1948, il confirmera plus tard, in Hans 
Urs  von  BALTHASAR,  Karl  Barth,  op.  cit. que  « le  caractère  profondément  existentiel  de  la 
dogmatique de Barth est fondé sur les catégories de l'actualisme sur lesquelles s'appuie tout le  
reste. C'est l'actualisme seul qui justifie, à l'intérieur de cette pensée, l'audace de la doctrine de la  
prédestination. L'un et l'autre vont de pair. Une théologie qui tendrait à amoindrir ou à exclure la 
dimension d'événement au profit  d'une simple  “vision essentialiste” des vrais  contenus et faits 
aurait perdu le “droit” à cette lumière centrale » (p. 326). « Être et nature sont, dans ce qu'ils ont 
de plus intime, événement et histoire, et c'est parce qu'ils sont cela qu'ils  sont encore être et 
nature » (p. 350). Il montre comment s'articulent être et agir dans la théologie de Barth: «  agir 
opposé  à  être:  dans  la  mesure  où  être  est  une  catégorie  universelle  tandis  qu'agir  est  une  
grandeur qui,  en tant que véritablement concrète, ne peut être finalement atteinte par aucune 
conception.  Et  Dieu est  justement  acte  pur:  pure  décision-action » (p.  169),  « La dogmatique 
actuelle s'habitue donc à comprendre Dieu non seulement comme  actus purus [acte pur], mais 
aussi comme actio pura [action pure], sans pour autant nier ou négliger sa “nature” divine » (p. 
493), ainsi il peut dire que « le caractère événementiel de l'être n'exclut pas son caractère naturel 
mais au contraire l'inclut, comme condition de possibilité d'être événement » (p. 492). 

  



CHAPITRE X

 À propos de la formule « Simul Peccator et Justus »

Le  sujet  comme  Simul  peccator  et  justus  est  inversion  totale,  face-à-face  et 
épreuve. 

I. L'inversion totale
La formule « à la fois pécheur et juste » pourrait laisser penser que nous sommes à 

la fois nous-même et notre contraire. Or, dans le miroir, même si  nous nous voyons 
autrement, dans un inversion, cette inversion est toujours partielle. En effet, nous nous 
reconnaissons et si  nous ne nous voyons jamais tel  que nous sommes nous ne nous 
voyons pas comme étant un « non-moi ». « Moi » dans le miroir n'est pas un « anti-
moi », mon monde imaginal a quelque chose à voir avec mon monde réel, il ne serait pas 
un « anti-monde »1. La formule n'est pas une contradiction pure, ontique, dans le sens 
ou le blanc est noir, et le noir est blanc. Karl Barth écarte cette interprétation: « c'est en 
“étant ennemis” que nous sommes “réconciliés avec Dieu par la mort de son Fils” et, à 
aucun moment, cette présupposition dialectique ne saurait se durcir, se lignifier, se muer 
en une donnée immédiate »2, en se fondant sur selon l'apôtre Paul pour qui « en effet, si, 
étant ennemis, nous avons été réconciliés avec Dieu par la mort de son Fils »3.

Nous ne sommes pas des êtres dont la contradiction serait un élément constitutif. 
Nous sommes pécheurs, la nature de l'homme est d'être pécheur et par là ennemi de 
Dieu,  « dans la  mesure où nous ne sommes pas justes devant Dieu [...]  nous nous 
trouvons, en effet, en état de guerre avec lui »4. La formule « pécheur et juste » n'est 
pas  à  comprendre  comme  étant  habitée  d'une  contradiction  interne  mais  comme 
« l'homme est pécheur » dans le coeur de son essence, l'union qui nous lie à Dieu dans 
son essence « a pour objet le Non-Dieu »5. Par conséquent, le péché n'est pas seulement 
une possibilité, un état ou un mode du sujet, mais il est le sujet lui-même. 

Le sens du « et » dans « pécheur et juste » est celle du face-à-face lorsque le sujet 
se regarde dans le miroir. Comme le sujet qui se regarde précède son image, le sujet 
pécheur précède le sujet juste de même que le monde réel précède le monde imaginal. 
La préposition « et » a un sens eschatologique. Elle a aussi un sens d'exclusion et non de 
réunion car il  signifie  que l'homme est définitivement pécheur et que c'est son « tel-
état »,  « pas d'illusions  sur  la  situation  effective  de notre  existence et  de notre  tel-
état! »6. Du coup, « il  lui  incombe de porter encore le fardeau  entier  du péché et la 
malédiction entière de la mort »7. Bien que le monde réel soit la substance de l'homme, il 

1 Au bord du précipice et de l'indicible, après une greffe de son coeur, le philosophe Jean-Luc Nancy 
pose la  question de son « moi » dans un récit  autobiographique, in  Jean-Luc NANCY,  L'intrus, 
Galilée, Paris, 2000, p. 13: « J'ai (qui, « je »?, c'est précisément la question, la vieille question: 
quel est ce sujet de l'énonciation, toujours étranger au sujet de son énoncé, dont il est forcément 
le moteur, l'embrayeur ou le coeur) ». Après avoir parlé de « moi-même qui deviens mon intrus » 
(p. 36) et de « l'étrangeté de ma propre identité » (p. 36), il conclut que « l'intrus n'est pas un 
autre que moi-même » (p. 45). 
2 Karl BARTH, L'Épître aux Romains, op. cit., p. 160.
3 Rm 5, 9. 
4 Karl BARTH, L'Épître aux Romains, op. cit., p. 147.
5 Ibid., p. 147.
6 Ibid., p. 44.
7 Ibid., p. 44.
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n'en est pas moins que cela, sans son monde imaginal, et l'homme pécheur ne saurait 
être uniquement cette substance, il est aussi l'homme justifié. 

II. Le face-à-face 
Mais encore, une nouvelle perspective s'ouvre à nous. Si le monde réel précède le 

monde imaginal,  si notre image est tirée de nous, il  n'en demeure pas moins qu'elle 
apparaît lorsque nous sommes devant le miroir en cet instant même. De sorte que cette 
eschatologie n'est pas une conversion à venir. Elle n'est pas à comprendre dans un sens 
historique comme si la justification était à venir. La justification est certes un passage, 
mais il  s'agit  d'un passage qui s'accomplit  en tout temps, aujourd'hui  et maintenant. 
Nous mourons et ressuscitons en chaque instant avec le Christ. Chaque fois que nous 
nous présentons devant le miroir notre image arrive. Dès que nous venons à l'état de 
veille nos pensées s'accompagnent d'images, notre monde imaginal apparaît. Chaque fois 
que nous nous présentons aux autres, alors que nous nous montrons pécheur, aussitôt 
nous apparaissons comme déclaré juste par Dieu, « dans un face-à-face du Oui et du 
Non »8. Nous sommes donc justifiés et pourtant nous péchons tous les jours. Nous vivons 
sur une frontière, c'est un mystère, le « mystère de l'homme irrémédiablement déchu de 
Dieu et inamissiblement lié à Dieu, mystère qui se voile dans la dualité d'Adam et du 
Christ afin de se dévoiler dans leur unité »9. Cette frontière est « la frontière entre le 
péché et la justice, entre la mort et la vie, celui-là orienté vers l'arrière, celui-ci orienté 
vers l'avant »10. 

Ici, nous pouvons expliciter le fait que le miroir est « catégorie transitionnelle ». 
Catégorie  transitionnelle  signifie  passage,  de pécheur  il  devient  justifié,  d'esclave  du 
péché il devient affranchi du péché, de libre à l'égard de la justice il devient esclave de 
Dieu11, « frontière entre le péché et la justice, entre la mort et la vie, celui-là [le mystère 
de l'homme déchu] orienté vers l'arrière, celui-ci  [le  mystère du Christ]  orienté vers 
l'avant »12.  D'autre  part,  quand  est-ce  que  se  réalise  ce  passage:  hier,  demain, 
aujourd'hui, toujours, jamais? Nous pouvons répondre par oui et par non car notre temps 
est dans les mains de Dieu, mais le temps de Dieu ne nous appartient pas, pour nous il  
est dans le dehors des choses. Dans le face-à-face de notre monde réel et de notre 
monde imaginal, le temps de notre monde réel nous appartient, celui de notre monde 
imaginal ne nous appartient pas comme dans le face-à-face de l'homme avec Dieu, le 
temps de Dieu ne nous appartient pas. 

Conformément  à  notre  catégorisation,  la  formule  Simul  peccator  et  justus  ne 
signifie ni que notre justice n'est pas ni que notre justice est à venir tandis que notre état 
de pécheur est présent. Notre monde imaginal n'est pas « à venir » de notre monde réel, 
il est plus exactement « tiré » du monde réel. Notre état de justifié est tiré de notre état 
de pécheur. Entre monde imaginal  et monde réel, se tiennent séparation et échange, 
passage de l'un à l'autre, pour le maintien de notre être dans son unité. Il y a un va-et-
vient de chaque instant entre nos deux mondes. Notre état de justifié nous tire de notre 
état  de pécheur,  au sein  de  chaque  moment  particulier  de la  vie.  La formule  simul 
peccator et justus exprime un « mouvement vers ». Le pécheur est destiné à être justifié, 
il  s'agit d'un mouvement d'une situation donnée vers une situation vraiment nouvelle, 
« un  mouvement  authentique  ne  peut  avoir  lieu  que  dans  le  passage  irrévocable  et 
définitif de ce qui est semblable vers ce qui est totalement dissemblable »13. La particule 
simul signifie deux choses: elle lie deux états différents en exprimant en même temps le 
mouvement de l'un vers l'autre. A ce sujet on peut parler d'événement. La vie est faite 
de ces événements au cours desquels l'homme pécheur se découvre justifié. Il ne s'agit 
pas d'un événement qui a eu lieu mais d'un événement qui est en train d'avoir lieu ici et 

8 Ibid., p. 203.
9 Ibid., p. 171. 
10 Ibid., p. 171. 
11 Ibid., p. 220: « Gracié, l'homme sait qui il est: “esclave du péché”, coupable et victime de son 
apostasie par rapport au Dieu vivant,  “libre à l'égard de la justice”, n'ayant cure de la parole du 
pardon et du Jugement, voilà... ce qu'il était;  “affranchi du péché”,  “esclave de Dieu”,  voilà... ce 
qu'il est ». 
12 Ibid., p. 171. 
13 Ibid., p. 162. 
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maintenant.  Ceci  sous-entend  aussi  que  nous  ne  pouvons  pas  comprendre  notre 
justification sans le jugement. Le  simul  n'est pas statique, par conséquent il  n'est pas 
une contradiction interne, le  simul  est dynamique, il est tout le temps en passe de se 
surmonter lui-même. 

Ce qu'il  faut retenir aussi c'est que le simul  ne signifie jamais  une détermination 
égale  entre  les  deux  termes du  « et »,  en ce  sens  qu'elle  nous  autoriserait  à  nous 
considérer à la fois juste et pécheur de la même façon, dans le sens d'une réunion des 
deux termes. Il y a un rapport entre les deux termes qui est de même nature que le 
rapport entre contenu et contenant. Le Non de l'homme est contenu dans le Oui de Dieu, 
le  pécheur est contenu dans le justifié.  Du coup,  le  sens de la  formule  est celui  du 
changement et du devenir eschatologique. Alors, le mot juste n'est pas à prendre au sens 
juridique strict mais au sens du miroir. Le sujet est pécheur et juste lorsqu'il se regarde. 
Son image est celle du Vilain petit canard lorsqu'il se regarde dans la mare, ce n'est pas 
l'image du pécheur, « c'est l'image, au contraire, d'une irruption véritable, d'une pure 
prise de possession »14. La distance entre le pécheur et le juste est identique entre celle 
de notre monde imaginal et notre monde réel, elle est à la fois proximité et éloignement, 
une proximité malgré l'éloignement15. 

Il faut bien parler de « monde » car nous connaissons deux mondes (monde réel et 
monde imaginal). Le monde dans lequel nous vivons n'est pas « le péché », il est le lieu 
dans lequel règne la loi du péché16, le lieu de la convoitise et de la concupiscence17. Le 
monde est la terre sur laquelle pousse le péché comme l'herbe peut pousser dans un 
champ. Dès lors, on ne peut pas établir une frontière nette entre le péché et le monde en 
tant que terreau sur lequel croît le péché. Cette distinction est faite de façon évidente 
pour des motifs pastoraux dont l'objet est de faire prendre conscience du péché que nous 
commettons. En fait, il  convient de traiter le péché en le reliant au monde sans pour 
autant l'interpréter uniquement comme développement d'une racine déjà présente dans 
ce monde. Nous ne pouvons pas être déclaré juste totalement tant que nous serons dans 
ce monde car,  bien  qu'étant  justifié,  nous  demeurons  et  restons  attaché  au monde, 
solidaire du péché dans le monde. Nous sommes en Christ, qui a vaincu le monde dans le 
monde réel. Dire que le monde imaginal est celui dans lequel vous voudrions être alors 
même que nous sommes dans le monde réel est une manière de comprendre que le 
chértien est dans le monde sans être du monde18. On peut comprendre ceci en disant que 
dans le monde imaginal  nous ne sommes plus dans le monde, et dans celui-là nous 
sommes dans un monde sans péché. Or, l'imaginal crée du réel, donc il peut parfois me 
délivrer du péché. Mais ce qui est perçu comme idéal (dans le monde imaginal) est très 
loin de ce qui est réalisé (dans le monde réel). On peut dire aussi que le chemin qui va 
de la foi à l'intelligence (fides quaerens intellectum) est un chemin qui se fraye entre 
monde imaginal et monde réel. 

Enfin, il nous faut examiner l'ambivalence du face-à-face. Il concerne la proximité 
de nous-même avec nous-même lorsque nous nous regardons dans le miroir. Ce face-à-
face comme nous l'avons vu est aussi  un face-à-Face. Entre nos deux mondes nous 

14 Hans Urs VON BALTHASAR, « Deux notes sur Karl Barth », op. cit., p. 95. 
15 cf. Lambros COULOUBARITSIS, La proximité et la question de la souffrance humaine. En quête  
de nouveaux rapports de l'homme avec soi-même, les autres, les choses et le monde, Éditions 
Ousia, Bruxelles, 2005. 
16 cf. Rm 5, 13. 
17 cf. 1 Jn 1, 16. 
18 Pour le Christ, il s'agit de ne pas se compromettre avec le monde qu'il condamne dans l'évangile 
de saint Jean, en particulier dans le grand discours d'adieu du Jeudi Saint « Si le monde vous hait,  
sachez  qu'il  m'a  haï  le  premier.  Si  vous  étiez  du  monde,  le  monde  aimerait  ce  qui  lui  
appartiendrait; mais vous n'êtes pas du monde: c'est moi qui vous ai mis a part du monde et voilà  
pourquoi le monde vous hait » (Jn 15, 18-19). « Dans le monde vous aurez à souffrir. Mais gardez,  
courage! J'ai, vaincu, le monde » (Jn 16, 33). Or, quel est ce monde? Il ne s'agit pas de la Création 
car Dieu l'a trouvé bon. Le mal vient quand l'homme abuse de la création. Il ne s'agit pas non-plus 
de l'humanité dans son ensemble mais de ce monde pour lequel il a refusé de prier (Jn 17, 9). Il 
s'agit du monde dont le maitre est le diable, qui conspire contre le Royaume de Dieu. Ces forces se 
sont déchaînées contre le Christ: la haine, l'arrivisme, la veulerie, la trahison, l'égoïsme, la bêtise. 
Ces forces ont un visage aussi: Hérode, Caïphe, Ponce-Pilate, Judas, les Pharisiens, la foule aussi  
parce que la foule est souvent versatile, indifférente, ou manipulée.
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faisons l'expérience à la  fois  de la  distance et de la  proximité.  La distance qui  nous 
sépare de nous-même est à la fois proximité et éloignement. De cette tension qui est en 
nous surgit une autre tension, autrement moins semblable, celle de Dieu d'avec nous-
même. Cette tension est l'impossibilité pour l'homme pécheur de se rendre juste à ses 
yeux par quelque forme humaine que ce soit (oeuvres ou action morale). Il n'y a rien à 
faire,  aucun  agir  possible,  tellement  la  distance  entre  Dieu  et  l'homme est  grande, 
infinie, même s'il  n'avait pas péché. Si cela était le cas, l'homme sentirait aussi cette 
distance mais  d'une autre façon, ce serait  une distante dans la  paix alors qu'avec le 
péché il s'git d'une distance dans la douleur. Comme le péché n'était pas nécessaire le 
rapport entre Dieu et l'homme n'est pas analogue au rapport entre la grâce et le péché. Il 
faut dire que c'est dans ce rapport que nous ressentons la distance qui nous sépare de 
Dieu, nous pourrions la ressentir dans un autre rapport mais ce n'est pas le cas de notre 
situation.   

III. L'épreuve 
Le vécu de cette distance entre nous même et nous même est une épreuve. Au 

niveau de l'« être » c'est la  distance, au niveau de l'« existence » c'est l'épreuve. La 
distance est ontologique, l'épreuve est existentielle. 

L'épreuve  est  la  forme existentielle  de  la  justification.  L'accomplissement  de  la 
justification, c'est-à-dire se reconnaître justifié est une épreuve parce qu'il s'agit d'une 
transformation eschatologique qui nous concerne nous-même: le NON est aussi un OUI, 
Le jugement est une grâce, la condamnation est un pardon, la mort est la vie, l'enfer est 
le ciel, le Dieu qui est en colère est le Père qui aime. Cette transformation nous délivre. 
Mais elle est précédée de la nuit obscure par la mort comme ce qui est bon: « “Le péché, 
afin de se révéler péché, m'a préparé par ce qui est bon la mort”. Par ce qui est bon! Par 
cette chose nécessaire! Par cette chose inéluctable! Par ce vers quoi nous tendons les 
mains,  quand  enfin  nous  sommes  devenus  honnêtes,  comme vers  le  fétu  de  paille 
sauveur! Par la possibilité qui, dès l'instant que nous la découvrons, se fait jour en nous 
comme une lumière dans la nuit obscure! »19. Cette lumière n'est pas réservée, elle luit 
au fond de chaque conscience. Simplement,  chacun ne la  voit  pas et ne la  voit  pas 
forcément au moment où il faudrait la voir. L'épreuve consiste en ce que nous pouvons 
penser que la grâce n'est pas possible, c'est le moment de la nuit  obscure. Dans ces 
moments-là, parce qu'il s'agit d'une possibilité réelle, la mort comme possibilité ou désir, 
comme l'exprime Le Vilain petit canard, correspond à une situation bien réelle. C'est la 
perception de la distance sans aucun espoir, perception de notre perdition. 

Mais  cette  perdition  est  surmontée,  c'est  finalement  le  « oui »  qui  surmonte le 
« non », « pour dire un “oui” univoque à la création, ce “oui” impliquant également un 
“non”, mais un “non” qu'il surmonte et laisse derrière lui »20. Pour Barth, la justification 
est vraiment l'union du jugement et de la grâce.   

IV. L'événement Christ 
Il faut bien comprendre maintenant que tout ceci n'est possible que parce que le 

Christ a vécu cette épreuve, celle du père qui réprouve son fils. C'est en lui que se fait de 
façon exemplaire l'unité du jugement et du pardon. Par excellence il est le simul peccator 
et justus. 

Pour comprendre cela, nous procédons en plusieurs étapes: la colère de Dieu nous 
introduit au dyptique Amour et Colère, ensuite l’élection de Jésus et la victoire contre 
Satan nous permettent de comprendre ce qu'est l'être élu. 

19 Karl BARTH, L'Épître aux Romains, op. cit., p. 248. 
20 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 14, p. 30. cf. Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 11, p. 203: 
« A tous égards, le oui prononcé par l'homme en réponse au oui divin, sa connaissance de Dieu et 
son obéissance envers lui  ne peuvent jamais avoir  que la force et la portée d'un simple écho. 
Devenu responsable et actif, l'homme s'approche de Dieu dont il procède, il franchit les limites de 
la créature, c'est vrai; mais il ne saurait le faire avec cette netteté, cette continuité et ce “naturel” 
qui caractérisent la démarche divine ».
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Jésus est celui qui est, dans son abaissement, sous la colère éternelle de Dieu, « le 
véritable jugement de Dieu, c’est bien la crucifixion du Christ seul »21. En effet, Jésus a 
déjà été durant  toute sa vie  le  révélateur de tout  le  pathos de Dieu,  il  est aussi  le 
révélateur de son amour comme de sa colère contre le refus d’amour. Ce que le Christ a 
enduré à cause de nous, c’est-à-dire la colère de Dieu que nous avons méritée, il  l’a 
souffert pour nous. Dans la déréliction, se cache déjà le « oui » de la justice de Dieu. La 
raison, c’est que celui  qui  sur la croix a assumé et subi  la colère, n’est autre que le 
propre Fils de Dieu. Le Christ est l'élu et le réprouvé. Il subit la contradiction, celle du 
Dieu offensé par l’homme et celle de l’homme voué à la mort sous le jugement de Dieu. 
En lui  est prononcé le jugement et le résultat est la « révélation de la colère de Dieu 
contre toute impiété et toute injustice des hommes »22 sans laquelle  la révélation ne 
serait pas révélation de Dieu. Dans la colère de Dieu sur Jésus, il y a une unité entre la 
colère  accablant  le  serviteur  sur  la  croix,  et  l’amour  miséricordieux  du  Père pour  le 
monde. L’expression de cette unité contribue à résoudre l’énigme apparemment insoluble 
de Rm 1, 17-18. Les deux termes, amour et colère, apparemment opposés, convergent 
vers la même réalité à reconnaître, mais qui ne peut être saisie que « par la foi et pour la 
foi » . En effet, saint Paul affirme que Jésus est mort pour nous, alors que nous étions 
encore pécheurs, « puisque maintenant nous sommes justifiés par son sang, à plus forte 
raison serons-nous par  lui  sauvés de la  colère »23.  Ces textes visent  un  point  où se 
rencontrent la colère et celle de l’amour. Or, cela n’est possible que si l’objet de la colère 
de Dieu est replacé dans la relation trinitaire d’amour entre le Père et le Fils. En effet, le 
Fils ne s’écarte jamais de la volonté du Père, au contraire il l’exécute jusqu’au bout, en 
même  temps  qu’il  n’abandonne  jamais  non  plus  sa  solidarité  avec  tous  ses  frères 
pécheurs. La colère de Dieu l’atteint en lieu et place des hommes pécheurs. La colère de 
Dieu  nous projette  devant  le  mystère le  plus  profond de la  Trinité.  L’opposition  des 
Personnes dans l’immanence devient ici le plus manifeste. La distance est causée par la 
colère, le Père et le  Fils  sont malgré tout, en ce qui  concerne leur oeuvre commune 
d’amour envers le monde, plus proches que jamais l’un de l’autre dans l’économie. La 
colère de Dieu contre le rejet de son amour atteint un autre amour divin, celui du Fils,  
lequel s’expose à la colère, la désarme et la rend littéralement sans objet. 

A partir de ce que nous venons de voir, il ressort que nous pouvons prolonger la 
réflexion précédente en passant des notions d’amour et colère à celles de voilement et de 
dévoilement, à celles de loi et évangile, à celle d’exigence et promesse, aux notions de 
lettre et d’esprit, d’élu et de réprouvé, de colère de Dieu et de grâce de Dieu: « La colère 
et le jugement de Dieu ne sont que la dure écorce, l’opus alienum de la grâce divine; 
mais justement, celui qui sait ce que c’est que la grâce, l’opus Dei proprium, est le seul à 
savoir aussi ce que sont la colère et le jugement de Dieu »24. La colère de Dieu qui atteint 
l’homme dans son commandement, quoi qu’elle puisse signifier, est dans tous les cas 
aussi la preuve de l’amour de Dieu pour l’homme: « Une colère véritable n’est possible 
qu’en vertu  et  dans  le  cadre d’un  amour  authentique »25.  En effet,  si  l’homme était 
étranger,  indifférent  à  Dieu,  il  n’y  aurait  pas  de confrontation  et  aucune  explication 
possible même pour le résultat le plus négatif de l’amour de Dieu. Or, « la colère de Dieu 
est le feu de son amour »26. Il faut que la confrontation entre l’homme et Dieu ait lieu, il 
faut que Dieu intervienne souverainement dans la vie de l’homme. Dans ce cas Dieu 
mesure l’homme à son commandement d’amour. Cela signifie dans tous les cas que Dieu 
veut  être avec nous.  Chez  Saint  Jean,  le  contraste  entre  la  lumière  et  les  ténèbres 
devient massif. La lumière est l’amour, elle se heurte aux ténèbres, jugement et colère. 
Ici l’opposition est comparable à celle de la tragédie grecque, où la colère enserre et 
pénètre tous les rôles et la totalité de l’action27. La différence, c’est que, dans la tragédie, 
la colère reste sur la frange d’un horizon lointain, tandis que chez saint Jean la sévérité 

21 Hans Urs von BALTHASAR, La Dramatique Divine, op. cit., III, p. 316. 
22 Rm 1, 18. 
23 Rm 5, 9. On retrouve cette idée dans Rm 9, 22-23: « Si donc Dieu, voulant montrer sa colère et 
faire connaître sa puissance, a supporté avec beaucoup de patience des vases de colère tout prêts  
pour la  perdition,  et  ceci  afin de  faire  connaître  la  richesse de sa gloire  envers des vases de  
miséricorde que d’avance il a préparés pour la gloire ». 
24 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 1, p. 174.
25 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 9, p. 219.
26 Ibid., p. 219.
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du jugement est celle de l’amour divin offensé. C’est dans l’Apocalypse que le moment 
encore inexprimé de colère éclate  au grand  jour.  Le livre  reprend tout  l’appareil  du 
symbolisme vétéro-testamentaire,  avec le  brasier,  les  coupes de colère et  le  vin  qui  
donne le vertige, les coupes répandues sur la terre, les pressoirs de colère d’où jaillit le 
sang; et il s’agit non seulement de la colère de Dieu, mais explicitement de « la colère de 
l’Agneau »28. 

La colère exprime les différences de manière d’être de Dieu. Comprendre la colère 
de Dieu c’est comprendre les manières d’être de Dieu le Fils et de Dieu le Père. Porter 
atteinte à la colère de Dieu, la nier ou l’ignorer c’est affaiblir l’opposition entre l’homme 
originel et l’homme après le péché, c’est atténuer le péché originel, par conséquent entre 
la création et le monde d’après la chute. Supprimer la colère de Dieu revient à supprimer 
ces antinomies et à les réduire à une simple tension interne à l’homme. Dès lors, la 
révélation en tant que réconciliation menace de perdre tout son mystère. Cela revient à 
identifier le Dieu de la création et le Dieu de la réconciliation. Nous pouvons nous passer 
de la personne de Jésus. Ici, Karl Barth remarque que c’est l’erreur de Schleiermacher, 
pour qui le péché n’est qu’un défaut de l’ordre quantitatif, et qui a interprété la Trinité au 
sens modaliste. La différence entre les trois manières d’être de Dieu se trouvent, chez lui, 
abolies dans l’essence intime de Dieu. L’élimination de la colère de Dieu produit l’erreur 
d’une doctrine trinitaire  qui  ne vise pas à maintenir  les distinctions des personnes29. 
L’amour de Dieu précède et domine son jugement, et c’est pourquoi son jugement est 
amour. Le jugement de Dieu est aussi  l’instrument  de son amour, en tant  qu’il  doit 
inévitablement prendre la forme de la colère car « le feu de sa colère est le feu de son 
amour dévorant, et non celui de la haine »30 et, par conséquent, « il est impossible de 
résister à sa colère, parce qu’elle est celle de son amour »31. 

La  création,  c’est-à-dire  conforme  à  la  volonté  de  Dieu,  signifie  l’élection  de 
l’homme Jésus, et par conséquent, elle porte sur l’homme créé à son image et destiné à 
être son image. En même temps, elle signifie aussi le rejet de Satan, l’ange qui s’est 
dressé contre Dieu, en tant qu’il  représente la possibilité  que Dieu n’a pas choisie. Il 
incarne  ainsi  la  créature  qui,  ne  voulant  plus  savoir  qui  elle  est  et  à  quoi  elle  est 
destinée, cherche à devenir elle-même un dieu afin d’être comme Dieu. C’est la colère de 
Dieu qui est le motif de l’élection: « Le fait que l’homme Jésus soit élu signifie donc: une 
colère  explose,  une  sentence  est  prononcée,  un  châtiment  s’accomplit,  un  rejet  se 
produit. Ainsi en est-il décidé de toute éternité. C’est de toute éternité qu’un jugement 
est prévu par le fait même que Dieu veut que sa gloire déborde à l’extérieur, et que, 
dans sa condescendance incompréhensible, il entend non seulement agréer sa créature 
mais encore devenir lui-même créature au prix du don total de sa personne »32. Satan, et 
en lui  tout le domaine du mal, c’est-à-dire du démoniaque33, fait  éclater l’élection de 
l’homme Jésus. Comme tel, il  ne peut qu’être l’objet que d’un rejet de Dieu, et de sa 
colère. C’est de son existence, de sa puissance et de son efficience, que découle la chute 
originelle où l’homme fait précisément sienne la convoitise satanique. L’homme, dont la 
liberté est d’ordre créaturel,  n’a pas le pouvoir  de rejeter ce que Dieu rejette. Il  est 
confronté avec Satan. Il  est incapable de résister à la tentation. C’est pourquoi  c’est 
Jésus, l’homme élu, qui se comporte ici comme l’homme devrait se comporter34. Jésus se 

27 cf. René GIRARD, La violence et le sacré, Éditions Bernard Grasset, Paris, 1972, p. 102 à 125. La 
colère est, dans la tragédie attique, un élément du tragique. Ce n’est pas une colère aveugle, mais  
une démesure démonique du vouloir, inscrite dans le naturel de la personne tragique, et qui va 
avec la nécessité et le destin. 
28 Ap 6, 16; cf. Ap 14, 10.
29 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 2, p. 207.
30 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 12, p. 305.
31 Ibid., p. 305.
32 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 2, p. 207.
33 Satan est l’ombre nécessairement projetée par la lumière.  Le démoniaque est la volonté  de 
néant contrairement au démonique qui est la tension permanente en chacun de nous entre la 
volonté de créer et de détruire. Cf. Paul TILLICH, La dimension culturelle de la religion. Écrits du  
premier enseignement (1919-1926), traduit de l'allemand par une équipe de l'Université de Laval, 
avec une introduction de Jean Richard, Éditions du CERF, Éditions Labor et Fides, Les Presses de 
l'Université Laval, Paris, Genève, Laval, 1990
34 Mt 4, 1-11. 

  



 Études 167

trouve placé sous la colère de Dieu. C’est la réponse que Dieu donne à la créature qui 
« viole et outrage »35 sa condition. C’est parce que Dieu aime les hommes qu’il fait porter 
de toute éternité le poids de la colère qu’ils se sont attirés, Jésus, celui-là même en qui il 
les aime et qu’il a élu afin qu’il prenne leur place. Jésus est le seul être obéissant, le seul 
qui peut l’être de toute éternité, c’est celui  qui peut subir ce que tous les autres ont 
mérité par leur désobéissance, c’est-à-dire à porter le châtiment que réclame la justice 
divine outragée. Dieu ne peut faire porter sa colère que sur celui qui lui est obéissant 
jusqu’au bout. De son côté, Jésus fait preuve de rien d’autre que de son empressement à 
prendre sur  lui  la  colère  qu’exprime Dieu,  celle  qui  pèse  sur  les  autres hommes.  Il 
accepte de souffrir ce qu’ils doivent souffrir eux-mêmes. Jésus, l’homme élu, est destiné 
à souffrir et à mourir. C’est ainsi que le Nouveau Testament comprend son élection. La 
libre grâce de Dieu est tournée « en lui »  vers la créature. Le Fils de Dieu qui se départit 
de sa condition divine choisit l’obéissance jusqu’à la mort de la croix36. 

Mais  voici  la  bonne nouvelle:  l’objet  de la  colère de Dieu est la  victoire contre 
Satan. L’homme Jésus est aussi l’homme que Dieu a aimé de toute éternité. L’élection de 
Jésus, c’est élever cet homme au rang de partenaire de l’alliance que Dieu a conclu avec 
les hommes. L’homme ne peut pas résister aux tentations de Satan, à ses insinuations, à 
ses séductions.  En se laissant  séduire,  tenter,  l’homme devient  l’ennemi  de Dieu,  le 
créateur. C’est à ce titre que Dieu exprime sa colère. Jésus, de par la volonté de Dieu, 
prend la place de tous les autres hommes. Comme Dieu lui-même, il  a le pouvoir de 
rejeter  Satan,  c’est-à-dire  de  montrer  le  bienfait  que  constitue  la  création  et  la 
destination de l’homme. On voit en Mt 4 qu’il use de ce pouvoir en faveur de tous ceux 
que Dieu élit « en lui » . La victoire sur Satan qu’il est appelé à remporter au bénéfice de 
tous ceux qui sont élus « en lui », objet de l’amour de Dieu, c’est la justice de Dieu qui 
suit  son  cours  de  telle  sorte  que  Jésus,  « l’agneau  immolé »  ,  « l’image  du  Dieu 
invisible »,  la  subisse  à  leur  place.  Ceci  nous  conduit  à  poser  la  question  de  la 
substitution. Un individu est appelé à vivre à la place de beaucoup d’autres le mystère de 
la  communion  avec  Dieu,  et  avec  plus  de  profondeur.  Prendre  la  place  d’un  autre, 
précisément, a pour objet de lui épargner la souffrance. La substitution est foncièrement 
« exclusive » . Mais cette exclusion n’est qu’apparence. Elle paraît exclusive parce que 
celui  qui  se  substitue  reste  solitaire  dans  sa  souffrance.  En  fait  la  substitution  est 
toujours dans son son sens « inclusive »  parce qu’elle fait  entrer le pécheur dans la 
communion avec Jésus. En effet, Jésus fait ce qui est impossible pour nous. Son action 
est donc d’abord exclusive. Mais, sur la croix, il se porte garant pour nous devant Dieu. 
C’est pour cela, parce qu’il paie pour nous qu’elle devient inclusive. 

L’Evangile affirme que le Fils de l’homme est venu pour chercher et sauver ce qui 
était perdu: « ce Fils de l’homme est venu chercher et sauver ce qui était perdu »37. Ce 
sont les malades qui ont besoin du Christ38. Il y a plus de joie dans le ciel pour un seul 
pécheur qui se repent, que pour quatre vingt dix neuf justes qui n’ont pas besoin de 
repentance39. Un être élu est un homme qui était mort et qui est revenu à la vie, « il était 
perdu et qui est retrouvé »40. Le fait que Jésus a souffert puis est mort signifie que Dieu, 
en devenant l’homme Jésus, a pris entièrement sur lui les conséquences de la mort. La 
grâce de  Dieu descend jusqu’à  se  donner  lui-même à la  créature.  Dieu veut  rejeter 
l’homme pécheur. Dieu opère ce rejet dans la personne de Jésus, l’homme élu. L’homme 
élu est celui qui est choisi pour occuper la place de tous les autres. Dès lors, c’est lui,  
Jésus, que frappe la colère de Dieu. Or, il s’agit de son propre Fils, et par conséquent lui-
même. Alors Dieu lui-même intervient  en faveur des hommes injustes, parce que sa 
justice est une justice miséricordieuse et que c’est ainsi précisément qu’elle est la justice 
parfaite. Dieu reste fidèle dans sa miséricorde à l’élu, comme lui-même reste fidèle à 
Dieu par l’empressement à faire sa volonté. Des deux côtés, il y a la persévérance. En 
effet, d’une part, Dieu maintient fermement sa grâce au sein de la décision à laquelle il  
soumet son élu. Il maintient aussi son amour sur celui qu’il frappe de sa colère. D’autre 

35 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 2, p. 207. 
36 Phil. 2, 6 ss.
37 Lc 19, 10.
38 Mc 2, 17.
39 Lc 15, 7.
40 Lc 15, 32.
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part, l’élu persévère dans l’obéissance envers Dieu, il l’invoque lui seul dans sa détresse, 
il  se confie à lui  sans réserve. Le mystère proprement dit de l’élection dont Jésus est 
l’objet se joue dans l’unité de ces deux aspects. Jésus accepte d’être à la fois le prêtre et 
la victime, le serviteur et Seigneur. La colère de Dieu est salutaire. Il incarne le royaume 
de Dieu lui-même. La colère de Dieu exprime que l’élection de Jésus est vraiment le 
commencement de toutes choses.

En conclusion, le simul peccator et justus ne peut être possible que dans le sens où 
la forme du Christ devient notre forme. Nous sommes pécheurs tandis que le Christ est le 
juste. En devenant péché, le Christ n'a pourtant point péché41. Mais il a cependant pris 
sur lui la forme du péché et du monde pécheur. L'épreuve du Christ a été épreuve dans 
laquelle  l'opposition du péché à Dieu a été épuisée et soufferte jusqu'au bout et, en cela, 
surmontée, et alors « la forme décisive du simul est le simul du Christ et non le nôtre »42. 
Pour Barth les deux « moi » sont un « moi » pécheur et un « moi » eschatologique. En 
premier il y a un décret, le décret divin qui accorde sa grâce en Jésus-Christ. De part ce 
décret notre nature humaine est enracinée dans la grâce. Nous sommes définitivement 
justifiés  par  l'acquittement.  La  conséquence  est  que,  quoi  que  nous  fassions,  nous 
participons, en Jésus-Christ à son union avec son Père. Cette union avec le Père, en 
Jésus-Christ  est en nous de manière cachée. Elle  est, de cette façon, voilée, elle  est 
ontologique, invisible, eschatologique.  Le péché est la raison de ce voilement, il est un 
voile jeté sur notre existence authentique. C'est pour cela que l'opposition de nos deux 
« moi » est aggravée: le « moi » historique est le « moi » pécheur et visible, le « moi » 
eschatologique est le « moi » réel et invisible. 

41 2 Cor 5, 21. 
42 Hans Urs VON BALTHASAR, « Deux notes sur Karl Barth », op. cit., p. 100. 

  



CHAPITRE XI

 De l'Autorité

Le thème de l’Autorité apparaît en premier lieu dans le paragraphe douze du texte 
d’Éthique II, deuxième partie d’un cours d’Éthique que professa Karl Barth en 1928 dont 
l’objet est de donner une vue générale de son éthique théologique. L’éthique théologique 
est la forme chrétienne de l’éthique qui se propose de répondre à la question : « Qu’est-
ce que Dieu nous commande de faire ? ». Ce thème apparaît aussi tout au long de la 
Dogmatique. On verra ici en particulier le texte d’Éthique II, la réflexion concernant le 
« sujet » de la théologie, selon les principales divisions de ce texte. Le prologue placé en 
tête  du  texte  sur  l’autorité  formule  expressément  l’organisation  et  l’unité  du  propos 
théologique de son auteur. Ce prologue présente la question de l’autorité du point de vue 
du commandement de Dieu comme une directive qui me parvient par l’intermédiaire de 
mes semblables, autrement dit par l’intermédiaire de mon prochain.

Le thème du commandement de Dieu est ainsi rattaché dès le début du texte de la 
première  partie  à  celui  du  prochain.  Cette  disposition  constitue  l’organisation  de  la 
première partie du texte. Le lien entre le commandement de Dieu et le prochain est 
rendu nécessaire par la réponse à la question « Que devons-nous faire ? », autrement dit 
l’action est ce qui nous met en situation de rencontrer le prochain à chaque instant. Cette 
première conclusion doit être rendue concrète d’où la nécessité de répondre à la question 
posée en Lc 10, 19 : « Qui donc est mon prochain ? ». La lecture de ce verset conduit 
Barth à le développer en une série de questions qui l’amène à préciser le champ dans 
lequel nous devons avoir la compréhension du terme  prochain.  Il  s’agit  bien de  mon 
prochain  donc  d’un  individu  et  non  de  causes  ou  d’idées  à  défendre.  Dans  le 
développement en cours, notons tout de suite une différence de terminologie puisque 
Barth parle du commandement de Dieu lorsqu’il s’agit de savoir ce qu’il en est de notre 
action et passe à la terminologie commandement du Christ lorsqu’il est question de notre 
prochain. 

La seconde partie du chapitre douze fait ensuite l’objet d’une longue présentation. 
La question ici  est de savoir ce que signifie rencontrer une autorité ou encore ce que 
signifie  se soumettre à une directive comprise comme « correction ».  Ce thème nous 
permettra de rendre compte de l’unité de cette partie qui traite de l’éducation puis du 
droit et des mœurs. Les ressources et les thèmes théologiques, comme en témoignent les 
citations, sont ici  plus abondants sans doute parce qu’il  s’agit de l’action de l’homme 
pécheur. Dans le cas de l’éducation,  ce sont l’enseignement et la  formation qui  sont 
englobés comprenant aussi bien la formation de l’intelligence que de la volonté, et en le 
situant  dans  sa  dimension  théologique  le  propos  de  l’auteur  est  dans  l’ordre  de  la 
réconciliation.  Dans  la  dimension  du  droit,  il  s’agit  de  comprendre  la  rencontre  du 
prochain comme conditio sine qua non d’un ordre juridique duquel nous relevons tous à 
chaque instant qui est l’ordre de la cohabitation humaine. Là aussi, au plan théologique il 
relève de l’ordre de la réconciliaition. La dimension des mœurs est proche de celle du 
droit  puisque  l’ordre  sur  lequel  les  mœurs  se  fondent  est  constitué  par  la  libre 
convention, les usages  et elle met donc en jeu ma liberté en rapport avec l’autorité..

I. Commandement et jugement de Dieu
Barth traite la matière de l’autorité sur le concept de prochain en le comprenant 

comme notre « vis-à-vis, établi  par le Christ et à la place du Christ, dans et avec la 
réalité de l’Église ». La Parole de Dieu n’est pas le texte même de la Bible, mais l’œuvre 
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de la  grâce divine,  à laquelle  l’Écriture rend témoignage.  Elle  est proprement Jésus-
Christ,  et, plus précisément, l’action que Dieu exerce à l’égard de l’homme en Jésus-
Christ. Le commandement de Dieu est impliqué dans la Parole de Dieu. Autrement dit, la 
loi est la forme de l’Évangile. Il est l’exigence, à la fois concrète et globale, de Dieu à 
l’égard de l’homme et non pas l’énoncé de règles. Le couple Loi-Évangile ne recouvre 
pas, chez Barth, l’opposition de l’Ancien Testament et du Nouveau Testament. Les deux 
Testaments rendent le même témoignage à l’unique Évangile, lequel implique la même 
loi. La Parole de Dieu est Évangile et Loi, il n’y a pas de loi isolée et indépendante de 
l’Évangile, mais aussi pas d’Évangile sans loi. La Parole de Dieu est Évangile quant à son 
contenu, loi quant à sa forme. Elle est d’abord Évangile, et ensuite loi. Le terme de loi est 
synonyme de commandement,  au sens que nous venons d’indiquer,  c’est-à-dire  qu’il  
n’est pas un énoncé de règles pour la conduite, mais il est exigence globale et concrète 
de Dieu. Par conséquent, la Parole de Dieu est comme telle commandement de Dieu : 
« Personne n’est bon, hormis Dieu seul » (Me., x, 18). Alors, l’homme agit bien dans la 
mesure  où  il  est  l’auditeur  obéissant  de  la  Parole  et  du  commandement  de  Dieu. 
L’obéissance issue de la Parole de Dieu est la sanctification de l’homme.

1.1. Le prochain comme celui que je dois accepter

Dès que tel homme devient mon prochain, il n’est pas absurde d’imaginer qu’il était 
prédestiné  à  le  devenir.  On  peut  toujours  se  demander  s’il  cet  homme  aurait  pu 
rencontrer  quelqu’un  d’autre,  pour  peu  que  les  événements  aient  été  totalement 
différents. Mais on peut aussi rêver que cette rencontre a eu lieu simplement parce qu’il 
ne  pouvait  pas  en  être  autrement.  Dans  la  rencontre  du  prochain,  qu’en  est-il  de 
l’individu ? Voici donc posée la question originelle et originale. L’individu n’est-il  qu’un 
événement fortuit ? Est-ce que le prochain nous constitue comme individu ? Devons nous 
nous  étonner  que  l’individu  soit  le  produit  d’une  rencontre  fortuite ?  En  dépit  des 
apparences, le fait que tel homme devienne mon prochain pourrait n’être pas fortuit mais 
relever d’une direction « transcendante » des événements, d’une Providence « spéciale », 
peut-être d’une union du hasard et de la nécessité, tout à fait mystérieuse, surtout dans 
certains cas privilégiés. Barth parle d’une « détermination divine »1. L’assemblage créé 
par un homme et un autre est-il  destiné à une prochaine désintégration ou bien à se 
constituer  comme un  bloc inébranlable  et  pérenne ? Nous tenons  ici  que tel  homme 
devenant mon prochain n’est donc pas fortuit, il est « l’effet de la volonté éternelle de 
Dieu »2. Son origine même relève de la  décision,  le  « mandat et le  pouvoir  dont est 
investi ce semblable qui vient vers moi ». La succession des événements qui conduit à ce 
que tel homme devienne mon prochain a été « choisi », il est « ce prochain que Dieu m’a 
destiné »3. En effet, si nous posons la question dans l’ordre de la rationalité, un calcul 
simple de probabilité montre que cet événement est le fruit pur et simple du hasard. Si 
nous posons la question dans l’ordre de l’Esprit qui est à l’œuvre, tel homme devenant 
mon  prochain  a  un  caractère  événementiel,  fondamental,  irréductible.  Il  s’agit  d’un 
événement parfaitement singulier et unique. Si cet événement a une infime probabilité 
de se produire, encore moins improbable peut être envisagée une suite à cet événement 
en  termes  de  parcours  commun.  Or,  les  rencontres  entre  les  hommes  durent, 
s’enrichissent, se maintiennent, par conséquent le chemin qui nous conduit à poursuivre 
cet  événement,  l’ensemble  des  événements  mis  bout  à  bout  constituent  une  chaîne 
déterminée.  Et,  comme  la  détermination  se  fait  à  rebours,  en  remontant  jusqu’au 
commencement car il n’y a pas de raison de l’arrêter de façon arbitraire, il s’agit d’une 
pré-détermination.  Cette  unicité,  cette  séquence  singulière  est  ce  que  la  liberté 
individuelle  assume devant  elle  comme sa tâche  propre.  Ce fait  inexplicable  que tel 
homme devienne mon prochain se soit  précisément produit  aujourd’hui,  dans ce lieu 
précis, dans ces conditions réunies alors que nous-mêmes et notre prochain disposaient 
de l’étendue infinie des temps et des espaces, ce fait constitue le pôle de notre réflexion. 

1 Karl BARTH, Éthique I et Éthique II, cours donnés à Münster au semestre d’été en 1928 répétés à  
Bonn durant le semestre d’été  1930,  texte établi  par Dietrich Braun, traduit  de l’allemand par 
Philibert Secretan, révisé par Jean-Yves Lacoste et Marie-Béatrice Mesnet,  Presses Universitaires 
de France, collection « Théologiques », Paris, 1973 et 1998,  II, p. 136.
2 Ibid., p. 136.
3 Ibid., pp. 136-137.
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Comment montrer pour quelles raisons et à quelles fins nous soyons venus au monde 
précisément ce jour-là, puis en unifiant un héritage disparate en arrivent à former une 
totalité une. Celle-ci, comme telle, est une fidèle répétition de l’événement originel. Cet 
événement originel instaure le prochain comme événement original. L’original répond à 
l’originel.  Telle  est  la  tâche  de  l’existant  singulier.  Le  prochain  s’éprouve  lui-même 
comme un instant arraché au néant par une volonté qui le dépasse, bien qu’il s’entend 
appeler à devenir lui-même.

Quel est le sens de cette prédestination à la  rencontre de celui  ou de celle  qui 
devient le prochain ? Il s’agit de l’accomplissement de soi-même. L’individu devient lui-
même par la  rencontre de l’autre. Cette rencontre est réellement une métamorphose 
pour l’individu. Dans la rencontre c’est une relation privilégiée qui s’institue, une relation 
musicale, une harmonie préétablie. La rencontre est celle d’un être prédestiné à devenir 
le prochain met en rapport des harmonies préétablies entre des destinées singulières : 
« ne serait-il pas pusillamine de tenir pour impossible que les vies de tous les hommes 
dans leur engrenage réciproque, comportassent autant de concentus et d’harmonie que 
le compositeur sait  en donner aux nombreuses voix de sa symphonie »4. Le prochain 
établit cette reconnaissance dans l’autre de l’harmonie préétablie. Cette harmonie a pour 
effet d’apaiser l’angoisse fondamentale de l’individu.  Voici  que l’étude de la rencontre 
nous  amène  à  un  point  central  de  la  pensée  de  Kierkegaard:  la  souffrance5.  Chez 
Kierkegaard, la souffrance apparaît sur le plan esthétique et elle prend le visage féminin 
que nous lui reconnaissons volontiers. Elle a en commun avec l’ennui l’intériorité cachée 
et un puissant dynamisme. La jouissance la plus sensuelle a toujours lieu aux dépens 
d’une femme qui  souffre. La souffrance est un a priori  absolu, ce qui  ne signifie  pas 
qu’elle  n’exige ni  explication ni  raison. Au contraire, elle  les réclame impérieusement 
toutes sans  pouvoir  se satisfaire  d’aucune.  C’est  le  préréquisit  fondamental  de toute 
question philosophique. D’après Kierkegaard, il est possible après tout que les chants les 
plus purs proviennent d’une âme blessée. C’est l’âme souffrante qui possède le secret 
d’une intériorité puissante que la douleur apporte avec elle. Dans la rencontre, le visage 
est, à ce moment-là, dans le silence, le miroir unique de l’âme. Il parvient  alors, et 
spontanément en général, ne fût-ce que pour un bref instant, à une expression ambigüe 
qui ne se laisse pas saisir du point de vue artistique. C’est à l’autre qu’il appartient de 
voir,  d’épier  cet  indice  infaillible  de  la  souffrance  intime.  La  souffrance  a  trouvé un 
chemin vers l’extérieur, la rencontre permet à l’être souffrant de respirer. L’harmonie 
créée dans la rencontre est un baume qui apaise la souffrance fondamentale de l’individu 
en qui la vie se déchire et s’éparpille.

1.2. Le prochain et la question du choix : c’est Dieu qui choisit

Que se passe-t-il lors du choix du prochain ? Quand et comment fait-on ce choix ? 
Karl Barth prévient d’entrée qu’on « ne voit clair  en ce domaine qu’en récusant toute 
clarté préalable »6. Il semble que choisir est quelque chose que l’on a appris très tôt dans 
la vie. En effet, il faut en appeler aux souvenirs pour expliquer d’où vient le choix, choix 
de Dieu, choix de nos options philosophiques, religieuses, choix de notre prochain. On 
pourrait dire qu’on choisit le prochain de façon à ce que ce choix s’accorde avec notre foi. 
On pourrait encore dire que le choix du prochain est comme intérieur à notre foi. Le choix 
du prochain s’inscrirait à l’intérieur du choix de notre foi. Or, prétendre choisir sa foi par 
un  acte  d’absolue  liberté  impliquerait  de  ne  pas  avoir  la  foi  puisque  la  foi  est  un 
consentement et non une décision. Par conséquent, selon la logique de la foi, on doit 
penser que c’est Dieu qui, en premier, choisit. Au commencement il y a une grâce, un 
don divin. Le choix de l’homme est de consentir à ce choix de Dieu. 

Ceci étant posé nous permet de remonter le raisonnement de Karl Barth. Comme 
pour la foi qui est déjà là, il faut comprendre que le prochain est déjà là. Cette présence 

4 Arthur  SCHOPENHAUER,  Le  sens  du  Destin :  Spéculation  transcendantale  sur  l’intentionalité  
apparente dans le destin de l’individu, p. 63. 
5 Cette question de la souffrance ne pouvait être absente de l’esthétique de Kierkegaard. C’est  
devant  « le  syndicat  des  macchabées »  que  l’esthéticien  évoque  les  silhouettes  de  Marie 
Beaumarchais, Elvire et Marguerite, « ces trois fiancées de la souffrance ». 
6 Karl BARTH, Éthique II, op. cit., p. 137.



172  De l'Autorité

du prochain est telle que « je suis déjà pris dans ma responsabilité (…) à son égard »7. 
Comme pour la foi, il nous faut consentir. Pourquoi ai-je consenti ? Je ne sais pas. Qui  
peut dire pourquoi nous avons consenti ou n’avons pas consenti ? Il y a bien des motifs, 
mais ils ont le poids et la valeur que nous voulons bien leur donner, en les regardant 
sous tel ou tel jour, sous l’angle de la raison raisonnante. On peut dire que nous croyons 
avoir consenti parce que nous avons trouvé cela raisornable. On ne dit pas qu’on avait 
pesé ni examiné la rationalité des divers articles de foi, longuement considéré les motifs 
de crédibilité, etc. On dit qu’on avait le sentiment que la raison était là et que c’est cela 
qui nous a permis de consentir. Mais le véritable consentement est celui de l’autorité, le 
prochain est déjà là, il est l’autorité sous laquelle on doit s’incliner. 

La réflexion de Barth s’appuie  ici  sur cet instant crucial  de la rencontre. Dès le 
premier instant  tout  change suivant  la  façon dont  on consent au prochain.  Si  on se 
considère comme un homme raisonnable, un être pensant, on peut choisir par raison, 
mais voilà qu’on peut manquer de le reconnaître, « celui-ci se tiendrait tout à fait ailleurs 
sans que nous puissions le reconnaître »8. En effet, dans ce cas, la réponse à la question 
« Qui donc est mon prochain » si elle est traitée par un acte de la raison devient une 
question théorique. Dans ce cas Barth affirme que nous ne pouvons pas rencontrer le 
prochain car on ne rencontre pas un objet qui est le résultat d’une réflexion théorique, on 
ne  rencontre  « jamais  ce  prochain  si  je  demande  à  l’examiner  et  à  le  saisir 
auparavant »9. Par conséquent, la seule rencontre du prochain est celle qui dès l’instant 
suivant  le  premier regard saisit  le  prochain  comme l’autorité  devant laquelle  on doit 
s’incliner. Ceci implique qu’il est déjà là. Ceci veut dire aussi que ce n’est pas moi qui  
choisit mon prochain mais Dieu. 

Plusieurs conséquences découlent de cette réflexion. La première est la réflexion 
éthique. Une réflexion éthique à partir du prochain comme autorité est qu’elle ne porte 
pas sur le sujet autonome mais sur un sujet en tant que Dieu l’a choisi et déterminé 
comme tel. La deuxième conséquence tient au jugement de Dieu. Si je suis déjà pris 
dans ma rencontre du prochain parce que déjà choisi, alors le jugement n’aura pas lieu 
après la rencontre avec mon prochain, mais au contraire je suis déjà jugé.  Enfin, Dieu 
nous rencontre dans notre fidélité et dans son Église, donc à travers d’autres hommes. 
Ceci signifie que Dieu nous rencontre à travers ce prochain qui vient à nous et en cet 
instant.  L’instant  de  la  rencontre  n’est  pas  un  événement  que  j’ai  décidé,  c’est  le 
prochain choisi par Dieu pour moi en lequel il me crée sujet singulier. 

1.3. Le prochain est l’autorité qui s’oppose à nous

Qu’en est-il de la nécessité et de la liberté ? La liberté comme autonomie n’est rien 
d’autre que l’arbitraire voué avec certitude à l’errance et au mal, comme le libre arbitre 
sans la grâce d’après Karl Barth. La liberté véritable, au contraire, est l’accomplissement 
de la singularité, inséparable de la relation prédestinée avec celui qui est mon prochain. 
Il est l’autre qui se présente comme modèle auquel on se conforme et, par conséquent 
libération car il fait disparaître en retour tout ce qui menace l’originalité propre d’un être, 
ses errances, il  est « l’autorité qui s’oppose  à nous dans toute notre condition »10. Le 
prochain fait advenir la singularité à elle-même. Se conformer à l’autre tient de la nature 
de la volonté en lui,  d’une sorte de décision absolue constitutive de son être, et qui 
ressemble à la décision divine du Dieu de Barth, dont la gratuité est totale : il nous faut 
abolir « le souvenir des entités naturelles et historiques auxquelles nous appartenons et 
dans lesquelles il nous arrive aussi d’entrer en contact avec tel ou tel homme, si nous 
devions y voir des puissances intermédiaires, plus ou moins indépendantes de la volonté 
divine,  des  hypostases,  des  nécessités  qui  seraeint  autre  chose  que  la  nécessité  de 
Dieu »11. Que veut cette loi fondamentale de l’être prédestiné ? Elle veut la liberté, une 
liberté toujours plus grande, une transfiguration progressive de la nature en liberté. La 
liberté est la véritable fin de la prédestination. La prédestination ne propose pas un être 
accompli  mais au contraire la perspective d’une progression à laquelle il  n’y a pas de 
7 Ibid., p. 137.
8 Ibid., p. 137.
9 Ibid., p. 137.
10 Ibid., p. 138.
11 Ibid., p. 138.
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terme  concevable.  La  prédestination  nous  invite  à  une  élévation  qui  est  abandon 
progressif à l’autre et donc de tout ce qui alourdit notre personnalité. On ne s’élève qu’en 
abandonnant ce qui nous est propre, en nous soumettant à l’autorité de l’autre, pour 
épouser ce qui appartient à celui qui nous est prédestiné et dont nous faisons notre dans 
l’obéissance. Cette progression se fait dans l’angoisse, la souffrance car on se sait pas où 
l’autre va nous mener12, « le commandemant de Dieu (…) nous atteint malgré elles [les 
puissances et les nécessités] »13. L’élection est fondée sur l’angoisse, mais dès le début, 
la liberté est posée comme la grâce des élus, la paradoxale finalité de la prédestination. 
L’être prédestiné sait qu’il se dirige inexorablement vers un but dont il ne sait dire avec 
précision la nature exacte. Cette incertitude signifie que cette finalité n’est rien d’autre 
que la transfiguration en liberté. 

La différence entre un prochain désigné par le destin et un prochain prédestiné tient 
à ce que celui-là est un prochain que nous aurions, de façon claire ou en secret, choisi, 
alors que celui-ci est choisi par Dieu. 

La théologie dans son ensemble a de nombreuses objections à ces développements 
qui se résument d’une phrase selon laquelle nous ne pourrions pas assumer nous-mêmes 
la responsabilité de notre propre existence. Mais cette objection ne répond toujours pas à 
la  question  de savoir  comment  justifier  a  posteriori  l’existence de l’être singulier.  Le 
processus universel de l’histoire ne règle aucunement la destinée de l’homme individuel 
et ne saurait lui  assurer le salut. Inversement, c’est l’être prédestiné qui peut sauver 
l’humanité en assumant la totalité de l’histoire. Le salut n’est pas le fruit de l’évolution de 
l’histoire comme le dit Hegel mais il est l’œuvre de l’action rédemptrice d’un être élu par 
décret  éternel.  La devise  selon laquelle  on doit  gouverner notre  destin  nous mêmes 
exclut l’autre. Cette exclusion ne vaut évidemment pas pour l’être prédestiné à travers la 
personnalité duquel se fait entendre l’appel. L’autre qui nous est prédestiné est celui qui 
libère, celui  qui révèle le sens original  de notre existence. La relation prédestinée est 
privilégiée, elle ne se mesure à aucune influence extérieure. L’être prédestiné n’entend 
que l’être prédestiné.

II. La signification de l’autorité
L’autorité apparaît  d’abord dans la rencon tre avec le prochain qui  vient à nous 

selon trois points vue : pédagogique, juridique et moral. 

2.1. L’autre comme autorité du point de vue pédagogique

Notre prochain peut être un éducateur parce que notre confrontation au prochain 
nous fait faire l’expérience du pédagogue. Le prochain nous fait entrer dans une relation 
de maître à élève dans laquelle il veut nous impliquer14 et sollicite notre accord15. Mais 
aussi,  reconnaître  le  prochain  qui  vient  vers  nous  comme  maître  n’est  pas  une 
reconnaissance mais une connaissance16. La relation qui s’établit étant dans l’ordre de la 
connaissance introduit la vérité comme troisième élément entre le maître et l’élève.

Donc  non  seulement,  tout  échange  verbal  est  vertical,  mais  de  plus  il  est 
triangulaire. Pour dialoguer il faut être trois et non deux comme une analyse superficielle 
pouvait le laisser croire. Le maître, c’est-à-dire celui qui fait signe, l’élève qui le perçoit, 
et la  vérité commune qui  fait  que la  connaissance est reconnue pour certaine ou au 
contraire fausse. Dans la relation que nous avons avec le prochain, cette vérité, n’est pas 
seulement en l’un, bien qu’il  soit le maître, elle se trouve présente aussi dans l’élève, 
sinon comment ce dernier pourrait-il reconnaître la vérité de ce qu’on lui enseigne ?

Si  l’élève reconnaît  une vérité chez le maître, ce n’est pas parce que le maître 
l’apporte à l’élève, mais c’est à cause d’un renversement, parce que « le trait particulier 
du prochain comme éducateur (à la différence du prochain comme porteur du droit, dont 

12 Ce mouvement par lequel il  s'agit de faire monter tout ce qui le peut dans la souffrance, en 
abandonnant  tout  le  reste  a  été  étudié  par  Stefan  Zweig.  Il  met  en  évidence  le  caractère  
démoniaque dans son ouvrage Le combat avec le démon consacré à Kleist, Hölderlin et Nietzsche. 
13 Karl BARTH, Éthique II, op. cit., p. 138.
14 Ibid., p. 159.
15 Ibid., p. 158.
16 Ibid., p. 159.
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nous aurons à parler ultérieurement), c’est la manière extrêmement intime et intense 
dont il veut nous  impliquer. Il sollicite mon accord avec la correction portée dans mon 
cahier. Il me demande de l’accepter de bon cœur. Il demande que je me place vis-à-vis 
de moi-même, dans le rôle du correcteur »17. Qu’en est-il de la dialectique qui s’instaure 
entre  l’autre  comme  pédagogue  et  moi-même ?  L’autre  est  mon  correcteur  et  me 
demande de me situer  moi-même comme mon correcteur.  La polarité  externe entre 
l’autre et moi-même se transforme en une polarité interne, moi-même correcteur et moi-
même. L’autorité de l’autre oblige à découvrir en nous une conscience serve à côté de la 
conscience souveraine. Sans l’autorité de l’autre, la conscience de soi ne serait pas celle 
d’un homme accompli, mais celle de l’homme totalement souverain, maître de lui-même 
et de son destin. L’autorité de l’autre ménage au sein de notre conscience la féconde 
tension du maître et de l’élève, l’un et l’autre s’entreglosant, ou l’un en l’autre se mirant.  
Le prochain est mon pédagogue, son autorité est une invitation à devenir moi-même 
mon propre pédagogue. Barth intègre l’idée selon laquelle il est une affirmation de soi qui 
passe  par  la  négation  de  soi,  le  moment  où nous  sommes notre  propre correcteur. 
L’autorité  possède donc un caractère subversif  puisqu’elle  met en question  l’évidence 
selon  laquelle  nous  nous  considérons  comme des  êtres  « à  l’endroit ».  L’autorité  de 
l’autre est ce qui nous oblige à regarder les choses du monde à l’envers pour les voir à 
l’endroit. Mais aussi toute « correction » affecte le contenu et donc modifie notre pensée. 
Or, l’autre qui est notre correcteur aujourd’hui a été en rapport avec un autre qui a été 
son correcteur, et donc la correction qu’on croit initiale n’a-t-elle pas été précédée par 
une  autre ?  On  assiste  alors  à  une  déroute  de  la  dichotomie  entre  les  directions. 
Comment distinguer dans ces conditions les corrections qui  initient  le  retour au pays 
perdu  et  celles  qui  perpétuent  l’exil ?  En  fonction  de  quels  critères  pouvons  nous 
ordonner notre existence ? La révolution qui n’envisage pas le paradigme de l’homme 
total engendre de nouveaux clivages axiologiques auxquels correspondra une ségrégation 
de la vie d’avec la vie, de l’indécidable d’avec l’indécidable.

A ce niveau, Barth pose la question de savoir à quel titre je puis me mettre sur la  
route d’un autre et ce qu’il en est de mon autorité :

Je dois savoir que je ne puis me mettre sur la route d’un autre homme qu’au nom de Dieu. 
Mon moi doit certes être pour lui le toi qui le lie. Mais il ne doit pas le lier à moi-même: il  
doit le lier, à travers moi, au Christ. Que je me tienne face à lui comme pasteur, comme 
médecin ou comme professeur, ou simplement comme père ou comme mère, qu’il soit un 
enfant ou un adulte: tant que je l’attache à moi-même, tant que je m’érige face à lui ou que  
je me laisse ériger par lui en un modèle qu’il contemple au lieu que je sois la vitre à travers  
laquelle il regarde, tant que j’instaure mon autorité, soit par la bonté (et serait-ce une pure 
bonté de cœur), soit par la contrainte (et serait-ce une contrainte purement spirituelle), tant  
que je dispense mon enseignement comme mon enseignement, et tant que je veux faire de 
mes disciples  mes disciples,  je  ne suis  certainement pas le  professeur désigné, mais un 
professeur tout à fait impropre à son office, quelle que soit mon habileté pédagogique. Je 
suis éducateur dans la mesure précise où mon autorité existe tout en n’étant nullement mon 
autorité, dans la mesure précise où je n’en tire pas profit pour moi-même, mais que le sujet  
à éduquer rencontre à travers elle l’autorité de Dieu, relativement à laquelle la question de 
ma propre autorité peut et doit lui être indifférente18.
Mon autorité existe mais suis-je sûr qu’il s’agisse de mon autorité ? Nous avons à 

nous lier à notre prochain mais nous n’avons pas à nous lier à nous-même. Traduisant 
moins immédiatement l’essence de Dieu que celles du Seigneur ou du Père, la figure du 
Christ comme éducateur, pédagogue apparaît. Il enseigne, il est la lumière intérieure, il  
instruit dans le domaine du cœur et des préceptes pratiques. L’autorité existe en nous, 
mais ce n’est pas notre autorité. Barth distingue dans la figure pédagogique de l’autorité 
l’audition  pure et simple,  de la  compréhension et de la  reconnaissance. Mon autorité 
existe dans le sens où je suis l’auteur des signes, mais ce n’est pas mon autorité dans la  
mesure où je ne suis l’acteur de leur compréhension. Le maître parle à l’oreille pour que 
l’élève entende, mais c’est le Christ qui parle à son intelligence pour qu’il comprenne, à 
son  cœur  pour  qu’il  sente,  aime  ou  haïsse  les  principes  de  la  moralité  parce  que 
« l’éducateur premier et véritable est Dieu lui-même »19. Plus loin, Barth dira que « le 

17 Ibid., pp. 158-159.
18 Ibid., p. 164.
19 Ibid., p. 164.
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but du droit est, comme celui  de l’éducation, d’interpeller l’homme »20, c’est-à-dire de 
faire signe, ce qui participe à la sanctification car la sanctification est « signe visible de la 
grâce  invisible ».  Pour  Barth,  apprendre  un  mieux  fait  de  l’éducation  une  œuvre de 
sanctification21 et  donc  s’inscrit  dans  une  perspectvie  eschatologique ;  en  instruisant 
vraiment  et  en  se  laissant  instruire  « je  suis  celui  qui  sauve  son  âme  du  chaos, 
l’instrument  de sa sanctification »22.  Barth s’appuie  sur la  doctrine du signe de saint 
Augustin, comme le rappelle le traducteur en note à partir de La Cité de Dieu, X, 5, mais 
et qui est aussi amplement développée dans le  De Magistro.  Le signe se contente de 
nous révéler la vérité à nous-même en orientant notre regard dans sa direction. Le signe 
ne  transporte  donc  rien;  il  invite  simplement  l’auditeur  à  faire  intérieurement  la 
démarche de découverte. Le sens, ne circule pas, c’est l’évidence. 

Barth donne alors ses thèses sur l’éducation comme devant enseigner un mieux23. 
Le savoir est tout au contraire entièrement intérieur à l’interlocuteur. Le signe (mot ou 
geste, parole ou mime) n’a d’autre fonction que d’inviter l’auditeur à reconnaître par lui-
même, en lui-même, la vérité à laquelle son sens renvoie. L’enseignant ne transmet pas, 
il éveille. Le vrai, conformément à l’étymologie grecque (alétéia), ne se transporte pas, il 
se « dévoile » en nous. La véritable question éducative n’est donc pas: Comment remplir 
l’enfant d’un savoir qu’il ne possède pas, mais comment l’éveiller à ce mouvement intime 
le conduisant à l’usage de sa propre pensée ? Comment conduire l’enfant du sommeil de 
l’entendement à son usage et de celui-ci à la lumière ?

Alors, quelle doit être la condition nécessaire pour que mon autorité existe et qu’il 
ne s’agisse pas de mon autorité ? L’homme trouve l’existence de son autorité dans une 
obéissance librement consentie à la volonté de Dieu. On peut dire pareillement que Dieu 
respecte l’homme et que ce respect manifesté par Dieu est la source la plus profonde de 
la dignité humaine. Son principal signe, sur le plan de la nature, c’est le privilège de la 
liberté. Seul de tous les êtres l’homme n’est pas régi par des lois inexorables, mais Dieu 
lui  demande d’accepter librement, dans une réponse d’amour à son amour prévenant, 
l’ordre moral qu’il  a établi.  Il  assume par là le risque du péché, respectant la liberté 
humaine même quand elle vient contredire sa volonté. Le devoir d’obéissance vis-à-vis 
de Dieu peut-il être une contrainte déshonorante ? Ceci n’est pas possible à cause de la 
dignité humaine, voulue par Dieu lui-même, que l’homme n’a pas le droit d’aliéner. Dieu, 
source de toute autorité, n’agit pas ainsi avec les hommes. 

La question de notre rapport à l’autre ou de l’existence humaine devient aussitôt 
pour nous celle de l’obéissance humaine. Pour qui part de l’élection divine, il n’y a aucune 
action  humaine  qui  ne  soit  placée  sous  le  commandement  de  Dieu  et  ne  revête  le 
caractère d’obéissance ou de désobéissance à son égard. Aucune n’est neutre par rapport 
à lui.

2.2. L’autre comme autorité du point de vue juridique

De même que nous faisons l’épreuve de l’éducation, nous faisons l’épreuve du droit 
ceci d’une façon inverse dans le sens où sur le plan pédagogique l’éducateur sollicite mon 
accord,  alors que sur le plan juridique notre accord n’est pas du tout sollicité24. Nous 
nous trouvons ici devant un fait accompli :

Le représentant du droit, comme tel, ne traite pas avec nous, cela ne l’intéresse pas du tout 
de savoir si nous faisons ce qu’il veut de nous de bon coeur ou à contre-cœur, avec ou sans 
compréhension,  de  notre  propre  initiative  ou  en  frémissant  d’indignation.  Il  ne  nous 
demande  de  nous  impliquer  que  pour  autant  qu’il  s’agit  de  la  vie  d’autrui,  c’est-à-dire 
seulement sur un plan extérieur. Tout ce qu’il veut de moi, c’est que mon action dans sa 
forme, en tant qu’elle  se déroule sur un plan extérieur et affecte la vie des autres, soit  
conforme à l’ordre en vigueur dans le milieu qui est le mien, qu’elle soit en ce sens juste. 
Mon prochain comme porteur du droit me tape donc sur les nerfs en un tout autre sens que 
l’éducateur: par son indifférence25.

20 Ibid., p. 186.
21 cf.  Ibid., p. 168.
22 Ibid., p. 168.
23 cf. Ibid., pp. 166-169.
24 Ibid., p. 171.
25 Ibid., pp. 171 et 172
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En argumentant sur l’origine historique du droit, Barth expose que les deux traits 
déterminant du droit consistent à régler l’ordre social et d’autre part à vouloir prévenir, 
dans la mesure du possible, en prévoyant le plus grand nombre d’éventualités, tous les 
actes  qu’on  peut  attendre  des  individus.  Le  droit  dessine  des  limites,  à  l’intérieur 
desquelles l’individu peut se mouvoir sans causer de gêne ou de préjudice. La société en 
vient donc à se dresser contre l’individu.

Pour  comprendre  ceci,  Barth  expose  les  positions  des  théologiens  Rudolf  von 
Ihering et Josef Koller respectivement défenseurs du droit humain et du droit divin. Dans 
la théorie du droit humain, le droit a pour fonction de faire en sorte que les conflits entre 
les individus soient tarités de sorte à ce qu’ils soient les moins dangereux possibles pour 
eux  mêmes.  Le  droit  humain  ne  peut  pas  prévoir  d’être  protégé  contre  l’arbitraire 
individuel. Dans la théorie du droit divin, le droit prévoit des mesures de sécurité dans ce 
cas précis et la possibilité que les individus doivent vivre ensemble prend le caractère 
d’une  nécessité.  La  société  agit  au  nom  d’une  instance  supérieure.  Dans  cette 
controverse Barth affirme pleinement que le droit est un droit humain26. Nous sommes 
dans la suite parfaitement logique de ce qui précède. Le problème de l’autorité est un 
problème qui surgit dans ma rencontre avec le prochain. Je reconnais que mon prochain 
est autant pécheur que moi et l’autorité conssiste en ce qu’il  a compétence pour me 
dicter des règles. A ce point  là  Barth affirme que c’est Kohler qui  a raison car cette 
reconnaissance de l’autre comme autorité juridique ne se fait pas au plan humain mais 
au plan religieux. En effet, la société composée d’individus injustes prescrit des règles, 
des décrets qui ne peuvent qu’être injustes bien qu’elle les nomme justes. Pour expliquer 
la reconnaissance du droit, il faut se placer sur un autre plan que le plan humain. 

La conception chrétienne est celle qui peut rendre compte d’un droit injste qui se 
nomme juste car Dieu connaît le péché de l’homme. Alors la perspective chrétienne est 
celle  qui  permet  à  l’individu  de ne  pas  poursuivre  son conflit  avec  la  société.  Nous 
n’avons pas à attendre une société juste. Il ne faut donc jamais oublié que mon prochain, 
individu injuste, fait autorité sur moi, qu’il  « n’est pas une autorité digne de Salomon 
mais, à l’image de celle dont il est question en Rm 13, une autorité qui est tout à fait  
digne de Néron, et qui est néanmoins au service de Dieu »27. 

Le passage du droit humain au droit divin est magnifiquement rendu lorsque Barth 
affirme que le droit est atteint dans l’individu, lorsque le « “je  dois ” du droit devient 
aussi un “je dois” »28. Le passage de l’insistance sur le devoir à celui sur le moi exprime 
bien que le sujet reconnaît l’autorité de Dieu dans le prochain. Comme le prochain en 
tant qu’autorité pédagogique, le  prochain en tant qu’autorité juridique n’a pour objet 
envers nous que d’annoncer la loi de salut du Dieu de miséricorde29.

 Dès lors que l’individu reconnaît dans le prochain la loi de Dieu, à la question de 
savoir dans quelle groupe d’hommes, dans quelle société ce droit s’exerce-t-il, la réponse 
est dans la communauté du Christ, il s’agit donc d’un droit ecclésial. L’Église reconnaît 
l’État. Vis-à-vis du prochain, la question est de savoir si l’on doit se soumettre au droit 
profane ou bien au droit ecclésial. Barth affirme que l’on doit obéissance au droit ecclésial 
et désoibéissance au droit profane puisqu’il est porteur d’injustice30. Le droit profane est 
même le « non-droit ». 

2.3. L’autre comme autorité du point de vue moral

2.3.1. Le caractère autonome de l’anthropologie philosophique comme dégénérescence juridique 
du christianisme

L’anthropologie philosophique fractionne la question de l’homme. Elle repose sur le 
postulat que la conscience épuise l’essence même de l’homme. Par conséquent, elle est 
le  seul  point  de  départ  légitime  en  philosophie31.  Elle  se  fonde  sur  la  liberté  et 
l’autonomie. C’est une transformation de l’éthique de la  loi  qui  donne l’anthropologie 

26 Ibid., p. 176.
27 Ibid., p. 178.
28 Ibid., p. 179.
29 Ibid., p. 179.
30 Ibid., p. 180.
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philosophique.  L’éthique de la  loi  n’existe  pas seulement sous sa forme religieuse et 
sociale.  Sous  une  forme  autonome,  elle  devient  l’anthropologie  philosophique.  Mais 
même en subissant ces transformations, elle conserve l’empreinte de l’Ancien Testament. 
L’éthique de la  loi  est  devenue philosophique  et dans  cette  transformation elle  reste 
normative  et  devient  idéaliste.  L’éthique  de  Kant,  tentative  la  plus  élaborée  d’une 
philosophie morale de la loi, est une éthique autonome. La morale comporte une loi en 
elle-même, donc elle est libre32. Mais l’homme n’est pas libre, ni autonome, puisqu’il est 
intégralement subordonné à la norme et à la loi. Le fait que l’éthique de Kant ait un 
caractère autonome dévoile son aspect juridique, car l’autonomie est malgré tout une 
« norme ». C’est pourquoi il s’agit d’une modification de l’éthique de la loi. Dans l’éthique 
de la loi, tout homme se trouve être un instrument qui sert à réaliser une loi abstraite, 
impersonnelle, universellement valable. C’est ce qui révèle la faiblesse de la morale de 
Kant selon laquelle chaque homme doit être traité non comme un moyen, mais comme 
une fin en soi. Or ceci est contredit par son aspect juridique. Kant rejette tous les aspects 
émotionnels de la vie morale. La personne humaine n’est pas une valeur pour lui. Elle 
n’est  qu’un  principe  purement  formel,  universel  et  juridique.  L’anthropologie 
philosophique,  version  modifiée  de  l’éthique  de  la  loi,  ne  fait  aucune  place  à 
l’individualité.  Elle  ignore le  problème moral  dans son unicité  qui  exige une solution 
individuellement unique. C’est une anthropologie qui ignore la création morale. 

Le concret et l’individuel échappent toujours à l’éthique de la loi. Elle se voit obligée 
de reconnaître la supériorité du bien abstrait par rapport au concret. Le bonheur est un 
principe, une norme abstraite de bien, qui ignore complètement le bonheur de l’individu. 
En tant que soumise à un principe la forme de pensée de l’éthique de la loi, ou sous sa 
forme de l’anthropologie philosophique, comporte nécessairement quelque chose de fatal. 
Il y a une contradiction interne dans le fait qu’elle s’oppose elle-même au principe de 
l’eudémonisme, du bonheur en tant que fin de la  vie alors même qu’elle  propose de 
reconnaître l’existence d’un bien comme abstraction. La destinée de l’individu fait défaut 
dans l’éthique de la loi, elle est intégralement ramenée à la mythologie. 

L’idéalisme  possède  aussi  son  anthropologie.  L’éthique  idéaliste  ne  voit  pas 
l’individu, il voit simplement une idée éthique. La vision de l’homme est fondée sur cette 
idée. C’est l’éthique idéaliste qui s’oppose le plus à l’éthique chrétienne. Dans l’idéalisme, 
l’homme s’identifie totalement avec le moral. L’éthique idéaliste est celle de la volonté 
pure, la volonté humaine devient un axe porteur des valeurs. L’homme a pour mission de 
réaliser,  à  l’aide  de  sa  libre  activité,  des  valeurs  qui  sans  lui  seraient  demeurées 
irréelles33. L’éthique idéaliste place le monde idéal des valeurs par delà la réalité et la 
conscience. Par son caractère totalement abstrait et formaliste, elle aboutit à concilier 
l’éthique  de Kant  et  celle  de la  loi  mosaïque.  L’homme n’existe  que par  un principe 
éthique.  L’éthique  idéaliste  ne  produit  aucune  doctrine  positive  de  l’homme  en  tant 
qu’individu. D’après Feuerbach, l’éthique elle-même possède des attributs divins dans le 
sens  où,  a  contrario,  si  les  attributs  de  l’éthique  étaient  humains  alors  elle 
déshumaniserait  l’homme. La personne est le sujet du bien et du mal.  Seul l’homme 
apparaît comme une personne ayant un caractère éthique. Dieu n’ayant pas ce caractère, 

31 Il est clair que, si l’on accepte ce postulat, l’Idéalisme est ce malfaiteur qui n’a aucune peine à 
faire passer dans l’anthropologie philosophique un certain nombre d’entités virtuelles.
32 Dans  sa  critique  sur  le  mensonge  et  l'hypocrisie  chrétiens,  Tolstoï  rejoint  Kant.  Il  assimile 
l’enseignement du Christ à une série  de prescriptions  morales. Ces prescriptions sont faciles à 
mettre  en  application  dès  lors  que  l'homme  en  reconnaît  le  caractère  rationnel.  Par  là,  la 
philosophie morale de Tolstoï est une éthique de la loi comme celle de Kant. La vie est soumise à la 
tyrannie  de  la  loi.  Comme Kant,  Tolstoï,  bien que professant  l'amour  de la  liberté,  offrent  un 
exemple de la dégénérescence juridique que peut subir le christianisme. Il affirme la justification 
de soi par la réalisation de la loi,  et ce faisant reviennent à un pharisaïsme philosophiquement 
purifié, à un pélagianisme qui n’a que faire de la grâce. Le moralisme de Tolstoï,  entièrement 
soumis à la loi, devient quasiment démoniaque, parce qu'il anéantit la richesse de l’être. 
33 Hartmann soutient  que l'éthique est  personnaliste,  elle  n'a aucun point  d'appui  ontologique. 
L'être humain est suspendu dans le vide. L’être moral n’est ni l’État, ni le monde, ni Dieu, mais 
uniquement l’homme. La finalité n’existe qu’en l'homme Admettre qu'il existe dans le monde une 
liberté,  une vie  morale  autre  que lui-même,  c’est  détruire  sa propre  liberté.  L’homme est  un 
médiateur entre le  monde des valeurs et celui  de la  réalité:  c’est lui  qui introduit  une fin. Cf. 
Berdaiev, De la destiantion de l'homme, p. 74, note 1. Cf. Deleuze, Nietzsche et la philosophie.
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il  n’est qu’une personne minimalisée. Dieu est le terme suprême pour la religion mais 
pour l’éthique c’est l’homme. L’éthique de l’idéalisme s’oppose rigoureusement à celui de 
Kant car la liberté humaine est opposée à la volonté divine. L’athéisme est postulé au 
nom de la dignité de l’homme, au nom de sa liberté et de sa création. 

Il faut sans doute s’élever contre l’éthique fondée sur la conception téléologique du 
monde. S’il  faut aussi  prendre la défense de la  liberté et de la  vocation créatrice de 
l’homme, il  ne  faut  pas oublier  de laisser  la  question  suivante sans  réponse: « d’où 
l’homme  prend-il  sa  liberté? »  et  « d’où  lui  vient  la  force  de  créer  des  valeurs? ». 
L’éthique et l’anthropologie doivent être conséquentes. C’est pour cela que nous devons 
poser la  question  de la  liberté  de l’homme conjointement  à celle  de la  création  des 
valeurs. 

2.3.2. L’expérience tragique du bien et du mal

S’il  y  a  un  changement  de  perspective  que  nous  devons  précisément  à 
l’existentialisme c’est que l’essence du mal nous intéresse maintenant beaucoup moins 
que  son  existence.  L’existence  du  mal  est  foncièrement  personnelle  alors  que  son 
essence est  abstraite. A cause du renversement des valeurs, la  question  du mal  n’a 
jamais été autant aigüe que de nos jours. S’agissant d’éthique, on peut dire que les 
divers courants de pensée à travers l’histoire se classent selon l’intensité avec laquelle ils 
ont traité le problème du bien et du mal. En réalité, l’intensité de cette question est 
surtout vécue par rapport au mal. Le bien ne la provoque pas au même degré. On ne 
peut pas dire qu’Aristote, Saint Thomas d’Aquin, Descartes, Spinoza, Leibniz, ou Hegel 
aient accordé une place privilégiée à la question du mal. D’un autre côté, Platon, les 
stoïciens, les gnostiques, Luther, Jacob Boehme, Pascal, Kierkegaard, Fichte, Nietzsche, 
Dostoïevsky étaient des penseurs d’orientation éthique qui ont été hanté par le problème 
du mal. Le dualisme éthique du bien et du mal désigne une altération ontologique, une 
destruction de la beauté originelle de la création, il désigne une blessure chez l’homme. 
L’éthique de notre monde repose sur le dualisme du bien et du mal. La conscience morale 
implique le dualisme où se trouvent opposés la personne et le méchant monde régnant 
autour de nous et en nous-mêmes. Ceci indique que la chute est à la base de l’évaluation 
morale et de l’acte moral. Ils reposent sur la perte de l’intégrité paradisiaque. Il nous est 
impossible de goûter à l’arbre de la vie de manière immédiate, c’est à-dire sans avoir 
recours à la réflexion. La chute subordonne la conscience humaine à la société. La société 
devient alors le gardien de la loi morale. C’est pourquoi les sociologues qui enseignent 
l’origine sociale du moral y voient une certaine vérité bien qu’ils n’en discernent pas la 
source originelle et le sens profond.

Ce dualisme entre le bien et le mal correspond à une expérience tragique du bien et 
du mal. Il nous faut nous interroger sur le fait de savoir si la Loi résout ce dualisme. Dans 
la  conscience  religieuse,  Kierkegaard  ne  minimise  jamais  cette  tension  tragique  qui 
rapproche le pécheur beaucoup plus du saint que de l’homme moral. Pour Kierkegaard, le 
péché ne peut absolument pas se confondre avec la faute au sens moral. La faute est une 
infraction à un ordre établi, le péché, la violation de l’intimité d’une personne.   

L’héroïsme ou l’abandon sont les deux voies qui permettent à l’homme de venir à 
bout de la séparation du bien et du mal.  Les premiers placent l’avenir à l’horizon de 
l’histoire.  C’est  le  changement  de  la  société  qui  abolit  le  mal  dans  ce  qu’il  a  de 
supprimable.  La  fin  de  l’histoire  est  cet  horizon  où  l’homme connaîtra  une  nouvelle 
naissance,  accompagnée de tout  le  bien compatible  avec son existence.  Les seconds 
placent cet avenir sans mal au-delà de l’histoire. La métamorphose de l’individu en ce 
qu’il  a de spirituel  et de corporel  se fera non pas sur terre dans une époque future 
lointaine, chacun de nous connaîtra ce lieu dans lequel la séparation sera faite entre les 
bons et les méchants. Dans les deux cas, nous avons affaire à une conception humaniste 
parce que les deux positions assurent que le temps compte et que l’avenir (bon) abolira 
le  passé (mauvais).  Pour les deux positions,  le  destin de l’humanité  se joue dans la 
succession du temps et non pas dans un moment éternel. L’homme est juge de l’homme. 
Il y a une conception d’essence religieuse selon laquelle Dieu juge l’homme. Le jugement 
de Dieu ouvre une perspective bien plus tragique. Elle rend le mal plus aigu, inacceptable 
car Dieu est bon. En même temps, elle lui procure un remède bien plus efficace que la 
conception humaniste. Dieu a créé l’homme libre, le mal a sa source dans l’exercice de la  
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liberté.  Le premier  homme n’avait  pas  de privilèges:  son innocence et  son angoisse 
devant la tentation sont identiques à celles de tout homme au seuil de sa première faute. 
A la naissance, l’homme n’est pas déclaré mauvais, mais il est prédisposé au mal, le fait 
qu’il soit libre est corrélatif à une faute effectivement et personnellement commise. Or la 
faute originelle proprement dite a été commise librement, d’après le récit de la Genèse, 
en tout cas pas d’une manière directe. Adam n’a pas désobéi de lui-même; il a cédé à 
une sollicitation d’Eve; cette dernière, à une suggestion du serpent. 

Le serpent de la Genèse a promis à l’homme la science du bien et du mal, mais le 
serpent ne l’a pas donnée, ou n’en a donné qu’une très faible parcelle. Par conséquent, 
on voudrait le bien, mais on ne sait jamais le reconnaître de façon sûre. Ceci fait que 
l’homme,  en  son  état  naturel,  se  trouve  d’abord  dans  l’obscurité.  Il  commence  par 
l’erreur et il a besoin, non seulement de chercher le chemin par lui-même, mais d’être 
guidé  dans  sa  recherche par  la  lumière  divine.  Finalement,  l’homme se trompe tout 
spécialement sur le bien et le mal. Pour sortir de cette méconnaissance du bien et du 
mal, on définit le devoir, une morale du devoir, bien que le devoir ne soit pas toujours 
une notion très claire. Descartes propose de suivre les lois et les coutumes de son pays, 
obéir à une résolution prise une fois pour toutes. Ceci constitue plutôt des maximes de 
sagesse. Kant ne peut guère citer qu’un seul exemple d’impératif catégorique valable au 
plan  universel:  ne pas  mentir.  Schopenhauer  a  montré  que  même cet  impératif  est 
douteux car il y a des cas où mentir peut être le devoir. Ainsi, la morale du devoir ne 
donne que des indications; aucun de ses principes n’a une valeur absolue. La morale du 
devoir est donc une morale provisoire. Le démon de Socrate ne lui  conseillait  jamais 
positivement  une action,  mais  l’avertissait  quand  il  allait  faire  quelque  chose qui  se 
révélerait  mauvais.  Est-on  assuré  d’avoir  ce  démon  toujours  près  de  soi?  Dans 
l’affirmative,  on ne ferait  jamais  le  mal  que consciemment et volontairement,  car on 
serait toujours averti. Or, il ne semble qu’il en soit toujours ainsi: Platon nous dit que la  
faute est toujours involontaire. Le mal lui-même n’est pas toujours senti comme mal, 
nous ne sommes pas sûr que le bien est le bien. La distinction même du bien et du mal 
est tragique et n’apporte aucune joie. 

2.3.3. L’éthique de la Loi

Lorsque la société établit les interdictions, les tabous, les lois, les normes, auxquels 
la personne est tenue de se conformer sous peine d’encourir un châtiment et d’en être 
exclue nous sommes dans l’éthique de la Loi. L’éthique de la Loi ne pénètre jamais dans 
la profondeur intime de la vie morale, de son expérience, de son drame, de ses luttes. 
L’éthique de la Loi ne peut pas être individualiste, dans le sens de porter son regard sur 
l’individu. En établissant des interdictions, des sanctions, cette éthique amplifie le mal 
par rapport à l’individu. En même temps elle le réduit par rapport à la vie universelle et 
sociale. Elle établit une doctrine qui est une soi disant justice qui règne dans le monde. 
L’éthique de la Loi est inhumaine pour l’individu parce que le châtiment est impitoyable 
pour sa vie personnelle. En même temps, elle a un caractère humain car elle est adaptée 
aux  nécessités  de  l’homme.  L’éthique  de  la  Loi  prend  corps  au  sein  même  du 
christianisme, même si elle est venue avant. Elle prend deux formes: l’éthique judaïsante 
et  païenne.  La  première  est  la  loi  mosaïque,  la  deuxième  est  celle  des  philosophes 
(l’aristotélisme, le stoïcisme, le pélagianisme et les éthiques de tous les philosophes qui 
se succèdent jusqu’au XXème siècle); toutes les deux remontent à des racines profondes 
dans la société humaine, jusqu’aux cultes totémiques, aux tabous primitifs. D’autre part, 
dans le christianisme, le péché et le mal ne sont pas vaincus. C’est pour cela que, tout au 
long de l’histoire, les chrétiens ont tenu compte de l’éthique païenne d’autant plus qu’elle 
possède un caractère universel. Le christianisme est marqué de ce point de vue par un 
côté normatif, légaliste, l’Evangile étant souvent lu sous l’angle de la Loi. La théologie, 
marqué par cet aspect, ne manque pas, à l’occasion, d’entacher la théologie de la grâce. 
La révélation chrétienne, dans son essence, est au-dessus de la Loi, du juridique. Tout ce 
qu’il  y a de juridique, de légaliste, de formel, de rationnel dans la doctrine de l’Église 
correspond toujours à une pénétration, une influence de la philosophie. Ainsi, il y a deux 
éthiques: l’éthique de la Loi (loi mosaïque ou oeuvre de la raison) et l’éthique chrétienne 
(éthique de la création et de la rédemption). La première est une éthique sociale, la 
deuxième est individuelle.
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Pour saint Paul, la Loi désigne toujours une particularité, donc une différence. En 
révélant l’impuissance du bien en tant que Loi, l’apôtre Paul met en valeur la religion de 
la grâce. L’homme ne peut pas se justifier, atteindre la sainteté, par les oeuvres de la 
Loi. L’éthique chrétienne présentée par saint Paul s’organise autour de trois pôles: le 
Dieu unique, l’universel (le circoncis comme l’incirconcis, le païen comme le juif) et le 
singulier (l’événement Christ). Le particulier n’a pas de place chez Paul car il relève de 
l’opinion, de la Loi. L’événement Christ est ce qui arrive sans raison assignable. Ce qui 
advient c’est la grâce, c’est-à-dire ce qui est « hors de la Loi », « trans-légal » (Badiou), 
« Christ est la fin de la loi » (Rm 10, 4). Toute l’histoire du christianisme est l’histoire de 
l’antagonisme du principe  de la  grâce et du principe de la  Loi  (de type juridique ou 
rationaliste).  La  conscience  de  l’Église  n’est  jamais  à  l’abri  d’éléments  juridiques 
pélagiens ou rationalistes qui peuvent déformer sa doctrine. Cette tension que vit l’Église 
vient de la lecture que l’on fait de saint Paul. D’un côté on redoute sa doctrine, on veut la 
limiter, on veut rester en deçà du bien et du mal. D’un autre côté, en suivant Luther, qui 
s’élève contre cette vision des choses, on veut s’efforcer de se placer par delà le bien et 
le mal. Chestov voit en cela une analogie entre l’oeuvre de Luther et celle de Nietzsche. 
La théologie protestante a suivi  un trajet au cours duquel les disciples de Luther ont 
tempéré son irrationalisme, ont modéré sa passion, sa lecture de saint Paul. Aujourd’hui,  
Barth, suivant par là l’exemple de Kierkegaard34, revient au paradoxe fondamental de 
l’éthique  qui  réside en ce que le  bien moral  a  une origine  mauvaise  qui  le  poursuit 
comme une malédiction. 

Les paroles de l’apôtre Paul semblent produire l’impression d’une négation de la Loi. 
Elles  ont  d’ailleurs  servi  à  une  prédication  de  l’anomie.  Mais  les  interpréter  ainsi 
reviendrait à rejeter l’antinomie et le paradoxe de l’éthique de la Loi. Le christianisme 
révèle le royaume de la grâce, situé au-dessus et par delà la Loi. Le Christ n’est pas venu 
pour l’abolir, mais pour l’accomplir. Bien que la Loi désigne le péché et le juge35, elle 
n’est pas en mesure de le vaincre, car dans sa désignation et sa dénonciation, elle peut 
elle-même devenir malfaisante. La loi est issue du péché, elle a une origine mauvaise.

2.3.4. L’éthique de la socialité

L’éthique  de  la  loi  est  l’éthique  de  la  socialité.  Les  moeurs  organisent  la 
quotidienneté sociale. Elles instituent l’hégémonie, la tyrannie de l’homme moyen. Elles 
possèdent leurs lois, leurs normes. Elles contraingnent la vie intérieure des personnes. 
Elles constituent une autorité contraignante36. Le code moral a ceci de particulier qu’il 
désigne un ordre dans lequel nous devons agir librement37. Barth reprend la catégorie de 
Heidegger du « On anonyme »38. La quotidienneté, royaume du « On anonyme » est un 
produit de la chute, c’est un monde déchu, dans lequel, par une fatalité inéluctable, la 
révélation chrétienne elle-même se trouve défigurée. Elle ne connaît pas l’individu. Dans 
l’éthique de la socialité, la conscience morale n’est pas déterminée par le jugement de la 
personne. En elle, ce que la personne pense est ce pensent les autres. Le jugement n’est 
pas le jugement de la personne, mais toujours un jugement étranger. La société est 
devenue le détenteur de la loi. Elle dispose un moralisme juridique. Elle organise la vie 
de  l’« homme moyen ».  La  loi  morale  est  rigoureusement  obligatoire  pour  tout  être 
humain. Dans l’éthique de la socialité, la loi méprise l’expérience individuelle. Elle n’a 
que  dédain  pour  les  conquêtes  morales  de  l’esprit.  Elle  ignore  son  individualité, 
l’originalité. Elle se caractérise par l’extinction du feu créateur de la vie. L’éthique de la 
loi cristallise une quotidienneté sociale dans laquelle l’existence perd son incandescence. 
L’éthique  de  la  socialité  « obsède  comme  un  cauchemar  la  vie  créatrice  de  la 
personne »39, elle « violente et estropie la vie »40. 

34 Karl BARTH, L’épître aux Romains, op. cit.,: voir ici la préface...
35 AUGUSTIN (saint), Sermon 156 (De Verbis Apostolorum), c. 3, n. 3: « La Loi fait connaître le mal 
et chercher le secours divin pour la guérison ».
36 Karl BARTH, Éthique II, op. cit., p. 192.
37 Ibid., p. 192.
38 Ibid., p. 190.
39 Nicolas BERDIAEV, De la destination de l'homme, Éditions L'Age d'Homme, 1990, 2009, p. 74. 
40 Ibid., p. 74.
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L’éthique  de  la  loi,  qui  était  pharisaïque,  est  devenue  éthique  de  la  socialité 
lorsqu’elle  a  été traitée par  les  philosophes,  lorsque ceux-ci  ont  proclamé au fil  des 
siècles l’autonomie de la personne. L’éthique de la loi,  sous sa forme « éthique de la 
socialité »,  reste  toujours  en  vigueur.  Le  tragique  de  la  destinée  humaine  vient  de 
l’erreur de l’éthique de la loi fondée sur la distinction juridique du bien et du mal. Cette 
distinction fonde le despotisme de la loi. La tragédie de l’être humain réside en ce que la 
loi,  d’après les philosophes, a une mission sérieuse, comme sublimité  d’une vocation 
intérieure, une profonde conviction que la cause pour laquelle  l’homme vit  est noble, 
qu’elle  est  salutaire  pour  tous,  aboutissant  à  une  expression  et  à  un  achèvement 
convenables. Mais le moralisme condamnant les hommes pour l’éternité est un produit 
de l’éthique de la socialité. C’est un moralisme de la condamnation, de la vengeance. 
Socrate, tentant de s’émanciper du joug de l’éthique de la loi, périt victime de la loi, de la 
quotidienneté  sociale,  de  l’« on  dit »,  du  « On  anonyme ».  Ce  moralisme  est  un 
moralisme immoral en face de l’éthique de la grâce. L’éthique de la loi réglemente la vie 
de l’homme extérieur dans ses rapports avec la société. Elle  ne connaît pas l’homme 
intérieur.

En résumé, le mal originel ne réside pas dans la loi qui dénonce le péché, mais dans 
le péché qui engendre la loi.   

L’éthique de la loi ne connaît pas l’homme intérieur. Elle repose sur ce que nous 
nommons la hiérarchie extérieure par distinction d’avec la hiérarchie intérieure. Elle peut 
être aussi bien conservatrice que révolutionnaire, elle n’en demeure pas moins autoritaire 
et sociale. Elle supprime l’action et l’appréciation morales, vierges et originelles, celle-ci 
se trouvant littéralement noyées dans les alluvions sociales que charrient les groupes, les 
familles, les classes, les partis, les courants, les croyances et les idées préconçues. D’où 
une impossibilité d’atteindre le jugement moral, libre et pur. L’État joue notamment un 
rôle prépondérant dans nos actes moraux. Mais s’il nous vient de Dieu, il nous vient aussi 
du diable. Et la tâche primordiale de la vie morale consiste précisément à trouver l’acte 
originel qui n’ait pas été corrompu par les influences sociales.   

L’éthique de la loi s’est transformée, au long de l’histoire, en juridisme, et ceci au 
sein même du christianisme. Le point culminant  est la morale normative idéaliste de 
l’éthique  de Kant.  La  loi  a  des propriétés  inhérentes fondées sur  la  crainte,  la  peur 
intérieure et  extérieure,  l’effroi  religieux.  Le développement  de l’éthique  de la  loi  en 
éthique  de  la  socialité  a  été  rendu  possible  par  l’attitude  paraodoxale  de  la  raison 
humaine. En effet, le le Grec (Socrate, le stoïcisme) s’incline devant le destin41, le Juif se 
révolte et lutte contre Dieu (Job, les prophètes, le Psalmiste). Les deux attitudes face à la 
loi et à son caractère répressif sont soit l’impassibilité et la soumission, soit la rébellion et 
la lutte contre Dieu. En même temps, la vie sociale s’est élaborée, en milieu chrétien, 
conformément  aux  exigences  de  la  loi.  Par  le  fait  que  la  Bible  montre  une  vie 
réglementée  (l’impur  et  la  purification,  la  prohibition,  les  tabous  alimentaires,  les 
prescriptions) l’organisation de la vie s’est élaborée selon les exigences de la loi. L’ordre 
moral s’est développé sur fond de crainte religieuse. Au fur et à mesure, il  a pris le 
caractère d’une loi morale.

III. Conclusion 
La question de l’autorité est traitée en trois temps selon le point de vue considéré.
D’abord,  la  question  de l’autorité  vient  à  moi  par  la  rencontre  du prochain.  La 

rencontre du prochain est comprise comme conditio sine qua non d’un ordre duquel nous 

41 Socrate, comme les stoïciens, n’est pas parvenu à l’éthique de la grâce. Platon effectue déjà un 
transfert des valeurs morales dans la profondeur de la personne: il vaut mieux éprouver soi-même 
l’injustice que de la causer à autrui. Il ne parvient pas à surmonter définitivement le pouvoir de la 
Cité sur la personne. L’affranchissement de la cité est apparu avec le christianisme parce qu’il fait  
passer de l’éthique de la loi à l’éthique de la rédemption. L’éthique juridique entraîne l’esclavage de 
l’homme à l’égard  de la  cité  et  de  la  société,  elle  provoque une attitude  servile  à l’égard  du 
monarque, du dirigeant, du riche, des grands de ce monde, de même qu’à l’égard de la foule, de la  
masse, de la majorité. Ses jugements sont dus non à la personne, à l’homme, mais à l’espèce, au 
clan, à la caste, l’État, la nation, la famille. Et même le principe divin de la justice se voit transféré 
à ces formations de la quotidienneté.
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relevons tous à chaque instant qui est l’ordre de la cohabitation humaine. Nous sommes 
confronté au prochain et soumis à son autorité. 

Dans un deuxième temps, lorsqu’on se demande quelle est l’autorité qui s’exprime 
dans l’individu nous découvrons Dieu qui  parle par le Christ. C’est alors l’individu qui 
s’incline, non pas devant le prochain, non pas devant la société, mais devant Dieu, pour 
autant qu’il s’incline devant son prochain, devant la société, pour autant qu’il reconnait 
avoir mérité cette interpellation. C’est dans cet acte de reconnaissance que s’accomplit la 
sanctification. Le prochain comme porteur de l’autorité ne peut pas nous réconcilier à 
Dieu, et encore moins remédier à ce déchirement dans lequel, même réconcilié à Dieu, 
nous devons continuer à vivre, entre espoir et désespoirs.

Dans le troisième temps Barth pose la question de savoir dans quel tissu humain 
cette relation d’autorité prend place et peut être soutenue. Il y a un lien ecclésial, c’est-
à-dire que c’est l’ordonnance interne de la communauté du Christ qui s’applique à chacun 
de  nous  par  son  intermédiaire  et  que  chaque  individu  doit  reconnaître  en  tant  que 
membre de cette communauté. C’est pour cela et dans cette mesure que nous devons 
nous soumettre à l’autorité. 

Au plan théologique l’autorité  relève de l’ordre de la  réconciliaition.  L’ordre sur 
lequel les mœurs se fondent est constitué par la libre convention, les usages et elle met 
donc en jeu ma liberté en rapport avec l’autorité.

  



CHAPITRE XII

 Le déploiement de la question du réel et du possible

Trop  préoccupée  d’établir  des  preuves,  d’après  Kierkegaard,  la  philosophie  est 
devenue imaginaire et étrangère à la réalité, elle erre dans une folie spéculative depuis 
qu’elle  a conçu un système sur le Dieu qu’elle  a inventé: « Elle  a délaissé le chemin 
“honnête” de Kant et donné les (honnêtes) cent thalers bien connus (ces cent thalers qui 
sont la différence entre le pensé et le réel) pour devenir théocentrique »1. La priorité 
métaphysique du  réel sur le  possible a déjà été établie  par Aristote en accordant la 
supériorité à l’être en acte vis-à-vis de l’être en puissance. Heidegger, pour qui le réel et 
le  possible  s’opposent2,  maintient  que cette  priorité  s’exprimait  à  travers la  tradition 
métaphysique  toute  entière  comme  tentative  continuelle  de  réduire  l’être  à  la 
caractéristique commune de l’étant. Ce qui veut dire que l’être de l’étant est réduit à ce 
qu’il  est  dans  son  actualité.  Cette  hégémonie  du  réel se  manifeste  dans  toutes  les 
définitions  métaphysiques  de  l’être:  eidos,  telos,  ousia,  substantia,  existentia,  res 
cogitans,  etc...  L’opposition  du  possible  et  du  réel  est  aussi  ancienne  que  la 
métaphysique  elle-même  et  se  confond  avec  son  projet.  Concevoir,  c’est-à-dire 
« produire  des  concepts »3,  tel  est  l’objet  de  la  philosophie,  concevoir  c’est  aussi 
dissoudre la réalité en possibilité4, ou « s’emparer du réel à partir du possible »5. Mais 
notre existence veut dire réalité. La compréhension, enseignaient les pythagoriciens, et 
Platon par la suite également, prend forme dans le domaine des idées. Or, l’existence, 
par essence, est exactement le contraire de l’idée. Ainsi, le monde intelligible qui a pour 
fondations l’existence produit des concepts sur une réalité qui est le contraire de ces 
concepts. Après le récit de la Genèse qui montre que l’existence est incompréhensible en 
passant  par  les  Grecs  qui  ont  donné  une  explication  cosmologique  de  l’existence 
jusqu’aux  modernes  pour  qui  l’existence  est  présentée  comme  un  concept,  elle  est 
dissociée  du  monde,  elle  ne  nous  permet  pas  de  le  comprendre,  et  l’homme,  par 
conséquent, tente de se comprendre lui-même à partir d’une incompréhensibilité. Dans 
ce contexte rappelons que Hegel a développé une dialectique dans laquelle la possibilité 
est la  réalité qui  retourne à elle-même6.  Selon Hegel la  possibilité  comporte en elle-
même une  multiplicité  et  une  opposition  dialectique;  le  possible est  non  seulement 
identique à lui-même, mais est aussi en même temps son propre contraire. Cette théorie 
est  fondamentalement  différente  de  celle  de  saint  Thomas  et  vide  le  principe  de 
contradiction de son sens. En effet la théorie des  possibilia  de saint Thomas place les 
possibilia  dans la connaissance divine, comme des modes de participation à l’essence 

1  Sören KIERKEGAARD, Papirer, X (1) A 666, Journal (extraits), traduit du danois par Knud Ferlov 
et Jean-J. Gateau, nouvelle édition revue et augmentée, Gallimard, collection « Les essais », Paris, 
1963 (1851), t. III, p. 191.
2 Martin HEIDEGGER, Lettre sur l'humanisme, texte allemand traduit et présenté par Roger Munier, 
Aubier, collection « philosophie de l'Esprit », bilingue, Paris, 1964, 1983, p. 37: « Sous l’emprise 
de la “logique”, et de la “métaphysique”, nos mots “possible” et “possibilité” ne sont en fait que 
pensés en opposition à “réalité” ».
3 Définition de la philosophie selon Gilles Deleuze. Pour Boulgakov, dans  La lumière sans déclin,  
p.84, « la philosophie est la poésie des concepts ». Pour Nietzsche le concept fige, enlise, momifie 
définitivement la métaphore, il la tue.
4 Sören KIERKEGAARD, Papirer, op. cit., XII A 436, Journal, t. III, p. 341.
5 Karl JASPERS, Philosophie, p. 207.
6 HEGEL,  Précis de l’encyclopédie des sciences philosophiques,  §147, p. 101: « Cette extériorité 
développée  ainsi  est  comme  un  cycle  des  déterminations  de  la  possibilité  et  de  la  réalité 
immédiate,— leur médiation l’une par l’autre — d’une façon générale la possibilité réelle ».
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divine; saint Thomas ne pense pas qu’il y a des possibles non réalisés que Dieu pourrait 
porter à l’existence; quand Dieu donne l’existence, un mode de participation se réalise. 
Notre  existence  veut  dire  réalité,  mais  elle  n’est  pas  seulement  une  vision,  et  la 
contingence  du  quotidien  crée des couches  de  significations  qui,  en  se  superposant, 
obscurcissent la réalité existentielle.  Après la vision du monde de Descartes et de sa 
nature dominée par une mathématisation excessive, Husserl fonde l’arithmétique sur les 
actes  concrets7,  avec  pour  préoccupation  principale  d’établir  la  philosophie  comme 
science rigoureuse des essences8, pour retrouver la tradition de l’antiquité. A cet égard, il 
traite des phénomènes transcendantalement « réduits » et non pas avec le réel, il fonde 
la logique sur une vision du monde, il retrouve la « vérité du marché »9, il constitue sa 
vision comme science « éidétique » de la pure possibilité  en fondant sa pensée sur une 
référence cosmologique, la Terre, comme une Arche immobile. La conception dualiste de 
l’Imaginaire inaugurée par Platon s’achève chez Sartre, celui qui a poussé le platonisme à 
l’extrême: c’est parce que le sens ultime de son existence reste imaginaire que l’homme 
est une « passion inutile », la conscience est incapable d’atteindre le réel. En voulant 
faire de la nécessité la synthèse du réel et du possible, Hegel impose l’impossiblité du 
miracle,  elle  considère  qu’admettre  l’absurde  est  une  offense.  En  batissant  une 
philosophie  « qui  prend  pour  point  de  départ  le  principe  que  la  science  du  possible 
précède  la  science  du  réel,  obtient  enfin  ce  qu’il  faut,  quand  elle  se  heurte  à  des 
obstacles aussi insurmontables pour Dieu que pour les hommes »10. 

Regardons  l’articulation  du  réel  et  du  possible  en deux temps:  d’abord comme 
question  ontologique,  puis  comme  question  anthropologique.  Nous  verrons  l’apport 
décisif de Karl Barth sur cette question, dont la position a subi l’influence de Kierkegaard.

I. Le devenir est le passage du possible au réel
L’homme est le point de départ d’une philosophie existentialiste, précisément, pour 

Kierkegarrd, « l’homme est un point de départ sporadique »11. Il importe de préciser et 
de comprendre les  déterminations  qui  le  composent:  l’infini  et  le  fini,  l’éternel  et  le 
temporel, la nécessité et la liberté, le réel et le possible. Hegel fait de la nécessité la 
synthèse du possible et du réel en déduisant ce concept des deux autres. Vouloir  faire 
cette synthèse est une imposture: la nécessité et la possibilité sont des déterminations 
de la pensée, alors que la réalité est une détermination de l’être et on ne peut pas faire 
la synthèse de déterminations qui sont dans des plans différents:      

Comment change ce qui devient; ou en quoi consiste le changement du devenir? Tout autre 
changement  suppose  que  la  chose  où  s’opère  le  changement  est  réelle,  même  si  le  
changement consiste  à perdre  cette.  Il n’en est pas de même du devenir;  car si  ce qui 
devient ne reste pas en soi inchangé dans le changement du devenir, ce qui devient n’est 
pas  cette  chose qu’on  voit  s’établir,  mais  une  autre,  et  il  s’agit  alors  de 
υεταβασισ εισ αλλο γενοσ [d’un  passage  à  un  autre  genre]:  dans  le  cas  donné,  celui  qui 
s’informe ou bien voit dans le changement du devenir un autre changement qui lui trouble la 
question, ou bien se trompe sur la chose qui devient et se met par suite hors d’état de 
s’informer12

La question  qui  est  en jeu dans  le  rapport  du possible  et  du réel  est  celle  du 
devenir. Le devenir c’est le passage du possible au réel, sa réalisation concrète s’appelle 
le changement, le contraste selon Edith Stein13. Le lieu du changement est l’être et non 
la pensée, et la nécessité s’oppose à la liberté, non à la possiblité:  

7 Jules VUILLEMIN, La philosophie de l’algèbre, t. I, pp. 494-495: « A travers ce long cheminement, 
un problème demeure comme une constante singulière... »; « La critique de Husserl est demeurée 
constamment extérieure aux mathématiques... ». 
8 Pour Husserl, les sciences de la nature sont fondées sur un « point de vue dogmatique » par 
lequel elles s’interdisent toute question critique sur la possibilité de la connaissance, les questions  
épistémologiques ne font pas partie de leur champ de réflexion. En fait chaque science présuppose 
la réalité de son objet propre, les possibilités d’accéder à sa connaissance, et n’éprouve pas le  
besoin de se justifier comme science. 
9 Edmond HUSSERL, Logique formelle et Logique transcendantale, §105.
10 Léon CHESTOV, Athènes et Jérusalem, p. 82. 
11 Henri-Bernard  VERGOTE,  Sens et  répétition,  Essai  sur  l'ironie  kierkegaardienne,  Éditions  du 
Cerf/Orante, Paris, 1982, II, p. 228.
12 Soren KIERKEGAARD, Miettes philosophiques, O.C. 7, p. 68. 
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Le changement du devenir est la réalité, et le passage s’opère par la liberté. Aucun devenir 
n’est  nécessaire;  ni  avant qu’il  devienne,  car  il  ne peut alors  devenir,  ni  après  qu’il  est 
devenu, car alors il n’est pas devenu14.

1.1. La position de Kierkegaard vis-à-vis de Hegel

Hegel, en considérant que le changement s’opère dans la pensée et non dans l’être, 
commet une tromperie en nous faisant passer pour un savoir du  devenir ce qui n’est 
qu’un savoir du devenu. En effet, c’est l’être de fait qui pense, c’est l’être de fait qui est, 
c’est l’homme qui pense. La pensée ne pense pas. Le devenir est une question concrète, 
et  non  un  concept.  Les  Miettes  philosophiques et  le  Post-scriptum  définitif  et  non 
scientifique aux Miettes philosophiques. rappellent qu’il est faux de résoudre un problème 
ou de répondre à une question qui est posée en des termes qui ne permettent même pas 
de  pouvoir  poser  le  problème.  Ainsi,  parce  que  la  réalité  seule  est  la  condition  de 
possibilité de poser des problèmes, il  n’est pas possible de traiter de la possibilité  en 
faisant abstraction de la réalité. Une pensée qui ne pose pas les questions à partir de la 
réalité est une pensée abstraite. Elle ignore le concret, l’actuel, le temporel, le fini, le 
particulier. L’homme, en son existence, a une notion différente de ce qui est pensé, qui  
est du domaine de la possibilité, et de ce qui est vécu, qui est du domaine du réalisé. La 
question ici porte sur la formation de la connaissance, sur notre moi connaissant, sur les 
principes  premiers.  La  connaissance  première  se  forme  dans  l’action.   L’accès  à  la 
connaissance se fait de façon progressive en commençant par ce que l’on sait déjà; en 
effet notre existence est prise dans ce que l’on sait actuellement et nous avançons en 
approfondissant,  en vérifiant,  en testant  les  connaissances que l’on a,  à  partir  de là 
l’homme étend son savoir. Mais déduire l’existence à partir de la pensée est un non-sens:

La pensée détache, abstrait l’existence de fait du réel qu’elle pense en le supprimant, en le  
transposant dans la possibilité15. (...) tout changement a toujours supposé quelque chose. 
Mais un tel être qui est pourtant non-être, c’est la possibilité; et un être qui est être, c’est 
bien l’être réel, ou la réalité; et le changement du devenir, c’est le passage du possible au 
réel16

La question du fondement et de la réalité du savoir surgit nécessairement dans ce 
mouvement  d’abstraction  de  la  pensée,  c’est  seulement  alors  que  la  question  de  la 
possibilité peut trouver un sens. En se plaçant uniquement au niveau du possible, Hegel 
ne rend pas compte du réel et, surtout, il s’est rendu aveugle au devenir humain, car 
l’idée de nécessité comme synthèse du possible et du réel n’a rien à voir avec le devenir. 
Kierkegaard a posé que la façon dont on traite la relation entre le sujet et l’objet peut 
conduire  à  la  négation  de  la  possibilité  de  la  connaissance,  comme  l’indique  John 
Macmurray: « Si nous limitons le terme de connaissance, comme certains philosophes 
sont prêts à le faire, à la “certitude logique” qui découle d’une démonstration théorique, il 
faudrait confesser qu’il n’y a ni ne peut y avoir de connaissance, et retomber dans un 
complet septicisme »17. Il y a un écueil dans lequel il ne faut pas tomber: la pensée peut 
appréhender aussi bien le réel que le possible. Mais lorsqu’elle pense la réalité dans la 
possibilité,  alors celle-là s’en trouve modifiée, toujours tronquée ou déformée, si bien 
qu’il est même impossible de tenir l’exactitude de la réalité dans la possibilité. Existe-t-il 

13 Edith  STEIN,  L’Etre  fini  et  l’Etre  éternel,  p.  178:  « Par  contre  la  possibilité  est  le  degré 
préliminaire de la réalité, le possible n’est pas encore de l’Etant au plein sens. Mais là où il y a un 
degré préliminaire, il y a aussi une ascension vers un degré supérieur: le passage de la puissance à 
la réalité est le devenir, plus précisément ce passage appartient au devenir car nous avons vu 
antérieurement que le devenir au sens le plus précis est un être-sorti du néant à l’existence. Mais 
l’être dans lequel il est placé intérieurement est toujours en même temps réet et possible. Dans le  
domaine du devenir existe le contraste entre la réalité et la possibilité. Tout étant de ce domaine 
est ainsi scindé par cette opposition: non seulement l’étant au sens le plus propre, la chose elle-
même, mais aussi tout ce qui lui revient: soit réellement, soit ce qui peut lui revenir. Toute sorte 
de mouvement ou de changement est un passage de la Puissance à la réalité ou vice versa ».
14 Soren KIERKEGAARD, Miettes philosophiques, O.C., 7, p. 70.
15 Soren KIERKEGAARD,  Post-scriptum, O.C., 11, p. 20. 
16 Soren KIERKEGAARD, Miettes philosophiques, O.C., 7, p.69. cf. pp.68 à 80: §1 le devenir, §2 le 
donné historqiue, §3 le passé, §4 la conception du passé..
17 John  Macmurray,  The  Self  as  agent,  1957,  Chap.  3,4  et  8,  cité  par  TORRANCE,  Science 
théologique, p. 20.
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un mode de pensée ou une logique qui permettrait de penser l’existence du sujet sans 
aucune déformation et d’en rendre compte de façon authentique.

1.2. La question théologique 

La manière de percevoir  la  relation  entre le  réel  et  le  possible  affecte  aussi  la 
théologie. L’objet de connaissance, en théologie, est la vérité dans la personne de Jésus-
Christ, Verbe incarné. L’objet de la connaissance de la théologie est une personne. Pour 
que la vérité soit connue, il faut que cette recherche se fasse dans les mêmes termes que 
sa nature, et, s’agissant d’une personne, c’est-à-dire une subjectivité, c’est sur le mode 
de la subjectivité que le sujet connaissant peut atteindre la vérité. Autrement dit la vérité 
détient en elle-même son mode d’accès à sa propre connaissance, c’est pour cela que 
« la subjectivité est la vérité »18.

Sur  cette question  du réel et  du possible,  Kierkegaard nous introduit  dans une 
philosophie  qui  est  dépourvue  de  nécessité,  dans  laquelle  il  fait  entrer  le  lyrisme, 
l’affectivité, l’émotion, la passion, la poésie, la vie de l’individu. La philosophie classique 
a  relégué  le  subjectif,  le  pathologique,  le  concupiscible  hors  de  son  champ  car  ils 
faussent le jugement, ils empêchent la compréhension objective et factuelle, ils sont des 
puissances de séduction trompeuses pour le raisonnement et l’entendement. 

II. La position de Karl Barth
Mettant d’abord l’accent sur le logos, nous allons nous risquer à arbitrer entre d’un 

côté saint  Thomas d’Aquin,  qui  préserve autant que permis la  continuité  entre foi  et 
raison; de l’autre celle de Barth, qui souligne le paradoxe et la rupture, avec comme but 
de montrer l’unité polémique de leur destin. En cela, Barth se tient pour disciple de Paul, 
dressant dos à dos et côte à côte le Grec et le Juif, et proclamant un ailleurs qui ne se dit 
dans le langage ni de l’un ni de l’autre.  

2.1. L’intrication du possible et du réel dans la création

Création veut dire réalisation. Et c’est pourquoi la créature est une réalité. Non pas 
une réalité fondée en elle-même ou qui se maintient par elle-même; mais une réalité 
voulue de Dieu, établie, garantie, confirmée et gardée par lui, et qui, par là même, à sa 
place et à sa manière, a un caractère authentique. C’est la réalité même de Dieu qui 
l’entoure et la protège. La créature peut être parce que Dieu est. Elle existe parce que 
Dieu est son Créateur. Et parce que Dieu est, et qu’il est son créateur, la créature a le 
droit de répéter après lui: je suis, moi aussi; de même elle peut dire à la créature qu’elle  
voit;  tu  es,  toi  aussi,  et  en  parler  en  disant:  il  est,  elle  est,  cela  est.  L’existence 
créaturelle  de  Dieu  est  le  bienfait  de  dieu.  Et  c’est  ainsi  que  la  connaissance  de 
l’existence créaturelle est également connaissance du bienfait de la création, sur la base 
de l’autorévélation du créateur.

L’acte de la création ne se produit donc pas sans se référer à quelque chose qui le précède, 
c’est-à-dire sans que Dieu parte de la plénitude des idées qui sont en lui; en un mot, il s’agit  
d’un acte  d’imitation.  Toutefois,  cette  précision  donnée,  il  reste  que la  création est  une 
creatio ex nihilo, parce que les idées dont on fait état se trouvent en Dieu lui-même, c’est-à-
dire sont Dieu lui-même, au sens où l’on vient de le dire; par conséquent, elles n’ont rien à 
voir avec la nature et l’existence des choses créées, et il  est clair qu’en dehors de Dieu  
celles-ci ne possèdent aucun préalable19.
Ici Barth rejoint saint Thomas pour qui le possible ne préexiste pas au réel. Ainsi, il 

n’est  pas  question  de  réinterpréter  Gn  1,1-2  en  distinguant  une  creatio  prima  et 
immediata,  et une  creatio secunda et mediata.  Barth répond par un non définitif  à la 
question de savoir s’il  existe une possibilité des choses précédant leur être créé20. Les 
choses n’ont pas été réelles avant d’avoir été crées (la création n’est que  creatio ex 

18 Soren KIERKEGAARD, Post-scriptum, O.C., 11, p. 174.  Notons ici l’impact de cette remarque sur 
la théologie, d’après Moltmann,  Jésus, le messie de Dieu,  p. 101: « En faisant sien le principe 
moderne selon lequel “la subjectivité est la vérité”,  la théologie moderne a pris en compte avant  
tout l’expérience de soi intérieure des sujets humains de cette civilisation ».   
19 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit. 11, p. 168.
20 cf.  Karl BARTH, Dogmatique, op. cit. 1, p. 168
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nihilo), il n’y a pas de possibilité avant la réalité dans l’ordre de la création. Suivant saint 
Anselme, et en se démarquant d’un côté du monisme, de l’autre du dualisme, Barth tient 
qu’on ne peut parler d’une possibilité qui serait propre aux choses21. Notre connaissance 
de nous-mêmes, des hommes, des choses pourrait être qu’hypothétique, pourrait n’être 
qu’un possible et non un réel, elle pourrait n’être qu’apparence, il  se pourrait qu’il  ne 
s’agisse que d’une pure apparence. Si c’est le cas, alors il s’agit d’une forme du néant. Ce 
qui est réel, ce que nous appréhendons immédiatement c’est notre existence, le fait que 
d’autres êtres existent. Ici nous reconnaissons l’influence de Kierkegaard chez Barth. 

2.2. La fonction du « comme si »

Pour résoudre la question du monde réel que posait Jaspers à partir de l’univers que 
s’est créé Van Gogh, Barth introduit la fonction du comme si:

Nous pouvons faire valoir en faveur de cette hypothèse positive uniquement le fait que nous 
nous  comportons  en  général  « comme  si »  elle  était  valable,  et  « comme  si »  l’autre 
hypothèse,  l’hypothèse  négative,  ne  valait  rien.  La  différence  n’est  effectivement  pas 
négligeable:  nous  postulons  l’être,  et  non  l’apparence  ou  le  non-être.  C’est  avec  cette 
hypothèse que nous vivons, non avec son contraire. Nous vivons dans l’idée et de l’idée que 
nous existons  réellement,  que quelque chose existe.  En soi,  cette  idée  n’est  pas  mieux 
fondée que la mauvaise opinion selon laquelle nous n’existons pas et rien n’existe. Nous ne 
sommes absolument pas à même de vérifier notre bonne opinion, ni de la transformer en 
certitude. Nous pouvons bien parvenir à nous en persuader, mais cela ne va pas plus loin. 
Nous  côtoyons  sans  cesse  un  abîme,  car  il  est  possible  que  notre  bonne  opinion  nous 
trompe; il est possible que rien ne soit réel, que tout ce que nous pouvons supposer être 
réel ne soit rien22.
Toutefois, Barth précise que la règle du « comme si », qui fixe notre comportement, 

n’est  pas  sans  poser  de  problème.  En  effet,  qu’est-ce  qui  garantit  que  agissons 
honnêtement?  Est-ce  qu’en  fait  nous  n’agissons  pas  comme si  nous  n’existions  pas 
réellement, même comme si le monde n’existait pas, nous avons des comportements qui 
se situent dans un monde de possibles. Parce qu’il  faudrait qu’un « arbitre intervienne 
entre notre conscience et notre prétendu être intérieur et extérieur » pour trancher la 
question,  Barth  exprime  ici  la  nécessité  que  l’hypothèse  d’un  monde  réel  doit  être 
irréfutable,  en  même  temps  qu’indémontrable.  Notre  réalité  n’est  pas  une  simple 
possibilité qui se situe dans notre conscience et notre être, mais si nous pouvons parler 
de réalité c’est parce qu’il y a une évidence extérieure:

Le fait que nous sommes et que quelque chose existe devrait nous être révélé d’ailleurs, 
avec une évidence contraignante, au lieu de rester une simple probabilité dans le circuit de 
notre conscience et de notre être; d’ailleurs, c’est-à-dire d’un point de vue où l’inconnue 
noétique et ontique qui nous sert de certitude fût fondée existentiellement à partir d’un être 
existant et en soi, sans prêter à discussion et qui serait par conséquent la cause de tout ce 
qui existe, ainsi que de notre propre existence23. 

2.3. La notion de l’« homme décidé » 

2.3.1. Homme possible et homme réel

Une façon empirique de faire la différence entre l’homme réel et l’homme possible 
est de l’exprimer sous la forme d’une évidence extérieure: l’homme réel dit que telle ou 
telle chose s’est produite, se produit, va se produire, et l’homme possible imagine que 
telle chose pourrait ou devrait se produire. Lorsqu’on lui dit que les choses sont telles 
qu’elles sont, il pense qu’elles pourraient être d’une autre façon. S’il n’est pas douteux 
qu’il y ait un sens du réel, cette simple remarque montre qu’il doit bien y avoir aussi un 
sens du possible. Le sens du possible est la faculté de penser tout ce qui pourrait être. 
Pour l’homme possible, il est fréquent de ne pas accorder plus d’importance à ce qui est 
qu’à  ce  qui  pourrait  être.  Mais  voici  poindre  une  conséquence  désastreuse  de  cette 
attitude: le réel n’étant pas plus important que le possible, ce qui est autorisé dans le 

21 saint Anselme, La chute du diable, c.12, 12-13: « parce que Dieu a pu faire le monde avant même qu’il fût, le monde est; 
pour cette raison et non point parce que le monde lui-même aurait d’abord pu être ».
22 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit. 12, p. 234.
23 Ibid., p. 235.
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réel est considéré comme faux, ce qui est interdit peut être licite. On considère souvent 
que les hommes du possible vivent dans l’imagination ou la rêverie,

Néanmoins, le  possible ne comprend pas seulement les rêves des neurasthéniques, mais 
aussi les desseins encore en sommeil de Dieu. Un événement et une vérité possibles ne sont 
pas égaux à un événement et à une vérité réels moins la valeur, mais contiennent, selon 
leurs partisans du moins, quelque chose de très divin, un feu, une envolée, une volonté de  
bâtir, une utopie consciente qui, loin de redouter la réalité, la traite simplement comme une 
tâche et une invention perpétuelles24

Nietzsche nous donne ici une indication parfaitement claire: même la pensée d’une 
possibilité  peut  nous  ébranler  et  nous  changer  du  tout  au  tout,  comme celle  de  la 
possibilité  du  démon qui  se  glisse  jusque  dans  notre  plus  « solitaire  solitude »25,  ce 
démon dont l’interrogation nous ouvre une possibilité.  En commentant cet aphorisme, 
Heidegger explique que nous sommes trop habitués à penser à partir  du réel depuis 
longtemps et que, même dans la possibilité, l’homme se décide:  

La possibilité interrogée, que l’interrogation doit sonder, est, en tant que possibilité, plus 
puissante que ne le  serait  une quelconque réalité  de fait.  Le possible  engendre d’autres 
possibilités, et une chose possible, en tant que telle, provoque nécessairement l’apparition 
d’autres  possibles.  Le  possible  d’une pensée nous met dans autant  de possibilités  de la 
penser  d’une  manière  ou  d’une  autre,  et  de  nous  comporter  nous-même en  elle  d’une 
manière  ou  d’une  autre.  Sonder  une  possibilité  véritablement,  soit  dans  toutes  ses 
conséquences,  c’est  déjà  se  décider,  quand même notre  décision  ne tendrait  qu’à  nous 
retirer de la possibilité et à nous fermer à elle.  Mais, parce que nous sommes de longue 
date beaucoup trop habitués à ne penser qu’à partir du réel, et donc aussi à n’inter préter  
qu’à partir du réel (à partir de la présence, ousia) conformément à cette interprétation de 
l’étant, laquelle est à la base de l’ensemble de l’histoire occidentale de l’homme jusqu’alors, 
voilà pourquoi aussi nous sommes encore mal préparés, encore embarrassés et bien petits  
pour ce qui est de penser la possibilité, lequel genre de penser en est toujours un créateur26. 
Mais on a oublié,  ici,  que c’est la réalité qui  éveille  les possibilités; Karl  Barth27 

donne une solution pleinement satisfaisante en développant les deux points suivants: 
d’une part réel veut dire appelé, d’autre part la possibilité n’a pas une valeur égale à la 
réalité. 

2.3.2. La solution de Karl Barth

Chercher  l’homme  réel  c’est  répondre  à  la  question  « qui  suis-je? »,  l’homme 
possible répond à la  question « qu’est-ce que je voudrais être? ». Le « qui  suis-je? » 
24 MUSIL, L’homme sans qualités, p. 14. 
25 NIETZSCHE, Le gai savoir, p. 232, n° 341: « Le poids le plus lourd. Que dirais-tu si un jour, si 
une nuit, un démon se glissait jusque dans ta plus solitaire solitude et te dise: “Cette vie telle que  
tu la vis maintenant et que tu l’as vécue, il te faudra la vivre encore une fois et d’innombrables 
fois; et il n’y aura rien de nouveau en elle, si ce n’est que chaque douleur et chaque plaisir, chaque 
pensée et  chaque gémissement et tout  ce qu’il  y a d’indiciblement petit  et grand dans ta  vie 
devront revenir pour toi, et le tout dans le même ordre et la même succession — cette araignée-là  
également, et ce clair de lune entre les arbres, et cet instant-ci et moi-même. L’éternel sablier de 
l’existence  ne cesse  d’être  renversé  à  nouveau — et  toi  avec  lui,  ô  grain  de  poussière  de  la  
poussière!” — Ne te jetterais-tu pas sur le sol, grinçant des dents et maudissant le démon qui te 
parlerait de la sorte? Ou bien te serait-il arrivé de vivre un instant formidable où tu aurais pu lui  
répondre: “Tu es un dieu, et jamais je n’entendis choses plus divines!” Si cette pensée exerçait sur 
toi son empire, elle te transformerait, faisant de toi, tel que tu es, un autre, te broyant peut-être:  
la question posée à propos de tout,  et de chaque chose: “Voudrais-tu ceci  encore une fois  et 
d’innombrables fois?” pèserait comme le poids le plus lourd sur ton agir! »  
26 Martin HEIDEGGER, Nietzsche I, p. 306.
27 Toute  l’anthropologie  de  Barth  est  une  « anthropologie  théologique ».  L’anthropologie  non 
théologique a deux défauts qui la condamne définitivement: elle fait abstraction de la relation de 
l’homme à Dieu, et par conséquent il est amené à douter de sa nature raisonnable et à la mettre  
en question; d’autre part elle oublie que l’homme est une âme dans un corps, l’âme dont le propre  
est de commander à un corps dont le propre est de servir. L’anthropologie non théologique ne 
s’oblige pas à prendre son point de départ dans le donné inébranlable de la nature raisonnable de 
l’homme tout entier, alors que l’anthropologie théologique considère que l’homme qu’elle étudie se 
présente comme un mystère, le mystère de la réalité humaine. L’anthropologie non théologique 
considère que la nature raisonnable de l’homme, âme et corps, est une question ouverte, une 
vérité qu’il  faut encore découvrir  et établir,  alors que l’anthropologie  théologique connaît  cette 
présupposition. Cf. Barth, Dogmatique, 12, pp. 113 à 120. 
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implique dans la question que l’on est interpellé de l’extérieur sur notre être, sur notre 
condition d’homme. Celui qui la pose exprime qu’il est réveillé, qu’il est pris à partie et 
doit se lever pour y répondre. Le « qu’est-ce que je voudrais être? » est une question qui 
vient  du  sujet  pour  se  modifier  lui-même vis-à-vis  de  l’extérieur.  L’homme réel  est 
convoqué  pour  répondre  à  cette  question,  il  est  appelé28,  l’homme  possible  est 
équivoque: ses idées ne sont que des réalités non encore nées, son sens des réalités est 
un sens des réalités possibles. L’homme réel est appelé par la Parole de Dieu, il est le 
second  sujet  de  l’histoire,  l’homme  possible  se  considère  comme  le  premier  sujet. 
L’homme réel est un être doué de savoir et de volonté, l’homme possible n’est que désir. 
Au contraire du désir la volonté qui caractérise l’homme réel est une action dans le sens 
d’une action qui accomplissement sans retour en arrière possible, telle qu’on ait « plus 
devant soi, après avoir brûlé ses vaisseaux, que la prise de Troie ou la mort »29. L’homme 
réel est un homme « décidé », c’est-à-dire un homme tout entier pris dans la décision de 
son vouloir, de sorte qu’il ne se connaît plus lui-même comme comme homme précédant 
la décision, autrement dit comme homme possible qui imagine toutes les décisions qu’il 
lui serait possible de prendre. Enfin Barth ajoute l’obéissance comme caractéristique de 
l’homme réel: l’homme réel est l’homme décidé, compris dans le mouvement de son 
action, et puisqu’il est second devant Dieu, puisqu’il ne détermine pas de lui-même les 
possibilités réalisables et qu’il est appelé par la Parole de Dieu, il agit dans l’obéissance. 
Maintenant  si  nous  nous  plaçons  dans  l’ordre  noétique,  l’homme ne  se  connaît  pas 
totalement dans sa réalité, il se connaît plus ou moins complètement dans sa possibilité. 
L’homme  existe,  Dieu  l’a  créé.  Comment  fait-il  pour  se  démontrer  à  lui-même? 
Précisément par son pouvoir d’être homme. L’homme ne se connaît pas dans son être, 
dans sa réalité, il se connaît dans son pouvoir d’être, dans sa possibilité. 

2.3.3. La position de Karl Barth est une négation de l’anthropologie non théologique

L’enjeu  de  la  question  de  l’homme  réel  et  de  l’homme  possible  est  celle  de 
l’anthroplogie  dans  son  ensemble.  Nous  sommes  ici  en  présence  de  l’anthropologie 
(toutes les anthropologies) d’une part, de la doctrine de la création d’autre part. Voir 
l’homme réel, c’est voir l’homme créé, voir l’homme qui ne compte que sur la révélation 
de Dieu. Ceci est l’anthropologie théologique. Les autres anthropologies voient l’homme 
possible, que ce qui est possible à l’homme. La première reconnaît l’homme créé comme 
un bienfait de Dieu, les autres ne peuvent le faire en raison même de leur nature. Si les 
antropologies reconnaissaient l’homme réel, elles cesseraient du même coup d’être des 
antropologies  pour  devenir  des  théologies.  De  même si  la  théologie  abandonnait  la 
reconnaissance de l’homme réel pour s’intéresser à ce que pourrait être l’homme, ce que 
pourraît être son devenir, alors elle cesserait d’être théologie pour devenir philosophie. 
La théologie a pour objet l’homme réel, la philosophie a pour objet l’homme possible. 

La connaissance de l’homme possible, une autoconnaissance humaine de l’homme 
cherchant à se connaître à travers lui-même constitue un cercle vicieux, car elle ne nous 
permet jamais d’approcher l’homme réel. Barth refuse la position dominante de l’homme 
qui  cherche  à  se  connaître  lui-même,  l’homme ne  peut  que  reconnaître  l’oeuvre  du 
créateur qui a pour objet la créature.

III. La question de Dieu

3.1 Position du problème

Aujourd’hui, sur la base de la philosophie de Heidegger, a lieu la déconstruction des 
« idoles » onto-théologiques — Ipsum Esse Suhsistens, Ens Realissimum et Increatum, 
Nunc Stans, Aeternum, Causa Prima, Ultima Ratio, Causa sui — qui représentent l’oubli 
de l’Etre mais aussi l’oubli du Dieu de la foi: « Devant un tel Dieu l`homme ne peut ni 
prier ni offrir un sacrifice. Il est impossible que l’homme s’agenouille, chante ou danse 
devant la Causa Sui. Par conséquent, la pensée qui a abandonné le Dieu conçu comme 
Causa Sui, est peut-être plus fidèle et plus disponible au Dieu véritablement divin, que la 

28 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit. 11, p. 164
29 Ibid., p. 164.
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métaphysique  en  tant  qu’onto-théo-logique  ne  voudrait  l’avouer »30.  Alors  il  semble 
qu’une  conception  post-métaphysique  du  « possible »  s’opposerait  aux  conceptions 
traditionnelles  de  Dieu  comme  « réel »,  comme  Telos  parfaitement  réalisé  de  toute 
création. Kearney propose une compréhension de l’amour divin plus fidèle à l’expérience 
de la foi en considérant cet amour comme « possibilisation », c’est-à-dire un Dieu qui 
n’est  pas  déjà  parfaitement  réalisé  en  soi  (comme  prétendait  la  métaphysique 
scolastique).  Alors on entrevoit  le  Dieu qui  a besoin  de l’homme. Une reconstruction 
moderne  se  fait  autour  des  termes  de  figuration  et  préfiguration.  Le  champ  de  la 
possibilité,  nouvellement  appelé  figuration, signifie  l’ouverture  de  l’expérience  à  un 
monde, qui s’annonce, qui peut être et préfigurer ne serait pas projeter un possible mais 
ce  serait  recevoir  et  découvrir.  En  parlant  d’« altérité  de  l’horizon »  pour  libérer  la 
conscience de l’idéalisme, on appelle à la rescousse Leibniz pour racheter le « possible », 
qui  avait  fini  par  réduire  Dieu  à  une  simple  possibilitas.  Husserl  exprime  que  notre 
expérience du monde est l’expérience d’un horizon infini de possibilités parce qu’elle est 
intentionnalité:  conscience  de  quelque chose autre que la  conscience. Les possibilités 
visées par la conscience percevante ne sont pas à l’intérieur de la conscience rnais se 
trouvent,  en  tant  que  visées,  au-delà  de  la  conscience  visante.  Les  possibilités 
préfigurées  par  la  perception  sont  transcendantes  et  non  pas  immanentes  dans  la 
subjectivité (comme le possibilitas de Leibniz et des idéalistes). 

3.2 Position de Karl Barth

Dans les  Prolégomènes de  la  Dogmatique,  Karl  Barth,  à  la  suite  des reproches 
protestants et catholiques, définit clairement sa position à la fois vis-à-vis de la position 
existentialiste  et  de  l’analogie  de  l’être31.  Dans  la  Dogmatique,  Barth  développe  sa 
doctrine de la grâce dans laquelle il refuse tout a priori provenant de l’analogie de l’être. 
Pour bâtir une théologie libre de toute idéologie, Barth la fonde à partir de Calvin (omnis 
recta  cognitio  Dei  ab  obedientia  nascitur32),  de  saint  Anselme33 (fides  quaerens 
intellectum34), et de Kierkegaard. La théologie de Barth est renvoyée à son objet propre: 
c’est l’acte de Dieu en Jésus-Christ qui donne naissance à la théologie. Barth s’interroge 
sur « les présuppositions et les conditions auxquelles Dieu se révèle connaissable »35. 
Kierkegaard, par sa conception du réel et du possible, lui permet de poser les problèmes 
en tant que rapport de leur réalité à leur possibilité: Dieu, l’homme, le monde, l’éthique, 
l’incarnation. Toujours le réel précède le possible, toujours la réflexion du possible ne se 
fait qu’après celle sur le réel.  

30 citation dans Kearney, Poétique du possible, p.224. Le principal facteur d’« oubli de l’Etre » serait 
l’insertion  de  la  théologie  dans  l’ontologie.  Selon  Heidegger,  la  mort  culturelle  de  Dieu  conçu 
comme objet est inscrite dans le destin même de la métaphysique qui fait de Dieu le fondement 
absolu de l’étant et qui le détruit.  La métaphysique grecque n’est pas devenue « onto-théo-logie » 
parce qu’elle a été assumée par la la théologie chrétienne mais elle est onto-théo-logie depuis  
l’origine. 
31 cf. Philibert SECRETAN, L’analogie; Przywara,  Analogia Entis;  Les Etudes philosophiques, 1989, 
n° 3/4.   
32 CALVIN, Instit., I, 6, 2
33 Le retour de Barth à saint Anselme, « fondateur de la scolastique », avait pour but de dépasser 
les méthodes développées dans la scolastique (catholique ou protestante), fondées sur la logique 
et la dialectique,  qui avaient été définies par le  Sic et Non d’Abélard.  Pour Barth, la théologie 
scientifique qui suivit la réforme (Gerhardt, Quenstedt, Polanus) avait été incapable d’y parvenir 
car elle manquait d’outils philosophiques indispensables. L’effort de Barth consiste à développer 
une théologie en l’articulant autour de nouveaux modes de pensée pour dépasser les philosophies  
issues de la modernité.  Cf. Karl  Barth,  Dogmatique,  6, p.15: « L’intellectus fidei (n’est pas) la 
répétition d’un  legere croyant, mais réellement un  intellectus legere de l’Ecriture et du dogme, 
sans égard au fait de leur autorité donnée » et pp.16s.; Dogmatique, 6, p.7: « la théologie a pour 
tâche de comprendre la révélation attestée par l’Ecriture, sa méthode devra nécessairement se 
distinguer de celle de la philosophie et de l’histoire des religions »; cf. Fides Quaerens Intellectum; 
cf. Torrance, Karl Barth: An Introduction to His Early Theology, p.180s. Dans l’église catholique, le 
débat entre molinistes et jansénistes était également une manifestation de la même incapacité: cf. 
Laporte, Le rationalisme de Descartes, p.277 et 278.
34 saint Anselme, Proslogion, I
35 Torrance, Science théologique, p.24.

  



 Études 191

Sauf sur la question du mal. Incompréhensible et impénétrable, le mal, énigme du 
monde, par cela même qu’il  est la chose sans raison, l’interruption gratuite, se range 
dans  une catégorie  tout  à  fait  spéciale  du miracle.  Ici,  Job nous  invite  à arrêter de 
spéculer parce que l’essence même du mal est l’incompréhensibilité, elle se situe au-delà 
de toute connaissance limitée, et, paradoxalement, plus on est pécheur plus le mal est 
incompréhensible. Et sur la question du mal tout se comporte à rebours du raisonnable: 
le mal est mieux comme chose possible que chose réelle, alors que le bien est mieux 
dans l’ordre du réel que dans l’ordre du possible. Ici, le possible précède le réel, comme 
le note Kierkegaard:

Anti-Climacus a bien montré que par rapport au mal le possible et le réel se comportent à 
rebours de ce qui se passe d’habitude: la réalité est habituellement supérieure au possible,  
mais par rapport au mal le réel est au-dessous du possible; le bien comme possible est 
l’imparfait, comme réalité le parfait, mais le mal comme possible vaut mieux que comme 
réalité36.   

36 Kierkegaard, Papirer, XII A 436, Journal, t.III, p.341. 





CHAPITRE XIII

 Deux questions traduisant l’écart avec Kierkegaard

Ce chapitre s’avance plus avant sur deux questions sur lesquelles nous découvrons 
un aspect plus critique de la réception de Kierkegaard : la connaissance de Dieu et la 
temporalité. 

En prenant comme point de départ l’argument ontologique de saint Anselme pour 
traiter la question, la première parie expose successivement les positions de Kierkegaard, 
de Barth et de Balthasar. La conclusion de ce chapitre montre que les points de vue de 
Balthasar et Barth sont très proches l’une de l’autre sur la question de l’analogia fidei. 

La  deuxième  partie  traite  de  la  temporalité.  On  reprend  successivement  les 
positions de Barth et Balthasar. Sur ce sujet, les positions sont plus marquées. Barth lie 
le temps de l’existence à celui de la Bible et c’est le Christ qui permet à l’homme dans 
son  existence  de  vivre  le  temps  de  Dieu  révélé.  Chez  Balthasar,  le  temps  est  une 
question éminemment existentielle,  l’éternité est au cœur de l’existence humaine. On 
sent ici  la  marque du drame manifesté dans l’existence de chacun, ainsi  que de ses 
réflexions sur le thème de l’angoisse. L’instant est chargé d’éternité et par conséquent 
nous dit quelque chose sur la question du salut.   

I. La connaissance de Dieu sous son double aspect rationnel 
et existentiel  

Dans la mise à l’épreuve de la raison quant à sa capacité de surmonter la foi, que 
ce soit pour la conserver ou la supprimer, la « preuve de l’existence de Dieu », ou la 
question des rapports entre la foi et la raison, ou encore l’opposition foi-incroyance1, la 
pensée,  tout  au long  de son histoire,  se concentre  à intervalles  réguliers,  dans  une 
« logique de la relance »2, se noue et se dénoue « autour d’une question irritante, à la 
fois insoluble et révélatrice »3: la question de la preuve de saint Anselme. Le problème 
est toujours de comprendre ou d’interpréter, à partir du  Proslogion, le sens que saint 
Anselme donne à l’intellectus dans sa formulation de la fides quaerens intellectum. Nous 
1 Michel CORBIN, Prière et raison de la foi. Introduction à l'oeuvre de saint Anselme de Cantorbéry,  
Les Éditions du Cerf, Paris, 1992, pp. 117-118:  « Aussi le couple structurant cette réénonciation 
des Ecritures  n’était-il  pas le  binôme  ratio-fides, né de la rencontre  ultérieure  d’Aristote,  mais 
l’opposition radicale de la foi et de l’incroyance, de la raison et de l’absurdité, qui commande tout 
combat  spirituel  pour  un  commencement  de  conversion.  Que  ces  trois  points,  la  méthode 
dialectique,  la  signification  négative  de  l’unum  argumentum  et  le  rejet  de  l’incroyance, 
s’impliquent,  que leur lien mutuel discrédite  et les affirmations polémiques de Karl  Barth et la 
lecture ontologique, et la séparation et la confusion entre l’argument et l’idée de Parfait, l’évidence 
en  fut  difficile  à  conquérir,  tant  l’écoute  des  textes  était  obstruée  par  des  questionnements 
adventices ». 
2 Lucien SÈVE, La question philosophique de l’existence de Dieu, Presses Universitaires de France, 
Paris,  1994,  p. 274: « La preuve ontologique paraît-elle établie  (par saint Anselme) qu’elle  est 
critiquée (par Gaunilon, puis saint Thomas), reprise (par Descartes), améliorée (par Liebniz), à 
nouveau critiquée (par Kant),  à nouveau restaurée (par Hegel),  une fois  encore critiquée (par 
Frege),  et  néanmoins  réactivée  (par  Plantiga).  Son  histoire  n’est  certainement  pas  finie:  cet 
étrange objet théorique qu’est la preuve ontologique n’en finit pas de renaître de ses cendres et de 
fasciner  sans  convaincre:  à  ce  titre,  elle  est  emblématique,  et  présente  de  manière 
particulièrement lisible  cette logique de la relance qui  nous paraît  être celle  de la question de 
l’existence de Dieu ». 
3 Pierre-Jean LABARRIÈRE, Le discours de l’altérité,  Presses Universitaires de France, Paris, 1994, 
p. 102.
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verrons que le sort que Kierkegaard va réserver à la  fides dépendra du sens qu’il  va 
donner à l’intellectus..

1.1. La position de Kierkegaard sur l’argument ontologique

1.1.1. Présentation du contexte

L’intérêt de l’argument ontologique4 ne tient pas uniquement dans la  polémique 
autour de l’interprétation de la preuve anselmienne mais aussi au fait qu’il a été repris au 
cours de l’histoire de la pensée autant pour être soutenu que critiqué. La polémique a 
déjà  commencé  du  temps  de  saint  Anselme  puisque  le  Proslogion  a  pour  objet  de 
répondre aux objections et de corriger les contresens et les erreurs de Gaunilon, moine 
de l’abbaye de Marmoutiers. Saint Thomas d’Aquin et Kant ont critiqué l’argument pour 
avoir cru que saint Anselme a voulu déduire l’existence de Dieu à partir de la pensée que 
l’on en a, que le fait de penser Dieu suffit à établir son existence. Pour Hegel, la preuve 
ontologique  de  l’existence  de  Dieu  est  fixée  sur  l’affirmation  selon  laquelle  il  est  la  
« détermination d’après laquelle Dieu serait l’ensemble de toutes les réalités »5. Sur cette 
base, l’intellectus est capable de parvenir à un absolu personnel. A partir de là, il suffit de 
bien penser cette détermination de Dieu pour comprendre que l’absoluïté de l’Etre se tire 
du non-être du relatif6, mais on retrouve ici l’erreur de Gaunilon que saint Anselme avait 
réfutée. De son vivant, Kierkegaard a été le témoin, au XIXème siècle, de l’affrontement 
des théologiens, se réclamant de l’héritage de Hegel et se répartissant entre « droite » et 
« gauche », qui se divisaient sur l’objet même de la foi. Il faut ajouter les théologiens qui 
défendaient la réconciliation de la foi et du savoir, selon une harmonie dans laquelle la foi 
n’est  pas  subordonnée  au  savoir,  la  Vermittlungstheologie,  pouvait  avoir  comme 
fondement les rapports entre la foi et le savoir tels que l’envisageait Spinoza, comme le 
décrit Kierkegaard:

Dieu n’est pas un nom, mais un concept: peut-être cela ce rapport absolu vient-il de ce que 
son  essentia involvit existentiam. Le dieu peut donc seul accomplir les actes de Dieu; fort 
bien! mais quels sont alors les actes du dieu? Les actes à partir desquels je veux prouver 
qu’il est de fait n’existent pas dans l’immédiat7.

1.1.2. L’argumentation de Kierkegaard

A la question de savoir si l’intellectus peut prouver l’existence de Dieu8, Kierkegaard 
répond que son existence étant présupposée, il s’agit de savoir ce que l’on place sous ce 
terme, autrement dit la tâche de l’intellectus est de dire et de comprendre ce qui est 
présupposé. Ainsi  la question de la preuve est en fait une question sur les conditions 

4 Une formulation de l’« argument ontologique » consiste à dire que Dieu, créateur souverainement 
libre du monde contingent, est reconnaissable comme « présence de l’Infini qu’il est impossible de 
ne pas penser dès que l’on pense ». (cf. Jean WAHL, Traité de métaphysique, p.574)
5 Georg  Wilhelm  Friedrich  HEGEL,  La  logique  objective,  L'être,  version  de  1812,  Édité  par 
Gwendoline Jarczyk, Pierre-Jean Labarrière, II, p. 58.
6 Henri-Bernard VERGOTE,  Sens et répétition, Essai sur l'ironie kierkegaardienne, op. cit., p. 40: 
« sa traduction  ontologique de la formule purement  noétique d’Anselme, le  quod majus cogitari  
nequit devenant, sous la plume de Hegel-Gaunilon, un quod est majus omnibus ». 
7 Soren KIERKEGAARD, Miettes philosophiques, O.C. 7, p. 39-40. Dans la note ** de la page 39, 
Kierkegaard  montre  comment  Spinoza  veut  tirer  l’être  au  moyen  de  la  pensée  comme  une 
détermination de l’essence et non comme une propriété accidentelle. 
8 La  situation  de  la  théologie  au  Danemark  par  rapport  à  saint  Anselme  était  la  suivante: 
Martensen,  promoteur  des  idées  hégéliennes,  est  le  représentant  de  la  Vermittlungstheologie. 
Schleiermacher avait mis en exergue de sa Glaubenslehre la célèbre phrase Credo ut intelligam de 
saint Anselme. Martensen, dont Kierkegaard avait suivi les cours en juillet 1834, s’appuyait sur 
l’oeuvre de Schleiermacher pour dépasser la pensée de Hegel, et son oeuvre majeure Dogmatique 
chrétienne,  tentait  de le faire en s’opposant à la  Dogmatique de David Strauss. Elle avait pour 
objectif, comme déjà sa dissertation de thèse De autonomia conscientiae humanae in theologiam 
dogmaticam nostri tempori introducta, toujours à l’aide du Credo ut intelligam de saint Anselme, 
de rejeter le rôle attribué à la nécessité, qui empoisonnait la philosophie moderne depuis Descartes 
jusqu’à  Hegel,  et  qui  empêchait,  point  de  vue  partagé  par  Kierkegaard,  de  présenter  le 
christianisme dans son rapport véritable avec l’existence humaine dont la liberté est un moment 
essentiel.
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dans lesquelles il  est possible de parler d’une preuve de l’existence de Dieu puisqu’il 
s’agit  de savoir  ce qui  présuppose l’existence de Dieu. Contrairement à la  voie dans 
laquelle se sont engagés de nombreux théologiens, Kierkegaard montre, sous la plume 
de Johannès  Climacus,  que  la  volonté  de  preuve de  l’existence  de Dieu  de  manière 
philosophique est une prétention intellectuelle  totalement contraire à l’idée poursuivie 
par  saint  Anselme.  L’erreur  de  l’ancienne  dogmatique  consiste  à  « considérer  Dieu 
comme  une  chose  extérieure »9.  Ainsi,  Martensen,  dans  sa  dissertation,  fait  une 
utilisation erronnée sur le sens de l’intellectus chez saint Anselme, et en cela il n’y a rien 
dans son oeuvre qui ne puisse être qualifié de dépassement de la pensée de Hegel10. 
C’est parce que les contresens des adversaires et partisans de l’argument ontologique, 
qui  se  sont  succédés  dans  l’histoire  de  la  pensée,  sont  tous  contenus  dans 
l’argumentation de Gaunilon que Kierkegaard peut les renvoyer au dialogue que saint 
Anselme soutient avec lui. Sur ce terrain, Kierkegaard montre que la philosophie et la 
théologie se livrent à un exercice impossible dans leur obstination à prétendre que seul 
l’intellectus peut atteindre la connaissance de Dieu; que sur ce sujet, il y a une différence 
absolue qu’il n’est pas possible d’abolir11. Surtout, cet exercice qui consiste à croire que 
saint  Anselme  a  proclamé  que  l’on  peut  comprendre  quelque  chose  qui  n’est  pas 
présupposé, est fondamentalement contraire à la tradition anselmienne de l’intellectus 
quaerens fidem12. Kierkegaard prend position en affirmant que l’absolu étant présupposé, 
poser la question de savoir si l’intellectus peut prouver l’existence de Dieu se ramène à 
savoir ce dont il est question dans ce qui est présupposé. Barth dira que la connaissance 
de Dieu n’est pas une connaissance de raison mais une connaissance de foi, Kierkegaard 
parle de la « différence absolue » qui fait que notre langage ne peut pas rendre compte 
de l’ineffable, de l’indicible, de l’incompréhensible, nous avons juste à constater ce qu’il  
appelle le « le paradoxe absolu ». Toutefois cette différence s’aplanit dans la personne de 
Jésus-Christ, en la personne du Dieu-Homme nous pouvons atteindre quelque chose de 
la connaissance de Dieu. Que la raison se fixe comme projet d’avoir la connaissance de 
Dieu est une tromperie que Kierkegaard veut bien dénoncer en utilisant précisément le 
langage de la raison. Ce paradoxe-là n’appartient pas à la philosophie. Mais on ne peut 
que l’amener devant lui par une réflexion sur le paradoxe de la connaissance de Dieu. 
Une des tâches de la philosophie est d’élucider les présupposés du langage dont elle se 
sert et, comme on le voit  sur cette question, cette élucidation est son insurmontable 
présupposition. 

1.1.2.1. La preuve de l’existence de Dieu est une preuve inaccessible

Le  texte  dans  lequel  Kierkegaard  rend  compte  des  conditions  d’une  preuve  de 
l’existence de Dieu se fixe comme objectif de montrer qu’il faut sortir de la preuve car 
elle est inaccessible. D’abord, montrant qu’on ne peut conclure à l’existence de Napoléon 
à partir de ses actes mais seulement à l’existence d’une personne les ayant produit, que 
l’on pourrait  appeler Napoléon, il  est impossible  de remonter à la  cause à partir  des 
effets. Concernant la preuve de l’existence de Dieu, le rapport des actes à l’être n’est pas 
dans un rapport de nécessité. Pour pouvoir conclure à l’existence de l’homme Napoléon, 
nous devons présupposer son existence, ce qui nous permet de comprendre ses actes. 
Kierkegaard appelle ce mouvement sortir de la preuve par un saut. Il nous faut sortir de 
la preuve, en posant Napoléon, un homme qui nous est connu d’autres façons, de façon à 
expliquer, comprendre ses actes. S’agissant de Dieu et du rapport entre Dieu et ses 
9 Jacques COLETTE, Histoire et Absolu. Essai sur Kierkegaard, Desclée & Cie, Paris, 1972, p. 261.
10Soren KIERKEGAARD, Miettes philosophiques, O.C. 7, p. 5.
11Soren KIERKEGAARD, Miettes philosophiques, O.C. 7, p. 37: la raison « veut un obstacle et où, 
sans bien s’en rendre compte, elle veut sa propre ruine ». La raison veut s’arrêter, ce que faisait 
Socrate, de façon à laisser la passion du paradoxe. 
12 Cf. Kierkegaard, l’impossibilté de conclure à l’être de fait  à partir des actes à partir de la preuve 
de la réalité de Napoléon, Miettes philosophiques, O.C. 7, p. 39: « Si j’appelle les actes, actes de 
Napoléon, la preuve est superflue, puisque je l’ai déjà nommé; si j’ignore cela [qu’ils sont les actes 
de Napoléon], jamais, en partant des actes, je ne pourrai prouver qu’ils sont ceux de Napoléon; je 
prouverai seulement (d’une façon tout idéelle)  qu’ils  sont ceux d’un grand capitaine, etc. Mais, 
entre le dieu et ses actes, il y a un rapport absolu; Dieu n’est pas un nom, mais un concept; peut-
être cela [ce rapport absolu] vient-il de ce que son essentia involvit existentiam [essence implique 
l’existence] ». 
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actes, le fait qu’il ne soit pas un nom mais un concept accroît la difficulté qui se traduit 
sous la forme d’un rapport absolu. Pour lire et comprendre les oeuvres de Dieu, il y a lieu 
de poser son concept pour pouvoir  déchiffrer,  en dépit  de son apparence, la  totalité 
comme étant une oeuvre divine. Ceci étant, le fait de faire sortir Dieu par un saut ne 
permet pas de conclure à une preuve de l’existence de Dieu.   

En un sens un peu différent de celui où l’on veut se faire du concept de Dieu une idée claire,  
et sans la reservatio finalis déjà indiquée que l’être de fait sort de la preuve par un saut13? 
En aucune manière.. Car l’insensé dit en son coeur qu’il n’y a point de dieu, mais celui qui se  
dit en son coeur et dit aux autres: « Attends un peu je vais te donner la preuve », quel sage 
exceptionnel n’est-il pas!14.
Kierkegaard présente la notion de « la différence absolue »: Dieu est inaccessible à 

la  preuve  sauf  s’il  est  déjà  présupposé.  La  preuve  n’est  pas  une  démonstration  de 
l’existence de Dieu, elle ne peut démontrer l’existence d’un être de fait à partir de l’idée 
que l’on peut en élaborer, mais elle a pour objet de clarifier notre concept de Dieu:

chaque fois que cela arrive, c’est en définitive par un effet de l’arbitraire qui, tout au fond de 
la crainte de Dieu, et aux aguets avec son caprice insensé, sait qu’il a lui-même produit le  
dieu15.
En effet, « Dieu n’est pas un nom, mais un concept »16 et on peut dire qu’entre Dieu 

et  ses  actes  il  y  a  un  rapport  absolu,  qui  « vient  de  se  que  son  essentia  involvit 
existentiam »17. Mais il y a encore plus: plus fou, plus insensé que celui qui dit qu’il n’y a 
pas Dieu, c’est celui qui prétend grâce à l’argument de saint Anselme tenir une preuve de 
l’existence de Dieu et Kierkegaard montre que saint Anselme ne met jamais de côté le 
présupposé de l’existence de Dieu, l’existence de Dieu est une condition préalable au 
développement de son argumentation, que l’imploration de Dieu pour venir en aide à la 
preuve est en elle-même une preuve bien meilleure:

D’ailleurs, une singulière façon de prouver, Anselme dit: Je veux prouver l’existence de Dieu.  
A cette fin, je prie Dieu de me venir en aide. Mais c’est là une bien meilleure preuve de  
l’existence de Dieu. Si l’on pouvait prouver son existence sans l’aide de Dieu, il serait moins 
certain qu’il existe18. 

1.1.2.2. Vouloir que l’intellectus  fonde  la foi est l’objet d’une méprise 

En considérant la foi comme l’immédiat, dans le sens de ce qui est premier chez 
l’homme,  les  philosophies  et  les  théologies,  issues  en  particulier  de  l’idéalisme,  ont 
exprimé la nécessité que l’intellectus doit être capable de produire le concept et la preuve 
de l’existence de Dieu, de façon à fonder la  fides. Kierkegaard note qu’il s’agit là d’une 
mauvaise  compréhension  de  la  pensée  de  saint  Anselme,  reprise  par  Descartes  et 
amélioré par Spinoza. Alors, celui qui a la foi estime qu’il n’est pas nécessaire de s’en 
tenir là, puisque la raison prend le relais pour mettre en forme les fondements de sa foi.  
S’il ne l’estime pas de lui-même la théologie se charge de le convaincre que le fondement 
de la foi doit être placé dans une seconde étape. Ici, il s’agit bien d’une méprise, celle qui  
oppose l’intellectus à la fides:

Quand,  en  dogmatique,  on  appelle  la  foi  l’immédiat,  sans  autre  précision,  on  y  gagne 
l’avantage de convaincre un chacun de la nécessité de ne pas s’en tenir  à la foi  et l’on 
arrache cette concession même à l’orthodoxe, parce qu’il ne perce peut-être pas du premier  
coup le malentendu qui place le fondement de la foi dans ce prôton pseudos et non dans un 
moment ultérieur19.
Ce passage dénonce une double erreur. D’abord c’est une erreur sur la foi. Elle 

reste  identique  quelles  que  soient  les  résultats  de  la  preuve  (conclusion  positive  ou 
négative quant à la démonstration de l’existence de Dieu). C’est aussi une erreur sur 
l’intellectus. S’il avait commencé par sa première tâche, qui est de définir ce qu’est la foi, 
alors la preuve de l’existence de Dieu devient une mise au point du concept Dieu et non 

13 Sören KIERKEGAARD, Miettes philosophiques, O.C. 7, p. 42.
14 Ibid., p. 42.
15 Ibid., p. 44.
16 Ibid., p. 39.
17 Ibid., p. 39.
18 Sören KIERKEGAARD, Papirer, X 4 A 210, Journal (extraits), traduit du danois par Knud Ferlov et 
Jean-J. Gateau, nouvelle édition revue et augmentée, Gallimard, collection « Les essais », Paris, 
1963 (1851).
19 Sören KIERKEGAARD, Miettes philosophiques, O.C. 7, op. cit. p. 112.
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plus une preuve puisque l’objet de la preuve est déjà présupposé. Kierkegaard a bien 
noté  que saint  Anselme ne quitte  jamais  le  terrain  de la  foi  pour  avancer dans  son 
argumentation, il n’abandonne pas la présupposition de l’existence de Dieu20. C’est sur ce 
point que Barth rejoint parfaitement Kierkegaard. Dans les chapitres I à V du Proslogion 
saint  Anselme  s’attache  à  prouver  l’existence  de  Dieu.  La  démonstration  consiste  à 
exhiber le nom qui pourrait le mieux s’appliquer à Dieu. Le id quod majus cogitari nequit 
est celui qui convient le mieux, celui que la raison peut produire de mieux pour exprimer 
un concept qui la dépasse et rendre compte en même temps de l’incompréhensibilité de 
Dieu.  Ayant  donné  une  présentation  purement  conceptuelle  de  Dieu,  saint  Anselme 
utilise le nom de Dieu et non l’essence de Dieu pour sa preuve21. Barth, suivant cette 
analyse, exprime la même idée. En affirmant que la raison peut comprendre Dieu, au 
nom de saint  Anselme, Hegel commet l’erreur dénoncée par saint  Anselme lui-même 
dans la bouche de Gaunilon. Kierkegaard a bien compris, comme saint Thomas d’Aquin et 
Descartes l’avaient également compris, qu’il  faut conserver une  incompréhensibilité de 
Dieu. 

Pour sortir de cette méprise l’intellectus doit savoir comment s’opposer à ceux qui 
utilisent le nom de Dieu sans avoir le concept. Barth définit cette règle que l’ intellectus 
doit respecter: si Dieu doit  être conçu,  « il  ne doit pas être conçu de telle  façon que 
quelque  chose de plus  grand que lui  puisse être conçu ou même simplement  pensé 
comme convenable »22. Hegel nie qu’il faille maintenir une incompréhensibilité de Dieu au 
nom même de saint Anselme, alors qu’il convient de le faire comme l’ont fait, après lui,  
saint  Thomas dans le  Commentaire des sentences, et Descartes dans les  Méditations 
métaphysiques. Suivre le raisonnement de saint Anselme c’est précisément trouver parmi 
les noms de Dieu possibles celui qui est le plus proche du concept conformément au fait 
que « nul homme comprenant ce que Dieu est, ne peut penser qu’il n’est pas »23.

1.2. La position de Karl Barth

1.2.1. Généralités : de l’événement à la cognoscibilité 

En abordant la question de la connaissance de Dieu, nous avons à faire attention à 
ne pas nous projeter nous-mêmes, nous ne pouvons pas utiliser  des catégories, des 
attributs qui s’appliquent à l’homme pour parler de Dieu. Sur cette question, Barth se 
place sans équivoque sous l’éclairage de saint Anselme, en retenant que sa démarche 
consiste à prouver par la raison seule le caractère raisonnable de la vérité divine, et non 
de fournir une preuve de l’existence de Dieu:

Dans le  Cur Deus homo  tout particulièrement, Anselme, on s’en souvient, se fait  fort de 
convaincre les Juifs et les païens, au moyen de preuves théologiques acquises sola ratione (I 
20;  II  11,  22;  cf.  également  Monol.  I).  Il  se  propose  de  démontrer  rationnellement  la 
necessitas de l’oeuvre de la réconciliation, remoto Christo, quasi nunquam aliquid fuerit de  
illo... quasi nihil sciatur de Christo (C.D.h., praef.; cf. I 10, 20, II 10, 11). Mais la ratio et la 
necessitas dont il parle relèvent de la veritas Dei, identique pour lui à la Parole divine et à la 
substance du Credo chrétien. C’est parce qu’il croit d’abord, qu’il entend ensuite connaître, 
comprendre  et  démontrer;  c’est  parce  qu’il  croit,  qu’il  cherche  à  prouver  par  la  raison 
humaine  le  caractère  raisonnable  et  nécessaire  de  la  vérité  divine  (ratione  rationem et 
necessitate necessitatem!),  respectivement de telle  ou telle  proposition de foi (comme le 
dogme de la réconciliation, par exemple). Etant admis que telle proposition de foi soit vraie,  
Anselme s’applique à montrer comment elle est vraie24. 

20 Cf.  Henri-Bernard  VERGOTE,  Sens  et  répétition,  op.  cit.,  II,  p.43:  « Car  il  s’agit  bien  chez 
Anselme, et Kierkegaard l’a admirablement repéré, du  concept  non pas de l’essence et encore 
moins du nom ».
21 Alexandre Koyré parle d’« une définition purement conceptuelle », et Michel CORBIN, Prière et  
raison de la foi, p.196: « la preuve et la nomination de Dieu sont inséparables ».
22 Karl  BARTH,  Saint  Anselme,  Fides  quaerens  intellectum,  la  preuve  de  l’existence  de  Dieu,  
traduction française de Jean Corrèze, préface de Michel Corbin, Éditions Labor et Fides, collection 
« Lieux théologiques » n° 7, Genève, 1985, p. 74. 
23ANSELME  DE  CANTORBÉRY  (saint),  Proslogion, Introductions,  traduction  et  notes  par  Michel 
Corbin, Éditions du CERF, Paris, 1986, chapitre IV.
24 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 6, pp. 91 et 92.
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Si  nous  parlons  de  connaissance  de  Dieu  c’est  parce  que  nous  le  considérons 
comme une grandeur, ou comme un objet à étudier, à mesurer, et on retombe au niveau 
des conceptions humaines du réel et du possible. Or, il n’y a pas de connaissance de Dieu 
qui  ne soit  d’abord celle que Dieu a de lui-même, c’est-à-dire que Dieu n’est pas un 
objet, mais un sujet qui se fait connaître au moment où il se révèle. Si l’homme peut 
parler de la connaissance de Dieu, comme objet de connaissance, ce n’est qu’en tant 
qu’objet dans le cadre de la révélation: « c’est l’objet qui crée le sujet du connaissant »25, 
rappelant en cela la position de Calvin selon laquelle Dieu se fait connaître à nous par sa 
volonté. Dieu est celui que nous pouvons connaître pour la seule raison qu’il se donne à 
connaître dans la révélation, c’est pour cela également qu’il est mystère. La connaissance 
de Dieu est une connaissance de foi, ce qui signifie en particulier, pour s’en tenir au sens 
biblique, qu’elle exclut toute foi de l’homme en lui-même. Dans quelle mesure Dieu est-il  
connu? est-il connaissable? Barth ne répond à ces questions qu’à partir de la réalité de 
cette  connaissance,  c’est-à-dire  de  la  réalité  de  la  révélation  de  Dieu,  Dieu  n’est 
connaissable que par ses oeuvres. La Bible déclare la signification et la portée de l’action 
de Dieu, de cette histoire divine, et c’est ainsi qu’elle prouve l’existence de Dieu et décrit  
sa nature26. Comprendre Dieu, c’est comprendre la divinité comme la Trinité, unité du 
Père,  du  Fils  et  du  Saint-Esprit,  comprendre  l’oeuvre de  la  divinité  comme l’oeuvre 
créatrice et rédemptrice de Dieu. Toutefois, Dieu, en revêtant l’incognito de la nature 
humaine, ne cesse pas d’être un mystère parce qu’il vient à nous d’une manière claire et 
certaine. La connaissance de Dieu est d’abord un événement. Ici aussi la réalité de la 
connaissance de Dieu implique sa possibilité. 

1.2.2. La question de la connaissance de Dieu traitée dans la dialectique « réel et possible »

Ayant posé la réalité de la connaissance de Dieu, Barth propose le chemin inverse à 
travers la  question  de la  possibilité  de la  connaissance de Dieu:  il  s’agit  d’établir  la 
cognoscibilité de Dieu. La question porte sur le caractère connaissable de Dieu, question 
devenue légitime après avoir admis la réalité de la connaissance de Dieu. Dans Barth, on 
retrouve cette position exprimée par Kiekergaard selon laquelle nommer Dieu comme la 
causalité  qu’on lit  dans le monde est une preuve illusoire de l’existence de Dieu: ce 
renversement opéré par Spinoza est illusoire, même si on croit affirmer que son essentia 
involvit existentiam. Alors que veut dire que nous pouvons avoir une conception de Dieu 
et nous le représenter? Tournant le dos à Kant et Platon, Barth affirme que Dieu échappe 
à notre perception, à notre compréhension et même à toute prétention de possibilité que 
l’homme aurait  de le percevoir et de le comprendre. En Dieu, nous avons à tenir les 
quatre  attributs:  incompréhensibilité,  ineffabilité,  invisibilité,  incognito27. 
L’incompréhensibilité  est l’impossibilité  de percevoir ou d’imaginer l’existence de Dieu, 
attribut sur lequel Barth rejoint saint Thomas d’Aquin dans le « connaître indirect »28 qui 
se fait uniquement par des représentations et des notions ainsi que Kierkegaard lorsqu’il  
parle  de « l’infini  de  la  distance »29.  L’ineffabilité  de  Dieu  tient  au  fait  que  nous  ne 
pouvons le  saisir,  contrairement  aux objets  que nous  pouvons  délimiter,  dominer  et 
posséder30.  L’invisibilité  de  Dieu  se  comprend  dans  l’horizon  de  l’expérience  de  la 

25 Ibid., p. 19.
26 Ibid., p. 291.
27 Ibid., p.  187:  « l’affirmation  de  l’incognito  de  Dieu  est  nécessitée  non  seulement  par  des 
questions de forme ou de langage mais par l’objet lui-même qui est ici en cause. Elle signifie, parce  
qu’elle implique que Dieu est invisible, incompréhensible et ineffable, qu’il ne fait pas partie des 
objets que nous pouvons faire entrer dans nos facultés de représentation, de compréhension et  
d’expression. A la différence de tous les objets existants, Dieu n ‘est pas en no tre pouvoir, Dieu  
est insaisissable ». 
28 THOMAS D’AQUIN (saint), Summ. Theol. I, q. 3, a. 5. cf.  Karl BARTH, Dogmatique, 6, p. 187 et 
188.
29 Sören KIERKEGAARD, Papirer, Journal (extraits), XI A 48, Journal, t. III, p. 33: « C’est pourquoi 
Dieu par sa grandeur s’éloigne de la plupart de nous, à mesure que se développe notre idée de  
l’infini »;  Papirer, XI A 679, Journal, t. III, p. 195;  Papirer, XII A 320, Journal, t. III, p. 294: « On 
ne se rapproche pas  directement  de Dieu, au contraire on découvre toujours plus profondément 
l’infini de sa distance ».
30 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 6, p.188 et 189.
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connaissance  qu’on  a  de  lui31.  D’après  1  Tm  6,  16  Dieu  « habite  une  lumière 
inaccessible »,  ce qui  permet de rendre compte de la  manifestation  historique (« qui 
donne vit à toutes choses » en 1 Tm 6, 13) et eschatologique (« jusqu’à la manifestation 
de  notre  Seigneur  Jésus-Christ  que  fera paraître  aux  temps  fixés  le  bienheureux  et 
unique Souverain » en 1 Tm 6, 14) de Jésus-Christ comme l’Ïuvre propre de Dieu. Elle 
exprime la notion de mystère comme vérité positive. L’incognito exprime la perfection de 
la connaissance de Dieu: sur ce plan il n’y a pas de langage ésotérique pour exprimer la 
vérité32, notre connaissance de Dieu échappe à notre compréhension mais aussi  à un 
pouvoir  que nous pensons détenir  dès que l’on tente de le comprendre. Comprendre 
Dieu, accéder à sa connaissance c’est d’abord, contre la position de Kant, reconnaître son 
incognito33. Ici, Barth suit la position de saint Anselme contre Hegel, dont l’erreur sur le 
maintient d’une  incompréhensibilité de Dieu au nom même de saint Anselme avait été 
repérée par Kierkegaard. Dans ces conditions, dire que Dieu est connaissable signifie: 
d’une  part  que  sa  connaissance  ne  commence  qu’avec  la  reconnaissance  de  son 
incognito, à la différence de la philosophie Dieu n’est pas le « dernier mot », ce vers quoi 
notre connaissance tend, mais il est le premier mot; d’autre part, cela veut dire que Dieu 
comme objet de notre représentation devient notre connaissance que dans la mesure où 
elle s’inscrit dans notre compréhension34. Dieu est à lui-même son propre objet et, en 
même temps, il est un objet du savoir de l’homme puisqu’il lui a plu de se faire objet à 
connaître à l’homme, et par cela même qu’il se donne à connaître, l’homme doit avoir 
comme première attitude la reconnaissance et la gratitude. De quelle façon, comment se 
donne-t-il  à connaître: par le voilement et le dévoilement. Dieu se donne à connaître 
parce qu’il se dévoile à travers son voilement35. Il n’y a aucune analogie pour accéder à 
l’essence et l’être de Dieu en tant que Seigneur, en tant  que Créateur, en tant que 
Réconciliateur, en tant que Rédempteur36.

1.2.3. La position de Barth par rapport à la théologie catholique

Barth formule une accusation très grave à l’encontre de la théologie catholique, 
celle  de vouloir marier Yahvé et Baal sur la question de la connaissance de Dieu. La 
théologie  catholique  opère  en  deux  étapes  bien  distinctes.  Elle  recherche  une 
connaissance de Dieu en dehors de la révélation, puis une connaissance à l’intérieur de la 
révélation37. Ce découplage est justifié par le fait que Dieu peut être connu par la raison, 
à  partir  de  le  l’existence  de  l’univers,  du  monde.  La  doctrine  catholique  pose  la 
cognoscibilité de Dieu sur deux plans différents: comme problème noétique puis comme 
problème ontique38. La cognoscibilité de Dieu à partir de la révélation est différente de 
celle qui est faite à partir de la raison. Barth oppose deux objections à cette façon de 
voir.  La  première  objection  concerne  l’origine  et  la  fin  du  monde  qui  est  un  point 
d’interrogation, la rédemption n’est pas l’évolution39. La deuxième objection est relative à 
l’engagement de Dieu dans une oeuvre, une action, une histoire. La Bible nous révèle un 
Dieu qui s’exprime dans une oeuvre et dans une action dont nous sommes les objets, elle 
ne présente pas un Dieu différent de l’être. La position de Barth consiste à prendre au 
sérieux le Dieu de la Bible, c’est-à-dire l’être de Dieu dans son agir. Barth s’attache à 
parler d’abord du Dieu de la révélation, dans une perspective chrétienne, pour rejoindre 
Dieu, le Seigneur, le Créateur, le Réconciliateur et le Rédempteur. Il souligne la distance 
entre le Dieu abstrait des philosophes et le Dieu vivant de la Bible, entre le Dieu statique 
de la pensée « objective » et le Dieu personnel qui dialogue avec l’homme. Son refus de 
31 Eberhard JÜNGEL, Dieu mystère du monde. Fondement de la théologie du crucifié dans le débat  
entre théisme et athéisme, traduit de l'allemand sous la direction de Horst Hombourg, 3è édition , 
Éditions du Cerf, collection « cogitatio  fidei », Paris, 1983,  II, p. 244: « C’est dans l’horizon de 
cette expérience seule que la vérité suivant laquelle nul n’a jamais vu Dieu acquiert son maximum 
d’acuité ».
32 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 6, pp. 194-196.
33 Ibid., p. 183.
34 Ibid., pp. 202 et 203.
35 Ibid., p. 218.
36 Ibid., p. 74-77.
37 Ibid., p. 79.
38 Ibid., p. 78-83.
39 Ibid., p. 77.
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la théologie naturelle au nom du dieu vivant de la révélation biblique jette le discrédit sur 
toute théodicée ainsi que sur la méthode même de la théologie spéculative catholique car 
elle prétend parvenir à la connaissance de Dieu en faisant abstraction de ses œuvres. 
Alors que Barth suit la doctrine de Calvin en affirmant l’impossibilité d’une connaissance 
authentique du vrai Dieu en dehors de la révélation du Christ40, Balthasar montre que le 
christianisme  est  gros  d’une  métaphysique  qui  n’est  pas  absurde,  loin  de  là.  Le 
christianisme  n’est  pas  seulement  kérygmatique,  il  contient  le  fait  historique  de  la 
révélation et de Jésus-Christ mais aussi il a un contenu intelligible, un sens. L’adhésion 
au Dieu de la foi ne coïncide pas avec un sacrifice de l’intelligence. Suivant en cela saint  
Thomas d’Aquin, il constitue, le perfectionnement suprême de l’intelligence dans sa quête 
de vérité. Le Dieu de la foi est également principe d’intelligibilité du monde. Inversement, 
le Dieu de la raison est déjà le seul vrai Dieu. Et même la révélation historique de Dieu 
ne peut être intelligible, recevable pour l’homme que si celui-ci est déjà capable de poser 
la question de Dieu et d’y réfléchir. Barth parle du Dieu trinitaire, le seul qui peut être 
connu, uniquement par lui-même. Ceci étant, Barth reconnaît que les textes du Vatican 
(en particulier du concile Vatican I) ne cherche pas à parler d’un autre Dieu que celui de 
la révélation. Il reproche à la position catholique de traiter la question noétique à part de 
la  question  ontique et  de contribuer  à une séparation  entre  les  deux.  Barth tient  la 
cognoscibilité de Dieu par rapport au Dieu unique et indivisible. La raison pour laquelle il 
faut abandonner l’anologie tient au fait que Barth ne sépare pas ces deux niveaux de 
connaissance, ontique et noétique. 

1.2.4. Conclusion

La réponse de Barth au problème de la cognoscibililé divine a donc été entièrement 
élaborée en fonction de l’unité de Dieu par une théologie de la Parole. La théologie de 
Barth s’efforce de permettre à la Parole de Dieu de s’exprimer de façon adéquate. Elle fait 
saisir clairement qu’on ne peut parler de Dieu que si l’on l’on parle en même temps du 
monde, de la création, de l’homme. Le critère d’un discours juste sur Dieu est que ce 
discours fasse retour à l’homme. Parler de Dieu, c’est toujours en fin de compte parler de 
l’homme. La théologie de Barth s’exprime dans l’amanalogia relationnis. La révélation ne 
connaît  l’Absolu que dans la relation.  Un Dieu  causa sui  est sans prédicat.  La valeur 
absolue du mystère ne peut se trouver nulle part ailleurs que dans la relation comme 
rencontre, très précisémpent rencontre dans l’histoire. Balthasar reste plus proche de 
Kierkegaard pour  qui  le  rencontre se situe dans  l’existentiel  alors  que pour  Barth  la 
rencontre se situe vers l’histoire de la rencontre avec Dieu. Barth s’écarte de la position 
strictement « existentialiste » car elle ne doit pas être, à ses yeux, exempte du danger 
d’anthropocentrisme. Dieu n’advient que dans une histoire et tant qu’il ne peut se décrire 
il  doit  être raconté41.  Par  rapport  à  d’autres réformateurs,  comme Bultmann42,  Barth 
prend une  position  radicale  par  laquelle  il  affirme que  la  Parole  de Dieu  n’a  besoin 
d’aucune preuve. Barth ne se donne pas la peine de les combattre. En cela il rejoint la  
position  de  Kierkegaard  pour  qui  la  preuve  de  saint  Anselme  n’est  qu’une  preuve 
théologique. 

II. L'éternel et le temps
Face aux perspectives philosophiques modernes, la théologie contemporaine donne 

une place centrale à l’implication de l’homme dans le temps43. Barth expose que le temps 

40 Jean CALVIN, Institution chrétienne, I, 1, 2 et Institution chrétienne, I, 1, 4.
41 Cf. le très grand récit de la vocation de l’homme, in Karl BARTH, Dogmatique, 24, p. 123 à 340. 
42 Contre Barth, Bultmann affirme qu’il y a en l’homme un savoir de Dieu grâce auquel on peut  
comprendre le message biblique comme Parole de Dieu. Ce savoir existe aussi dans les religions  
non chrétiennes. Il permet au missionnaire un point d’attache pour la prédication. Il permet aussi  
au théologien de se servir de la philosophie pour interpréter l’Ecriture. Bultmanna précise bien que 
ce savoir ne permet pas d’accéder à la connaissance de Dieu. C’est un savoir propre à l’homme,  
c’est la conscience que l’homme a de son caractère fini. Dieu, pour Bultmann est la puissance qui  
rompt cete finitude et élève l’homme à son authenticité. 
43 cf. Daniélou « l’irruption de l’éternel dans le temps humain donne à celui-ci consistance et le 
transforme en histoire ». Cullmann: « l’histoire du salut est le cadre précis où j’accepte, tel que je 
suis,  d’inscrire  mon  présent  comme  lieu  d’une  obéissance  actualisée  dans  l’acte  décisif  de 
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de l’homme est rendu à sa véritable destination parce que le temps de la révélation est 
un temps que Dieu prend pour mettre à la disposition de l’homme. Le temps est un 
temps donné, c’est-à-dire un lieu dans lequel l’homme exerce sa liberté44 en y lisant le 
signe de la grâce de Dieu. Nous devons constater que le projet de durer, qui est le projet 
de l’homme dans son existence temporelle, est un projet de l’être-au-monde-avec-autrui, 
tel  que  Heidegger  s’est  appliqué  à  le  dé-couvrir,  dans  ce  projet  il  n’a  jamais  fini 
d’exploiter  l’ouverture  vers  son  passé  et  l’attente  vers  l’avenir.  Barth  repère  trois 
antinomies du temps que ni saint Augustin ni Heidegger n’ont résolu. Si le présent a un 
caractère  propre,  alors  nous  pouvons  le  fixer,  mais  dès  que  nous  réalisons  cette 
opération nous savons que ce que l’on fixe est déjà passé ou fait partie de l’avenir. Le 
présent n’aurait pas de lieu propre et si c’est le cas, comment pouvons nous parler d’un 
passé et d’un avenir, d’où nous vient la possibilité de penser le temps45? En deuxième 
lieu, nous savons par expérience que le cours du temps n’est pas répétitif ou périodique, 
autrement dit il  n’a pas de commencement ni de fin. Dans l’écoulement du temps, de 
notre temps, le passé augmente et l’avenir diminue, mais si le temps est infini de part et 
d’autre il n’y a pas augmentation dans un sens et diminution dans l’autre. Le présent est 
alors immobile, ce qui est contraire à notre expérience46. En troisième lieu, sur le rapport 
de notre temps à l’éternité, il nous est impossible de dire que nous avons, dans notre 
existence  actuelle,  l’expérience  de  l’éternel  pas  plus  que  nous  l’aurons  à  la  fin  des 
temps47. D’après Bouillard, la réponse à chacune de ces apories chez Barth48 consisterait 
à dépasser les clivages qu’il a mis à jour. La première serait résolue par saint Augustin 
en accédant au présent de la conscience, que Barth n’atteint pas car il s’en tient à un 
présent objectif. La deuxième ne tient pas compte du fait que le temps vécu, celui de 
l’homme est fini, le présent de la conscience établit un passé qui augmente et un futur 
qui  diminue.  La conscience mémorise  et  anticipe:  souvenir  et attente49.  Ici,  nous ne 
sommes pas  obligé  de  fuir  notre  être  réel.  Dans  l’écoulement  du  temps il  y  a  une 
assurance comme quoi l’instant qui vient aura lieu. Il y a un « ensuite » qui n’est pas une 
fin,  et  pour  Dieu,  qui  est  avant  nous dans le  temps,  il  y  n’a pas pour  lui  de « pas 
encore »  qui  contienne la  menace d’un « jamais  plus »50.  La troisième alternative  ne 
prend  pas  en  compte  que  la  révélation  a  un  sens  uniquement  si  l’éternité  prend 
naissance dans le sujet qui prend conscience du temps. Cela étant, Bouillard reconnaît 
que l’on n’a pas pris en compte une objection théologique qui empêche de s’en tirer avec 
les  apories  philosophiques  dont  Barth  fait  état.  L’objection  est  qu’il  n’y  a  aucune 
conception humaine du temps qui nous permet de saisir le temps de la révélation. Barth 
traite de cette question dans la doctrine de la Parole de Dieu, la première, puis le temps 
de l’éternité divine dans la doctrine de Dieu, le temps de l’homme dans dans la doctrine 
de la Création, et le temps de la Communauté dans la doctrine de la Réconciliation. 

2.1. Le temps chez Barth est dans l’ordre du « réel »

2.1.1. Une phénoménologie de la temporalité

2.1.1.1. Une conscience particulière du temps

l’arnour ». Bultmann: « tout acte d’amour accompli dans le monde est en même temps événement 
eschatologique et confiance en Dieu qui ne cesse d’être le Dieu qui vient ». Mouroux: « l’homme 
déploie  sa  temporalité  sur  un  horizon  temporel  complexe  enveloppé  toutefois  par  le  temps 
salvifique si bien que touché par la grâce, il cesse de subir le poids du passé et s’oriente vers un 
avenir transformant ». Cités dans Emery, Temps et musique, p. 664.
44 La musique de Mozart est une parabole de la liberté. cf. Karl BARTH, Wolfgang-Amadeus Mozart,  
1756-1956, Éditions Labor et Fides, Genève, 1956.
45 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 6, pp. 45-46.
46 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 3, p. 46.
47 Ibid., p. 46.
48 Henri BOUILLARD, Karl Barth, op. cit., II, p. 268.
49 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 12, pp. 226-227.
50 Ibid., p. 237. cf. Martin LUTHER, Commentaire de l’Epître aux Romains, Rm 4, 7: « la vie tout 
entière est un temps où l’on veut la justice, mais nullement où on l’accomplit; cela n’arrive que 
dans la vie future ».



202  Deux questions traduisant l’écart avec Kierkegaard

Avec Kierkegaard, l’analyse de la  temporalité  commence par l’examen du futur, 
dont il dit tout simplement qu’il « n’est pas ». Le futur, parce qu’il est non-être, que tel 
est son essence, détermine le présent de l’homme. La caractéristique de l’homme est de 
pouvoir envisager, de faire des prévisions dans son futur et c’est en cela qu’il donne un 
sens à son présent. L’homme mène une lutte dans laquelle il tâche de vaincre le futur, 
une lutte contre l’ignorance:

celui  qui  lutte  contre  l’avenir  a  un  ennemi  plus  dangereux;  il  ne  peut  demeurer  dans 
l’ignorance de lui-même, car c’est avec lui-même qu’il lutte51.
Dans ce combat sur le futur, la victoire est victoire sur la totalité du temps, et, 

parce qu’il donne sens au présent, est aussi victoire sur l’homme lui-même. Avec Barth, 
aucune  notion  du  temps  peut  être  utilisée  comme  présupposé  nous  permettant  de 
comprendre  le  temps  que  Dieu  donne  en  Jésus-Christ.  Les  témoins  du  Nouveau 
Testament  ne  s’arrêtent  pas  à  une notion  du  temps qui  s’achèvera un  jour,  qui  est 
« fini » et destiné à être un « passé »52. Leur temps est déjà celui de la fin, un temps en 
cours d’achèvement,  ce  qui  amène Barth  à  parler  d’une « conscience particulière  du 
temps ». C’est une conscience particulière car elle a été forgée en rapport à « Jésus-
Christ qu’ils ont entendu, vu, contemplé et touché... »53. Ils n’ont pas une représentation 
du temps en termes de passé, présent, futur avec ce que signifie l’existence humaine au 
sein de ce temps. Leur temps est vu dans une perspective eschatologique car Jésus-
Christ  est  exactement  « l’accomplissement  du  temps »:  Dieu  s’est  manifesté  dans 
l’Ancien Testament et doit encore se manifester. La conscience du temps est entièrement 
forgé autour de l’idée centrale  selon laquelle  « l’existence de l’homme Jésus dans le 
temps nous garantit que le temps comme forme de l’existence humaine est voulu et créé 
de Dieu, donné par lui à l’homme, et par conséquent réel »54. Le temps de Jésus est un 
temps dans lequel passé, présent et avenir sont intérieurs les uns aux autres et possède, 
par là même, un caractère d’éternité. Il est le temps fini de l’homme en même temps que 
le temps éternel de Dieu. Pour l’homme, il en est tout à fait autrement. Le passé est oubli 
et souvenir: il cache des pans de notre vie et en restitue des images pas toujours très 
nettes. L’avenir est attente car il ne nous appartient pas, du moins pas encore, il est ce 
que nous attendons. Le présent est instant et passage: l’échappement perpétuel de ce 
qui semble nous appartenir supprime toute durée tel l’écoulement d’une suite indéfinie 
de passages d’un instant à l’autre, nous sommes éternels à chaque instant de notre vie55. 
Barth peut dire que l’homme est temporalité mais ne possède aucun temps. L’homme 
n’échappe  pas  à  ce  destin,  à  cette  tension,  décrite  dans  l’Hypérion  d’Hölderlin.  En 
particulier aucune philosophie ne permet d’espérer y échapper, ni la croyance dans le 
progrès scientifique, ni l’attitude de détachement du monde, et pourtant l’homme tente 
de se soustraire à cette destinée contre nature qui lui semble monstrueuse. L’homme et 
le  temps sont inséparablement liés,  le  temps est la  forme constitutive  de l’existence 
humaine, l’homme n’a aucun pouvoir sur lui. Nous avons reçu notre existence comme 
notre temps, les deux sont posés d’en haut, nous les avons comme don de Dieu. Si nous 
savons  que  le  temps  nous  est  donné,  c’est  parce  que  ce  don  nous  est  attesté  par 
l’existence de l’homme Jésus. Il est présence de Dieu et don de Dieu en la personne de 
Jésus-Christ.  Par  le  fait  que  Dieu  s’est  fait  temporel  en  Jésus,  homme de la  même 
condition que nous, l’existence de Jésus nous garantit désormais que le présent n’est pas 
pur passage, il garantit qu’il a une épaisseur existentielle. Dans la personne de Jésus, le 
passé n’est pas souvenir perdu, l’avenir n’est pas attente imprévisible, en Jésus le temps 
a  une  épaisseur  durable  et  stable56.  Barth  nous  convie  à  dépasser  le  « morne 
phénomène »57 que décrivait Hölderlin; si mon présent est réel, si j’existe véritablement 
en ce moment précis, c’est bien parce que la présence de Dieu fonde la réalité de mon 
présent.

2.1.1.2. Les deux tripartitions : celle de la Bible et celle de l’existence

51 Sören KIERKEGAARD, Oeuvres Complètes, op. cit.,  6, p. 19.
52 cf.  Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 3.
53 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 16, p. 282. 
54 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 8 et 9. 
55 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 12, p. 219. 
56 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 8 et 9. 
57 Ibid.
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Barth distingue trois temps: le temps que Dieu a créé, celui  de l’homme déchu, 
celui  de la  révélation  ou de la  grâce58.  Dans  sa conception  de la  temporalité,  Barth 
développe deux niveaux qui sont entremêlés l’un dans l’autre. D’une part, une tripartition 
scande les étapes de la  Bible:  la  création,  le  temps de l’Ancien Testament,  celui  du 
Nouveau  Testament,  présentant  un  temps  comme  donné  ayant  un  certain  contenu. 
D’autre part une deuxième tripatition présentant le temps comme forme de l’existence 
humaine: le temps donné, le temps limité et le temps initial.  Cette double tripartition 
rend compte de l’existence humaine qui s’inscrit dans l’histoire du salut et de la grâce. 
Les deux sont mêlés parce que l’histoire de la révélation n’a pas un caractère historique, 
et parce qu’il faut rendre compte du fait que l’homme vit cette situation paradoxale d’être 
simultanément dans la logique du péché et de la grâce. Le temps donné nous est caché, 
il n’est pas accompli59, pour l’homme c’est une énigme60. Alors avoir du temps signifie 
comprendre l’homme, homme pécheur dans le temps, au sein de sa confrontation avec le 
jugement  de  Dieu,  sa  colère,  sa  sentence61.   Le  temps  donné,  comme  forme  de 
l’existence humaine, est réel, et notre être dans le temps est une chute62. Le temps limité 
est celui qui appartient à l’homme, celui dont il dispose comme totalité qu’il accomplit. 
Ce temps est celui qui manifeste la succession de ses actes qui marquent le passage où 
nous nous quittons sans cesse pour nous retrouver dans notre devenir63. Or l’homme 
recherche  dans  sa  vie  la  stabilité,  c’est  pour  cela  qu’il  cherche  l’éternité  comme 
« commencement, milieu et fin en toute plénitude »64. L’homme est à la recherche de 
l’éternité, alors que Kierkegaard soutient que l’homme est une synthèse de temporel et 
d’éternel65, synthèse qui présente la particularité de ne porter que sur deux concepts: 
temporel et éternel, la temporalité est en elle-même un concept double. Selon Barth, 
l’homme ne se résigne pas au temps limité, cette impasse de la recherche du temps infini 
est celle de l’homme sans Dieu. Cette limitation, voulue par Dieu, exprime que nous 
sommes déterminés par Dieu66 et elle indique sa grâce. Le temps initial apparaît à deux 
niveaux. Il pose la question du rapport de l’homme à son histoire et la question et la  
question ontologique de notre origine et de notre fin. La limitation de notre être par notre 
non-être nous laisse entrevoir notre néant67. La différence entre le juif et le chrétien tient 
au fait que le juif place son origine dans l’élection du peuple d’Israël et le chrétien dans 
la personne de Jésus-Christ68. La conséquence immédiate est que l’Eglise n’est pas la 
continuation ou réédition du peuple d’Israèl, d’où le phénomène de christianisation tel 
qu’il s’est produit dans l’Occident chrétien. Le temps final nous confronte à la mort. Barth 
fonde l’essence et la réalité de la mort dans la Bible69. La finitude du temps est mise en 
évidence par notre mort qui est une détermination de la nature de l’homme. Alors que la 
vie est une fuite du non-être, la mort porte la marque du jugement de Dieu. Face à notre 
mort,  la  seule  consolation  est  l’existence de Dieu,  rendue visible  et réelle  en Jésus-
Christ70, qui nous apporte sécurité et espérance. 

2.1.1.3. Conclusion provisoire par rapport à la dialectique du « réel et possible »

C’est par cette fameuse question « peut-on construire une béatitude éternelle sur 
une connaissance historique? » que Kierkegaard introduit l’articulation entre le temps et 
l’éternité  sur  un  plan  dialectique.  Par  la  bouche  de  Vigilius,  Kierkegaard  donne  de 

58 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 3, pp. 45ss.
59 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 12, p. 203.
60 Ibid., p. 206.
61 Ibid., p. 208.
62 Ibid., p. 210.
63 Ibid., p. 247-248.
64 Ibid., p. 252.
65 Sören KIERKEGAARD, Oeuvres Complètes, op. cit., Le concept d’angoisse, O.C., 7, pp. 185-192.
66 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 12, p. 260.
67 Ibid., p. 267.
68 Ibid., p. 277.
69 Ibid., p. 283-288.
70 Barth  rejoint  la  thèse  défendue  par  saint  Irénée  qui  s’oppose  aux  doctrines  gnostiques  de 
l’époque tendant à couper Jésus de l’histoire et à nier l’irruption de de Dieu dans les temporalité de 
l’homme; in IRÉNÉE (saint), Contre les hérésies, IV, 7, 2; IV, 10, 2.
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l’éternité  une définition  dans  laquelle  la  distinction  entre passé,  présent  et  futur  est 
absente de l’éternel, l’éternité est le présent:

L’éternel est au contraire le présent. Pour la pensée, l’éternel est le présent concu comme la 
suppression  de  la  succession  (le  temps  étant  la  succession  qui  passe).  Pour  la 
représentation, c’est un progrès sur place, car il est pour elle le présent infiniment plein. On 
ne retrouve donc pas dans l’éternel la distinction de passé et d’avenir, parce que le présent  
est posé comme étant la supression de la succession71. 
Le temps est de l’ordre du devenir, de l’incertain, du fragile. Il est donc de l’ordre 

du possible et non du nécessaire72. L’éternel n’est pas le temps infini, il est plénitude et 
accomplissement du temps, conception que retrouve aussi chez Bultmann, l’éternel « lui 
est dialectiquement lié et le lieu de leur articulation dialectique est précisément ce que 
Ebeling  après  Kierkegaard  dénomme  l’instant »73.  L’historicité  est  le  terrain  de  la 
désunion,  la  quête  de l’éternité  est  donneuse  de sens  et  compréhension,  l’existence 
humaine est une tension permanente entre cette historicité et la recherche de plénitude. 
La raison n’est pas capable de saisir autre chose que de l’historique, et par là elle est 
incapable d’appréhender l’éternel. 

2.1.2. Le tragique de l’existence temporelle

Nous  voilà  au  point  à  nous  demander  ce  qu’est  cette  réalité  du  temps  que 
l’existence  de  Jésus  est  censée  nous  garantir.  Le  phénomène  de  la  fuite  du  temps 
s’enracine  dans  une  synthèse originelle  qui  est  unité  du  temps comme structure  de 
l’existence en tendant vers un accomplissement, destination de l’homme. L’aspiration à 
l’éternité traduit cette épreuve que les poètes74 décrivent en évoquant la fuite perpétuelle 
du temps, cette malédiction tragique et cruelle que tout homme éprouve sous la forme 
du vieillissement jusqu’à la mort. Le tragique tient au fait que n’avons aucun pouvoir sur 
le temps. Il nous est impossible de le créer, de le choisir, d’en sortir, de l’arrêter. Nous 
avons reçu le temps au même titre que notre existence; temps et existence sont reçus de 
Dieu, ils sont présence et don de Dieu.    

2.1.2.1. Le temps de l’attente de Dieu dans l’ordre du « réel » et non du « possible »

Barth montre qu’il est possible de surmonter le tragique de l’existence humaine. La 
foi en Jésus-Christ ouvre à l’espérance. La garantie qu’apporte la révélation donne sens 
au temps comme épreuve, l’existence de Jésus garantit le temps à sa réalité « comme 
forme d’existence de l’homme ».  Barth place la  synthèse passé-présent-futur dans le 
Christ,  en  Jésus-Christ  qui  se  tient  devant  Dieu  à  notre  place.  Saint  Augustin  et 
Heidegger conçoivent le temps comme une autodétermination de l’existence humaine. 
Saint Augustin place la synthèse dans la conscience, Dieu ne crée le temps qu’en créant 
l’existence hurnaine, Heidegger la place dans le  Dasein,  le temps comme possibilité du 
Dasein, tous les deux considèrent que le temps appartient à l’homme en tant que celui-ci 
le crée. Dans ces deux perspectives, il n’est pas possible de concevoir que Dieu ait lui-
même un temps qu’il puisse donner à l’homme. Barth développe une temporalité qui est 

71 Sören KIERKEGAARD, Oeuvres Complètes, Le concept d’angoisse, op. cit., p. 186..
72 Sören KIERKEGAARD, Oeuvres Complètes, op. cit., Le concept d’angoisse, O.C., 7, pp. 88ss., et 
tout particulièrement pp. 92-94.
73 Jean-Denis KRAEGE,  L’Ecriture seule,  Éditions Labor et Fides, Genève, 1995,  p. 70. Kraege a 
montré que l’articulation temps-éternité chez Kierkegaard, dans  Les Miettes philosophiques  et le 
Post-scriptum, a ses racines dans l’ouvrage de Lessing  Ueber den Beweis des Geistes und der  
Kraft,  dans lequel il montre que sa quête de l’éternité s’oppose à celle de l’essence éternelle de 
l’homme,  qui  est  celle  du  rationalisme  des  Lumières.  La  recherche  de  Lessing,  la  vérité 
certificatrice  de  l’existence,  s’oppose  au  rationnalisme  qui  bute  contre  l’historicité  de  toute 
existence  humaine.  A  Lessing,  Kierkegaard  reprend  donc  cette  affirmation  rationnellement  et 
humainement insurmontable de la « différence qualitative infinie du temps et de l’éternité ».
74 cf. Encyclopedia Universalis, Métaphysiques (poètes), article 15-192c: « l’intime particularité de 
l’inspiration chez tous les poètes.  L’importance même de l’expérience vécue et de l’expression 
personnelle est un trait distinctif de la poésie métaphysique la plus authentique. Jamais encore en 
Angleterre des poètes lyriques ne s’étaient composé chacun un univers où l’inspiration individuelle 
ait affirmé si nettement ses prédilections dans les formes d’intuition du temps et de l’espace, le  
libre  jeu  de  cette  imagination  de  la  matière  chère  à  Bachelard  ou  la  quête  intérieure  d’une 
certitude, d’une réalité, d’un paradis ».
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subordonnée aux exigences de la Parole Dieu révélée, écrite et prêchée. En se détournant 
délibérément des philosophies,  en particulier  de Heidegger, Barth considère le  temps 
dans  sa  dépendance  à  la  révélation.  Le  temps  est  une  réalité  propre  qui  n’est  pas 
production de l’existence humaine75. Le temps n’est pas une détermination de l’existence 
humaine,  c’est  le  temps  de  la  révélation,  un  temps  que  Dieu  met  à  part  pour  les 
hommes. C’est un temps dans l’ordre du réel et non du possible, le temps de l’attente, de 
l’accomplissement  et  du  souvenir.  Nous  pouvons  répondre  aux  interrogations  de 
Bouillard: il vrai de penser, avec Barth, que le temps que nous avons et connaissons par 
nous-mêmes, indépendamrnent du Christ, n’est que succession, fuite, évanouissement 
perpétuel.

2.1.2.2. Le temps de l’Incarnation

Par l’incarnation, Dieu veut restaurer un temps authentique, un temps qui  n’est 
plus fuite  continuelle,  qui  échappe, il  veut substituer un temps stable et solide  à un 
temps instable et fragile. Sans le Christ c’est le temps de notre exitence humaine, c’est le 
Christ  qui  rétablit  un  temps  dans  lequel  passé,  présent,  futur  sont  marqués  de  la 
permanence. C’est aussi le message de la résurrection de Jésus. Par la résurrection, Dieu 
montre  que  la  vie  est  par  delà  la  mort.  Nous  rejoignons  ici  la  contemporanéité  de 
Kierkegaard. La raison accède uniquement à l’historique, il n’est pas possible d’accéder 
de façon raisonnable à l’éternel. C’est le saut de la foi qui permet dans notre histoire 
d’accéder, de façon paradoxale, à la vérité éternelle, au sein de notre historicité. Dans le 
saut de la foi, nous pouvons résoudre l’opposition radicale du temps et de l’éternité dans 
un instant de l’histoire qu’il appelle « l’Instant absolu », seul le saut nous permet d’être 
contemporain de cet instant absolu. Cette contemporanéité, oeuvre de Dieu, s’opère que 
dans la forme historique sous laquelle il s’est fait connaître, c’est-à-dire en Jésus-Christ.  

2.1.3. L’oeuvre réconciliatrice du Christ

C’est avec Jésus que l’homme reçoit la promesse divine, il vit dans le temps que 
Dieu a créé pour lui et qu’il donne à l’homme. Pour cette raison, l’anthropologie découle 
de la christologie. Dans la révélation, Dieu fait savoir à l’homme que son existence se 
situe dans le temps, que la vie humaine, son agir tout particulièrement se déploie dans le 
temps: 

En s’adressant à l’homme, Dieu reconnaît et fait connaître à l’homme qu’il  existe dans le 
temps, c’est-à-dire qu’il  a un passé dont il procède et un avenir vers lequel il  s’avance à 
travers le présent. La Parole de Dieu confirme que la vie humaine est un être situé dans une 
succession de différents moments, ce qui signifie qu’elle est à la fois durable et changeante.  
A travers tous les changements qui se produisent, l’homme reste identique à lui même. Mais, 
tout  en  restant  identique  à  lui-même,  il  traverse  toute  une  série  de  moments  qui  se 
succèdent sans interruption. (...) La Parole de Dieu constitue ainsi le savoir de l’homme sur 
la réalité du mouvement dans lequel il existe, sur la réalité du fait que sa vie est une vie 
temporelle, et par conséquent d’essence créée, reconnaissable comme telle parce qu’elle est 
liée au temps, parce qu’elle ne peut exister que dans une succession de moments, et qu’elle  
se trouve limitée par son commencement et sa fin. La vie humaine n’est donc pas une vie  
libre, éternelle, comme celle de Dieu. Elle ne peut être vécue que parce qu’elle est soutenue 
par la vie véritable, la vie de Dieu, source de toute vie, où l’actualité et la continuité, la 
constance et les changements, l’éternité et le temps sont une seule et même chose76. 

75 Il n’est pas possible de suivre l’avis de Bouillard selon lequel « l’embarras du lecteur croît encore, 
quand il [Barth] passe de la christologie à l’anthropologie. La preuve que cette impression n’est pas 
fausse, c’est que, dans un passage que nous examinerons bientôt, il substitue expressément sa 
conception à celles d’Augustin et de Heidegger. Par le fait même, il quitte le niveau d’une simple  
doctrine spirituelle et passe à celui de l’analyse d’une structure humaine (peu importe ici que cette 
analyse soit appelée transcendantale, phénoménologique, existentiale ou ontologique). Dès lors, sa 
conception relève, bon gré mal gré, de la critique philosophique » (Bouillard, Barth, II, p. 272). En 
effet,  Barth  rejette  cette  thèse  selon  laquelle  l’homme a  du  temps  parce  qu’il  le  crée,  thèse 
défendue par saint Augustin et Heidegger. Barth est conscient du reproche que Bouillard avance, 
c’est-à-dire la dépendance du temps humain de celui de Dieu, et par là le risque de tomber dans 
l’anthropomorphisme. La position de Barth est que la réalité  du temps humain est un mystère 
insondable; c’est la théologie qui affirme cette réalité comme un don de Dieu.
76 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 16, p. 7.
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Bien que la vie humaine soit  tragique, il  n’y a pas lieu de se tourmenter parce 
qu’elle procède de Dieu. En particulier, nous ne devons pas être tourmenter par la mort, 
le dernier moment, la dernière instance du jugement parce qu’on y rencontre le Dieu de 
la grâce, « celui qui est pour l’homme ». La vie humaine qui se déploie sous cet éclairage 
est  à  la  fois  changeante  et  durable,  à  la  fois  fragile  et  solide,  en  tout  cas  jamais 
autonome. Dieu soutient notre vie, la question du temps comme origine et achèvement 
est surmonté. C’est à notre existence enchaînée dans le temps que s’adresse la Parole de 
Dieu, et dans le Christ nous avons la possibilité de saisir cette part d’éternité. Alors, dans 
le Christ, nous devenons un être libre dans la temporalité qui nous est assignée. En effet, 
l’eschatologie ne concerne pas un futur très éloigné par rapport à notre présent, elle a 
pour objet le rapport entre le temps et l’éternité, « description d’instants qui sont des 
mixtes paradoxaux de temporel et d’éternel »77. L’éternel n’est pas un temps lointain, 
mais doit être compris comme un Instant absolu, qui contient tous les instants, c’est-à-
dire passé, présent et futur. Pour Barth, l’Instant absolu est « futur de Dieu », « futur 
éternel » ou encore « futur de la résurrection ». Ici nous nous écartons de Kierkegaard 
pour  qui  l’éternité  peut  se  concevoir  dans  la  dimension  du  temps  cornme  son 
prolongement dans l’illimité78, ou comme le point limite, point d’arrêt du temps. En effet, 
Barth estime que l’homme ne peut pas saisir  le  rapport du temps à l’éternité. Il  est 
impossible de décider si l’éternité est l’origine ou la fin de mon existence temporelle pas 
plus que de savoir si je suis déjà éternel à chaque instant79. Face à cette alternative, si 
l’idée d’éternité n’apparaît pas dans l’acte par lequel le sujet prend conscience du temps, 
la révélation n’a pas de sens.

Barth  attribue  la  fuite  du  temps  à  la  chute  originelle,  comme  saint  Augustin 
rapportait à cette même chute le temps comme perpétuel vieillissement80. Dans le livre 
XI des Confessions, saint Augustin, que Barth a suivi, note que le passé n’est plus et que 
l’avenir  n’est pas encore. Le présent est une fuite  perpétuelle.  Le présent, à chaque 
instant, tend à ne pas être81. Pour saint Augustin, il n’y a pas trois temps: passé, présent 
et  futur.  Il  affirme l’existence d’un  triple  mode de présence d’un même temps:  « le 
présent du passé, le présent du présent, le présent de l’avenir »82. Ce triple mode est 
présent  dans  l’esprit,  en  prenant  forme sous  les  modes  de  la  mémoire  (présent  du 
passé), de l’attention (présent du présent) et de l’attente (présent du futur)83. Le temps 
se déploie selon deux directions, l’esprit84 et la conscience85, ce qui permet de rendre 
compte de la coexistence du passé et de l’avenir dans le présent. Pour saint Augustin, le 
temps est une réalité dans l’âme et la conscience.  

77 Jean-Denis KRAEGE, L’Ecriture seule,  op. cit., p. 238.
78 Johannes SLOK. Orante (Éditions De L'), Paris, 1995, p. 223.
79 Karl BARTH, Dogmatique, op. cit., 3, p. 46.
80 Cf. Le BLOND, Les Conversions de saint Augustin, p. 268-271 et AUGUSTIN (saint), Confessions, 
XI.
81 AUGUSTIN (saint), Confessions, XI, 14.
82AUGUSTIN (saint),  Confessions,  XI, 20.  Passé et  futur, « où qu’ils  soient,  quels qu`ils  soient 
n’existent que comme présents ».
83AUGUSTIN (saint),  Confessions,  XI, 20: « Le présent du passé, c’est la mémoire; le présent du 
présent, c’est l’attention; le présent de l’avenir, c’est l’attente ». 
84AUGUSTIN (saint), Confessions, XI, 26, la distentio animi. 
85  Étienne  GILSON, Introduction  à  l’étude  de  saint  Augustin,  Librairie  philosophique  J.  Vrin, 
collection  « Études  de  philosophie  médiévale »,  Paris,  1943,  pp.  250-251.  Le  BLOND,  La 
conversion de saint Augustin,  pp. 253-258. Augustin et Kant ont montré chacun à leur manière, 
que la conscience fait la synthèse d’une multiplicité temporelle qu’elle embrasse. 
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ANNEXE III

 Déclaration du synode clandestin de Barmen

Wuppertal, 31 mai 1934. 
Ce texte de la charte de la résistance spirituelle au nazisme a été élaboré à Barmen 

(Wuppertal), en Allemagne, en 1934, par les membres d’Églises luthériennes, réformées 
et unies. 

« Je suis le chemin, la vérité et la vie », nul ne vient au Père que par 
moi » (Jn 14, 6).              

« En vérité, en vérité, je vous le dis, celui  qui n’entre pas par la porte dans la 
bergerie, mais qui monte par ailleurs est un brigand (…) Je suis la porte. Si quelqu’un 
entre par moi, il sera sauvé » (Jn 10, 1-9).

Jésus-Christ, selon le témoignage de l’Ecriture sainte, est l’unique Parole de Dieu. 
C’est elle seule que nous devons écouter, c’est à elle seule que nous devons confiance et 
obéissance, dans la vie et dans la mort. 

Nous rejetons la fausse doctrine selon laquelle, en plus et à côté de cette seule 
Parole de Dieu, l’Église pourrait et devrait reconnaître d’autres événements et pouvoirs, 
personnalités et vérités, comme Révélation de Dieu et source de sa prédication.

« Jésus-Christ a été fait pour nous, de la part de Dieu, sagesse et justice, 
sanctification et rédemption » (1 Col. 1, 30).              

De même que Jésus-Christ nous communique de la part de Dieu le pardon de tous 
nos péchés, de même il est également la puissante interpellation de Dieu qui revendique 
notre vie tout entière ; en lui nous advient une joyeuse libération des entraves impies de 
ce monde par un service libre et reconnaissant parmi ses créatures. 

Nous rejetons la fausse doctrine selon laquelle il y aurait des domaines de notre vie 
dans lesquels  nous n’appartiendrions pas à Jésus-Christ  mais à d’autres seigneurs et 
dans lesquels nous n’aurions plus besoin de justification et de sanctification.

« Professons la vérité dans la charité, et croissons à tous égards en celui 
qui est le chef, Christ, par lequel tout le corps est uni » (Eph 4, 15-16).

L’Église chrétienne est la communauté des frères dans laquelle Jésus-Christ présent 
agit  comme Seigneur, par le Saint-Esprit,  dans la Parole et les Sacrements. C’est au 
milieu même du monde pécheur que, par sa foi et son obéissance, par son message et 
par ses institutions,  elle  doit  confesser, Église de pécheurs sauvés par grâce, qu’elle 
n’appartient qu’à lui  seul  et qu’elle  vit  et voudrait  vivre uniquement de la force qu’il 
donne et de ses enseignements dans l’attente de son  retour. 

Nous  rejetons  la  fausse  doctrine  selon  laquelle  l’Église  pourrait  abandonner  le 
contenu de son message et son organisation à son propre bon plaisir ou aux courants 
successifs et changeants de convictions idéologiques et politiques. 

« Vous savez que les princes des nations asservissent et que les grands 
les tiennent sous leur puissance. Il n’en sera pas ainsi parmi vous ; au 
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contraire, celui qui voudra être grand parmi vous qu’il soit votre esclave » 
(Mat 20, 25-26).              

 S’il y a différentes fonctions dans l’Église, aucune d’entre elles ne doit dominer les 
autres, car toutes doivent concourir à l’exercice du ministère confié à la communauté 
tout entière. 

Nous rejetons la fausse doctrine selon laquelle l’Église pourrait, en dehors de ce 
ministère, se donner ou se laisser donner un chef muni de pouvoirs dictatoriaux.

« Craignez Dieu et rendez honneur au Roi ! » (1 Pierre 2, 17).              
L’Ecriture nous dit que selon l’ordre voulu par Dieu, l’Etat a, dans un monde qui 

n’est pas encore libéré et dans lequel l’Église est dressée, la tâche de veiller au droit et à 
la paix en usant de la menace et de la violence dans les limites de la clairvoyance et des 
possibilités humaines. Avec gratitude et dans la crainte de Dieu, l’Église reconnaît les 
bienfaits  de  cet  ordre.  En annonçant  le  Royaume de Dieu,  sa  loi  et  sa  justice,  elle 
rappelle,  tant  à  ceux  qui  sont  gouvernés  qu’à  ceux  qui  gouvernent,  quelle  est  leur 
responsabilité. Elle se fie à la puissance de la Parole de Dieu et lui obéit, car c’est par elle 
que Dieu soutient toutes choses. 

Nous rejetons la fausse doctrine selon laquelle l’Etat devrait et pourrait, dépassant 
en cela les compétences de sa mission particulière, prétendre devenir l’ordre unique et 
total de toute la vie humaine et remplir ainsi jusqu’à la vocation même de l’Église. Nous 
rejetons la fausse doctrine selon laquelle l’Église devrait et pourrait, dépassant en cela 
les compétences de sa mission particulière, s’approprier le  caractère, les tâches et le 
prestige de l’Etat et devenir ainsi elle-même un organe de l’Etat. 

« Voici je suis venu avec vous tous les jours jusqu’à la fin du monde » 
(Mt 28, 20). « La Parole de Dieu n’est pas liée » (2 Tim. 2, 9).              

La mission de l’Église, en quoi s’enracine sa liberté, consiste à communiquer à tout 
le peuple, à la place du Christ, donc au service de sa parole et de son œuvre, attestées 
par la prédication et les sacrements, le message de la libre grâce de Dieu. 

Nous rejetons la fausse doctrine selon laquelle l’Église pourrait en vertu d’un acte 
d’autonomie humaine, mettre sa Parole et l’œuvre du Seigneur au service de désirs, de 
buts et de plans quelconques choisis de sa propre autorité. 

Le  Synode  confessant  de  l’Église  évangélique  allemande  déclare  voir,  dans  la 
reconnaissance  de  ces  vérités  et  le  rejet  de  ces  erreurs,  l’indispensable  fondement 
théologique de l’Église  évangélique  allemande,  considérée comme une fédération  des 
Églises confessantes. Il invite tous ceux qui peuvent se joindre à ces déclarations à se 
souvenir de ces mises au point théologiques lorsqu’ils auront à prendre des décisions de 
politique ecclésiastique. Il prie tous ceux que cela concerne de revenir à l’unité de la foi, 
de l’amour et de l’espérance. 

« Verbum Dei manet aeternum ».

  


